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        Prologue
      

      
        « Foutez-moi tout ce monde-là dehors. » Le 19 brumaire an VII (10 novembre 1799), le général Murat, campé au milieu de l’Assemblée des Cinq-Cents, donne aux grenadiers un ordre auquel ils s’empressent d’obéir. Des hommes politiques, des banquiers et des affairistes croyaient pouvoir disposer du général Bonaparte pour mener à bien un nouveau coup d’État, le quatrième en un peu plus de deux ans. Ils ont désormais un dictateur. Ils n’en peuvent pas douter car Bonaparte a derrière lui l’armée. Certes, des généraux songent déjà à lui disputer le pouvoir, mais pour l’heure, ils font corps avec lui. Quant aux soldats, ils sont persuadés de mettre fin à un régime, le Directoire, qui met à l’encan une Révolution pour laquelle ils se sont sacrifiés et se dévouent encore.

        Depuis une trentaine d’années, l’histoire de la dictature de Napoléon Bonaparte est renouvelée et la commémoration du bicentenaire du Consulat et de l’Empire accroît la déferlante des travaux de toutes sortes. L’histoire érudite, qui recourt aux archives imprimées et manuscrites, ouvre des voies nouvelles à une meilleure compréhension de la France de 1799 à 1815. Le nouvel ordre civique que Napoléon Bonaparte et les Français construisent ensemble est présenté, dès l’époque, comme en continuité avec le Nouveau régime1 institué par la Révolution. Les historiens le répètent. Est-ce totalement vrai ?

        Pour répondre à cette question et à bien d’autres que suscite l’histoire de l’Empire, les historiens et les lecteurs, intéressés par Napoléon et par les Français vivant sous son règne, disposent de sources secondaires formées par les millions d’ouvrages parus, les colloques édités et les mensuels diffusés depuis plus de deux siècles. Tout n’a-il pas déjà été dit pour permettre aux lecteurs d’y voir clair ? Les archives qui échappent encore à l’œil de l’historien se pressent, nombreuses, sur les étagères où elles sont conservées, tant en France qu’à l’étranger. Leur existence peu à peu découverte2 autorise à traiter de questions jusqu’ici inédites et pourtant révélatrices de la personnalité de Napoléon et des rapports d’autorité qu’il entretient avec les Français, avec les étrangers des territoires occupés ou de l’Europe, satellisée ou non. Dans les années qui viennent de s’écouler, des chercheurs ont ainsi « inventé », c’est-à-dire mis à jour, une France et des Français quasiment inconnus : ceux des nouveaux départements créés de la Hollande à l’Italie, de la Belgique à l’Allemagne. Les résultats de leurs travaux sont restés longtemps inconnus du grand public jusqu’à ce qu’un historien, A. Lignereux, en présente une première synthèse3. Elle permet à l’auteur d’avoir notamment un regard neuf sur la francisation de l’Europe et de le partager avec les historiens qui, comme moi, travaillent depuis plus d’un quart de siècle sur le chantier de la Révolution et de l’Empire.

        Quel intérêt peut-il y avoir, entre 1803 et 1811, à partir de nuit, en mer, avec les pêcheurs normands à la recherche des bancs de harengs et de raies ? Un jeune chercheur4, R. Grancher, découvre matière à répondre dans les archives de la police maritime de la Seine-Inférieure où il prépare sa thèse de doctorat. La guerre avec l’Angleterre pousse les autorités à interdire la pêche de nuit, souvent prétexte à contrebande et à espionnage. Mais le hareng et la raie ne se pêchant que de nuit et les marins ne pouvant plus gagner leur vie finissent par se révolter contre le « couvre-feu maritime ». Ils parviennent à faire reculer un régime qui d’ordinaire ne s’en laisse pas compter. Petite histoire ? Certes non puisqu’elle éclaire notamment la politique du Blocus, la réaction bureaucratique d’un État dictatorial et centralisé et la possibilité de faire céder l’Empereur.

        Les archives seraient-elles vides de nouveaux documents, qu’un seul, lu et relu, pourrait apporter un nouvel écho du passé. L’histoire de l’Empire, pas plus que l’Histoire en général, ne se terminera car les historiens, comme tous les hommes, lisent avec un œil différent selon le moment où ils vivent, la langue qu’ils pratiquent et la culture qu’ils détiennent.

        L’histoire renouvelée de Napoléon et des Français n’emprunte pas seulement de nouveaux sentiers. Elle reprend pour les conforter, les nuancer ou les détruire des chemins depuis longtemps balisés, mais où se querellent encore les spécialistes5. Ceux-ci entraînent parfois avec eux le grand public. Quant aux hommes et aux femmes engagés dans la vie politique, tantôt ils se servent de l’Empire pour légitimer leurs actions, tantôt ils fuient les assemblées savantes par crainte de tomber dans des polémiques qui terniraient leur image. On l’a vu au moment des manifestations organisées pour le bicentenaire d’Austerlitz qui ont été désertées par bon nombre de politiques. Cette commémoration attend son historien. Il expliquerait, on l’espère, le peu de faste qui entoura le souvenir de la victoire française alors que les Anglais célébraient avec éclat la victoire de Trafalgar. Est-ce notre sagesse qui nous fait remiser au magasin des accessoires les couronnes de gloire tressées sur les champs de bataille sachant qu’ils sont toujours des boucheries ou des viviers d’infirmes et de fous ? Et puis, comment ne pas éprouver quelque recul devant la commémoration d’une dictature ?

        Dictature ? Voilà lâché une fois encore le mot qui fâche. Bien que l’énorme majorité des historiens qualifient de dictatorial le régime napoléonien, il est parfois dangereux de le dire publiquement. Nous sommes quelques historiens à en savoir quelque chose. Des assemblées de personnes « éclairées » ont vivement protesté de m’entendre employer dans une conférence sur la Grande Armée le terme de dictature. À l’Île d’Elbe, de fervents bonapartistes, plus nombreux et plus âpres qu’en Corse, me firent comprendre que j’avais à respecter le culte de la personnalité jadis inventé par leur héros. À Paris, une auditrice ne voulut jamais croire à l’existence des prisons d’État et au viol des correspondances. J’étais et je suis encore pour elle un inventeur au sens propre. Les « fidèles » cependant ne sont pas tous atteints d’un virus bonapartiste assez virulent pour leur faire oublier que l’historien ne juge pas mais présente les résultats d’une véritable enquête policière, entrecroisant les témoignages à charge et à décharge.

        Pour beaucoup, la dictature de Napoléon s’explique par le vocable de Sauveur qui est accolé au nom de l’Empereur et qui lui fut attribué de son temps par une propagande bien orchestrée. À les lire, Napoléon imite les membres du Comité de Salut public, et plus particulièrement Robespierre, instituant en 1794 une dictature pour sauver la France. La France était alors menacée à l’extérieur par une coalition de souverains étrangers et à l’intérieur par le chaos créé par la gauche hébertiste et par la droite girondine ou royaliste. Mais les néo-jacobins de l’époque consulaire et impériale ne sont guère assimilables aux hébertistes de l’an II et les contre-révolutionnaires de 1799 à ceux de 1794 ? Bonaparte se placerait-il au-dessus de la mêlée, cherchant à réunir les « partis » pour mieux sauver la France ? En fait, il manœuvre entre les uns et les autres, frappant ou retenant sa main pour mieux affermir son pouvoir et appliquer des réformes sociales bien éloignées de celles des jacobins.

        Bonaparte, sauveur ou assassin de la République, comme l’a jadis suggéré Larousse ? Napoléon, despote « éclairé », substituant un État rationalisé à un corps politique qui, dit-il, est malade ? Mais le Directoire l’est-il vraiment ? Grâce à la rénovation apportée à l’histoire du Directoire par une équipe internationale de chercheurs, j’ai pu, avec eux, soutenir, il y a une quinzaine d’années dans mon ouvrage 18 Brumaire : Bonaparte prend le pouvoir, que le Premier consul discrédite la République directoriale pour mieux se justifier de l’abattre, lui empruntant, sans le dire, les meilleurs de ses réalisations6. Il garde aussi le silence sur les succès militaires des généraux du Directoire qui sauvent la République menacée par les royalistes du Sud-Ouest et commencent à rétablir la situation dans la lutte entreprise contre les Alliés.

        Tous les historiens reconnaissent, à juste titre, que Bonaparte assume l’héritage de la Révolution en abolissant les privilèges de naissance et les droits seigneuriaux et en laïcisant l’État. Mais est-il un légataire sans droit d’inventaires ? Que deviennent les Noirs, les femmes et les ouvriers dans la cité nouvelle ?

        Bonaparte accepte le legs jacobin en rétablissant le suffrage universel et en fondant sa légitimité sur le vote du peuple souverain. Mais le soutien qu’il obtient par le plébiscite n’est-il pas entaché de trucages ? Les oppositions demeurent. Les royalistes, pour ne parler que d’eux, sont plus forts en 1813 qu’ils ne l’étaient en 1799. Nous sommes une poignée d’historiens à l’avoir démontré.

        L’empire est selon le doyen Jacques Godechot, une dictature militaire. Avec beaucoup d’autres chercheurs, je ne partage pas cette opinion. L’armée obéit, comme sous la monarchie d’Ancien Régime, à un homme qui est à la fois une personne civile dirigeant l’État et un chef militaire commandant une armée « subordonnée » aux autorités civiles. Il reste que l’Empereur imprime la société civile de valeurs militaires. L’historien américain I. Woloch souligne quant à lui que l’armée est la primauté du régime impérial et qu’avec les années la militarisation du régime progresse. Qu’en penser ?

        Napoléon a-t-il voulu la guerre ou s’est-elle imposée à lui ? Si son ambition l’a poussé à brandir l’épée, a-t-il été le seul à le vouloir ? Il y a plus d’un quart de siècle que les archives dépouillées et les témoignages recueillis m’ont permis7 d’affirmer, avec d’autres, que l’expansion et la guerre déclenchées par Napoléon Bonaparte recevaient l’appui des groupes de pression militaire et économique. L’Empereur se place ainsi dans la continuité d’un expansionnisme guerrier voulue par des monarques français dominateurs puis par des révolutionnaires désireux de libérer les peuples. Napoléon enseigne aux jeunes gens de son temps que la gloire militaire est « le bien suprême, la mesure du caractère8 ». À leur idéalisme sincère se juxtapose le réalisme de leurs parents pour lesquels la Grande Nation signifie places et richesses. Les uns et les autres forment-ils une majorité dans l’opinion publique ? Peut-on parler de « génération impérialiste » comme le fait avec talent l’historien Lignereux9 ? Le débat est ouvert car il m’apparaît que les Français, jeunes ou vieux, sont nombreux à maudire, avec la guerre, l’impérialisme de Napoléon réclamant très tôt l’arrêt des hostilités et la fin de l’agrandissement territorial. Jusqu’en 1815, Napoléon ne veut pas les entendre. Pourquoi ?

        La guerre menée en Europe à l’époque de Napoléon est-elle une préfiguration de la guerre totale10 du xxe siècle où toute une population travaille pour l’armement et se laisse entraîner dans un suicide collectif ? N’est-elle qu’une « guerre absolue », une guerre montant de quelques crans dans la violence et l’horreur ?

        Napoléon n’est-il que l’ogre dévoreur de conscrits dessiné par les caricaturistes anglais ? Quelle part prend-il au renouveau de la science et notamment de la médecine ? Le siècle est celui des philanthropes, l’État napoléonien continue-t-il la politique d’aide sociale de la Convention ?

        Napoléon s’appuie sur les notables pour gouverner, mais laisse la porte ouverte à la méritocratie voulue par la Révolution. Les hommes nouveaux sont-ils partout aussi rares que dans la fonction publique11 ? Interroger la société des propriétaires, la société des juges, des auditeurs au Conseil d’État, des sénateurs, des évêques et des militaires n’aboutit-il pas à rédiger un fichier « d’héritiers » ?

        Sous Napoléon, la croissance économique, a lieu dans la guerre, affirmait-on il y a une trentaine d’années12. Depuis, les historiens ne cessent de nuancer la thèse, nombreux sont cependant les érudits qui affirment l’existence d’une prospérité plus ou moins bien partagée entre les Français. Les ouvriers ont certes mangé le « pain du despotisme », mais ils n’ont pas connu la faim. Quel motif invoquer alors pour expliquer l’ouverture par centaines d’établissements caritatifs13 et d’ateliers de charité, véritables prisons pour les indigents ? D’où viennent les miséreux qui surgissent des archives des préfets, des policiers et des gendarmes ? D’où provient cette armée de pauvres gens : enfants abandonnés par milliers, vieillards à la main tendue à la porte des églises, millions d’affamés devant les soupes populaires, bandes de vagabonds que le pouvoir transforme en brigands ou en opposants politiques pour mieux les emprisonner et les faire travailler à la réfection des routes. Des femmes, des enfants et des vieillards déportés de leur village finissent par en mourir. Sommes-nous beaucoup à connaître les suicidés du malheur à Paris et dans tout l’Empire et les milliers de filles dites « de joie » traitées avec les indigents comme de la sous-humanité ? Parmi les notables, les uns instituent, avec l’appui de Napoléon, un ordre moral, les autres – ou parfois les mêmes – organisent des « saturnales romaines » ou soirées libertines.

        L’histoire de l’Empire que je présente ici est le constat d’une dictature certes ambiguë mais éloignée des totalitarismes du xxe siècle. Cette histoire dépeint l’action de Napoléon et sa réception par les Français. Beaucoup d’entre eux cherchent à rompre la ronde égalitaire des apparences, souhaitant être aux premières places du défilé réservées aux nouveaux nobles par le règlement sur les Honneurs et les préséances. D’autres ne se rallient jamais au Nouvel ordre civique.

        Les contemporains de Napoléon m’apparaissent tout aussi prompts à accepter d’échanger leur liberté contre leur sécurité qu’à rejeter une dictature qui se mêle de tout, même de leur vie intime. Ils sont capables de condamner leurs domestiques à une sorte de servitude, d’applaudir au rétablissement de l’esclavage, d’affubler les sans-domicile-fixe de noms d’insectes. Ils savent aussi aider les pauvres dits « honteux » les veuves et les orphelins. Les sujets de Napoléon sont, comme l’Empereur et comme tous les hommes, des individus faits d’ombre et de clarté. Avec lui ou contre lui, ils contribuent à créer un Empire appelé à se pérenniser dans les monuments construits, dans les institutions et dans les codes rédigés, et dans certains traits, louables ou détestables, de nos mentalités.

      

    

  
    
      
      
        Première partie
      

      
        L’ordre sans la liberté
      

      
        Quand Bonaparte prend le pouvoir en 1799, la France emprunte depuis dix ans, non sans mal, la voie qui mène à la démocratie. Une question revient lancinante dans l’esprit de ceux qui cherchent à l’atteindre : comment concilier l’ordre et la liberté ? Les réponses sont parfois d’une grande modernité sur le vote des lois par le peuple, sur le rôle des partis (le terme est employé pour la première fois avec le sens que nous lui donnons aujourd’hui), enfin sur la nécessaire instruction civique. Bonaparte, en devenant Premier consul puis Empereur, balaie tous les projets d’un revers de la main : les gens du commun n’ont pas, dit-il, à discuter des affaires publiques. Il « glace » le mouvement démocratique qui traverse la Révolution. Il s’en dit l’héritier, en fait, son régime est ce que Victor Hugo appelle une « tranquillité violente », un ordre sans liberté, une dictature, une autocratie. Il est le maître absolu d’une machine politique et administrative construite pour que tout parte de lui et revienne vers lui.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 1
      

      
        La glaciation démocratique
      

      
        Dans l’image fabriquée par Bonaparte et reprise par plus d’un historien, le coup d’État du 18 brumaire met fin à un régime appelé dès sa création à disparaître tant la Constitution de 1795 qui l’a établi est mal faite. Elle confie le pouvoir législatif à deux Conseils, l’un, les Cinq-Cents, propose les lois, l’autre, les Anciens, les vote. Élus pour trois ans au suffrage censitaire, les Conseils sont renouvelables par tiers chaque année. Le pouvoir exécutif est exercé par cinq Directeurs élus par les Conseils pour cinq ans et renouvelables par cinquième tous les ans. Le temps politique, haché d’élections, est gros d’incertitudes : que les Conseils soient d’un avis contraire à celui des Directeurs, qui tranche ? La Constitution n’en dit rien, tant et si bien que la vie de la République directoriale, menacée à la fois par les royalistes et les néo-jacobins, vite qualifiés « d’exagérés ou d’anarchistes », est ponctuée de coups d’État, parfois dans l’éclair des baïonnettes.

        République instable, République aux mains d’hommes à la fois corrompus et inaptes à régler les problèmes intérieurs et extérieurs qui l’assaillent, accusent Bonaparte et ses amis. Les citoyens dégoûtés du spectacle offert désertent la vie politique. La République agonise, les brigands ravagent sa demeure et les troupes étrangères sont à sa porte. L’incendie allumé par la contre-révolution commence à consumer la République et les gouvernants qui s’attachent à ses basques ne songent qu’à la détrousser et à limiter la liberté des citoyens. Les atteintes portées au droit de réunion et à la liberté de la presse amoindrissent la démocratie.

        
        
          
          
            1799 : Bonaparte, entre jacobins et conservateurs
          

          
            
              Noble, patriote corse et jacobin
            

            
              Petit, la figure émaciée, le teint si brun que ses soldats le surnomment le « moricaud », qui est ce général de trente ans qui se présente comme le Sauveur de la France ? Corse, Français par le hasard des traités, l’île ayant été rattachée à la France en 1768, un an avant sa naissance. Deuxième fils d’une famille de huit enfants, il en est le chef depuis longtemps. Le père, avocat prodigue de ses biens a participé à toutes les combinazione qui, à Ajaccio, permettaient à ce membre de la petite noblesse de bien vivre la domination française. Il meurt en 1785 laissant ainsi à sa femme Laetitia le soin de gouverner la famille. Admirée par Napoléon, cette mère à laquelle « il doit tout » et qui a, dit-il, « une tête d’homme sur un corps de femme » ne l’abandonnera jamais, au contraire de bien des membres de sa famille.
            

          

        

        Envoyé au collège d’Autun à dix ans, puis à l’École de Brienne et enfin à l’École militaire de Paris dont il sort 42e sur 58, Bonaparte embrasse, comme tout noble sans fortune, la carrière militaire. Il est nommé en 1785 lieutenant en second au régiment d’artillerie de La Fère, cantonné à Valence. Subvenant aux besoins de sa famille, il ne peut tenir son rang dans la bonne société de la ville. Son langage et ses manières portent à rire, et d’amis il n’en a point d’autres que les livres d’Histoire, les écrits des grands stratèges et les ouvrages de J.-J. Rousseau, notamment la Constitution pour la Corse. De 1786 à 1793, il hésite à demeurer sa vie durant sur le continent. Il fait de fréquents va-et-vient entre l’Île et ses villes de garnisons. Il rédige l’histoire de son pays, se rallie au patriote corse Paoli de retour d’exil. En 1792, il abandonne son commandement pour devenir lieutenant-colonel d’une unité de volontaires corses. En 1793, il prend l’initiative d’une expédition contre une île sarde : Paoli le désavoue. Les deux hommes se brouillent aussi sur le destin de la Corse. Pour Bonaparte, la patrie corse cesse d’avoir un sens irrédentiste pour devenir « un élément de la politique révolutionnaire ». Être patriote n’est plus pour lui « le fait d’un Corse luttant pour la liberté de l’Île » mais d’un individu « non seulement pro-français – Paoli l’est – mais partisan de la Convention, pro-jacobin en même temps qu’anti-Paoli1 ». Bonaparte et sa famille sont voués « à la perpétuelle exécration et infamie » par la consulte de Corte. Les Bonaparte s’enfuient de l’Île le 11 juin 1793.

        Sur le continent, Bonaparte se rallie aux Montagnards qui ont pris la décision de défendre coûte que coûte la France révolutionnaire aux prises, au-dedans, avec les révoltes royalistes et fédéralistes et, au-dehors, avec une coalition qui réunit autour de l’Angleterre, tous les États européens à l’exception de la Suisse et des pays scandinaves. Son ralliement n’est pas sans courage car le sort des amis de Robespierre est encore incertain. Pour plaider la cause des Montagnards il écrit et publie Le souper de Beaucaire qui stigmatise les Girondins.

        
          
            Le client de Robespierre le Jeune et de Carnot
          

          
            Au siège de Toulon, ses talents d’artilleur le font remarquer de Robespierre le Jeune. Le frère de Robespierre le nomme général et le fait entrer dans sa clientèle. Inquiété au lendemain de la chute de Robespierre, Barras le récupère et s’en sert pour lutter contre les royalistes parisiens décimés le 5 octobre 1795 à coups de canon. « Client » de Barras, il le devient bientôt de Carnot, l’organisateur de la Victoire, qui lui donne le commandement de l’armée d’Italie. Ainsi Bonaparte sait, avec habileté, lier son ambition personnelle au destin de la Nation. Jacobin ? Il est pour une France unie derrière la centralité législative de la Convention. Le jeune général est aussi prêt à une guerre sans merci contre l’Europe des rois. Les royalistes ne manquent pas de le sonder pour savoir s’ils peuvent le récupérer. Il écoute leurs émissaires et ne veut les entendre.
          

        

        Le 9 mars 1796, avant de partir pour l’Italie, il se marie avec Joséphine de Beauharnais, veuve d’un aristocrate et maîtresse du Directeur Barras. En Italie, le général transforme des maraudeurs en guenilles en une armée dévouée et conquérante. Malgré le petit nombre d’hommes dont il dispose, le général remporte de telles victoires que l’Autriche est contrainte à capituler et à signer le traité de Campo-Formio le 26 vendémiaire an VI (17 octobre 1797). Ayant fait transporter du matériel d’imprimerie et soldé des journalistes, Bonaparte édite des journaux destinés à son armée, aux patriotes italiens et aux Français. Le règne par le verbe commence dès cette époque.

        Comme d’autres généraux, Bonaparte agit de manière de plus en plus autonome vis-à-vis du Directoire. Il lui envoie une partie de l’argent récolté dans les pays conquis et des soldats pour l’aider à se débarrasser des députés royalistes par le coup d’État du 18 fructidor an V (4 septembre 1797). Pour le reste, il agit en maître, négociant avec les Piémontais et les Autrichiens, organisant comme il l’entend les territoires conquis, rayant de la carte la république de Venise, vieille de 800 ans, créant la République Ligure et la République Cisalpine et signant la paix avec l’Autriche, sans suivre les instructions du gouvernement. En 1798, il accepte la mission de conquérir l’Égypte. « Je sais, dit-il à Bourrienne, son confident, que si je reste, je suis coulé sous peu. Tout s’use ici bas. Je n’ai déjà plus de gloire. Cette petite Europe n’en fournit pas assez. Il faut aller en Orient. Toutes les grandes gloires viennent de là.2 » En Égypte, « il met ses pas dans ceux d’Alexandre », non sans subir des échecs devant Saint-Jean d’Acre. Devançant les ordres de rappel envoyés par le Directoire, Bonaparte, alarmé par la situation dangereuse où la seconde coalition place la France, quitte l’Égypte, confiant l’armée à Kléber. Durant son séjour à la fois scientifique, politique et militaire, le général est resté en contact avec la France, expédiant les journaux que là encore il fabrique. Renseigné sur les Jacobins par son frère Lucien, ayant une bonne connaissance des royalistes depuis qu’en Italie il a capturé un de leurs espions, il possède des relais dans la gendarmerie, dans la garde nationale et parmi les vétérans, grâce au commandement qu’il a exercé à la tête de l’armée de l’Intérieur en 1795.

        Bonaparte, revenu d’Égypte, est, par la propagande que lui a faite son frère Lucien, l’objet de tous les regards. Les néo-jacobins et les conservateurs l’abordent. L’ancien client du frère de Robespierre, l’ex-jacobin Bonaparte apparaît à tous comme un homme des Lumières : lui qui affecte de quitter l’uniforme pour circuler dans la société « des honnêtes gens », pour se rendre à l’Institut et pour discuter en savant, de l’Égypte ancienne, n’est-il pas « le plus éclairé des généraux » ?

        Des députés conservateurs rassemblés autour de deux des cinq Directeurs, Sieyès et Ducos, veulent réviser la Constitution pour préserver la République des périls royaliste et néo-jacobin. Pour s’opposer à l’invasion austro-russe, les émules de Robespierre ont en effet poussé les Cinq-Cents et les Anciens, les deux assemblées représentatives, à prendre des mesures « terroristes » : levée en masse, impôts forcés sur les riches et loi des otages, les parents des émigrés ou des royalistes étant considérés comme responsables des désordres. Pour réussir leur coup d’État, « les révisionnistes » ont besoin d’une force armée. Bonaparte sollicité à la fois par les néo-jacobins et par les amis de l’abbé Sieyès choisit le camp des conservateurs. Il leur apporte la force des baïonnettes tandis que des financiers, apeurés par l’emprunt sur les riches, fournissent l’argent nécessaire.

        
          
            Le coup d’État du 18 brumaire
          

          
            Le 18 brumaire (9 novembre 1799), le Conseil des Anciens, manipulé par les révisionnistes, décide que la menace d’un pseudo-complot jacobin nécessite le transfert des deux Conseils à Saint-Cloud. Les députés y délibéreront en paix sous la garde de Bonaparte, nommé commandant en chef des troupes de Paris. Sieyès et Ducos présentent leur démission et achètent celle de Barras. Les deux autres Directeurs sont sous la garde du général Moreau. L’exécutif est vacant.
          

        

        Le 19 brumaire, Bonaparte, accueilli aux Cinq-Cents par les cris « À bas le dictateur », se trouble et n’ose agir. Lucien le sauve. Présidant la séance, il la suspend et alarme les soldats : la représentation nationale, à la solde de l’Angleterre est devenue « la représentation des poignards » et leur général meurt s’ils n’agissent pas. Les baïonnettes dressées et les tambours sonnant la charge font s’égailler dans les jardins les députés. Le soir venu, les conjurés en retrouvent quelques-uns pour confier le pouvoir à Sieyès, Ducos et Bonaparte. Avec l’aide de commissions, les trois consuls auront à préparer une nouvelle Constitution.

        Disposant de la force armée, Bonaparte est le maître. Depuis 1789, les députés vivaient dans la peur du « généralat » prophétisé par Robespierre. Désormais, César gouverne la France. Les portes de la Révolution se ferment sur une République qu’on assassine.

        
        
          
          
            Le gouvernement représentatif des élites ou la démocratie représentative ?
          

          
            
              La République assassinée
            

            
              Car il y a assassinat d’un régime bien moins moribond qu’on ne le dit et Larousse a en grande partie raison d’écrire dans son Dictionnaire à la rubrique « Bonaparte » : « Général républicain mort le 18 brumaire ».
            

          

        

        La République directoriale que les manuels scolaires ont décrite parfois comme plongeant « le pays dans la misère et le chaos »3 a été capable d’entreprendre des réformes dont bénéficient, par la suite, la République consulaire et la monarchie impériale. Par des moyens certes peu recommandables – la reconnaissance d’un tiers seulement de la dette publique –, le Directoire assainit les finances de l’État. La Caisse des comptes courants et la Caisse d’escompte et de commerce créées par le Directoire seront des modèles pour la Banque de France. Les structures établies et le personnel formé sous le Directoire permettent une meilleure rentrée des impôts. Les commissaires du Directoire auprès de l’administration départementale annoncent les préfets. L’armée, avec la création de la conscription, reçoit un mode de recrutement appelé à durer.

        Enfin, le Directoire gagne, bien avant le retour de Bonaparte le 17 vendémiaire an VIII (9 octobre 1799), des victoires décisives sur la révolte royaliste du Sud-Ouest et sur la coalition étrangère. Les insurgés de la région de Toulouse sont défaits à Montréjeau le 3 fructidor an VII (20 août 1799), les Anglo-Russes sont battus à Bergen par le général Brune le 3e jour complémentaire an VII (19 septembre 1799) et les Austro-Russes sont écrasés à Zurich par Masséna, le 3 et 4 vendémiaire an VIII. (25-26 septembre 1799). Les Russes évacuent la Suisse et se retirent bientôt de la coalition. Où est Bonaparte « le Sauveur » ? Sur un bateau qui le ramène d’Égypte, à la demande, il est vrai, du gouvernement.

        Le Directoire n’est pas seulement créateur, réformateur et victorieux. Depuis plus de vingt ans, les chercheurs réévaluent4 son histoire. IIs montrent que la République directoriale n’est pas faite que de coups d’État et qu’elle est aussi un laboratoire d’idées politiques. Les néo-jacobins et les révisionnistes, entre autres, imaginent, chacun de leur côté, une république nouvelle5.

        
        
          
            L’option du « Centre extrême »6
          

          
            Dans la première option, celle des « révisionnistes », des républicains issus du milieu politique comme le Directeur Sieyès7, des administrateurs, des scientifiques ou des hommes de Lettres veulent doter la République d’un exécutif fort qui permettra d’écarter de la vie politique les radicaux et les perturbateurs de l’ordre public. Face à l’exécutif, le régime parlementaire sera fondé sur l’alternance de coalitions comprenant le centre, et des hommes de droite ou de gauche plus attachés au « bon sens » et « à la raison » qu’aux idéologies. Basée sur les principes de la « sage Révolution de 1789 » et soutenue par la classe « mitoyenne8 », la République régénérée sera forte et stable. Les hommes qui soutiennent ce projet se veulent ni de droite, ni de gauche mais du centre et même de « l’extrême centre », tant est grande leur obsession de n’être ni « blancs et ni rouges ».
          

        

        L’État pour être viable doit donc être apolitique et confié à des gestionnaires, élus davantage pour leurs talents d’administrateurs que pour leurs idées politiques. Un journaliste de La Décade recommande ainsi, à la veille du coup d’État, d’exiger des candidats à la représentation nationale des connaissances dans la science politique et administrative. « Il s’ensuivrait, écrit-il, que le peuple, plus éclairé sur ses vrais intérêts, ne choisirait plus ses représentants que parmi d’anciens administrateurs qui, du moins à leur entrée dans les Conseils, ne seraient pas obligés de commencer leur éducation politique.9 »

        Rien d’aussi peu démocratique dans ses modalités que ce projet, le but recherché étant un gouvernement stable car rejetant toute confrontation d’idées et de pluralisme politique. Les militants d’une République élitaire où le savoir technique se substitue à l’engagement « partisan » ont besoin pour la fonder d’un homme providentiel, « d’un sabre » qui les soutiendra et les protégera dans leur installation au pouvoir. Ils sont assez naïfs pour croire que Bonaparte sera « le bras armé des républicains », et se bornera à mettre sa gloire et son autorité militaires au service du nouveau régime, sans tenter de le faire dévier vers le césarisme. Nul n’a davantage de talent que Bonaparte pour se faire reconnaître comme l’homme providentiel. De la première campagne d’Italie à l’expédition d’Égypte, il est apparu comme tel dans ses propres journaux ou ceux contrôlés par ses frères. Leur presse est désormais relayée par des organes comme Le Journal de Paris et Le Conservateur, qui prophétisent en Bonaparte le défenseur de la Propriété, de l’Égalité et de la Liberté. Il est, écrit-on, le plus civil des généraux et saura éviter aux républicains de passer sous les fourches caudines de la soldatesque !

        
          
            L’option des démocrates
          

          
            Le mouvement néo-jacobin offre une alternative à l’option de la République élitaire. Les révisionnistes proposent un gouvernement représentatif, les néo-jacobins une démocratie représentative. Ils repoussent l’accusation d’anarchie qui leur est faite et inscrivent la transformation politique qu’ils souhaitent, dans la voie légale et dans le respect de la Constitution en vigueur. Le néo-jacobinisme est pluriel. En lui se rejoignent d’anciens admirateurs de Marat, des jacobins, les uns jadis fidèles de Robespierre, les autres ses adversaires, enfin d’anciens militants de la Société des Égaux de Babeuf. Ils se reconnaissent tous comme les membres d’une même famille opposée à une société où règnent l’individualisme et l’injustice. 10
          

        

        À Paris, dans la salle du Manège11 où, selon les jours, ils sont de 800 à 3 000 à se réunir, Antonelle est l’orateur qui exprime avec le plus de talent et de clarté leur projet. L’aristocrate révolutionnaire, ancien juré du Tribunal révolutionnaire, devenu journaliste, s’applique depuis 1795 à mettre en forme le programme des républicains démocrates.

        Pour lui, la démocratie représentative, « la République de l’égalité une et indivisible », a pour fondement la volonté générale, principe qui implique la reconnaissance du droit pour tous de voter et de se réunir. Il faut en finir, dit-il, avec la République oligarchique où les hommes, par la naissance, la propriété et le beau langage, exercent « l’inaliénable prérogative de vouloir avec la certitude d’être obéis » et réduisent « le peuple à travailler, à souffrir, à obéir et à croire ».

        La démocratie véritable suppose donc que tous les citoyens choisissent ceux qui les gouvernent. Encore convient-il d’offrir à tous les électeurs le moyen de comprendre les projets politiques qu’on leur propose ; aussi les néo-jacobins envisagent-ils de réformer l’instruction. Leur préférence va davantage à un système scolaire « d’excellence républicaine où chacun donne le meilleur de soi-même qu’au nivellement au nom des talents moindres des plus faibles12 ». En attendant, les sociétés politiques où les néo-jacobins discutent librement des affaires publiques forment autant d’espaces d’instruction et d’apprentissage civique.

        Les sociétés politiques sont aussi pour eux une pièce essentielle de la démocratie représentative car elles permettent au peuple d’intervenir directement dans la prise des décisions politiques. S’inspirant en partie de la démocratie directe pratiquée par les sans-culottes en l’an II, Antonelle souhaite une démocratie à la fois directe et représentative. L’établissement politique sera institué de telle sorte que le peuple interviendra pour tout ce qu’il doit et peut faire dans l’intérêt commun, le reste étant administré par délégation expresse à des mandataires (députés) à temps et agissant au nom du Peuple, élus et surveillés par lui, « responsables et révocables médiatement ou immédiatement ».

        De 1789 à 1793, le pouvoir s’est centralisé dans une seule assemblée. Antonelle soutient, à son tour, que la démocratie représentative doit s’incarner dans une grande assemblée gouvernante. Avec d’autres, il formule une conception résolument moderne du jeu politique : il reconnaît en effet que les citoyens, lors des élections, tout en restant unis sur les principes républicains peuvent n’être « point d’accord entre eux sur la personne ou les actes de ceux qui gouvernent et constituer des « partis ». Antonelle distingue pour la première fois : « La faction » et « Le parti ». La première cherche à s’emparer d’un gouvernement et des principes qui sont la volonté et le patrimoine de tous, le second entend les respecter. Les « partis » n’existent que pour « éclairer » les citoyens et « censurer » au besoin les actes des représentants infidèles.

        Dans l’immédiat, Antonelle et les néo-jacobins réclament la garantie légale d’existence pour les sociétés politiques et reformulent les objectifs constitutionnalistes : report de toutes les lois contraires à la Constitution et de tous les arrêtés arbitraires du Directoire. Dans le droit fil de la Déclaration des Droits de l’Homme de 1793 qui proclamait les droits à l’existence, à l’assistance et à l’éducation, les néo-jacobins demandent l’ouverture d’ateliers publics pour lutter contre la pauvreté, la distribution toujours promise et jamais effectuée des biens nationaux en faveur des défenseurs de la patrie, enfin l’accès à l’instruction pour tous les citoyens. Leur exigence porte aussi sur l’établissement d’une chambre de justice destinée à faire rendre gorge aux accapareurs et aux profiteurs des deniers de la République. Enfin, les néo-jacobins condamnent la création des républiques sœurs dans les pays occupés par l’armée française. Ils la dénoncent, à juste titre, comme une perversion de l’idéal démocratique du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et proposent la formation d’une fédération des républiques européennes13.

        Les sociétés politiques qui existent dans les principales villes de France entrent en correspondance avec le club du Manège de Paris. Elles sont 248 et réunissent au minimum 30 000 adhérents14. Si l’on considère seulement le nombre des sociétés, nul doute qu’au cours des années le mouvement jacobin ne se soit affaibli. Les chiffres, toutefois, ne rendent pas compte de deux phénomènes : l’existence de sociétés « taupes » et le travail des militants. Dans de nombreuses régions, les néo-jacobins adoptent une position de repli dans l’attente de la reconnaissance pleine et entière du droit d’association. Des réseaux « dorment » aussi dans les régions et les milieux particulièrement hostiles. Les sociétés littéraires, les chambres de lecture, les tabagies ou les cabarets sont alors autant de paravents à une existence semi-clandestine15.

        Les militants s’appliquent à redonner vie aux cercles constitutionnels que la répression a fait disparaître. À Auxerre, ils sont professeurs de l’École centrale, imprimeurs libraires, artisans ou militaires et entrent en force dans les institutions municipales. À Saintes, des négociants et des officiers de santé, des selliers, des cordonniers et des fondeurs de cloches, préparent les élections locales et nationales et cherchent à réaliser l’union de tous les patriotes. Les Bretons du Morbihan, dans leur réduit républicain entouré de contre-révolutionnaires, pratiquent la même politique. Dans l’Hérault, les cercles ou sociétés qui, à travers le département, forment tout un réseau, sont animés par des bourgeois à talents – médecins ou instituteurs –, par des vignerons, des commerçants en vin et par des tailleurs d’habit. Du Haut-Doubs à la Saône-et-Loire sont ainsi à l’œuvre des membres d’une classe moyenne. Dotés d’une conscience sociale, ils s’allient à des petits propriétaires indépendants et à des salariés de l’échoppe ou de la boutique. Leurs militants pénètrent dans les fabriques telles celles de Tulle ou du Creusot, diffusent leur presse et discutent avec les ouvriers16.

        
        
          
          
            L’impensable démocratie et l’abdication civique
          

          
            
              Entre jacobins et chouans
            

            
              Au lendemain du 19 brumaire (10 novembre), les révisionnistes perdent toute illusion. Bonaparte, disposant des baïonnettes, s’empare de leur projet, le détourne et s’en sert pour établir son pouvoir personnel. Fort habilement, le général se présente d’une part comme un adepte de la philosophie méritocratique des républicains « du centre extrême » et d’autre part comme un partisan du principe de la volonté générale chère aux néo-jacobins. Au début, le Premier consul mène avec la gauche jacobine et la droite royaliste une politique d’apaisement : il abroge la loi des otages tournée contre les amis du roi, fait rentrer les prêtres et les 52 000 royalistes proscrits et clôt la liste des émigrés qui, en 1802 jouissent d’une amnistie générale. Bonaparte utilise dans son administration centrale ou locale aussi bien des ex-émigrés que des néo-jacobins, jouant parfois de leurs querelles. Fouché, l’ancien terroriste, est ministre de la Police, Talleyrand, des Relations internationales. « L’un garde ma gauche, l’autre ma droite, dit Bonaparte. J’ouvre une grande route où tous peuvent aboutir. » Il n’exige que trois choses : que leur dispute s’arrête quand l’État l’exige, qu’ils aient du talent et qu’ils lui soient fidèles. Des autres « partisans » qui se cantonnent dans l’opposition, il se débarrasse par la prison, la déportation ou la mise à mort. Mettant sur le compte des jacobins, dont il se méfie le plus, la tentative d’assassinat perpétrée sur sa personne par les royalistes, le 3 nivôse an IX (24 décembre 1800), il en fait déporter cent trente. D’autres jacobins précédemment arrêtés sont fusillés ou guillotinés du 13 au 31 janvier 1801. Aux Chouans, il offre le choix : l’oubli de la guerre civile ou la répression sans pitié. Quant aux républicains conservateurs, le Premier consul se joue d’eux. Son sabre les protège certes de leurs adversaires néo-jacobin ou royaliste, mais c’est sa plume qui rédige les nouvelles institutions. Pour le Premier consul, la république démocratique ne peut être que le fait de démagogues. Un régime dans lequel « les gens ordinaires prendraient la parole et débattraient des affaires de l’État » est « tout simplement impensable17 ». Il établit donc une dictature qui interrompt « à la fois la délicate expérimentation du régime parlementaire et l’apprentissage non moins difficile de la responsabilité civique et de la pratique démocratique ». Sous des apparences politiques trompeuses, il exige de tous les Français, notables ou menu peuple, une « abdication civique » ne leur laissant d’autres choix que « la dévotion, la résistance passive ou le complot18 ».
            

          

        

        
          
          
            Le détournement de la souveraineté populaire
          

          
            
              Les « deux bras du fauteuil de Bonaparte »
            

            
              Une Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen précède les trois constitutions que la France a connues depuis la prise de la Bastille. Aucune n’accompagne la Constitution de l’an VIII (1799) ou celles qui, de 1802 à l’Acte additionnel de 1815, la suivent. Silence révélateur. Le citoyen doit se reporter à l’étude du texte constitutionnel pour découvrir la place qui lui est réservée dans la nouvelle République.
            

          

        

        La Constitution confie le pouvoir exécutif à trois Consuls. Première atteinte à la démocratie, leurs noms figurent dans le texte même de la Constitution : Bonaparte (31 ans), Cambacérès (47 ans), ancien conseiller à la cour des Aides de Montpellier, ancien conventionnel et ex-député des Cinq-Cents et Lebrun (61 ans), spécialiste des affaires financières, député aux États Généraux, emprisonné sous la Terreur, membre du Conseil des Anciens. Les deux hommes illustrent la volonté de Bonaparte de réunir les « partis », jacobin et royaliste. Mais ils sont, ironise-t-on dans Paris, sur les « deux bras du fauteuil » de Bonaparte. Car le Premier consul est le véritable chef de l’État. Seul, il possède l’initiative des lois, ce qui est contraire à toute la tradition révolutionnaire ; il propose et promulgue les lois, nomme et révoque les ministres, les membres du Conseil d’État et tous les fonctionnaires. Il répartit les recettes et les dépenses de l’État, la loi budgétaire votée par les députés ne fixant que le montant global. Bonaparte, commandant suprême des armées, n’est responsable devant personne.

        
          
            « Les manchots et les muets »
          

          
            Le pouvoir législatif est émietté entre plusieurs assemblées : le Conseil d’État nommé par le Premier consul, prépare les lois, le Tribunat « assemblée de manchots », les discute sans les voter, le Corps législatif, « assemblée de muets », les vote sans en débattre. Le Sénat vérifie la conformité des lois avec les dispositions de la Constitution. Les tribuns et les membres du Corps législatif, étant choisis par le Sénat sur la liste des notabilités nationales, sont ainsi dépourvus de toute légitimité populaire.
          

        

        Le Conseil d’État est l’espace où sont élaborées les lois. Les conseillers, nommés par le Premier consul d’après « le seul critère de l’aptitude et du talent » écrira le ministre Molé, sont des experts sans mandat électif. Ainsi, la souveraineté nationale est-elle détournée par des techniciens aux ordres exclusifs du chef de l’État. Une pratique est née, promise à durer.

        Certes, beaucoup de conseillers sont d’anciens révolutionnaires qui font entendre au nouveau maître la voix de la République. Cambacérès, consul, puis sénateur, membre du Conseil d’État et du Conseil privé est un ex-conventionnel. Mais l’attentat de la rue Saint-Nicaise de décembre 1800 attribué aux jacobins est suivi d’un renforcement de la dictature qui estompe les critiques des conseillers d’État. Avec le temps, le Conseil d’État est de moins en moins écouté et Napoléon gouverne dans son Conseil privé avec quelques personnes médiocres et serviles19.

        La Constitution de l’an X (1802) renforce encore le pouvoir du Premier consul désormais nommé à vie. Il désigne son successeur et propose au Sénat la nomination de ses deux collègues. Bonaparte reçoit le droit de grâce et celui de signer les traités de paix et d’alliance. Le Sénat dont les membres dépendent de la nomination exclusive de Bonaparte est un instrument docile qui « règle tout ce qui n’est pas prévu par la Constitution » et a le droit de dissoudre le Tribunat et le Corps législatif. Les nouveaux sénateurs sont récompensés de leur docilité par l’octroi de sénatoreries ou domaines pris sur les biens nationaux. Le Tribunat s’étant fait remarquer par son opposition voit ses membres réduits de 150 à 50 membres. Le gouvernement reçoit le droit discrétionnaire de convoquer, d’ajourner ou de proroger le Corps législatif.

        
          
            La fiction de la représentation nationale
          

          
            La Constitution de l’an VIII (1800) est en apparence démocratique puisqu’elle rétablit le suffrage universel et élargit le corps électoral20. Tous les hommes âgés de 21 ans (et non plus de 25 ans) nés en France, y résidant, et inscrits sur le registre ouvert dans la circonscription de leur domicile ont le droit de voter, qu’ils sachent ou non lire et écrire. Pour répondre au désir des révisionnistes, Bonaparte accepte non sans réticences, il faut le reconnaître, de substituer comme marqueur d’identité nationale le droit du sang au droit du sol institué par les rois de France. Les étrangers toutefois peuvent devenir français et voter s’ils résident en France depuis dix ans consécutifs, et non plus sept ans comme auparavant. Les ex-nobles et les parents d’émigrés retrouvent les droits dont ils ont été déchus en 1797 et les militaires conservent le droit de voter21.
          

        

        En fait, la citoyenneté et la démocratie sont séparées. Les citoyens votent, ils n’élisent pas leurs représentants. Selon la formule de Sieyès qui présente le premier projet : « La confiance vient d’en bas, le pouvoir d’en haut. » Les citoyens sont donc invités à former des listes de confiance ou liste de notabilités. Elles permettent au pouvoir de choisir les notables qui rempliront les fonctions publiques au niveau communal, départemental ou national22.

        Dans chaque commune, les citoyens désignent « ceux qu’ils croient les plus propres à gérer les affaires publiques ». Une liste est ainsi formée et les agents et les fonctionnaires locaux y sont choisis. Les citoyens présentent des listes de 600 000 notabilités communales qui, à leur tour, choisissent 60 000 notabilités départementales lesquelles dressent la liste de 6 000 notabilités nationales. La « liste de confiance nationale » est un vivier dans lequel le Premier consul désigne les sénateurs qui y puiseront à leur tour pour former les autres assemblées.

        Mais ces fausses élections sont une atteinte portée à la démocratie. Elle n’est pas la seule. Sous le prétexte que les listes sont longues à établir, le gouvernement décide de faire choisir arbitrairement par le Sénat les représentants de la Nation.

        Le Premier consul désigne les préfets et les sous-préfets qui dirigent l’administration locale, les conseillers de police de Paris et les commissaires généraux de police dans les départements. Le chef de l’État nomme les maires et les adjoints des villes de plus de 5 000 habitants et laisse aux préfets le soin de les désigner dans les autres agglomérations. Les préfets présentent aussi au Premier consul les citoyens connus pour leur moralité et leur civisme et considérés comme les plus aptes à assumer les fonctions de conseillers généraux et de conseillers d’arrondissement. L’atteinte portée à la démocratie locale est flagrante une fois encore. Toutes les fonctions électives, des plus importantes aux plus humbles, sont ainsi pourvues « par des nominations opérées grâce à ce pouvoir qui vient d’en haut sans qu’on ait organisé aucune élection pour permettre à la confiance de venir d’en bas23 ».

        La loi du 13 ventôse an IX (4 mars 1801) fait des citoyens ainsi nommés les agents essentiels des opérations électorales. La confiance qu’on leur attribue devient éternelle, la majorité des inscrits perdant le droit de radiation. D’autre part, le suffrage universel est mis à mal une fois encore. En effet, les registres civiques servant à inscrire les votants n’étant pas confectionnés, la loi ordonne aux maires et à leurs adjoints d’établir un état des citoyens qui, habitants la municipalité ont le droit de voter. Les erreurs ou les oublis volontaires ne manquent pas24 !

        
          
            Un peu d’illusion pour accepter la dictature
          

          
            La Constitution de l’an X (1802) qui crée le Consulat à vie modifie le système électoral. Bonaparte n’apprécie guère « les listes de notabilités » inventées par Sieyès. Sans doute, pense-t-il qu’elles ne donnent pas assez aux citoyens, « l’illusion nécessaire pour accepter plus facilement la dictature »25. Il rétablit donc un système plus représentatif, mais, confectionné de telle sorte qu’il ne gêne pas le gouvernement.
          

        

        Tous les citoyens domiciliés au canton sont en principe électeurs aux assemblées cantonales. En fait, il est prévu que, jusqu’en l’an XII (1804), seuls les citoyens inscrits sur les listes de confiance des notabilités communales enfin confectionnées participeront aux élections. Le suffrage universel au niveau du canton ne sera rétabli qu’en 180626.

        Les assemblées cantonales élisent les membres des collèges électoraux d’arrondissement (1 pour 500 habitants de l’arrondissement) et les membres des collèges électoraux de département (1 pour 1 000 habitants du département). Les membres des collèges électoraux siègent à vie, le gouvernement pouvant cependant les radier pour un acte « contraire à l’honneur ou à la patrie ». Le nouveau système, comme l’ancien, ne donne aux membres de ces collèges que le droit de présenter au choix du Premier consul des candidats pour les places de conseillers municipaux, de conseillers d’arrondissement ou de conseillers généraux27. Les conseils ainsi choisis n’ont qu’un rôle administratif restreint.

        L’allongement de la durée des mandats (20 ans pour les conseillers municipaux, par exemple), « ôte toute signification démocratique à ces instances28 ». La loi sur les collèges électoraux, les électeurs et les élus ressemble à une roulette truquée. Encore faut-il pour s’asseoir à la table de jeu avoir une solide fortune.

        
          
            L’aristocratie élective
          

          
            Le cens, disparu en 1799 avec le retour au suffrage universel, réapparaît en partie et devient la règle des assemblées électorales jusqu’en 1848. En effet, les membres des collèges départementaux sont obligatoirement pris parmi les 600 citoyens les plus imposés du département. En outre, le Premier consul intervient dans la composition des collèges d’arrondissement en nommant à vie dix membres de la Légion d’Honneur et dans celle des collèges départementaux par la nomination de trente citoyens pris parmi les trente plus imposés du département.
          

        

        Sous le règne de Louis XV, des économistes, les physiocrates, « sanctifiaient » la propriété foncière. Ils demandaient au roi de la libérer des contraintes dites « féodales » pour permettre à l’agriculture, « source de toutes les richesses », de progresser. Les physiocrates imaginaient aussi un système de gouvernement appelé « le despotisme légal ». Les propriétaires fonciers y gouverneraient la France avec le roi. L’ébauche d’un tel système où le pouvoir ne reposerait plus sur le privilège nobiliaire, mais sur la propriété est apparue en 1787 avec l’Assemblée des Notables. Napoléon Bonaparte reprend l’idée des physiocrates en la modifiant : il s’agit pour les propriétaires non de gouverner mais d’assister le chef de l’État dans la gestion de l’administration, d’être davantage des intermédiaires entre celui-ci et le peuple que des conseillers. Le système électoral crée ainsi ce que le conseiller Roederer nomme une aristocratie élective.

        Le conseiller réfute l’argument des opposants selon lequel une telle aristocratie sert à concentrer tous les pouvoirs entre les mains d’un seul homme. L’ancien député aux États généraux, proche du groupe libéral des Idéologues, justifie le système électoral et prétend même qu’il est la forme enfin trouvée de la démocratie représentative souhaitée par les révolutionnaires ! Dans un discours prononcé en 1801, il fait disparaître par un tour de passe-passe l’intervention du Premier consul dans les élections et déclare : « Que signifie le mot “élective” joint au mot aristocratie. Il signifie que ce petit nombre de sages qui sont appelés à gouverner ne tiennent leur droit que du choix, de la confiance de leurs concitoyens ; en un mot, d’une élection entièrement libre et dégagée de conditions de naissance. Eh bien ! N’est-ce pas justement ce que signifie le mot démocratie joint à celui de représentative ?29 »

        Le système d’élection/cooptation se joue du suffrage universel. Il est une falsification de la démocratie représentative voulue par les néo-jacobins. L’aristocratie élective tient son droit d’une élection qui n’est ni libre ni dégagée des conditions de naissance. L’étude du déroulement des manifestations électorales en apporte une nouvelle confirmation.

        
          
          
            La comédie électorale30
          

          
            
              Votez pour des hommes riches, instruits et susceptibles d’aider Bonaparte !
            

            
              À partir de 1803, les citoyens des anciens comme des nouveaux départements31 se réunissent durant plusieurs jours dans les collèges électoraux de canton. Les collèges sont présidés par des personnes choisies par les préfets parmi les fonctionnaires ou, à partir de 1804, parmi les dignitaires de l’Empire. Le président prononce un discours qui, faisant l’apologie du « nouvel Alexandre », frise le grotesque. Puis, il exhorte les membres du collège à bien voter32 en donnant leurs suffrages à des hommes riches – « consistants » – instruits, estimés pour leur attitude modérée durant la Révolution et susceptibles d’apporter un soutien sans faille au gouvernement.
            

          

        

        Le vote se fait au moyen de bulletins sur lesquels les citoyens écrivent eux-mêmes, devant le président, les noms de leurs candidats. Les bulletins sont parfois signés et datés. Il n’y a ni isoloir ni enveloppe et le secret du vote est bien difficile à garder. Le président et les scrutateurs ont tout loisir de lire les noms inscrits sur les bulletins avant leur introduction dans l’urne. Celle-ci est une nouveauté à mettre au crédit du régime33.

        De manière spontanée ou à l’instigation des membres du bureau, les membres des collèges électoraux sont ensuite conviés à envoyer une adresse au chef de l’État. Le président la rédige dans un style où les louanges pompeuses se marient aux protestations de fidélité. Le bureau du collège dresse avec le préfet la liste des membres de la députation qui portera l’adresse à Paris. Le ministre de l’Intérieur demande de lui faire « connaître confidentiellement la considération dont ils jouissent, la direction de leur opinion politique et celle de leur ambition, l’âge et l’état de leurs enfants, ce que recherchent ces députés, soit pour eux, soit pour leurs enfants, enfin la source de leur fortune ». Cette véritable enquête policière permet, entre autres, à Napoléon Bonaparte, lorsqu’il reçoit les membres de la députation, de bien les connaître et de leur donner les récompenses correspondant à leur attente.

        Le système électoral fait apparaître, à partir de 1802, dans le champ politique un groupe de près de cent mille notables. Choisis en raison de leurs talents à gérer les affaires publiques, ils le sont bien davantage en fonction du degré de respectabilité qu’ils ont atteint, eux et leur famille et, en définitive, en fonction de leur fortune foncière. Remplaçant les gentilshommes, les notables sont « les maîtres d’un peuple immense de fermiers et de métayers, d’ouvriers, domestiques et de fournisseurs »34. Ils sont comme des courroies de transmission entre le chef de l’État et les Français, leur faisant connaître et appliquer ses ordres. Comblés d’honneurs, les notables jouissent de préséances dans les cérémonies et les défilés officiels. La création de l’aristocratie élective écorne le pacte politique et social fondé sur l’égalité.

        
          
            Le grand trucage du plébiscite
          

          
            La Constitution de l’an VIII est « offerte à l’acceptation du peuple français ». Brumaire invente ainsi le plébiscite – la chose y est, si le mot est d’un emploi plus tardif35. Cette forme de consultation du suffrage universel semble s’inscrire dans la continuité des consultations électorales organisées en 1793 et en 1795 pour approuver les Constitutions de l’an I et de l’an III. Il n’en est rien car en approuvant la Constitution de l’an VIII, les électeurs sont invités à entériner un coup d’État et non pas à ratifier une Constitution élaborée au sein d’une assemblée élue. Il s’agit de donner une légitimité populaire à un pouvoir et à une constitution imposés par un coup de force armé.
          

        

        L’organisation du plébiscite est en rupture totale avec les procédures antérieures. Le cadre des assemblées primaires où les citoyens se réunissaient et discutaient avant de voter est abandonné. « La Constitution de l’an VIII, écrit Roederer », est livrée « aux méditations froides et solitaires des citoyens isolés ». Il ajoute – ce qui est faux – « que la plus grande liberté et la plus parfaite sécurité ont été établies dans l’émission des votes36 ». Les électeurs sont en fait soumis aux pressions exercées par les administrations. L’urne cette fois-ci n’est pas utilisée et le vote n’est pas secret, les citoyens écrivant obligatoirement leur vote avec leur nom et signant sur un registre en présence du maire ou d’un notaire ou d’un juge de paix. La même procédure est appliquée lors des consultations de l’an X et de l’an XII37.

        En deux semaines, du 17 au 31 décembre 1799, les Français votent. Bonaparte espère que les approbations seront plus nombreuses que les votes positifs obtenus par les constitutions de l’époque révolutionnaire38, et donneront même l’impression d’un véritable raz-de-marée en faveur du texte présenté. Pour y parvenir, il utilise d’abord ses troupes : 556 000 soldats et marins votent oui, ce qui semble pour le moins curieux quand on sait l’opposition à Bonaparte dans certaines armées comme celles du Rhin ou de Hollande. En fait, le suffrage de la troupe est l’objet d’un premier trucage. À Anvers, par exemple, la Constitution une fois lue devant la totalité de l’équipage d’un navire au mouillage, les marins crient : « Vive la République ! » « Après quoi, est-il écrit sur le procès-verbal, un cahier a été présenté aux officiers sur lequel ils ont sur-le-champ émis leurs vœux tant pour eux qu’au nom des soldats dont la plupart a déclaré ne pas savoir signer. »

        Les registres sur lesquels les militaires de l’armée de Terre devaient inscrire leur approbation ou leur refus n’ont laissé aucune trace au ministère de la Guerre. Par contre on y trouve une lettre du ministre, le général Berthier, adressée au général commandant la 12e région militaire, annonçant l’envoi du texte de la Constitution pour « le faire connaître aux troupes ». Aucune mention n’est faite d’un vote à organiser. Les procès-verbaux des cérémonies présentant la Constitution confirment que, dans la plupart des cas, aucun suffrage n’est exprimé.

        
        
          
            Faire voter les abstentionnistes
          

          
            Non seulement le gouvernement considère que la totalité des 556 000 marins et soldats ont répondu par l’affirmatif mais il truque ensuite le vote des civils. L’historien Langlois l’a prouvé : il a d’abord comparé les résultats donnés par le ministère de l’Intérieur aux chiffres transmis par les assemblées officielles, en procédant ensuite à un sondage dans les registres de vote de plusieurs départements39.
          

        

        Langlois retrace ainsi la supercherie : le 28 janvier 1800, Napoléon Bonaparte avise son frère Lucien, ministre de l’Intérieur, qu’il désire avoir dès le 5 février les résultats du plébiscite. Le ministre s’active. Il commence par rassembler les votes émis ou dépouillés dans les différents ministères : Guerre, Marine, Justice, Finances, Relations extérieures et Commissaires de la comptabilité. Il est vite atterré. Les abstentions sont considérables, sans doute de l’ordre de 80 %. À Marseille, par exemple, sur 100 000 inscrits, seuls 1 200 citoyens ont voté. Le taux des abstentions ne peut laisser espérer un total de oui nettement supérieur à celui obtenu par la Constitution de l’an I. Celle-ci présentée par les jacobins en 1793 a reçu l’approbation de plus de 1 800 000 citoyens.

        Quand le ministre a les résultats complets, il constate en effet que le nombre des abstentions est encore plus important qu’il ne le craignait, aussi bien dans les anciens départements que dans les nouveaux comme ceux du Piémont. Le ministre voit aussi que le total des oui n’est que de 1 600 000. Le ministre procède alors à une gigantesque manipulation. Il gonfle le nombre des participants et fait voter par l’affirmatif des centaines de milliers d’abstentionnistes. Avec les votes des militaires, le ministre parvient à un résultat officiel de 3 011 007 oui et de 1 562 non. Comme on estime le nombre des électeurs potentiels à 5 millions (ils sont sans doute 8 millions), le taux d’abstention (40 %) est certes fort mais bien moindre que celui de 1793 (72 %) et que celui de 1795 (autour de 83 %).

        D’autre part, le pouvoir explique les abstentions par les rigueurs de l’hiver, par les troubles existant encore dans les campagnes du fait des brigands ou des contre-révolutionnaires, enfin par l’inaction d’une administration qui demande à être reprise en main. Tout cela n’est pas faux. Mais en fait les raisons du manque d’enthousiasme des Français à l’égard du nouveau régime tiennent au marasme commercial que connaissent tous les ports de l’Atlantique, à la méfiance des catholiques à l’égard d’un Sauveur que l’on dit ancien jacobin40 et plus encore à l’attentisme d’une masse d’électeurs qui ont assisté à trop de coups d’État pour croire en la pérennité du nouveau régime.

        Le trucage permet au ministre de l’Intérieur d’écrire le 7 février 1800 dans son rapport que « les Français ont reçu la Constitution de l’an VIII avec enthousiasme et que leur expression simultanée de confiance et d’espoir ne laisse aucun doute sur la volonté du peuple ». Mais Lucien Bonaparte tend, sans le vouloir un piège à son frère.

        En l’an X (1802) puis en l’an XII (1804), les électeurs sont à nouveau appelés à plébisciter Napoléon Bonaparte en acceptant d’abord le Consulat à vie puis l’Empire. Les résultats sont à peu près les mêmes qu’en 1800, mais la participation passe de 25 à plus de 50 %. Elle franchit, pour la première fois dans la vie politique française, le cap de la moitié du corps électoral. Jamais les abstentionnistes n’ont été si peu nombreux. « En deux ans, Napoléon a plus que doublé son score, souligne l’historien Langlois. » L’événement est sans précédent, le fait politique remarquable ! Il passe inaperçu des contemporains étant donné la tricherie précédemment pratiquée sur le taux de participation.

        
          
            Le repentir du votant négatif
          

          
            En 1802 et en 1804, les votes positifs, sans former un raz-de-marée, sont en nombre important41 et cette fois-ci le scrutin n’a pas été faussé par une grande tricherie. Les manipulations ou les « pressions amicales » des autorités locales sur leurs concitoyens n’ont toutefois pas manqué. Elles sont décelables, à travers les propos tenus par des personnes chargées d’assurer la bonne tenue des opérations électorales. Voici, par exemple, une lettre trouvée aux Archives nationales et qui, datée du 10 juin 1804, est écrite par le maire de la commune d’Arsonval, dans l’Aube, à Napoléon :
          

        

        
          « La crainte que j’ay eu de voir la commune d’Arsonval marquer défavorablement dans l’esprit de Votre Majesté relativement aux mauvaises dispositions qu’elle avait d’abord manifestées sur l’hérédité de la dignité impériale, m’a fait prendre il y a huit jours la liberté de l’informer de l’heureuse métamorphose qui s’y était opérée par sa régénération ; que l’unanimité des votes moins un s’était prononcée pour l’affirmative, chose rare, peut-être, tant est grande l’insouciance et l’apathie du peuple s’il n’est stimulé.

          « Aujourd’hui j’ay la satisfaction d’apprendre à Votre Majesté que le repentir qu’a manifesté le votant négatif, par la radiation de sa signature et son inscription dans la colonne affirmative, rend l’unanimité complète au moyen de quoi j’ay à m’applaudir d’avoir été assez heureux de trouver l’occasion de donner dans cette circonstance à Votre Majesté des preuves de mon zèle et de faire figurer sans tache le nom de ma commune dans les chartres de l’Empire français (sic).42 »

        

        
          Dans les archives du Cher, on trouve un autre témoignage prouvant que le maire d’Arsonval n’est pas le seul à exercer des pressions plus ou moins discrètes pour assurer au plébiscite un plein succès. Pour éviter l’abstention et inciter au bon choix, il fait agir « des émissaires intelligents et sûrs qui, aidés des curés et des desservants, parviennent à prévenir les funestes effets que se promettaient les ennemis de la prospérité de la grande nation43 ». Le préfet annonce fièrement et fort imprudemment que tous les citoyens ont voté, or les registres disent le contraire. Avant même d’organiser le plébiscite pour l’établissement de l’Empire, le préfet de la Sarthe, quant à lui, envoie une circulaire imprimée à tous les maires. Il les invite à rappeler à leurs concitoyens « combien Sa Majesté a des droits à notre reconnaissance par ses travaux, ses exploits ses bienfaits et sa sollicitude paternelle à l’égard des générations futures44 ». Le fonctionnaire conclut de manière péremptoire : « Tous les Français veulent un empereur héréditaire. » Comment ses concitoyens pourraient-ils contrarier une telle unanimité ? !
        

        
          
          
            Du Consulat à la monarchie impériale, la marche vers l’autocratie
          

          
            
              Sous les habits du Consul, l’apparence d’un roi
            

            
              En décembre 1799, une histoire court Paris : deux commères se rencontrent, l’une interroge : « Qu’y a-t-il dans la Constitution ? » Et l’autre de répondre : « Il y a Bonaparte. » Le Premier consul détient un pouvoir omnipotent. Bonaparte s’emploie très tôt à identifier l’État à sa personne45. Il s’installe aux Tuileries. « Jusqu’alors les chefs de l’État, indique Fouché dans ses Mémoires avaient habité le palais du Luxembourg ; nul n’avait encore osé envahir le domicile des rois. Bonaparte, plus hardi, quitte le Luxembourg et vient avec pompe et en grand appareil militaire occuper le château des Tuileries, désormais le séjour du Premier consul. »
            

          

        

        L’historien J.-O. Boudon remarque que, des cadeaux offerts jusqu’aux cérémonies protocolaires, le Premier consul, voyageant à travers la France, reprend les rites qui accompagnaient les déplacements royaux. À ses côtés, Joséphine a une position quasi officielle qu’aucun texte ne lui accorde. « Elle est sinon souveraine, du moins “la première dame de France”46. » Le texte du Concordat fait du Premier consul l’héritier des anciens rois. Le droit de grâce qu’il détient désormais le rapproche aussi des souverains capétiens qui en bénéficiaient jadis. Comme les rois de l’Ancien Régime, il est chef des armées. Confondant en sa personne les deux domaines militaire et civil, il rompt là encore avec la tradition révolutionnaire. Enfin dernier droit régalien, il bat monnaie et inscrit son effigie sur les pièces.

        La Constitution de l’an XII instituant l’Empire ne fait que donner une couronne à un homme qui a, déjà, les pouvoirs et l’apparence d’un monarque.

        
          
            La tentative avortée d’une monarchie constitutionnelle47
          

          
            En 1804, à la suite de la menace que la conjuration de Cadoudal et de Pichegru a fait peser sur la vie de Bonaparte, la voix des thuriféraires s’élève pour demander l’hérédité du « Restaurateur de la Paix ». Sur ce sujet, les fonctionnaires civils et militaires, les archevêques et les évêques remplissent de leurs adresses le très officiel journal le Moniteur. Le 28 avril 1804, le Tribunat saisissant son droit d’initiative propose de décréter l’hérédité et l’Empire. Le 18 mai, le Sénat se rend à Saint-Cloud pour proclamer Napoléon, empereur des Français. Un plébiscite est organisé. Une question est posée aux citoyens : acceptent-ils de donner la couronne impériale à Napoléon et de la rendre héréditaire dans sa famille ? Rien n’est indiqué quant au changement de Constitution. Le plébiscite voté, la voie est ouverte pour le sacre qui a lieu le 2 décembre.
          

        

        Le terme d’Empire est d’usage quand on parle de la France comme d’une entité géographique ou territoriale. Avec les conquêtes de la Première République, le vocable prend une connotation politique et un sens hégémonique. Agrandie par ses conquêtes, la France de 1804 ressemble à l’antique empire des Gaules que décrit Jules César et que des orateurs évoquent avec enthousiasme à la tribune.
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        L’emploi du mot Empire « sacralise la Grande Nation48 », souligne l’historienne A. Jourdan. La monarchie « décrépite » des Bourbons l’a affaiblie, les drames de la Révolution l’ont ensanglantée, elle reprend désormais toute sa grandeur et manifeste toute sa gloire aux yeux des citoyens comme à ceux des étrangers. L’Empire est ainsi parfaitement compatible avec la République. Le tribun Curée explique que l’Empire affermira la stabilité du gouvernement consulaire, garantie des acquis de la Révolution. Il poursuit en indiquant que la proclamation de l’hérédité dans la famille d’un chef, « qui fut le premier soldat de la République avant d’en devenir le premier magistrat », découragera de nouveaux attentats contre Bonaparte et mettra un terme aux convulsions intérieures qui fragilisent la nation. L’hérédité, bien loin de trahir l’esprit de la Révolution, permet au contraire de le perpétuer, expliquent à leur tour d’autres représentants du peuple. Leur attitude s’explique. Ils veulent profiter de la situation pour obtenir un nouveau traité d’alliance avec le chef de l’État.

        
          « L’empereur de la République française, explique Carrion Nisas, tel que nous voulons l’établir, n’est le propriétaire ni du sol, ni de ceux qui l’habitent ; il est le chef des Français par leur volonté. Son domaine est moral et aucune servitude ne peut légalement découler d’un tel système49. »

        

        
          Le tribun Simeon souligne, quant à lui, l’urgence d’établir un pacte social qui, garantissant les droits réciproques de la nation et de son chef, maintiendra en place les corps intermédiaires et les grandes magistratures. En 1789, la nation a déjà signé un tel pacte avec Louis XVI mais le Bourbon l’a rendu caduc en le trahissant et s’est mis, avec sa famille, hors du jeu politique. La proclamation d’une nouvelle dynastie doit permettre de conjuguer définitivement la monarchie héréditaire et la Révolution.
        

        Simeon et ses collègues espèrent donc que la nouvelle monarchie s’inscrira dans une Constitution laissant à la représentation nationale la sanction des lois, le consentement annuel de l’impôt et décrétant l’indépendance des cours de justice, la responsabilité des ministres, le respect des libertés civiles et politiques et l’égalité des citoyens. Pour les tribuns, une monarchie constitutionnelle fondée sur la souveraineté du peuple et respectueuse des droits de la nation doit donc remplacer un régime dictatorial imposé par les circonstances. Le tribun Lahary l’indique clairement : Bonaparte a usé jusque-là avec sagesse d’un pouvoir absolu que les Français ont consenti à lui donner pour sauver la France. Il doit désormais renoncer à la dictature et accepter un pouvoir contrôlé.

        Le Sénat, emboîtant le pas au Tribunat, présente à Bonaparte un texte constitutionnel où sont inscrits « l’indépendance des grandes autorités, le vote libre et éclairé de l’impôt, la sûreté des propriétés, la liberté individuelle, celles de la presse et des élections, la responsabilité des ministres et l’inviolabilité des lois constitutionnelles ».

        
          
            Le vœu de l’opinion publique : allier monarchie et Révolution
          

          
            Le vœu d’une monarchie tempérée n’est pas seulement exprimé par les tribuns et les sénateurs, il est aussi celui de certains fonctionnaires. Dans la série des Archives nationales qui renseigne sur l’esprit public, je trouve, entre autres, la lettre du notaire Jean-Marie Duvernoy. Il écrit au Sénat pour lui dire qu’« après une longue tourmente, la nation reconnaît que le meilleur des gouvernements dans un grand État est le gouvernement tempéré ». Le notaire invite donc le Sénat « à remettre entre les mains de Bonaparte le pouvoir exécutif » mais à conserver à la nation une représentation élective, à séparer les pouvoirs du représentant héréditaire et des représentants élus « de sorte que les droits de tous soient conservés50 ». Autre découverte : les membres du Tribunal civil de Rochefort applaudissent à l’accession de Napoléon au trône impérial mais soulignent cependant que « la nation lui demande de concilier avec ce pouvoir suprême la liberté et l’égalité qu’elle a conquises au prix de tant de sacrifices sur les rois oppresseurs ». Le maire de La Rochelle se réjouit de voir la couronne impériale placée sur la tête d’un homme libre « jurant de maintenir la liberté de la nation51 ».
          

        

        Un autre témoignage de l’aspiration à une monarchie tempérée m’est fourni par le commissaire général de la police de Brest. Il rapporte à son ministre que tous les citoyens sont d’accord pour une monarchie héréditaire : les militaires y voient un hommage rendu à leur profession, les acquéreurs de biens nationaux une garantie pour leurs propriétés, les amis de la Révolution un rempart contre la vengeance des bourboniens, les commerçants un encouragement pour leurs spéculations utiles, les capitalistes un motif de réussite et les fonctionnaires un espoir de stabilité. Mais le commissaire ajoute que si l’opinion publique est désireuse d’un pouvoir exécutif « fortement constitué », elle veut aussi « des barrières ». Il conclut en écrivant « que l’on est revenu aux idées de 178952 ».

        D’autres Français ne partagent pas ces vues. Je lis dans les Archives de la Somme que les membres du Tribunal de première instance d’Amiens rayent dix ans de Révolution en exprimant le désir de voir « tout le pouvoir entre les mains d’un seul homme car cette forme de gouvernement est la plus rapprochée de la nature, la moins sujette aux tiraillements et aux orages et un chef unique est plus intéressé que plusieurs à faire le bonheur de tous ». D’ailleurs, disent-ils, si la suprême magistrature était élective, il n’y aurait plus de sécurité pour la société qui, à chaque interrègne, serait menacée « de retomber dans le chaos »53.

        Le point de vue des juges est bien évidemment celui de Napoléon Bonaparte. Recevant le texte du Sénat, il exige que l’assemblée revoie sa copie. En définitive, il rédige lui-même un texte constitutionnel qui, après le vote du Sénat et le plébiscite populaire, est publié par sénatus-consulte, le 28 floréal an XII (18 mai 1804). Le pacte recherché par les députés n’est que partiellement accepté. En échange du serment de fidélité que la nation lui prête par la voix de ses représentants, l’Empereur jure « de maintenir l’intégrité du territoire de la République ; de respecter et de faire respecter l’égalité des droits, la liberté politique et civile, l’irrévocabilité des ventes des biens nationaux ; de ne lever aucun impôt, de n’établir aucune taxe qu’en vertu de la loi ; de maintenir l’institution de la Légion d’Honneur ; de gouverner dans la seule vue de l’intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français ».

        Rien n’est dit de la séparation des pouvoirs, du ministère responsable et de l’indépendance des autorités constituées. Les tribuns comprennent qu’ils sont floués et que la monarchie impériale ne sera pas une monarchie tempérée.

        
          
          
            Une vaine accumulation de légitimités
          

          
            
              Le sacre, la seconde mort du Capétien
            

            
              Napoléon devient Empereur héréditaire par ordre de primogéniture mâle. À défaut d’enfant légitime, il peut choisir son successeur par adoption dans la famille de ses frères, ce qui est contraire aux anciennes traditions monarchiques. Le nouvel ordre politique se voulant au service de la res publica, du bien public, le nom de République est conservé, l’article 1er disposant que « le gouvernement de la République est confié à un Empereur, qui prend le titre d’Empereur des Français ».
            

          

        

        La monarchie ainsi créée s’appuie sur la force des armes et, sans être une dictature militaire, elle s’imprègne des valeurs militaires d’honneur et de discipline54. Si elle se fonde sur les principes de 1789, elle a pour base la famille de l’Empereur. Au mépris du Code civil promulgué le 21 mars 1804, la constitution nouvelle accorde à la famille Bonaparte un statut particulier dans l’État. Le titre III qui lui est consacré donne à ses membres le titre de princes français et les fait entrer de droit, à l’âge de 18 ans, au Sénat et au Conseil d’État. Il revient au Sénat d’enregistrer les actes concernant la naissance, le mariage ou le décès des membres de la famille de Napoléon « qui échappent ainsi aux règles normales de l’état civil »55.

        Napoléon soutient que le pouvoir absolu qu’il détient lui vient du peuple. L’affirmation est, on l’a vu, sujette à caution pour l’an VIII, elle l’est beaucoup moins en 1804 où la participation au plébiscite s’élève à 50 %. Cependant, quoi qu’en disent lui-même ou ses admirateurs, l’enthousiasme du peuple à son égard n’est pas à son comble. Napoléon le sent si bien qu’il accumule les légitimités, ajoutant la légitimité religieuse à celle que lui confèrent déjà le plébiscite et la sanction des armes.

        Le sacre du 2 décembre 1804 est, après le régicide du 20 janvier 1793 ce que j’ai appelé « la seconde mort des Capétiens56 ». Le sacre des rois de France à Reims symbolisait l’union du trône et de l’autel. Par le sacrement qu’il était seul à recevoir, le roi devenait davantage qu’un clerc, un thaumaturge, un homme capable de faire des miracles car marqué par la main du Très Haut. Le roi tirait sa légitimité de la volonté divine. Par le sacre effectué à Paris en présence du pape, Napoléon cherche à frapper les imaginations et à convaincre les Français que sa légitimité provient à la fois des hommes et de Dieu. Oint de l’huile sainte, il prétend montrer que Dieu, abandonnant les aristocrates et leur chef, protège désormais le peuple et celui qu’il s’est donné pour monarque. Porter atteinte à la vie de Napoléon est donc un sacrilège en même temps qu’un crime de lèse-nation. En fait, le « miracle de Reims » qui transformait le roi en un clerc, en un intermédiaire de Dieu, est si ancré dans les mentalités que Napoléon a beau faire : pour les Français qui ont connu le couronnement de Louis XVI, le couronnement de Napoléon est au mieux une copie maladroite, au pire une mascarade.

        La monarchie impériale est absolue. Est-elle despotique ? Les partisans du régime le nient. La liberté individuelle, disent-ils, est préservée puisque, dans la nouvelle Constitution, le Sénat, est institué son gardien : une Commission est créée en son sein pour permettre aux citoyens d’y recourir si leur liberté est menacée57. Le Sénat peut aussi annuler les opérations électorales jugées irrégulières. En fait, le Sénat composé de sénateurs nommés par Napoléon ou de princes français et de grands dignitaires de l’Empire obéit sans broncher à l’Empereur. La manière dont il se comporte vis-à-vis de la liberté des Français incite à douter du bien-fondé de ses promesses.

        Si le Corps législatif retrouve la parole, son droit de discuter les lois est limité à l’extrême. Si le budget annuel lui est présenté, c’est dans une loi si générale, si vague, si insignifiante qu’aux dires du conseiller Pichon, le Corps législatif arrête plutôt un état de recette ou de dépense qu’il ne délibère de la dépense ou de l’impôt58. Le Tribunat est affaibli : il ne se réunit plus en assemblée générale mais en sections. Enfin une Haute-Cour impériale est créée pour juger les prévarications et abus de pouvoir des fonctionnaires et les crimes contre la sûreté de l’État ou la personne de l’Empereur.

        
          
            De la monarchie à l’autocratie
          

          
            La pratique constitutionnelle de 1804 à 1814 renforce encore la subordination du Sénat et des assemblées représentatives. Premier consul, Bonaparte écoutait les avis du Conseil d’État, Empereur il lui préfère son Conseil privé, formé de hauts dignitaires dociles.
          

        

        Le Tribunat, centre d’une timide opposition, est supprimé en 1807. Le Corps législatif « rentre dans le néant »59. En 1809, Napoléon choisit pour le présider Montesquiou de Fezensac. Ce dernier très tôt rallié à l’Empereur est issu d’une très ancienne famille aristocratique. Napoléon exprime ainsi son désir d’orienter son régime dans un sens de plus en plus monarchique60.

        La même année, quand quatre-vingts députés votent contre le Code pénal qui est présenté au Corps législatif, le gouvernement ne publie pas les résultats au Moniteur, procède à la clôture de la session et traite les opposants en factieux.

        Désormais le Corps législatif est rarement réuni : un mois et demi en 1809 et en 1810 et à peine plus d’un mois en 1811. Le projet de budget pour 1811 est présenté alors que l’année est déjà commencée depuis six mois. Aucun orateur n’ose prendre la parole pour le discuter et seuls cinq députés ont le courage de voter contre. Quand, en février 1813, après dix-neuf mois de vacance, le Corps législatif est à nouveau réuni, le gouvernement omet de procéder au renouvellement du cinquième des membres dont le mandat vient à expiration ! En décembre, devant la tournure prise par la guerre, les députés manifestent leur mécontentement : la commission chargée d’examiner les demandes de moyens militaires formulées par l’Empereur délivre un rapport négatif rédigé par le député Lainé. Le Corps législatif demande la publication d’un texte qui est le désaveu de la politique extérieure de Napoléon. L’Empereur refuse et renvoie les députés.

        À partir de 1810, le Sénat qui forme une assemblée en principe permanente est très peu réuni. Les séances sont courtes et destinées généralement à avaliser les sénatus-consulte sur la levée des troupes. L’Empereur qui se passe désormais des assemblées pour gouverner devient, à partir de 1810, un autocrate. Il légifère par décrets, même sur des matières interdites par la Constitution. Les décisions sont arrêtées dans le secret par quelques hommes disposant de la confiance du souverain. Ils ne sont soumis qu’au seul contrôle et à la seule limitation imposés par la volonté impériale.

        La France impériale est certes un État de droit et l’œuvre de codification qui unifie les droits existants et donne à tout le pays les mêmes règles de conduite est d’un intérêt collectif considérable : Code civil en 1804, Code de procédure civile en 1806, Code du Commerce, Code d’instruction criminelle en 1808 et Code pénal couronnant le tout en 1810. Jusque dans la seconde moitié du xxe siècle, la vie juridique de la France dépend, pour l’essentiel, de ces cinq codes.
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        La réorganisation de la justice crée un corps de magistrats en principe inamovibles. En fait, la justice n’est pas indépendante du pouvoir exécutif qui destitue au besoin les juges ou en 1807 les épure. Élections ramenées à un simulacre, assemblées politiques sans représentativité, juges sous tutelle, opposition frappée arbitrairement61 : la vie politique s’étiole, les institutions impliquent d’ailleurs son extinction62.

        
        
          
          
            Centralisation et démocratie locale
          

          
            
              Les Empereurs au petit pied
            

            
              En l’an VIII (1800) quand le Premier consul présente au Tribunat et au Corps législatif le projet de loi sur la réorganisation de l’administration, les députés sont atterrés. Les Tribuns dénoncent le projet comme un code de tyrannie et le rapporteur Daunou63, lui-même, crible le texte de critiques. Le projet en effet établit au profit d’un seul homme une centralisation absolue. Il revient sur l’un des grands principes de l’époque révolutionnaire faisant des administrations locales des organes collectifs et élus. Le peuple ne garde plus guère de son ancienne souveraineté que le droit d’élire les juges de paix64.
            

          

        

        Les préfets sont les chevilles ouvrières de la centralisation. Nommés par le chef de l’État, dépendant du ministre de l’Intérieur, correspondant avec les autres ministères, ils ont une tâche immense. Aidés des sous-préfets, les préfets ont pour premier objectif de lever chaque année les conscrits et de les faire conduire sans incident aux dépôts et dans les casernes. Préparant le budget du département et en ordonnançant les dépenses, ils surveillent la perception de l’impôt. Ils doivent ensuite faire cesser les passions haineuses, éteindre les ressentiments et effacer les souvenirs douloureux de la guerre civile. Comme le chef de l’État, ils ont à se hisser au-dessus des « partis » et être « ni bonnet rouge, ni talon rouge ». Pour y parvenir, ils multiplient les tournées dans leur département, interrogeant les principaux fonctionnaires, examinant les différentes parties de leur administration. On les voit s’entretenir avec les maires des villages, s’efforçant d’attirer leur confiance et de les persuader qu’ils sont les seuls auxquels il convient d’adresser toutes leurs requêtes ou leurs réclamations.

        
          « J’ai reçu, écrit l’un d’entre eux, une grande quantité de demandes pour des affaires particulières. J’en fais moi-même le dépouillement avec soin afin que les habitants ne s’habituent pas à regarder mes tournées comme de simples parades65. »

        

        
          Responsables de l’exécution des lois et des règlements, les préfets prennent des arrêtés applicables dans tout le département dont ils ont la charge. Ils disposent de la police66 et, au besoin, de l’armée. Représentants l’État en justice, ils agissent en son nom pour les actes de gestion67. Ils étendent durant l’Empire leurs pouvoirs en restreignant ceux des maires. L’entretien des chemins vicinaux, la direction des colonnes mobiles contre les soldats insoumis (1811), les gardes champêtres sous l’autorité de la gendarmerie, (1812) et la nationalisation des biens communaux (1813) sont les ultimes manifestations du pouvoir préfectoral68.
        

        Héritiers des intendants du roi et davantage encore des commissaires du Directoire, leur pouvoir est bien plus considérable. Leur autorité, en effet, n’est plus contrariée « par aucun corps, aucune institution, aucune tradition ». Ils doivent toutefois prendre garde aux notables qui, bien en cour, peuvent les déconsidérer auprès du ministre de l’Intérieur. Mais, dans la plupart des cas, la distance qui les sépare de Paris, la lenteur des communications, les instructions parfois contradictoires des ministères leur permettent d’avoir une assez grande liberté de manœuvre. Ils savent marier dans leur administration « menace et persuasion, séduction et conviction, flexibilité et rigidité69 ».

        
          « Avec toute l’autorité locale dont ils se trouvaient investis, écrit Napoléon à Sainte-Hélène, ils étaient eux-mêmes des empereurs au petit pied (…). Il avait bien fallu leur créer toute cette puissance ; je me trouvais dictateur, la force des circonstances le voulait ainsi ; il fallait donc que tous les filaments issus de moi se trouvassent en harmonie avec la cause première, sous peine de manquer de résultat70. »

        

        
          Lorsque Thibaudeau, par exemple, arrive à Bordeaux pour diriger la préfecture, il est reçu comme un véritable souverain : le quai qui borde le fleuve est « rempli de la garde nationale en armes et d’une nombreuse population » qui l’accueille par de vives acclamations. Le fleuve est couvert de vaisseaux pavoisés et de barques portant des personnes des deux sexes et de tout rang. Les sons de la musique, le bruit du canon et les vivats accompagnent « un grand mouvement de curiosité, d’intérêt et de joie ». Reçu à l’Archevêché par les administrateurs, Thibaudeau leur présente sa nomination et s’installe lui-même. Après une demi-heure de conversation, il congédie les notables. Les jours suivants, il prend grand soin de l’aménagement de son domicile car Napoléon Bonaparte veut que les préfets aient « une maison montée et de la représentation, qu’ils donnent des repas, des bals, des fêtes, pour procurer de la considération à l’autorité, de la dignité au gouvernement et lui rallier les partis71 ».
        

        Tout doit être fait, pense Napoléon, pour que l’administration s’entoure d’une pompe qui en impose aux citoyens. M. Faber, un opposant au régime, raconte en exagérant à peine que tout à coup les formes populaires changèrent en des formes monarchiques. « À la simplicité succéda l’éclat. Plus d’administrateur à pied ; pour l’être il fallait rouler carrosse. Les costumes, jusque-là d’un caractère pacifique et bourgeois, prirent une forme militaire ; l’épée jusque-là inconnue, rendit martial jusqu’au greffier, et tel maire qui n’avait jamais touché que la plume du comptoir, ou la balance marchande, ou peut-être même que la bêche agricole, dut appendre au côté une épée en baudrier ; tel maire qui n’avait jamais porté que le modeste chapeau rond dut se coëffer de celui à trois cornes et se rendre à la séance, au moins en cabriolet. 72 »

        Les premiers préfets choisis à partir de mars 1800 par Lucien Bonaparte sont en majorité des membres des anciennes assemblées révolutionnaires aux opinions politiques diverses73. On compte aussi parmi eux un ancien Directeur, Le Tourneur, un ancien ministre de la Police, Cochon de Lapparent, des diplomates, des ecclésiastiques et des administrateurs départementaux.

        Les préfets sont des hommes jeunes, 79 d’entre eux ayant entre 43 et 44 ans. Ils sont choisis tout autant pour leurs connaissances des affaires que pour leur adhésion à la Révolution. Beaucoup se révèlent des hommes probes et de bons administrateurs. Des exceptions toutefois : dans l’Eure, par exemple, je rencontre au fil des archives un préfet suspecté de fermer les yeux sur les agissements frauduleux des fonctionnaires sous ses ordres. Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet des Andelys, deux conseillers de préfecture dont le chef de bureau des Domaines sont accusés en effet de former « une bande noire ». Détournement de biens nationaux, adjudication frauduleuse de travaux publics, intervention dans le marché relatif à la construction d’une canonnière, les fripouilles accumulent les méfaits. Dénoncée, la corruption reste cependant un mal endémique dans ce département74.

        À partir de 1810 et du mariage avec Marie-Louise, Napoléon marque nettement sa préférence pour les ci-devant. Il ordonne qu’une enquête soit menée de façon secrète sur l’état de l’ancienne classe nobiliaire pour y choisir les administrateurs dont son Empire agrandi a besoin. L’autocrate qui, en se mariant avec la petite-nièce de Marie Antoinette, se prétend allié aux Bourbons, aime à peupler d’anciens nobles son administration comme sa cour ou son armée. Il trouve d’ailleurs parmi les aristocrates un personnel aguerri et le plus souvent honnête75. Les ci-devant formaient 23 % du corps préfectoral en 1800, ils sont 43 % en 1814, et les préfectures qu’ils occupent sont de première ou de seconde classe. Le département de la Seine passe ainsi en 1812 des mains du notaire Frochot, l’ancien ami de Mirabeau, dans celles du comte Chabrol de Volvic qui connut les geôles de la Terreur avant de suivre Bonaparte en Égypte. Mais combien d’aristocrates devenus préfets préparent en secret la Restauration ?

        Napoléon s’inquiète tout autant de l’autonomie acquise au fil du temps par les préfets que de leur fidélité politique. Un vaste mouvement préfectoral opéré en 1813 amorce la reprise en main. Celle-ci est renforcée par l’envoi dans les départements de véritables représentants en mission en la personne de commissaires extraordinaires issus du Sénat ou du Conseil d’État. Les commissaires chargés principalement de hâter la levée d’hommes, l’habillement et l’équipement des troupes peuvent prendre des mesures de haute police et organiser des commissions militaires pour juger les traîtres. Ils rendent compte au ministre de l’Intérieur de l’action des préfets et de l’état de l’opinion publique.

        Napoléon désire que les notables des pays nouvellement conquis coopèrent à l’administration de la France. Il nomme 32 d’entre eux à la tête d’une préfecture soit 12 % du corps préfectoral. La présence des « nouveaux Français » est plus importante dans l’administration des sous-préfectures.

        
          
            Conseils au pouvoir limité, principes révolutionnaires violés
          

          
            Dans leur administration, les préfets sont assistés de deux Conseils, le conseil de Préfecture et le Conseil général du département. Le premier Conseil est composé de 3 à 5 membres selon les départements. Nommés et révoqués par le chef de l’État, ils sont recrutés parmi le personnel de la Révolution ou parmi les riches propriétaires du département. Juridiction contentieuse, le Conseil de préfecture se prononce notamment sur les litiges entre les entrepreneurs publics et les administrateurs et sur les réclamations relatives à des torts et à des dommages créés par l’administration. En cas de partage des voix, le préfet a voix prépondérante. Les auteurs de la loi sur la réorganisation de l’administration violent ainsi, « au profit du despotisme76 » le principe hérité de la période révolutionnaire selon lequel il convient de distinguer entre « administrer et juger ».
          

        

        Le Conseil général a des membres nommés en l’an VIII (1799) pour trois ans puis choisis à partir de l’an X (1802) sur une liste de notables fortunés. Leur rôle se restreint à la répartition des contributions directes entre les arrondissements, au vote des centimes additionnels au profit du département et au jugement des demandes en réductions d’impôts présentées par les conseils d’arrondissement et les municipalités. Il reçoit sans le discuter le compte-rendu du préfet sur l’emploi des centimes additionnels à l’impôt direct. Il vote enfin des vœux qui, bien vite, se transforment en adresses louangeuses à l’égard de l’Empereur.

        Au début, les conseils sont choisis parmi les propriétaires bourgeois puis, au fur et à mesure des remplacements, les nobles font leur apparition. Sur les 54 conseillers, par exemple, que compte le conseil général de la Haute-Garonne, 10 sont des ci-devant, dont 2 d’anciens émigrés. À partir de 1807, dans le Pas-de-Calais, le conseil général se peuple de nobles restés de chauds partisans du roi. Dans les Bouches-du-Rhône, en 1809 un seul conseiller est un roturier, ancien révolutionnaire. Le préfet Thibaudeau s’aveugle sans doute en soutenant que les aristocrates, conseillers généraux, sont fidèles à l’Empereur.77

        Convoqués une seule fois dans l’année pour une session de quinze puis de deux à trois jours, les Conseils n’exercent aucune tutelle sur les préfets. Ceux-ci finissent par se passer de leurs avis pour établir et lever les centimes additionnels et ne tiennent plus compte de leurs observations ou de leurs protestations. Ainsi, les conseils généraux, comme les assemblées politiques à Paris, sont pour la plupart, à partir de 1806 « à peu près complètement réduits à l’impuissance ou à une très discrète résistance passive78 ». En 1808, ceux qui s’essayent encore à discuter les lois sur l’organisation administrative se font durement rappeler à l’ordre79.

        Les notables ne boudent pas tous cependant les places offertes au conseil général. Elles leur permettent de disposer d’une parcelle si modeste soit-elle d’autorité. La fonction d’autre part est la reconnaissance d’une réussite sociale. Elle donne des honneurs et des privilèges dans les cérémonies officielles et ouvre la porte à un plus grand destin. Être conseiller autorise en effet l’inscription sur la liste nationale et donne l’espoir de devenir député. La correspondance d’un notable, Antoine Morand de Jouffrey, à sa femme, Magdeleine, en témoigne. Antoine prie son épouse de décacheter, en son absence, le courrier du préfet qui doit lui annoncer sa nomination au conseil. « Parviendrai-je ensuite, écrit-il, à être sur la liste nationale, c’est ce dont je ne me flatte pas, mais qui est au nombre des choses possibles si j’ai des amis dans ceux qui feront partie de la liste départementale80. »

        Dans chacun des arrondissements du département, un sous-préfet, nommé et révocable par le chef de l’État, a des pouvoirs limités : faire exécuter les ordres des préfets, veiller au maintien de l’ordre, surveiller la gestion des municipalités, activer la rentrée des impôts, hâter la levée des conscrits. Il est assisté d’un Conseil de onze membres nommés par le système d’élection/cooptation81 pour quinze ans à partir de 1802. Composés d’anciens administrateurs et de propriétaires fonciers, les Conseils d’arrondissement répartissent les contributions directes entre les communes et donnent des avis en décharge. Ils entendent le rapport des sous-préfets sur l’emploi des centimes additionnels dans l’arrondissement et votent des vœux presque jamais entendus. Les sessions sont de plus en plus espacées et rares. Le Conseil d’arrondissement de Saint-Brieuc tient trois séances en 1806, une en 1807, aucune en 1809, 1812 et 181382.

        
          
            Les maires et conseillers municipaux : des ci-devant ou des laboureurs illettrés
          

          
            Les cantons n’étant plus que des circonscriptions électorales ou judiciaires, les communes retrouvent leurs municipalités. Chacune d’entre elles est composée d’un maire et d’un conseil municipal. Mais seuls les maires exercent le pouvoir municipal. Ils peuvent se faire aider par des adjoints, mais ne délibèrent jamais avec eux.
          

        

        Le pouvoir des maires est relativement important. Ils relaient les ordres du gouvernement et maintiennent l’ordre, surveillent la répartition de l’impôt et la levée de la conscription et tiennent les registres de l’état civil. Ils conservent et administrent le domaine de la commune, gèrent les revenus communaux, préparent le budget et ordonnancent les dépenses. Ils souscrivent les marchés et passent les baux, concluent les actes de vente, d’échange et de partage, procèdent aux acquisitions et aux transactions, représentent enfin la commune en justice. Mais, tout comme les autres fonctionnaires du département, ils sont sous l’étroite surveillance des préfets et des sous-préfets et forment en définitive « un rouage essentiel mais étroitement subordonné de la centralisation administrative83 ».

        En 1800, Bonaparte nomme des notables à la tête des mairies des agglomérations de plus de cinq mille habitants. Administrateurs expérimentés et d’âge avancé, leur opinion est le plus souvent modérée. Là encore, les ci-devant occupent de plus en plus les postes. Dans le département de la Marne, par exemple, les anciens nobles de robe, grands propriétaires terriens, gouvernent presque toutes les mairies du département. En 1806 et en 1808, pour le renouvellement des maires de l’arrondissement d’Épernay, le préfet ne prend même plus l’avis du sous-préfet. Il reçoit les aristocrates et choisit parmi eux les dépositaires de l’autorité municipale. Ceux-ci étaient jadis des seigneurs devant qui tous s’inclinaient, la Révolution les a chassés, les voici revenus et disposant d’un poste qui leur redonne de l’autorité. En 1804, dans le Pas-de-Calais, les gendarmes rapportent que les émigrés rentrés se sont pour la plupart emparés des mairies dans les communes où ils étaient autrefois seigneurs. « Ils remplissent leurs devoirs avec hauteur, insouciance et une partialité qui occasionne de fréquentes réclamations84. » Certains, comme le maire de Bordeaux, sont suspectés d’aspirer au retour du roi et d’aider ses fidèles. Mais le pouvoir trouve en eux les administrateurs dont il a le plus grand besoin, non seulement dans les grandes villes mais plus encore dans les campagnes.

        Les autorités locales peinent en effet à trouver des candidats pour les communes rurales tant sont nombreux les illettrés dans certains villages. En 1806, le préfet de la Creuse constate qu’à l’exception des chefs-lieux de canton et de quelques communes assez bien habitées, les maires « n’ont point le degré d’instruction qu’on aurait besoin de trouver dans ces fonctionnaires qui sont eux-mêmes les premiers degrés de la hiérarchie administrative85 ». En 1811, le préfet de l’Oise se plaint du défaut d’instruction et aussi de l’apathie et de la partialité des maires qui, d’autre part, apportent plus de soin à leurs affaires domestiques et à leur intérêt personnel qu’à leur fonction publique. De tels maux font naître trop souvent de justes plaintes, et « exige que l’œil du surveillant de l’autorité soit constamment ouvert86 ». Dans les communes rurales, le préfet en est réduit à confier les places de maire et de conseiller à des laboureurs et à des aubergistes. Les hommes un peu moins ignorants préfèrent les vacations salariées de l’huissier à des fonctions honorables mais gratuites. De là naissent des défauts de surveillance et d’activité en ce qui concerne la police. De là aussi proviennent le manque de soins dans la tenue des registres de l’état civil, les renseignements toujours tardifs, souvent inexacts ou nuls sur les objets pour lesquels les préfets et les sous-préfets recourent aux maires. « Il est trop ordinaire, poursuit le préfet, de voir des conseils municipaux ne pas présenter un homme qui soit en état de rédiger une délibération, ni de saisir avec intelligence ce qui en est la matière. »

        En 1810, le préfet du Bas-Rhin se plaint que sur les 620 maires que compte son département, « le plus grand nombre, à défaut de connaître soit les affaires soit la langue dans laquelle elles se traitent » confient l’administration à des secrétaires qui apportent davantage de désordre que d’ordre. Le préfet finit par nommer des commissaires cantonaux chargés de conseiller les maires87.

        Certaines communes, de petite taille, ont si peu de moyens financiers qu’elles ne peuvent acheter leur registre d’état civil et payer leur abonnement aux Bulletins des lois. Démunies d’argent, elles sont forcément privées de maîtres d’école et de gardes champêtres. Les candidats à la fonction de maire ne se bousculent pas dans des communes où la municipalité, en butte aux reproches des administrés, n’a pas les moyens d’entretenir les chemins, les fontaines et les édifices publics.

        Les candidats craignent la lourdeur de la tâche, le peu d’honneur qu’on en retire et le surcroît d’ennuis qu’il procure. Quand ils deviennent maires, ils préfèrent bien souvent ne rien faire. Les plus grandes difficultés de l’administration naissent des lenteurs que la plupart des maires apportent à l’exécution des mesures qui leur sont confiées. « L’inertie des uns, comme l’écrit en 1805 le sénateur Jacqueminot, la négligence des autres, l’incapacité d’un grand nombre, la pusillanimité de presque tous sont autant d’obstacles que l’administration supérieure rencontre dans sa marche et qui arrêtent ou retardent souvent le succès des opérations les plus importantes.88 »

        Les maires qui remplissent leurs fonctions sont parfois en butte à l’esprit vindicatif de leurs administrés. Combien de maires ruraux se font agresser ou voient leurs propriétés endommagées ou détruites ! Ceux qui restent en fonction se rangent parfois du côté de leurs administrés et sont alors comme autant de grains de sable qui grippent la machine centralisatrice. Passe encore que le maire de Vitrolles laisse se perpétuer des superstitions populaires en permettant, les nuits d’orage, la sonnerie des cloches mais que penser de l’attitude des maires de Bédarrides et de Pertuis, dans le Vaucluse, qui, en 1806 et en 1807, minimisent la gravité des séditions que connaissent leurs communes ? Plus inquiétante encore pour la sécurité publique, la protection que les maires offrent aux déserteurs, aux insoumis ou aux individus suspectés de comploter contre l’État.

        Le gouvernement ouvre très tôt « la valse » des fonctionnaires publics, éliminant les mauvais administrateurs pour les remplacer par d’autres dont le passage au sein des mairies est éphémère. De décembre 1804 à mars 1805, par exemple, 87 fonctionnaires : maires, adjoints ou conseillers municipaux sont remplacés… par des ignorants, par des hommes qui confondent leurs deniers avec ceux de la municipalité ou par des nobles d’Ancien Régime89.

        Dans le département de la Seine-Inférieure, les ci-devant qui parviennent à être maires sont 136 en 1808, 162 en 181490. Dans le Finistère, leur emprise sur les mairies est telle, en 1808, que le commissaire général de police de Morlaix s’inquiète d’une influence « qui devient de plus en plus effrayante91 ». Aux Cent-Jours, quand Napoléon prend enfin une mesure démocratique, elle contribue à sa chute : le décret du 30 avril 1815 prescrit l’élection par les assemblées primaires des maires et de leurs adjoints là où auparavant ceux-ci étaient nommés par les préfets. La mesure permet aux ci-devant d’envahir davantage encore les places et de préparer la seconde abdication.

        Quant aux conseillers municipaux, à partir de 1802, dans les communes de plus de 5 000 habitants, ils sont choisis par le pouvoir sur une liste de candidats présentée par les assemblées cantonales. Ces dernières élisent directement les conseillers dans les communes de moins de 5 000 habitants. Les conseillers municipaux appartiennent au groupe des cent citoyens les plus imposés du canton, parmi lesquels figurent là encore des ci-devant. Les attributions des conseils municipaux sont purement consultatives. Ils portent sur les emprunts, sur les octrois ou contributions en centimes additionnels et sur les procès à intenter pour l’exercice et la conservation des droits communs. Les conseillers prenant très vite conscience de l’inanité de leurs fonctions s’abstiennent pour la plupart d’assister à la session annuelle de quinze jours.

        
          
          
            L’âge d’or des fonctionnaires
          

          
            
              La Constitution du xixe siècle
            

            
              La royauté, pratiquant la vénalité des offices, n’ignorait pas cependant les fonctionnaires. Ainsi en était-il des intendants nommés et révoqués par le roi. La Révolution, supprimant les offices achetés ou hérités, utilise de préférence l’élection pour les fonctions les plus importantes et salarie une foule d’agents subalternes. Le Consulat et l’Empire accroissent le nombre des fonctionnaires. Le terme est ambigu : l’usage du temps réserve la qualité de fonctionnaires à ceux qui détiennent une parcelle de l’autorité publique : ministres, préfets, sous-préfets, magistrats etc., et aux personnels nommés directement par le chef de l’État : directeurs, chefs de division et de bureau exerçant dans l’administration publique une autorité hiérarchique sur d’autres agents. Le terme de fonctionnaire sert plus rarement pour désigner la foule innombrable des employés de l’État. Tous sont nommés, aucun n’est véritablement élu, si l’on se souvient de la comédie qui préside aux élections. Ainsi, désormais plusieurs centaines de milliers d’individus forment un corps hiérarchisé et discipliné. Celui-ci participe à la chaîne d’exécution des décisions d’un pouvoir exécutif qui, sans aucun contrôle, les impose à tout le corps social92.
            

          

        

        Les caractéristiques professionnelles du corps des fonctionnaires les distinguent du reste de la société. Leur « autorité » s’exprime parfois par le port d’un uniforme, toujours par une position protocolaire : ils ont droit à des honneurs et à des préséances dans les défilés et les cortèges impériaux. Le déroulement des carrières en fait aussi un corps à part : les fonctionnaires touchent un salaire régulier93 et reçoivent des gratifications et des promotions. Enfin, le gouvernement commence à créer pour eux un système de pensions de retraite par répartition.

        Le régime prétend baser le recrutement de ses fonctionnaires sur le principe du mérite, hérité de la Révolution. En fait la méritocratie règne bien moins dans l’administration civile que dans l’armée. Les postes les plus élevés sont occupés par les membres d’une bourgeoisie moyenne dont certains ont fait carrière sous l’Ancien Régime et davantage encore sous la Révolution94.

        Pour assurer le renouvellement des cadres de l’administration, le pouvoir napoléonien crée ses propres mécanismes de formation comme l’École diplomatique fondée en 180095 et surtout l’auditorat au Conseil d’État qui offre une préfiguration de ce que sera l’École Nationale d’Administration.

        Aux conseillers d’État qui sont chargés de rédiger les projets de loi, les règlements d’administration publique et de résoudre les litiges administratifs sont adjoints des auditeurs. De 20 à la fin de 1805, leur nombre atteint 101 en 1809 et 350 en 1811 dont 60 attachés à un ministère et à une section du conseil d’État. Il s’agit bien de faire de l’auditorat une « école d’administration pratique dont les élèves doivent peupler les ministères et les préfectures96 ».

        Les jeunes auditeurs se recrutent dans les classes supérieures de la société. À partir de 1809, on exige des auditeurs un revenu propre et une pension familiale de 6 000 francs par an. En 1813, les candidats auditeurs doivent avoir une licence en droit ou es-sciences et subir un examen devant 3 conseillers.

        L’administration napoléonienne franchit les siècles et les frontières jusqu’à apparaître à l’historien Mannoni comme « la véritable constitution du xixe siècle97 ». Il n’en reste pas moins que cette administration centralisée où le fonctionnaire remplace l’élu fait disparaître à la ville comme au village la démocratie imaginée en 1789.

        Napoléon le reconnaît lui-même à Sainte-Hélène tout en s’en justifiant. Poursuivant sa réflexion sur les préfets, il s’agissait là, dit-il, d’une mesure imposée par les menaces qui pesaient sur le pays. « Le réseau gouvernant dont je couvris le sol requérait une furieuse tension, une prodigieuse force d’élasticité, si l’on voulait pouvoir faire rebondir au loin les terribles coups dont on nous ajustait sans cesse. Aussi la plupart de ces ressorts n’étaient-ils, dans ma pensée, que des institutions de dictature, des armes de guerre. Quand le temps fut venu pour moi de relâcher les rênes, tous mes filaments aussi se seraient sympathiquement détendus, et nous aurions alors procédé à notre établissement de paix, à nos institutions locales. Si nous n’en avions encore aucune, c’est que la crise ne les admettait pas. »

        Le Salut public n’explique pas la glaciation démocratique ainsi opérée. L’Empereur participe à la vision des élites, noble ou bourgeoise, à l’égard du peuple, et plus précisément vis-à-vis « de la classe ouvrière du peuple », comme on dit à l’époque. « Son pied chancelle sur le terrain de l’égalité.98 » Il regarde la classe laborieuse comme incapable de réflexion politique et toujours prête, si l’on n’y prend garde à verser dans la sédition et l’anarchie99. Avide de pouvoir, le peuple/enfant est « en même temps prêt à courir au-devant de la servitude ». Il demande à être surveillé, discipliné et au besoin puni. Tant que l’éducation ne l’aura pas rendu majeur, Napoléon est bien décidé à le gouverner de manière dictatoriale en s’appuyant sur un corps intermédiaire, celui des notables. Les fonctionnaires qui en sont bien souvent issus en font partie intégrante.

        Bonaparte, Premier consul, écoute les avis qu’ils lui donnent et notamment ceux des conseillers d’État ou des hommes de qualité qui l’entourent. Napoléon, empereur, les écoute sans les entendre. Gavés d’honneur, les notables sont mis à la « diète politique », ne recevant plus que des miettes du pouvoir. Autour de Napoléon, une cour de médiocres contribue à accroître une mégalomanie qui lui fait penser « qu’il y a plus d’intelligence dans son petit doigt que dans la tête de n’importe lequel de ses sujets ». À Sainte-Hélène, il est encore convaincu que la nation « n’était pas prête pour manier dignement sa liberté ». Il admettait toutefois que « cela serait venu, car nous nous formions chaque jour, mais nous avions encore beaucoup à gagner100 ».

        Si, par la compromission et la lâcheté des élites « la liberté nationale » s’estompe, la liberté individuelle ne demeure-t-elle pas ? La Commission sénatoriale créée en 1804 « reçoit la solennelle et expresse mission d’y veiller ». La déclaration de Lenoir-Laroche qui la préside a cependant de quoi inquiéter. Évoquant le nécessaire retour à l’ordre, il avertit : « La Commission se regardera toujours comme une sentinelle placée par la Constitution pour veiller à ce que la liberté des citoyens soit garantie de toute entreprise véritablement arbitraire, mais elle ne perdra pas de vue qu’un État ne peut se maintenir que par l’ordre et par l’action ferme, juste et mesurée de son gouvernement.101 »

        La liberté mise « en convalescence », le gouvernement impérial est une dictature dont le caractère policier et arbitraire ne cesse de s’accentuer.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 2
      

      
        La dictature policière
      

      
        Les Français sont fichés de mille et une manières, surveillés, espionnés jusque dans leurs appartements. « Les mouches » indiquent aux policiers et aux gendarmes les conversations suspectes et les rencontres secrètes. Les citoyens circulent en France avec un passeport comme s’ils étaient étrangers chez eux. L’ordre doit régner partout et tant pis si l’on déporte loin de chez elles des populations jugées dangereuses et sans doute innocentes. Des prisons d’État s’ouvrent, des opposants y sont jetés tout comme les femmes dont les maris se plaignent du comportement ou les brigands de grands chemins.

        
          
          
            Le ministère de la Police et la Préfecture de police de Paris
          

          
            
              Prévenir pour ne pas avoir à punir
            

            
              Au service de l’État, la police napoléonienne espionne les citoyens et confond bien souvent le politique et le judiciaire. Elle emprunte en cela1 au Directoire qui a repris des pratiques de l’Ancien Régime. Le 12 nivôse an IV (2 janvier 1796), la loi a en effet institué « un ministère de la Police générale de la République ». Installé au quai Voltaire à Paris, il était chargé d’exécuter les lois relatives à la police, à la sûreté et à la tranquillité de la République. Fouché, l’ancien conventionnel qui vota la mort du roi en 1793 en devient le responsable le 2 thermidor an VII (29 juillet 1799). Après le coup d’État, il conserve son poste jusqu’en 1802. Il le retrouve de 1804 à 1810, époque à laquelle Savary le remplace.
            

          

        

        La grande idée de Fouché, reprise de nos jours par les tenants d’une police de proximité, est qu’il faut prévenir les délits pour n’avoir pas à les punir2. Fouché cherche donc à « faire du renseignement ». Sous sa férule, le ministère devient une machine bien faite pour remplir cette mission et en rendre compte à l’Empereur dans un Bulletin de Police rédigé quotidiennement.

        Le ministère comporte cinq divisions dont l’action est coordonnée par un secrétaire général. La première, confiée à l’ancien curé Desmarest, est chargée de la police secrète, c’est-à-dire des affaires relatives à la sûreté générale de l’État et à la découverte des manœuvres et des complots. La division dirige aussi la police des prisons de l’État. La deuxième division est en relation avec les commissions sénatoriales sur les libertés. La troisième, celle de la Librairie, surveille les imprimeries et contrôle les livres, les journaux et les théâtres. La quatrième répartit les fonds et établit les comptes du ministère. La dernière est celle des archives.

        Le ministre est assisté de quatre conseillers d’État, chacun d’entre eux étant à la tête d’un arrondissement de police regroupant plusieurs départements. Le premier et le plus important englobe 51 départements situés dans le Nord, l’Ouest et l’Est où agissent les contrebandiers et les Chouans. Le deuxième réunit le Midi et une partie de l’Est. Le troisième comprend Paris, ressort de la Préfecture de police dirigé par Dubois jusqu’en 1810 et le quatrième, créé en 1804 et supprimé un moment en 1806, est chargé des départements au-delà des Alpes. Une fois par semaine, les quatre conseillers se réunissent autour du ministre. Ils examinent et prennent les décisions sur les affaires dont s’occupent les préfets, les directeurs généraux de police3, et les commissaires des villes.

        
          
            La Préfecture de police de Paris
          

          
            La Préfecture de police de Paris, créée par la loi du 28 pluviôse an VIII (18 février 1800), est dirigée par un fonctionnaire nommé par le pouvoir exécutif. Officiellement, le préfet dépend des ministres et notamment du ministre de la Police ; en fait, en relation directe avec l’Empereur, il agit la plupart du temps de façon autonome. Il s’occupe de tout ce qui concerne la police de Paris, ville dont Napoléon ne cesse de craindre les révoltes4. Le poste est longtemps occupé par l’ancien juge Louis-Nicolas Dubois.
          

        

        À parcourir les archives du préfet de Police, l’enquêteur découvre la « cour des miracles » où le voleur, le vagabond et le mendiant sont tantôt pourchassés, tantôt transformés en indicateurs, voire en policiers comme Vidocq. L’ancien forçat a été « mouton » ou indicateur avant d’être à la tête d’une brigade spéciale de forçats « repentis » émargeant sur les fonds secrets. Le préfet de police Pasquier reconnaît que la confiance accordée à un repris de justice a été d’un très mauvais effet et a contribué à déconsidérer la police.

        Le préfet tend ses filets dans les hôtels et les garnis avec l’aide parfois de prostituées. Les policiers y épluchent les passeports et notent le signalement des nouveaux arrivés. Les maisons de jeux interdites fleurissent partout tant la demande est grande. Pour quelle raison ? Un policier envoyé en mission en Seine-Inférieure la fournit : « La passion du jeu est naturelle à l’homme5, écrit-il dans ce rapport conservé aux Archives nationales, elle a sa racine dans l’inquiétude de l’esprit humain, le malaise ou seulement l’ennui du présent, dans la soif ou la curiosité de l’avenir. » À quoi bon sévir ? « Le procureur de la Commune Chaumette, dont l’autorité en valait bien une autre essaïa (sic) d’extirper les jeux de Paris, à la fin de 1793 ; et certes il avait alors des instruments assez efficaces pour obtenir l’obéissance et cependant on a joué de tout temps, même sous Chaumette. » Alors la police ferme les yeux et transforme les salles de jeux en un nouvel espace d’espionnage.

        Le préfet qui délivre les passeports de séjour dans la capitale veille à l’esprit public en contrôlant les journaux, les livres et les spectacles. Avec l’aide d’une force assez considérable, il maintient l’ordre public et s’attache à prévenir les conspirations.

        La ville est partagée en douze arrondissements disposant de 48 commissaires et de 24 officiers. La police reçoit le renfort de la garde municipale soldée, forte de 2 000 fantassins et de 200 cavaliers. Le cas échéant, le préfet de police peut faire appel à la gendarmerie et à l’armée.

        La Préfecture de police installée rue de Jérusalem et au quai des Orfèvres ressemble à un petit ministère avec son secrétariat général, ses quatre divisions dont les deux premières chargées respectivement des affaires secrètes et de la répression du banditisme.

        
        
          
            Une inquiétante confusion des pouvoirs
          

          
            En province, les préfets ont un pouvoir de police exorbitant. Selon l’article 10 du Code d’instruction criminelle, ils peuvent en effet, comme le Préfet de police de Paris, « requérir les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui le concerne, de faire tous les actes nécessaires à l’effet de constater les crimes, délits et contraventions et d’en livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les punir ». Ainsi est établie une inquiétante confusion des pouvoirs. En effet des fonctionnaires de l’ordre politique et révocables reçoivent des prérogatives conférées aux magistrats de l’ordre judiciaire comme la recherche des infractions, l’instruction pour en rassembler les preuves et la livraison des auteurs aux tribunaux6.
          

        

        Pour grandir encore la surveillance exercée sur les citoyens, des « commissaires spéciaux » sont créés par le décret impérial du 25 mars 1811. Leurs tâches sont multiples, variées et considérables. Ils ont à veiller sur « l’esprit public des habitants, les opérations de commerce et celles de la conscription, le service des douanes, le mouvement des ports, la ligne des côtes et des frontières ». Ils sont aussi chargés de tout ce qui concerne les communications avec l’étranger, les subsistances, la librairie, l’instruction publique, les associations politiques et religieuses et, en général, toutes les parties de l’administration et des services publics7. Dans les pays annexés, les indigènes ou « nouveaux Français » exercent les tâches de la police ordinaire mais sont écartés des postes de commissaires spéciaux.

        L’appareil policier est impressionnant, il n’est pas toujours efficace. Les conflits sont nombreux entre policiers, gendarmes et douaniers. J’ai sous les yeux un des nombreux rapports au ministre où un commissaire général, celui de Bordeaux, accuse les gendarmes et les douaniers. Comment compter sur eux, écrit-il en substance, quand on sait qu’ils sont bien trop occupés, à saisir, avec les douaniers, des marchandises prohibées dont ils tirent des bénéfices8 ? À ces conflits s’ajoutent ceux des polices parallèles qui ne cessent de se multiplier.

        
        
          
          
            Les polices parallèles
          

          
            
              Le modèle napoléonien de police
            

            
              « Le ministère de la Police est un ministère d’exception, à la surveillance duquel rien ne doit être soustrait, mais qui, pour cela même, ne doit rien diriger. » L’Empereur qui est l’auteur de ces lignes se méfie de Fouché comme de la peste. Il sait qu’à la tête du ministère de la Police, l’ancien jacobin, en servant l’État, songe davantage à ses propres intérêts qu’à ceux du monarque. Il soupçonne Fouché qui fréquente tout autant les salons de la noblesse que ceux de la bourgeoisie d’être un traître en puissance. En 1809, lors du débarquement des Anglais dans l’île de Walcheren et en l’absence de Napoléon, le ministre lève, de sa propre autorité, des gardes nationales pour la défense des frontières. Napoléon craint de voir son ministre rééditer la manœuvre pour s’emparer du pouvoir. Aussi par deux fois, Napoléon l’écarte et par deux fois le rappelle aux affaires. Car, qui mieux que Fouché connaît les arcanes des conspirations royalistes ou les coups fourrés que préparent les jacobins ? Faute de pouvoir se passer des services de l’ancien oratorien, l’Empereur organise des polices parallèles.
            

          

        

        Dans celles-ci réside « le modèle napoléonien de police » copié, par la suite, par bien d’autres régimes politiques français ou étrangers. Le système n’est pas sans inconvénient et paralyse parfois les services officiels. La multiplication des polices parallèles et leur rivalité entre elles et avec la police officielle expliquent en partie les échecs subis dans des affaires politiques de première importance. En 1800, la police ne prévient pas l’attentat de la rue Saint-Nicaise contre le Premier consul ; en 1804, elle déjoue tardivement le complot tramé par Cadoudal et par Pichegru ; en 1812, enfin, elle se laisse circonvenir par le général Malet qui se rend maître, toute une journée, de la capitale.

        Pasquier, qui remplace Dubois à la Préfecture de police de Paris en 1810, souligne bien la gêne éprouvée lorsqu’il écrit dans ses Mémoires « qu’une des plus graves difficultés qu’il avait à surmonter ressortait du contrôle perpétuel de cinq ou six polices dont plusieurs marchaient et agissaient en rivalité les unes des autres. Ainsi il y avait la police de la préfecture, celle du ministre, celle du commandant militaire de la division et de la place, celle du grand maréchal du Palais, celle du commandant de service de la Garde impériale ; venait ensuite la police du commandant général de la gendarmerie ». Restait à « éplucher » toutes les indications données par les correspondances secrètes dont le nombre n’a jamais été bien connu et par les bulletins particuliers9.

        Un autre exemple de la rivalité entre les forces de surveillance et de répression est donné par un jeune chercheur, C. Rougier. En Gironde, écrit-il, mais dans d’autres départements aussi, la police surveille les militaires. Sur des tableaux de statistiques personnelles, les policiers notent leur attitude pendant la Révolution, leur opinion politique actuelle, leur fortune présumée et leur influence sur les personnes qu’ils fréquentent10.

        
          
            Gendarmes et gardes champêtres : « savoir tout ce qui se passe en France »
          

          
            La gendarmerie, principale police parallèle, a été créée par la Révolution pour remplacer la maréchaussée de l’Ancien Régime. Les lois de 1791 et de 1798 l’ont enracinée dans l’armée. Dans chaque département existe une compagnie de gendarmerie divisée en brigades. Chaque brigade rassemble cinq militaires sous les ordres d’un sous-officier. Quatre départements forment une légion sous les ordres d’un colonel. En 1798, les effectifs sont de 10 564 hommes. Le Consulat les porte à 15 689, l’Empire à 19 836.
          

        

        Le Premier consul comprend en effet très vite le parti à tirer d’un corps militaire éparpillé à travers tout le pays pour veiller au maintien de l’ordre, poursuivre les réfractaires au service armé et affermir partout son pouvoir en lui fournissant des renseignements sur l’esprit public. Aussi accroît-il l’autonomie et l’efficacité de l’arme en lui donnant un premier chef en la personne du général Radet, un des héros de la bataille de Valmy en 1792. Radet réorganise la gendarmerie en l’épurant des éléments « qui ont contracté des habitudes vicieuses et contraires au bien du service ». Les nouvelles recrues sont sélectionnées par un conseil départemental où siègent deux officiers de l’arme et que préside le préfet.

        L’état-major se compose bientôt d’un premier inspecteur général, Moncey, de deux puis de six inspecteurs. Moncey qui, tout au long de l’Empire, dirige la gendarmerie apparaît comme le rival de Fouché. Le statut incertain de l’inspecteur général le lui permet car il est à la fois le collaborateur et le concurrent du ministre et « plutôt que le premier exécutant, le premier partenaire ». La gendarmerie est englobée dans les attributions du ministère, mais « nullement intégrée dans son organisation11 ». La gendarmerie ne dépend de la Police générale que pour ses missions de maintien de l’ordre ou de police judiciaire, pour le reste, elle relève des ministères de la Guerre ou de la Justice. Fouché qui dédaigne la gendarmerie entend qu’elle se cantonne à la police des rues et des chemins et ne se mêle pas de « la haute police ». Napoléon joue de leur rivalité, soutenant Moncey lorsque le ministre de la Police veut le faire passer sous son contrôle et ne manquant jamais de féliciter une arme sur laquelle il compte « pour savoir, dit-il, ce qui se passe en France ».

        La plupart du temps, les gendarmeries sont des agences incomparables de renseignements. Implantées sur les grands axes de communication et dans les bourgades les plus peuplées, elles informent au jour le jour le pouvoir central des événements marquants et établissent chaque mois un résumé de l’état des subsistances, des délits et des crimes, de la mendicité, du vagabondage et des maisons de bienfaisance, de la conscription, du culte et de l’esprit public. À la chasse des jacobins et des royalistes, les gendarmes espionnent aussi bien la société civile que les milieux militaires12. Ainsi les informations fournies par les gendarmes et envoyées au chef de l’État, doublent-elles, sur la plupart des sujets, les rapports des préfets et des sous-préfets et sont, pour l’historien, une source incontournable.

        L’efficacité des gendarmes a cependant des limites. Elles tiennent d’abord aux effectifs qui, malgré les efforts entrepris, restent faibles. En 1809, en Gironde par exemple, le préfet parle « de calamité publique » pour caractériser le nombre de gendarmes. Le maire de Créon signale la triste image présentée par la brigade de sa ville. Elle comporte deux hommes pour surveiller 74 communes ! L’Empereur vide les casernes de leurs gendarmes en instaurant un service extraordinaire de surveillance des côtes contre les Anglais,

        Dans certains départements, aussi bien en France (au Pays Basque, en Bretagne, en Alsace et en Lorraine ou en Corse) que dans ceux nouvellement créés dans les pays annexés, la langue est un obstacle qui gêne l’action des gendarmes et des policiers13. Par ailleurs, les autorités locales : maires, juges de paix, commissaires de police, ne leur apportent pas toujours l’aide souhaitée et parfois même contrecarrent leurs démarches14.

        La faiblesse de la surveillance politique tient au fait que, militaires, les gendarmes répugnent à l’espionnage des civils qui n’est pas la tâche de l’armée. Enfin les dissensions ne manquent pas entre généraux de divisions militaires et gendarmes d’une part et services de police d’autre part. La plupart des militaires savent ou se doutent que les policiers espionnent leurs propres attitudes politiques et les dénoncent au ministre de l’Intérieur. De leur côté, les gendarmes taxent les commissaires de police d’indolence et accusent les bagnes d’être des « passoires ». Ils se plaignent aussi des maires ignares et incultes, plus prêts à défendre les criminels quand ils sont leurs administrés qu’à aider les forces de l’ordre. Ils reprochent aussi leur laxisme aux juges de paix, aux juges des tribunaux correctionnels et aux jurys.

        Les gendarmes sont aidés dans leur mission par les gardes champêtres. Créés en 1791, ils succèdent aux gardes ruraux de l’Ancien Régime. Dans chaque municipalité rurale, ils sont chargés de la police des campagnes. Les gardes sont subordonnés aux brigades de gendarmerie auprès desquelles ils doivent se faire enregistrer. Ayant un statut identique aux officiers de gendarmerie, ils sont officiers de police judiciaire et dépendent sous l’Empire non seulement des maires mais des procureurs qui les surveillent et informent régulièrement le ministère de la Justice de leurs activités.

        Leur compétence n’embrasse pas les crimes, elle se borne à la recherche des délits et des contraventions qui portent atteinte aux propriétés rurales et forestières. Vivant au sein des villages, connaissant bien les finages, ils sont à même de dénoncer les réfractaires à la conscription et les braconniers, ce qui leur vaut l’inimitié de leurs concitoyens. Quelques-uns, au contraire, se lient avec les contrevenants. Ainsi les gendarmes de l’Ain se plaignent-ils de voir les gardes champêtres ou forestiers prendre le parti des paysans et ne pas hésiter à défricher avec eux les biens nationaux placés sous leur garde. La plupart remplissent cependant leur mission. Poursuivant les contrebandiers, arrêtant les vagabonds, contrôlant les colporteurs et les étrangers, les douaniers composent avec les gendarmes, la garde nationale et les douaniers un maillage policier serré à travers les campagnes15.

        
        
          
            Les gardes nationaux, les douaniers et les soldats, forces supplétives de la police
          

          
            La garde nationale est une milice créée en 1790 pour maintenir l’ordre, défendre les propriétés et sauvegarder les principes de 1789. Symbole de la Révolution, la garde laissée en sommeil sous le Directoire est ranimée sous le Consulat et l’Empire. Tous les citoyens âgés de 20 à 60 ans, s’ils ne sont pas déjà requis par un autre service armé, doivent y appartenir. Ils peuvent, comme les conscrits, acheter un remplaçant. La garde est, sur le modèle de la gendarmerie, organisée en légions, cohortes et compagnies et ses officiers sont nommés par l’Empereur sur présentation des ministres de l’Intérieur et de la Police et sur avis du préfet.
          

        

        La garde est divisée en gardes en activité et en gardes sédentaires. Les premiers sont soumis au pouvoir exécutif, les seconds ne peuvent être mobilisés que par une loi. Ils restent chez eux, se livrant de temps à autre à des exercices militaires, gardant les prisons, convoyant à l’occasion les prisonniers de guerre ou protégeant les transports de fonds.

        Les gardes en activité sont employés au maintien de l’ordre à l’intérieur et à la défense des frontières. La garde nationale active, tout en conservant ses tâches de police, forme un vivier d’hommes dans lequel Napoléon puise pour grossir les rangs de son armée. En janvier 1813, 100 000 gardes nationaux sont mis ainsi à la disposition du ministre de la Guerre et envoyés en Allemagne16. Ils participent dans les rangs de l’armée à la campagne de France de 1814 et forment la garnison des places fortes en 1815.

        Une des missions de police de la garde nationale est la recherche des réfractaires au service militaire et des suspects politiques. Les douaniers, dont la première des tâches est de réprimer la contrebande en perpétuelle augmentation avec le Blocus continental, lui donnent parfois un coup de main comme ils aident aussi l’armée dans la surveillance politique des départements.

        Les brigades des douanes fortes de plus de 22 000 agents sont réparties en deux ou trois lignes parallèles aux frontières pour permettre un contrôle en profondeur. Les douaniers sont souvent d’anciens militaires commandés par des officiers à la retraite ; tous ont un uniforme et sont armés de carabines, de pistolets et de sabres. Ils n’ont pas cependant un statut militaire. La direction générale des douanes créée en 1801 est rattachée aux ministères de l’Intérieur et des Finances.

        Quand les douaniers veulent perquisitionner une maison, ils font appel aux administrateurs de police, aux maires ou à leurs adjoints pour les accompagner. Il n’est pas sûr que les administrateurs ainsi requis apparaissent aux yeux de leurs concitoyens comme « les anges tutélaires de leur liberté individuelle », ainsi que le veut la loi.

        
          
            L’armée comme force de répression
          

          
            À l’occasion, d’autres armes que la gendarmerie aident les forces de police. La France est découpée en 23 divisions militaires, chacune rassemblant de deux à sept départements. L’armée, institution professionnelle du renseignement en temps de guerre, développe dans les divisions militaires son « savoir-faire » en temps de paix sur la population civile17. Le général commandant une division militaire envoie au ministre de la Guerre des rapports qui sont repris et synthétisés tous les dix jours puis quotidiennement à partir de 1807. Les informations recueillies doublent, corrigent ou ajoutent à celles que les préfets gardent parfois sous silence. Leur recoupement avec la correspondance des préfets et des gendarmes permet de juger de la véracité d’un témoignage sur l’esprit public.
          

        

        Les généraux de division sont les « yeux du ministre de la Guerre », ils sont aussi les bras armés du pouvoir et sont parfois associés aux diverses forces de police pour pourchasser les adversaires politiques, notamment les royalistes, les réfractaires et les révoltés. Du moins quand les généraux le veulent bien, car nombre d’entre eux s’irritent d’une association qui les subordonne aux autorités civiles locales. Ainsi, en 1802, le général commandant la division de Bordeaux refuse-t-il d’obtempérer aux ordres de réquisition du commissaire de police. En 1805, autre exemple, trouvé dans la correspondance préfectorale des Bouches-du-Rhône, le commandant d’armes de Marseille ne reconnaît pas aux maires le droit de requérir des militaires pour être employés comme garnisaires au recouvrement des contributions18.

        La plupart du temps, les généraux acceptent que des détachements militaires s’associent aux colonnes mobiles qui battent la campagne à la recherche des déserteurs et des insoumis. Garnisaires, les soldats s’installent dans les foyers des familles de réfractaires. Hôtes incommodes, ils se font payer, nourrir et loger, mettant parfois à mal l’honneur des filles.

        
          
            Nous vivons sous un gouvernement féroce
          

          
            La troupe intervient aussi pour briser les séditions ouvrières ou paysannes. Le 6 août 1810, les ouvriers du port de Brest sont depuis longtemps sans travail et se répandent dans les rues en propos séditieux. Les archives que j’ai consultées contiennent encore la lettre où le commissaire général Chépy réclame et obtient l’intervention de l’armée. Les soldats pénètrent dans la ville en criant bien haut qu’ils viennent mettre à la raison tous les habitants de la cité19.
          

        

        En 1812, la répression contre une émeute frumentaire est plus fermement menée. La révolte est bien connue des historiens. Elle se déroule à Caen, ville touchée comme bien d’autres par la crise économique. Le pain est cher et le travail manque. Le 2 mars, les marchands de grains rassemblés aux halles Saint-Sauveur sont pris à partie par une foule de chômeurs, de femmes et d’enfants. Les uns et les autres crient contre les accapareurs qui font monter le prix du blé et menacent de taxer le pain et les sacs de céréales et de les partager sur place. Le préfet et le maire accompagnés de gendarmes interviennent. Ils sont malmenés et couverts d’injures. Le préfet rassemble quelques centaines de gardes nationales, des gendarmes et de soldats. Craignant d’être débordé par une émeute frumentaire qui n’est pas sans rappeler celles de 1789, le pouvoir central contacté agit avec promptitude.

        Le général Durosnel, aide de camp de l’Empereur, est envoyé en Normandie avec 4 000 hommes. Des gendarmes d’élite, des grenadiers de la garde impériale, des dragons de l’Impératrice et des lanciers rouges occupent la ville. Ils aident la police à arrêter 61 personnes. Une semaine durant, la population vit dans la terreur de l’autorité militaire qui fait procéder à huit exécutions capitales. Parmi les emprisonnés se trouve un homme qui a osé crier : « Nous vivons sous un gouvernement féroce ! » Sur les murs des villes et des villages du département, le préfet fait apposer des affiches. Elles avertissent : « C’est ainsi que le bras tout-puissant de l’empereur se fait sentir soudainement à toutes les distances, soit que les ennemis du dehors, soit que les séditieux du dedans le forcent à lancer la foudre20. »

        
        
          
          
            Les oreilles et les yeux indiscrets
          

          
            
              Le cabinet noir
            

            
              Pour traquer les suspects politiques, le gouvernement n’hésite pas à violer les correspondances. D’autres s’y sont exercés avant lui, nul n’a atteint le degré de perfection du laboratoire qu’il charge de procéder à l’opération. À l’hôtel des Postes, rue Coq-Héron, à Paris, les employés montrent une habileté prodigieuse pour lever et remettre les cachets qui ferment les enveloppes. À cet art, ils ajoutent celui du déchiffrement. « La science des probabilités mathématiques et l’analyse grammaticale leur offrent des méthodes de déchiffrement éprouvées, explique le baron de Fain, secrétaire de l’Empereur.21 » La première mission des agents touche à la politique extérieure de la France. Ils décodent la correspondance des ambassadeurs étrangers et de leurs subalternes, saisie lors du tri du départ ou de l’arrivée, par des mains de longtemps exercées. Les correspondances privées sont elles aussi contrôlées. Les employés dont personne ne connaît l’état sont soumis au secret et ne peuvent recopier les missives privées, à l’exception des lettres mettant en cause un membre de la famille impériale. Ils ne communiquent leurs informations qu’à leur directeur. Ce dernier les transmet à l’Empereur dans un portefeuille de maroquin rouge titré : « Gazettes étrangères ».
            

          

        

        Le cabinet noir a des succursales dans quelques grandes villes françaises et étrangères comme Turin, Gênes, Florence, Rome, Amsterdam et Hambourg.

        L’examen des lettres privées se fait avec une grande réserve, d’après des indications qui viennent d’en haut et « seulement pour éclairer des soupçons de haute police ». Il sert, aux dires de l’Empereur, davantage à prévenir les correspondances dangereuses qu’à les découvrir.

        Il n’empêche que nul n’est à l’abri d’une atteinte portée à son intimité.

        Les cartons d’archives débordent encore de nos jours de lettres lues et retenues parfois sans raison. Si le détournement de la correspondance de l’épouse d’un prisonnier de guerre en Angleterre est logique dans le système de contre-espionnage, on ne saisit pas bien les motifs qui ont poussé le lecteur du cabinet noir à mettre de côté les missives d’un père annonçant à son fils la mort de sa femme, d’un créancier inquiet du remboursement d’une dette, d’un commerçant à la recherche d’un produit ou d’une ingénue décrivant sa vie quotidienne et ses espoirs de mariage22. Sur ces lettres n’apparaît pas le déchiffrage d’un code secret, pratique parfois employée par les agents du cabinet pour des personnes qui sont particulièrement recherchées.

        
          
            Les mouches et les moutons
          

          
            Ici les yeux, là les oreilles du pouvoir guettent les fonctionnaires et les particuliers. Les recteurs sont invités à rapporter sur les professeurs, les généraux sur leurs officiers et les évêques sur leurs prêtres. À la Direction des cultes, on tient registre pour noter les évêques et les curés. Les prêches des « fanatiques » et le refus de réciter les prières publiques pour l’Empereur ou celui de fêter, le 15 août, la Saint Napoléon sont notés. Pour nourrir leurs rapports sur l’opinion publique, les préfets sollicitent les curés qui se transforment en gendarmes spirituels payés par l’État. Certains prêtres oublient ainsi leur sacerdoce et deviennent des « mouches » appointées par les préfets ou les commissaires23.
          

        

        Les moutons ou indicateurs de police se comptent par milliers. Une anecdote illustre ce pullulement. Un jour, Madame de Castellane reçoit des amis dans son hôtel de la rue Saint-Dominique. Elle leur fait admirer une montre entourée de diamants qui lui a coûté 6 000 francs. Monsieur d’Argenteuil, un des invités, l’empoche… par mégarde. De retour chez lui, il s’en rend compte et envoie un mendiant remettre l’objet à Madame de Castellane. La dame se récrie : confier à un mendiant un tel bijou, quelle imprudence ! « Vous ne connaissez donc guère votre Paris, Madame, interroge d’Argenteuil ? Eh ! quoi ! vous auriez craint qu’il ne se fût pas acquitté fidèlement de la commission ; mais songez que ce mendiant occupe une place (donnée par la police) qui lui vaut 2 000 francs et plus ! » À vouloir revendre la montre, il en aurait à peine obtenu 500 francs et aurait perdu son emploi.

        Le pauvre qui tend la main aux marches de l’église est un mouchard qui écoute les conversations et dénonce les suspects. Le parisien ou le provincial assez candide pour livrer ses opinions politiques sur l’oreiller d’une belle rencontrée sous les galeries du Palais Royal peut, au petit matin, se retrouver en prison. L’après-midi, le marquis d’Aboville, noble désargenté, va de salon en salon. Le soir venu, il rencontre son « officier traitant » à la Préfecture de police. Lémery est quant à lui un jacobin de vieille date en qui ses amis ont toute confiance ; or chaque jour il indique leurs caches à la police. Le chouan Chapdelaine fait de même avec les fidèles du roi. On murmure que Joséphine de Beauharnais dont la bourse s’épuise dans de folles dépenses se fait payer par le ministre de la Police les informations qu’elle lui fournit sur son entourage et même sur son mari24 !

        Napoléon dispose de ses propres indicateurs. L’Empereur désirant connaître, écrit son secrétaire, le baron de Fain, l’opinion de ce jour sur la marche de son administration et sur ses propres actes paie mille francs par mois des « amis » qui lui écrivent avec franchise « sur tout ce qui se fait, sur ce qu’on en dit et sur ce qu’ils en pensent eux-mêmes ». Les indicateurs de l’Empereur appartiennent à tous les milieux et professent des opinions politiques diverses. On trouve parmi eux d’anciens royalistes comme le journaliste et pamphlétaire Fiévée qui rapporte aussi bien sur la noblesse que sur les financiers, la comtesse de Genlis, l’ancienne égérie des Orléanistes ou le comte de Montlosier, attaché au ministère des Affaires étrangères.

        Napoléon dispose aussi d’un menu fretin pour l’informer. Il verse ainsi 500 francs sur sa cassette personnelle à un ancien chef de bataillon qu’il a connu en 1795 dans la police militaire. Dénommé l’Observateur, le vétéran lui rapporte les ragots tenus sur les places publiques, les ponts, les quais et les estaminets25.

        
          
          
            La mise en fiches des Français26
          

          
            
              Les enquêtes préfectorales
            

            
              Gouverner, c’est compter et les préfets qui en reçoivent l’ordre ne cessent d’additionner. Ils enquêtent sur l’état physique et moral de leurs administrés, notant leurs maladies, les épidémies subies et les vaccins reçus, les inondations ou les gels affrontées et les incendies et les tremblements de terre bravés, enfin les bonheurs de la moisson engrangée ou les profits industriels ou commerciaux accumulés27.
            

          

        

        Les préfets livrent aussi au ministre de l’Intérieur le nombre des naissances et des morts, et notamment des suicides parmi lesquels figurent ceux de l’ouvrier sans travail qui se jette à l’eau ou de la jeune fille qui s’empoisonne à l’opium28.

        L’Empire est l’âge d’or de la statistique29, les hommes et les choses y sont recensés pour les mieux administrer et les mieux surveiller. Les statistiques sont en effet prétexte à collecter des renseignements qui iront enrichir les dossiers de la police, notamment ceux concernant les ouvriers. À Caen, par exemple, après la révolte qui a troublé la cité, les fonctionnaires préfectoraux rassemblent des informations sur les artisans travaillant dans les secteurs sensibles pour l’ordre et plus particulièrement sur les patrons et les ouvriers des boulangeries30. En lançant une enquête sur les dépôts de blé et de farine, les autorités luttent contre l’accaparement et la spéculation. Ils en profitent aussi pour s’informer sur les habitants, les chefs de famille, le nombre de personnes par famille.

        Les mises en fiche sont occasionnelles ou systématiques. Elles portent notamment sur les notables. En relation avec la direction du recouvrement des impositions directes et avec les percepteurs dépendant du ministère des Finances, les préfets sont à même de connaître les personnes les plus riches du département. Pour les inscrire sur la liste des notables aptes aux fonctions administratives, promouvables dans l’ordre de la Légion d’Honneur ou dignes de figurer dans la noblesse d’Empire, il reste aux préfets à mener une enquête sur leur moralité et leur opinion politique. Leurs « statistiques » deviennent alors de véritables fichiers sur des centaines de milliers d’individus, sur leurs ascendants et héritiers, sur l’état de leur fortune, sur les mariages envisagés ou les unions réalisées et leurs sentiments à l’égard du régime. 

        Les dossiers ouverts pour chaque notable servent à des pratiques plus singulières comme la recherche des filles des ci-devant susceptibles d’être mariées à des généraux ou à des nobles d’Empire. Cette « conscription des filles » doit permettre de mêler ancienne et nouvelle noblesse et de briser l’habitude des aristocrates de ne se marier qu’entre eux31. La mise en fiche des filles à marier est anecdotique, d’autres le sont beaucoup moins.

        
        
          
            Le contrôle des officiers et hommes de troupe
          

          
            Les soldats forment une population nomade dont l’identité est soigneusement relevée. Établi au xviiie siècle par le gouvernement monarchique, l’enregistrement des soldats permet le bon ordonnancement de troupes et leur approvisionnement. Repris par les gouvernements révolutionnaire et impérial, l’enregistrement des militaires se poursuivra sous une forme quasiment inchangée jusqu’au xxe siècle. Les registres de contrôle de la Révolution et de l’Empire couvrent ainsi des mètres et des mètres de rayon aux Archives de la Guerre à Vincennes. Parfois, quand on les ouvre, le sable qui sert au sergent-major à sécher l’encre s’échappe d’entre les pages jamais ouvertes depuis lors32.
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            Registre de contrôle des enfants de troupe (Archives Vincennes)
          

        

        Chaque année, le préfet, les sous-préfets et l’autorité militaire visitent les jeunes gens atteignant leurs 20 ans, l’âge de la conscription. Ceux qui sont déclarés « bons pour le service » sont inscrits ensemble et donc « conscrits » sur des registres. Les listes dont les archives départementales gardent copie prouvent la mise sur pied et le départ du contingent demandé. Il permet aussi aux autorités de juger du nombre des insoumis et de les poursuivre.

        À leur arrivée au régiment, les conscrits sont à nouveau toisés, leurs imperfections physiques et les moindres cicatrices notées, la forme de leur visage, la couleur de leurs yeux et de leurs cheveux minutieusement relevées. Leur date et leur lieu de naissance, ceux de leurs parents et parfois leur état ou métier complètent l’information sur l’identité du conscrit. Par la suite, le registre du régiment s’enrichit des renseignements sur la carrière militaire du soldat : la compagnie et le bataillon auxquels il appartient, les grades éventuellement obtenus, les blessures reçues et la cause du départ de l’unité (transfert dans un autre régiment, retraité, mort sur champ de bataille, hospitalisé, emprisonnement dans les geôles de l’ennemi ou désertion). L’identité de deux millions de Français de l’époque de Napoléon est ainsi couchée sur le papier et forme une source de premier ordre pour l’histoire militaire, anthropologique, médicale ou généalogique.

        À l’époque, le registre d’un régiment est son mémorial. Livre sacré de l’unité, il rappelle la gloire de ceux qui sont morts sous son drapeau et atteste des droits à la retraite ou à la pension. Il est aussi un livre d’opprobre à partir duquel les gendarmes, à la recherche des réfractaires, établissent des fiches de signalement. Quand ils ne rejoignent pas une bande de brigands ou de Chouans, les déserteurs fort nombreux se mêlent aux ouvriers saisonniers qui partent de leur village pour aller travailler dans les villes et les campagnes voisines ou qui se mêlent aux compagnons entreprenant leur tour de France.

        
          
            Les livrets ouvriers et leur iniquité : une dérogation formelle au droit commun
          

          
            On se méfie des ouvriers qui ont participé à la Révolution et que la sédition touche encore. L’Ancien Régime a créé le livret ouvrier. La Révolution le fait disparaître La loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803) le rétablit ; il ne sera supprimé qu’en 1890. Il est destiné aux ouvriers de manufactures et de fabriques ou d’ateliers travaillant en qualité de compagnon et de garçon. Portant le sceau de la municipalité qui l’a délivré, le livret donne la date et le lieu de naissance du titulaire, son signalement précis, la désignation de sa profession et le nom du maître chez lequel il travaille. Ce dernier garde le livret après l’avoir fait viser par le commissaire de police ou par le maire, à défaut par son adjoint. Le maître le rend à l’ouvrier lorsque le contrat prend fin et le compagnon doit à nouveau le faire viser par le maire ou par un de ses adjoints et y faire inscrire le nom du lieu où il se propose d’aller. On peut ainsi le suivre à la trace. Sans son livret, l’ouvrier ne peut être embauché et il est considéré comme un vagabond passible de six mois de prison.
          

        

        À Paris, à Lyon et à Marseille, le commissaire de police est seul habilité à délivrer le livret et à le viser. Tout ouvrier venant travailler dans le ressort de la Préfecture de police de Paris est tenu de se présenter, dans les trois jours de son arrivée, au commissaire de police préposé pour les ouvriers de sa classe.

        Concernant le contrat de louage passé entre un ouvrier et un patron, le livret permet certes de lutter contre le débauchage. Il sert aussi au patron à tenir ses ouvriers. Le maître peut en effet refuser ou différer la remise du livret si son intérêt le lui commande. Si le patron estime par exemple que la tâche confiée à l’ouvrier n’est pas terminée, il peut refuser de rendre le livret. Le privilège pour le patron est inouï, remarque un juriste33, et en dérogation formelle au droit commun. La règle générale inscrite au Code est que « toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout par le paiement de dommages et intérêts en cas d’inexécution de la part du débiteur ». Ici la règle ne s’applique plus, le maître en retenant le livret contraint l’ouvrier à exécuter son obligation. Il arrive aussi que l’ouvrier demande des avances sur salaire. S’il veut les rembourser en argent, le patron peut refuser et exiger un remboursement par le travail, « ce qui ne se rencontre dans aucune législation ». Si l’ouvrier est libéré par le patron sans avoir remboursé sa dette, le maître mentionne la dette sur le livret. Les employeurs ultérieurs retiennent de l’argent sur le salaire de l’ouvrier, au profit du créancier. « C’est une véritable saisie-arrêt formée sur le salaire34. » L’inscription « dette » suit partout l’ouvrier débiteur. Les notes portées par le patron sur le livret sont interdites par la loi, les chefs d’entreprise ne s’en privent pourtant pas et en 1809 le gouvernement les rappelle à l’ordre.
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            Médaille et livret ouvriers
          

        

        Le livret est aussi et surtout un moyen de contrôle des ouvriers par la police. On le voit à la lecture des prescriptions de l’arrêté d’application. Chaptal, le ministre de l’Intérieur, à l’origine de la loi, indique clairement aux préfets qu’elle forme « le complément des mesures de police qui doivent régir nos fabriques ». Dans son ouvrage De l’industrie française, le ministre reconnaît qu’un des avantages du livret est de mettre « l’administration à portée de suivre et de surveiller cette classe nombreuse de citoyens. Le gouvernement doit assurer l’exécution de ces mesures non seulement parce qu’elles intéressent le bien de l’industrie, mais encore parce qu’elles mettent « entre ses mains un moyen puissant d’exercer une bonne police ».

        Le livret est toutefois insuffisamment distribué pour permettre une surveillance efficace. Lorsqu’ils ont besoin de main-d’œuvre, les patrons ne l’exigent pas toujours. Les ouvriers savent d’autre part frauder et employer de faux livrets.

        Aussi certains notables demandent que soit renforcé encore le régime de surveillance et de répression policière sur les ouvriers. Le sieur Pitre-Passart, par exemple, a laissé dans les Archives du ministère de la Police, un projet qui est une sorte de « Pôle Emploi » encadré et policé qui révolterait à juste titre nos contemporains. Il imagine en effet en 1805 de généraliser à tous les métiers le régime 

        
          que connaissent les garçons boulangers et les garçons perruquiers. Ils sont astreints à un placement forcé dans les boutiques où ils exercent leur industrie. Pour les boulangers, la mesure est justifiée par le péril que fait courir au public, la malveillance éventuelle d’un individu ou la coalition de plusieurs ouvriers. Quant aux perruquiers qui, en pénétrant dans l’intimité des particuliers, peuvent en profiter pour noter la configuration des appartements et les objets à voler, « il y a péril à les laisser sans une surveillance étroite ». Pitre-Passart recommande donc la création d’un Bureau central de placement. L’organisme favorisera certes la démarche des ouvriers pour trouver une place, il permettra surtout aux maîtres de trouver plus facilement de la main-d’œuvre et de la mieux tenir dans l’obéissance. Le Bureau central fournira à la police les renseignements nécessaires pour faire avorter tout mouvement séditieux.
        

        Le projet rencontre un accueil favorable des autorités. Seul, le préfet de Police Dubois le critique : « Quand l’ouvrier a été fidèle, écrit-il, quand il a rempli ses engagements, l’autorité ne doit plus s’occuper des causes de sa sortie. » Le préfet plaide pour ne limiter la liberté des ouvriers qu’en raison « de l’utilité » pour la société et pour l’État. Dubois met en garde : à trop amoindrir la liberté qu’ont les ouvriers d’exercer partout leur industrie comme ils l’entendent, à vouloir établir leur placement forcé, on diminue leur émulation et on provoque leur dégoût pour le travail35. Le projet de Pitre-Passart n’est pas retenu.

        L’ouvrier de manufacture et d’atelier qui passe d’une ville à l’autre doit avoir en poche un livret et un passeport qu’il montre à toute réquisition de la gendarmerie. Il ne peut se rendre à Paris qu’après avoir justifié d’une offre de travail faite par un chef d’atelier ou par un directeur de travaux. La détention d’un passeport est par ailleurs obligatoire pour tous les autres citoyens désireux de circuler d’un département à l’autre.

        
          
            Les passeports
          

          
            Le Consulat et l’Empire reprennent en la renforçant la législation révolutionnaire, établie au temps où le pays soumis à l’invasion, luttait contre un nombre sans cesse croissant d’espions. En l’an II, un passeport a ainsi été exigé pour tout individu circulant dans les régions situées à moins de 45 kilomètres des frontières puis pour toute personne se déplaçant à l’intérieur du territoire national. La loi du 10 vendémiaire an IV (4 octobre 1795) y a assujetti tous les citoyens, même pour l’entrée ou la sortie du territoire cantonal, et la loi du 28 germinal an VII (17 avril 1799) a donné aux gendarmes le droit de contrôler les passeports de tout citoyen circulant sur les routes.
          

        

        Sous le Consulat et l’Empire36, les passeports pour l’intérieur sont délivrés par les préfets et coûtent 1 franc 43, c’est-à-dire davantage que ne rapporte à un ouvrier sans qualification une journée de travail. En général, les maires ne délivrent de passeport qu’aux personnes domiciliées et inscrites sur le tableau des habitants de leur commune. S’ils sont dans le cas d’en donner à des individus étrangers à leur commune, ce n’est que sur la garantie de deux citoyens domiciliés « et bien famés ». Encore se méfie-t-on beaucoup des maires et de leurs adjoints qui fournissent trop souvent des passeports à des insoumis ou à des réfractaires. Aussi le ministère de l’Intérieur réclame-t-il un compte mensuel des passeports délivrés.

        Tout Français, quel qu’il soit, arrivant dans une ville ou dans une commune où il se propose de séjourner, est tenu de présenter dans les vingt-quatre heures son passeport au visa de l’autorité locale.

        Pour les voyages en dehors des frontières, les préfets ne délivrent de passeport que sur présentation d’un avis favorable d’un commissaire général de la police. Il en coûte dix francs. Aucun étranger ne peut être admis sur le territoire de l’Empire qu’en vertu d’une autorisation du ministre de la Police générale.

        Un régime particulier existe pour les Noirs et les hommes libres de couleur, étrangers ou naturalisés. Ils ne peuvent séjourner dans la capitale qu’avec l’autorisation spéciale du ministre de la Police générale et ne peuvent se rendre en Amérique qu’en vertu d’une permission expresse du ministre de la Marine. Là encore la liberté et l’égalité tant affirmées comme les fondements du régime sont pour le moins écornées.

        Un opposant, M. Faber, caricature à peine la situation lorsqu’il constate que dans aucun pays du monde, on n’est plus gêné pour sortir de chez soi qu’en France. « On y vit toujours comme en pleine révolution ; aucun habitant n’ose aller d’une commune à l’autre, sans s’être muni d’un passeport. Quiconque n’en prend pas s’expose toujours à être reconduit par le premier gendarme à l’endroit d’où il est venu, et à perdre au moins un temps précieux à se justifier, ou à manquer une affaire. Depuis la conscription surtout, rien n’égale la rigueur avec laquelle le passant est examiné et questionné. Les gendarmes et employés de police de tout genre ont ordre de “constituer”, d’arrêter tout homme qui a l’air d’être de l’âge de la conscription. Le conscrit ne peut pas s’écarter de sa commune et le passeport de chaque citoyen doit faire mention expresse, s’il a été conscrit et en quelle année, s’il est “tombé au sort” pour l’armée active ou pour la réserve, s’il a été remplacé ou non, enfin toutes les circonstances qui caractérisent l’individualité du porteur de passeport37. »

        
          
          
            La justice, les délits et les peines
          

          
            
              La dépendance des juges
            

            
              L’énorme machine policière mise en branle contre les délinquants est assortie d’un appareil judiciaire de répression qui fonctionne selon un code d’instruction criminelle et un code pénal, le premier promulgué en 1808, le second en 1810. Il s’en faut pourtant que les Français vivent vraiment dans un État de droit car l’indépendance des juges n’est pas garantie. La justice est entre les mains du pouvoir et celui-ci l’emploie pour faire régner l’ordre social et politique existant.
            

          

        

        Au plan cantonal, les juges de paix, témoins d’une certaine pérennité révolutionnaire, sont au civil des conciliateurs. Ils demeurent investis, pour la justice pénale, de la juridiction de simple police. À partir de 1802, leur élection est en grande partie un leurre puisque l’assemblée cantonale élit deux candidats entre lesquels le chef de l’État choisit le juge nommé pour dix ans.

        Les tribunaux de première instance qui siègent à l’arrondissement et donc à proximité des justiciables sont, au civil comme au pénal, composés de juges qui, comme les magistrats des tribunaux criminels, doivent leur nomination au gouvernement. Jugé cependant indocile, le corps des magistrats est soumis à une épuration. En 1808, une commission en destitue 17038.

        Le Code d’instruction criminelle autorise une instruction secrète et non contradictoire sous l’égide d’un juge désigné par l’Empereur au sein de chaque arrondissement communal. Le juge qui remplace ainsi le jury d’accusation, instruit et poursuit à l’initiative et sous le contrôle du procureur. La Chambre du conseil qui est saisie des conclusions de l’instruction renvoie les affaires devant les juridictions compétentes. Le jugement est désormais disjoint de l’instruction et rendu par des magistrats professionnels qui ne sont pas élus mais nommés. Enfin, le pouvoir exécutif contrôle désormais plus étroitement le jury de jugement : les préfets recevant la charge d’en dresser la liste y inscrivent les noms de personnalités qui appartiennent aux collèges électoraux ou font partie des trois cents plus imposés. L’Empereur adresse des félicitations aux jurés qui font preuve de zèle. Par contre, les jurys peuvent être suspendus, pour un temps et dans une région donnée. Des tribunaux spéciaux constitués en majeure partie par des militaires, continuent à fonctionner39. La Révolution conférait le pouvoir judiciaire au peuple. L’Empire le lui enlève.

        
          
            « Les avocats, des bavards, artisans des révolutions… »
          

          
            Dépendance des juges, mise au pas des défenseurs : la Révolution a fait disparaître les avoués et les avocats, les remplaçant par la « défense officieuse » confiée au citoyen qui se porte volontaire. Le Consulat rétablit les avoués pour représenter devant les tribunaux les parties qui conservent le droit de se défendre verbalement ou par écrit. Des conditions de capacité sont exigées des avoués à partir de la loi du 22 ventôse an XII (13 mars 1804) qui créée les écoles de droit. Les avoués sont nommés par le Premier consul qui en détermine le nombre sur présentation du tribunal auprès duquel ils exercent. Une chambre des avoués assure la discipline du corps.
          

        

        Il apparaît très vite que la défense des justiciables sur des questions délicates et peu connues des avoués nécessite le rétablissement des avocats. C’est chose faite avec la loi du 22 ventôse an XII (13 mars 1804). Titulaires d’une licence en droit, les avocats entrent donc en concurrence avec les avoués. La profession d’avocat ne fonctionne véritablement qu’à partir du décret du 14 décembre 1810 qui la dote d’un règlement et rétablit les barreaux auprès des cours impériales et des tribunaux de première instance.

        Les avocats ne sont inscrits aux tableaux établis par les présidents de juridiction et par les procureurs généraux qu’après l’autorisation du Grand juge, ministre de la Justice. L’assentiment de celui-ci est aussi nécessaire pour qu’un avocat plaide en dehors du ressort de son affectation. Napoléon regarde les avocats comme un « tas de bavards, artisans des révolutions, et qui ne sont presque tous inspirés que par le crime ou la corruption ». Il se promet « de couper la langue » aux avocats qui s’en servent contre le gouvernement. Aussi les contraint-il à prêter serment « de ne rien publier de contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l’État et à la paix publique, de ne jamais s’écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités publiques »40.

        
          
            La défense des honnêtes gens
          

          
            Le Code pénal de 1810 qui se substitue au code de 1791 est fait davantage pour protéger les personnes et les biens que pour apporter une sanction aux infractions. Il sert à punir et à empêcher de nuire le plus longtemps possible le coupable, même du plus petit délit, et non pas à le relever et à le réinsérer dans la société. Peut-on justifier l’extrême sévérité des peines par l’état de chaos dans lequel les bandits de toutes sortes plongent alors le pays ? Sous le Directoire et au début du Consulat, certaines régions de France sont effectivement des zones de non-droit. Le système de répression mis en place à partir de 1799 fonctionne et freine le brigandage, mais n’éradique pas ce qui est souvent le fruit de la misère41.
          

        

        Les lois d’une grande dureté répressive sont prises d’abord avec le désir d’enrayer l’épidémie de vols et de crimes, elles le sont aussi pour faire peur non seulement aux brigands mais aux classes laborieuses soupçonnées d’être toujours prêtes à retrouver la violence des temps révolutionnaires. La dureté des peines s’explique aussi par le regard que les contemporains portent sur les délinquants : l’ouvrier sans travail et devenu mendiant est, déjà sous l’Ancien Régime, regardé comme le responsable de son état malheureux. L’opinion publique s’accorde pour dire qu’il verse facilement dans le crime car « ils ont le crime dans le sang ». Pour eux, point de pardon et point de rémission.

        Il existe certes encore des hommes suffisamment éclairés par les Lumières du Siècle pour comprendre que le vice n’est pas inscrit dès la naissance dans l’âme de certains hommes et que le pire des criminels peut se racheter. Ils plaident pour que le régime des sanctions soit assorti de remises de peine pour bonne conduite. Dans ses Observations sur l’insalubrité et le mauvais état des prisons, parues à la fin du Directoire, Thierrest-Grandpré, chef de bureau de la Première division du ministère de l’Intérieur, réclame d’abréger la peine de l’homme repentant. En ne libérant ainsi qu’un criminel sur cent, soutient-il, « c’est un homme, c’est un citoyen de rendu à la société ». En 1812, l’ex-colonel Saisseval, membre du conseil général de la Seine, écrit dans un Mémoire sur les prisons que l’espoir d’une peine abrégée pour bonne conduite est un antidote au désespoir des prisonniers42. Sous l’Empire, l’audience d’un Thierrest-Grandpré ou d’un Saisseval reste très limitée. Napoléon, partisan d’une justice « utilitariste », refuse d’entendre les voix des premiers « pénitentiaires ».

        
          
            La décapitation et le carcan
          

          
            Le code divise les peines en trois catégories : les peines de police, les peines correctionnelles et les peines criminelles. Les premières punissent les contraventions par des amendes de un à quinze francs, par un emprisonnement de un à cinq jours. Les secondes comprennent l’emprisonnement de six jours à cinq ans dans un lieu de correction, avec travail obligatoire, l’interdiction pendant un temps de certains droits civiques, civils ou de famille, des amendes, le renvoi sous surveillance de la haute police, la confiscation du corps du délit ou des objets qui ont servi à le commettre. Les peines criminelles sont afflictives et infamantes ou seulement infamantes. Parmi les premières se situent la peine de mort par décapitation, accompagnée au préalable de la peine du poing droit tranché pour les parricides, les travaux forcés à perpétuité entraînant « la mort civile », les travaux forcés à temps (de 5 à 20 ans) et la réclusion de 5 à 10 ans dans une maison de force. Tout condamné à une peine afflictive et infamante perd le droit d’être juré, expert, témoin, tuteur et soldat, il peut en outre être condamné à des peines accessoires, comme la marque au fer rouge des lettres T. P (travaux à perpétuité) ou F (faussaire), la confiscation générale et l’amende. Tout condamné aux travaux forcés ou à la réclusion doit être exposé pendant une heure au carcan. Cette exposition fait partie, avec la dégradation civique ou le bannissement de 5 à 10 ans hors du territoire impérial, des peines simplement infamantes43.
          

        

        La peine de mort, la marque et le carcan en place publique donnent à la foule le spectacle sanglant du monarque assurant la répression pour la sécurité de tous. La mise en scène punitive est faite, comme sous les précédents régimes, pour inspirer la crainte et dissuader de commettre les moindres délits perturbateurs du corps social ou de la sphère politique. Il arrive que la cérémonie punitive se retourne contre le régime. La marquise de Combray, condamnée à 22 ans d’emprisonnement pour avoir caché des royalistes coupables d’avoir attaqué une voiture transportant l’or de l’État, subit en janvier 1808 la peine de l’exposition. Vieille et malade, la marquise est attachée à un poteau durant 6 heures. Ses amies se pressant pour lui apporter des fleurs retournent le sens de la peine et font de l’aristocrate, une martyre44.

        Les chaînes des forçats et le boulet qu’ils traînent servent à les empêcher de fuir, les corps meurtris par le poids des 15 livres de fer doivent provoquer davantage la peur que la commisération.

        
          
          
            La Chaîne de forçats et les lieux de détention
          

          
            
              Condamné à mort pour quelques habits volés
            

            
              Chaque année ce sont des milliers d’hommes et de femmes qui, rassemblés dans les grandes villes comme Paris, Bordeaux, Agen, Toulouse ou Lille traversent la France pour parvenir aux bagnes de Brest, de Lorient, de Rochefort, de Toulon, du Havre, de Cherbourg, de Nice, d’Anvers ou de Gênes. Les carnets des gardes et des entrepreneurs des chaînes que d’autres chercheurs et moi-même, nous retrouvons aux Archives nationales, racontent les vingt à trente jours de misère des forçats de leurs dépôts aux lieux de détention. Les parcours se font dans des charrettes qui, le soir venu, déchargent dans les villes et les villages leur cargaison d’êtres humains. Les gardes privés qui les accompagnent, les gendarmes ou les gardes nationales qui les accueillent établissent un cordon de protection. Derrière celui-ci, s’amasse la foule des curieux venus assister parfois à l’agonie d’un prisonnier45.
            

          

        

        Les juges peuvent atténuer quelque peu la sévérité des peines prévues par le code. Pour chacune d’entre elles, la liberté leur est offerte d’appliquer un maximum et un minimum. De nombreuses incursions dans les documents judiciaires déposés aux Archives nationales me permettent d’affirmer que les magistrats ont souvent la main lourde. En 1803, Baptiste Couder, par exemple, purge une peine de vingt ans de maison de correction infligée par la cour de Haute-Garonne pour le vol de trois assiettes ! La même année, Dupuis est condamné à mort pour le vol d’un portemanteau rempli d’effets, tout comme un compagnon de geôle coupable d’avoir commis le crime d’incendier une paillé. Dans la cellule voisine, un prisonnier s’apprête à subir quatre ans de fer, 6 heures de poteau et la flétrissure au fer rouge de la lettre R pour avoir résisté aux forces de l’ordre. En 1812, en Ille-et-Vilaine, une femme est condamnée à cinq ans de prison pour avoir volé, la nuit, un couteau, sous l’auvent d’une maison46.

        Le nombre des forçats séjournant dans les seuls bagnes de Brest, de Toulon et de Rochefort passe de 5 416 pour la décennie 1791-1801 à 10 342 pour la période 1802-1810 et atteint les 16 305 en 1814. Parmi les forçats, le chercheur décèle de « franches crapules » comme Daniel, 40 ans, souteneur, tenancier d’un hôtel de passe, receleur et organisateur de multiples vols avec effraction. Jauvin, 36 ans, est connu des services de police pour être le plus méchant coquin de Paris, adroit à tous les crimes. Lavallée, 36 ans, est marchand de peau de lapins ou chaudronnier le jour, voleur la nuit : dépouiller les hommes et les femmes ivres à la sortie des guinguettes est une de ses spécialités.

        La plupart des délinquants cependant le sont du fait de la misère. Les registres de Bicêtre pour l’année 1814, par exemple, révèlent un nombre grandissant de petits voleurs qui, ouvriers ou journaliers au chômage, dérobent pour vivre : l’un d’entre eux écope de cinq ans de prison pour avoir volé un morceau de pain ! Les rapports des préfets confirment pour la province ce que disent les registres des prisons parisiennes. « Le nombre des détenus, écrit le préfet du Cantal le 8 janvier 1813, s’est considérablement accru depuis 1811, il s’est élevé dans la proportion de 150 à 240. Cela provient de la misère qui a repris l’année dernière. Elle paraît avoir singulièrement multiplié les délits qui ressortent des tribunaux criminels…47 »

        
        
          
            « Exposer à connaître une lente et douloureuse agonie »
          

          
            L’état des lieux de détention rend encore plus pénible la sanction subie48. Le Code d’instruction criminelle de 1808 classe les prisons en quatre catégories : d’une part des maisons d’arrêt et de justice pour les prévenus et les accusés, d’autre part des maisons de correction et les bagnes pour les condamnés49. Le Code recommande aux maires et aux préfets de visiter régulièrement les prisons pour s’assurer de leur bon état et aux juges d’instruction et aux présidents des assises de s’informer tous les mois de l’état des détenus. L’intention déclarée du gouvernement est que les prisonniers soient en bonne condition physique, que les prisons soient salubres et que les prévenus ne soient pas confondus avec les condamnés. De 1799 à 1815, la réalité est loin de répondre aux souhaits exprimés et aux recommandations délivrées. Le régime hérite certes d’un parc de prisons en mauvais état, les efforts qu’il fait pour l’améliorer et surtout pour l’accroître afin de répondre au nombre sans cesse grandissant de prisonniers, sont insuffisants.
          

        

        
          
            Les gens comme il faut et les autres emprisonnés
          

          
            La plupart du temps, la distinction entre maison d’arrêt, maison de justice et maison de correction n’est pas appliquée et des prisonniers de diverses sortes se trouvent mélangés. Il en est ainsi dès l’entrée en détention. À la préfecture de Police de Paris, par exemple, les jours de presse, 66 personnes s’entassent dans une pièce si étroite que chaque prisonnier ne dispose que de 14 pieds carrés, « on a peine à croire, écrit le conseiller d’État qui la visite, qu’un homme puisse exister ainsi dans un espace de 7/18e de toise50 ». Il ajoute que « le méphitisme, résultant de l’accumulation d’un grand nombre d’individus souvent malsains, des exhalaisons impures ou fétides, des baquets remplis des ordures de tant de prisonniers, rend ce séjour insupportable pour tout le monde et plus encore pour les personnes accoutumées à la propreté et aux commodités de la vie ». Le conseiller s’inquiète aussi de voir la prostituée détenue dans la même salle que la jeune fille de bonne famille qui a oublié chez elle son passeport. Aussi propose-t-il d’établir des pièces séparées pour recevoir les détenus selon leur milieu social et non selon les délits dont ils sont accusés. Les classes proposées en disent long sur l’image qu’un notable se fait de la société. Une première classe réservée aux personnes aisées comprendra des chambres à deux lits chauffées par un poêle et offrira pour un prix modique « les moyens de passer sans privation trop pénible une détention qui ne peut être que passagère ». Une seconde classe destinée aux ouvriers, aux artisans et aux étudiants sera composée de dortoirs de 27 lits accoutumés. Une troisième classe sera réservée « aux individus déjà notés par la police, à cette écume de la société qu’une sage vigilance ramasse chaque nuit dans les différentes parties de la grande ville ». Des matelas posés par terre et des couvertures suffiront à cette population.
          

        

        Napoléon fait écho à ce texte dans une intervention au Conseil d’État de mai 1804. « Je demande, dit-il, qu’il y ait des chambres propres et séparées où les détenus aisés, les gens comme il faut, puissent trouver, en payant, des logements particuliers, gais ou commodes, dans lesquels ils puissent être seuls, s’ils le désirent51. »

        Dans les prisons proprement dites, les prévenus et les accusés sont mêlés aux prisonniers jugés coupables et en instance de départ pour le bagne. Dans les prisons du département de la Seine, on rencontre même des militaires déserteurs ou prisonniers de guerre. Dans celles de l’Aveyron, le préfet se plaint que « les coupables de peines légères soient regroupés avec les coupables de grands crimes » et que les deux sexes soient souvent confondus. Or les prostituées sont nombreuses parmi les emprisonnés et transmettent les maladies vénériennes dont elles sont porteuses52.

        
          
            Nourriture déplorable, latrines dégradées, air empuanti
          

          
            Les prisons sont aussi bien souvent délabrées et insalubres. En 1805, Bigot de Préameneu, conseiller d’État, dans un rapport sur l’état des prisons en province alerte l’Empereur : les maisons d’arrêt et les maisons de détention sont des espaces malsains où se développent de multiples maladies. Les détenus sont le plus souvent attaqués par des fièvres, sujets à des diarrhées et à des maladies pouvant entraîner la mort. Parmi ces dernières, beaucoup résultent d’un mauvais régime alimentaire et de l’air que respirent, la nuit, les prisonniers entassés dans des pièces mal aérées. Leur linge et leurs vêtements sont malpropres. L’an dernier, 17 détenus sont morts (5 % des prisonniers) dans les maisons d’arrêts, 34 (15 %) dans les maisons de détention53.
          

        

        En 1809, le chevalier d’Anglès, maître des requêtes, visitant la maison de détention d’Embrun, remarque son surpeuplement : 551 détenus dont 201 femmes et 20 enfants. La nourriture est déplorable, les latrines dégradées, l’air empuanti et les malades se comptent par dizaines. « L’on refuse à ces malheureux les premiers besoins de la nature qu’on accorde ordinairement aux êtres d’une autre espèce. » Le chevalier finit son rapport en ces termes : « Les malheureux qui sont enfermés se sont rendus coupables envers la société et ils doivent expier leurs fautes par la réclusion mais l’humanité réclame que leurs peines ne soient pas aggravées. Il vaudrait mieux pour eux les envoyer à l’échafaud que de les exposer à la chance probable d’une lente et douloureuse agonie. » Cette année-là, plus de 34 % des maisons d’arrêt sont jugés en mauvais état et insalubres54.

        L’État débourse un million là où il en faudrait cinq et les municipalités répondent mal aux contributions qu’on leur demande de faire à ce sujet, si bien qu’à la fin de l’Empire la situation reste toujours très préoccupante55. En 1811, un rapport à Napoléon indique, par exemple, que les prisons exigent des dépenses considérables à Alençon, à Domfront et dans presque tout le département de l’Orne. La même année, « le retard qu’ont éprouvé les réparations dont les prisons du Cantal ont le plus urgent besoin a facilité les épidémies dans le cours de l’été et multiplié le nombre des malades à Saint-Flour et à Aurillac ». En 1812, le conseiller d’État Pelet fait la même constatation dans l’Aude, l’Hérault, la Lozère et dans les Bouches-du-Rhône. La même année, le sous-préfet de Villefranche signale que les prisons sont sans fosse d’aisance et malpropres, il n’en existe qu’une où « les égards dus à l’humanité peuvent y être exercés ». Le fonctionnaire attire aussi l’attention sur un fait que l’on retrouve ailleurs : les prisonniers sont livrés à des geôliers qui se comportent en petits seigneurs taxant en particulier toutes les subsistances que se procurent les détenus pour améliorer l’ordinaire56.

        Le travail auquel les prisonniers sont soumis est considéré comme salvateur. Il les écarte, prétend-on, de l’oisiveté et des vices qu’elle engendre, leur redonne le goût de l’effort et leur permet d’amasser un petit pécule qui leur sert, si le geôlier n’est pas malhonnête, à acheter un complément de nourriture. Certains remarquent que le travail des forçats est d’abord utile à l’État qui, pour ses ouvrages portuaires, dépense moins en se servant de la force des enchaînés que de la main-d’œuvre libre. Un des dirigeants de la chiourme de Toulon évalue que le bénéfice retiré permet à l’État d’abaisser le coût de l’entretien d’un forçat de 32 centimes par jour. Au total, ce sont 380 219 francs que l’État économise en exploitant la force de main-d’œuvre des prisonniers.

        À côté des prisons pour inculpés et condamnés de droit commun, le gouvernement entretient des prisons d’État où des suspects politiques et des malfaiteurs sont incarcérés sans jugement et pour un temps indéterminé.

        
          
          
            Les emprisonnements arbitraires ou les nouvelles Bastilles
          

          
            
              Les tribunaux spéciaux
            

            
              Nombreux sous le Consulat et l’Empire, les tribunaux spéciaux reprennent en partie une pratique du temps de la Terreur. Il existe tout d’abord des tribunaux et commissions militaires à qui sont déférées des personnes parfois étrangères à l’armée. Le duc d’Enghien, enlevé en territoire étranger au mépris du droit des gens et transporté à Vincennes est jugé sans défenseur, dans la nuit du 24 mars 1804, par une cour entièrement composée de militaires dont un seul possède quelques rudiments de droit. Condamné à mort, le prince est immédiatement exécuté après cette parodie de justice.
            

          

        

        À côté des commissions militaires, des tribunaux d’exception sont créés le 18 pluviôse an IX (7 février 1801) pour réprimer dans 32 départements le vagabondage, le brigandage et les rassemblements séditieux, c’est-à-dire bien souvent la chouannerie. Ils sont composés d’un président, de deux juges du tribunal criminel auxquels sont ajoutés et nommés par le Premier consul, trois militaires ayant au moins le grade de capitaine et deux citoyens « ayant les qualités requises pour être juges ». Ces tribunaux jugent sans jury et les jugements sont sans recours et exécutoires immédiatement.

        En 1802, des tribunaux spéciaux, composés de 6 juges, 3 du tribunal criminel, 3 du tribunal de première instance, sont créés pour juger sans aucun recours et selon une procédure accélérée les faux en écriture publique ou privée et bientôt les incendies volontaires, la contrebande et le faux monnayage57. Pour laisser le champ libre à ces juridictions, tel ou tel département est déclaré, par sénatus-consulte « hors de la Constitution », les garanties qu’elle donne à la liberté individuelle sont ainsi suspendues.

        Les tribunaux spéciaux sont en principe établis provisoirement jusqu’au rétablissement de la paix générale. En fait la justice d’exception perdure sous la forme de cours criminelles spéciales rendues permanentes par le Code d’instruction criminelle et réorganisées par la loi du 20 avril 1810.

        L’Empereur peut enfin ordonner de soustraire à la justice des individus relevant de la « Haute police d’État58 ».

        
          
            Les prisonniers politiques chez les fous
          

        

        
          « Si le gouvernement est informé qu’il se trame quelque conspiration contre l’État, indique l’article 46 de la Constitution de l’an VIII, il peut décerner des mandats d’amener et des mandats d’arrestation contre les personnes qui en sont présumées les auteurs ou les complices ; mais si, dans un délai de dix jours après leur arrestation, elles ne sont pas mises en liberté ou en justice réglée, il y a de la part du ministre signataire du mandat crime de détention arbitraire59. »

        

        
          Un tel crime est, nous l’avons vu, commis dès les premières années du Consulat. Les républicains, faussement accusés d’avoir fait exploser le 3 nivôse an IX (24 décembre 1800) la machine infernale au passage de la voiture du Premier consul, sont arrêtés et déportés sans jugement en Guyane et aux Seychelles. Sous l’Empire, des ouvriers comme Lamblot, Bret et Pougy, travaillant à l’église métropolitaine et soupçonnés d’être des meneurs de grève, sont enlevés, emprisonnés et restent en prison sans jugement. Ils y rencontrent des républicains comme la femme Chaumette. On l’accuse de colporter des écrits « anarchistes ». Les preuves manquent, elle est cependant maintenue en prison, par crainte de la voir, une fois libérée, entretenir le culte de la Révolution. Elle est en effet la veuve d’un des membres actifs du club des Cordeliers, procureur de la Commune de Paris en 1792.
        

        Les suspects d’opposition politique ne sont pas tous envoyés dans des prisons d’État. En 1803, le ministère de la Police utilise largement les asiles de fous pour y enfermer les ennemis du régime. Ainsi trouve-t-on à Charenton, au côté du marquis de Sade, l’habitué des emprisonnements arbitraires, le poète Théodore Desorgues arrêté pour des poèmes injurieux à l’égard du chef de l’État. Présenté comme « ayant l’esprit aliéné » et son état ayant été constaté, « sa sortie de l’hospice sera autorisée dès qu’il sera guéri ». Les amis de Desorgues protestent. Le poète n’est pas fou, le pouvoir cherche à l’éliminer. Rien n’y fait. Desorgues reste privé de liberté.

        En 1805, autre exemple, M. de La Bussière propose de démontrer que M. Mac-Mahon, « incarcéré à Charenton comme ayant un esprit aliéné n’est réellement pas fou ». Le ministre de la Police lui répond que « M. Mac-Mahon a réellement l’esprit aliéné et que, dès qu’il aura obtenu sa guérison, sa sortie de l’hospice sera ordonnée et il sera réintégré dans ses biens60 ».

        En 1804, à Charenton, les politiques taxés d’aliénation sont moins nombreux que les « vrais » malades. Deux ans plus tard, les opposants forment la majorité des internés. L’année suivante, brusque décrue. Des politiques sont déclarés guéris et envoyés dans les prisons de Bicêtre. Le pouvoir prétextait jusqu’ici la thérapie pour expliquer l’enfermement, il abandonne cette stratégie et officialise en 1810 la détention sans jugement des prisonniers d’État.

        
          
            De nouvelles Bastilles ?
          

          
            Le décret du 3 mars 1810 réorganise, en effet, les prisons d’État. Seuls désormais certains établissements peuvent recevoir des prisonniers soustraits à la justice sur l’ordre exclusif de l’Empereur61. Les détenus relevant de « la Haute police de l’État » peuvent être libérés ou rester indéfiniment en prison.
          

        

        Le décret du 3 mars est pris, écrit Napoléon, parce qu’« un certain nombre de nos sujets sont détenus dans les prisons de l’État, sans qu’il soit convenable ni de les faire traduire devant les tribunaux, ni de les faire mettre en liberté ; que plusieurs ont, à différentes époques, attenté à la sûreté de l’État ; qu’ils seraient condamnés par les tribunaux à des peines capitales, mais que des considérations supérieures s’opposent à ce qu’ils soient mis en jugement ». Les prisons d’État ne sont pas sans rappeler les Bastilles de l’Ancien Régime.

        Au Temple, à Vincennes, à Bicêtre, à la Force, à Sainte-Pélagie, au fort de Joux, aux châteaux d’Ham ou d’If62, et dans quelques prisons parisiennes croupissent des prisonniers rangés en 5 classes. La première rassemble les ennemis politiques du régime, la deuxième, les prêtres détenus pour des opinions religieuses peu orthodoxes, la troisième, les personnes acquittées mais maintenues dans les geôles par la volonté impériale. La quatrième classe est réservée aux « hommes vicieux prévenus de crimes ou de délits pour lesquels ils n’ont pu être traduits devant des tribunaux ». Enfin la cinquième classe regroupe « des vagabonds et des gens sans aveux ».

        Comme au temps où un fils jugé indigne était emprisonné sur lettre de cachet demandé au roi par son père, des individus sont arrêtés à la requête de leurs parents ou de personnages influents, sans qu’aucune accusation de crime ou de délit ne soit toujours produite et justifiée. Ainsi la femme Contencin se retrouve-t-elle derrière les barreaux parce que son mari, employé au Trésor impérial, l’accuse de mener une vie de débauche. La veuve Deflesselle est emprisonnée à la demande de son frère, M. de Suremain, premier aide de camp de S. M. le roi de Suède, au motif qu’elle fabrique des fausses lettres de change. Madame Frigard, veuve Saint-André, est l’ancienne maîtresse du général Rapp. Le général se plaint qu’elle le poursuit de ses assiduités et insulte sa femme. Pour que leur couple ne soit plus importuné, la jolie veuve est jetée en prison « jusqu’à nouvel ordre63 ».

        En deux ans, de 1812 à 1814, le nombre des prisonniers passe de 455 à 2 500. Chaque année, le Conseil privé présidé par l’archichancelier examine les cas des prisonniers qui, sur rapport des commissaires qui les ont visités, peuvent prétendre à être élargis. En mai 1812, par exemple, le conseil libère 27 individus sur 289 présentés. Encore sont-ils placés en résidence surveillée pour le restant de leurs jours.

        Le Conseil s’arroge ainsi un droit de libération qui est en principe du ressort de la Commission sénatoriale chargée par la Constitution de défendre la liberté individuelle64. Le décret de 1810 sur les prisonniers d’État est donc pour elle une insulte. Mais la Commission a-t-elle jamais eu un rôle autre que décoratif ?

        
          
            La liberté individuelle en perpétuelle convalescence
          

          
            Formée de 8 membres, l’un des membres étant éliminé et remplacé par tirage au sort tous les quatre mois, la Commission sénatoriale siège du 6 juin 1804 au 27 mai 1814. Ses séances sont fréquentes et sa correspondance abondante. Elle n’use cependant jamais de son droit de déclarer une détention arbitraire et d’en saisir le Sénat. La Commission rendant compte de son travail de 1804 à 1805, souligne qu’elle a reçu 116 pétitions individuelles ou collectives. Elle se félicite d’avoir vu le ministre libérer 44 individus, sous la condition de quitter Paris pour se retirer dans leur commune. La Commission indique qu’elle a regardé 17 affaires hors de ses attributions, que 44 ont été ajournées d’après des motifs donnés par le ministre. 21 ont été laissées en suspens, dans l’attente d’informations complémentaires ou parce que le ministre « a reconnu quelque danger à rendre encore les détenus à la société ».
          

        

        Ce témoignage d’autosatisfaction « ne résiste pas à la confrontation des faits65 ». Durant les dix ans de fonctionnement, la Commission traite 590 dossiers. Un tiers des demandes a été accueilli, mais « dans la majorité des cas », la Commission s’incline devant des refus « pour raisons d’État et de sûreté publique » ou par « ordre de Sa Majesté ». Dans les dernières années de l’Empire, le ministre n’écrit même plus à la Commission pour justifier ses refus.

        Dès le premier jour de la réunion de la Commission, Lenoir-Lenôtre, son président indique qu’elle sera une sentinelle veillant sur la liberté encore « en convalescence ». En fait, pendant plus de dix ans, la liberté individuelle est plutôt plongée dans un coma profond. À la liberté, premier besoin de l’homme, est préférée la sûreté de l’État, premier besoin d’un gouvernement despotique.

        Comment un tel régime, glaçant la démocratie et établissant une dictature policière, peut-il se pérenniser sans déclencher la révolte d’un peuple qui, jadis, prit et détruisit la Bastille ? Ce qui nous semble insupportable ne l’est pas toujours pour les contemporains.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 3
      

      
        La « tranquillité violente »
      

      
        Au milieu de l’apathie des uns et du soutien plus ou moins actif des autres Français, le régime sort, dans un premier temps, victorieux des oppositions royaliste et jacobine. En 1805, au lendemain d’Austerlitz, le ralliement d’une majorité de Français s’affirme.

        Comment, jusqu’en 1812, Napoléon parvient-il à maintenir sans trop de heurts sa dictature ? La première explication vient du regard porté par les Français sur le nouveau régime. Ils n’ont pas toujours conscience de la lourdeur des chaînes du despotisme dénoncé, tardivement d’ailleurs, par Chateaubriand. S’en aperçoivent-ils qu’ils préfèrent souvent sacrifier une part de leur liberté à la sécurité promise. Après dix ans de guerre civile, la majorité d’entre eux aspirent à une « tranquillité violente », c’est-à-dire à l’ordre et à la paix intérieure au prix même d’une liberté rognée.

        
          
          
            Le regard des Français sur la dictature
          

          
            
              De la République « liberticide » à la République du Sauveur
            

            
              Le jugement que les Français portent sur le Consulat puis sur l’Empire est d’abord marqué par le souvenir déplorable qu’ils ont du régime antérieur et dont les bonapartistes imprègnent leur esprit. Le nouveau régime veut leur faire oublier les réformes entreprises par le Directoire et ne retient de la République assassinée que la seule image du chaos où prospéraient le brigandage et l’insécurité. Pour minimiser les atteintes qu’il porte lui-même à la liberté, Bonaparte fixe l’attention des Français sur les années durant lesquelles leur pays a connu davantage l’état d’exception que l’état de droit, davantage le coup d’État annihilant le vote des citoyens que le cours régulier des institutions. La liberté d’expression ? Le Directoire finissant a muselé la presse, procédant, sous couvert de conspiration contre l’État, à l’arrestation de journalistes et à la suppression de leurs feuilles, à l’interdiction enfin du transport par la poste et donc de la diffusion de tous les journaux qui lui déplaisaient. La liberté religieuse ? La lutte anticatholique a repris en 1797 avec le coup d’État tourné contre les royalistes. Les lois de 1792 et de 1793 contre les prêtres réfractaires ont été remises en vigueur, la déportation en Guyane se substituant toutefois à la peine de mort. Les prêtres ont dû, par ailleurs, prêter serment de haine « à la royauté et à l’anarchie » et les perturbateurs de l’ordre public ont été déportés.
            

          

        

        Avant même l’accès au pouvoir de Napoléon Bonaparte, une première glaciation politique a donc freiné la marche chaotique vers la démocratie commencée en 1789. Bonaparte et ses thuriféraires nient qu’avec le coup d’État, le gel ait continué et soit devenu plus intense. Ils prétendent que la liberté politique n’est retirée qu’à ceux qui la mettent en péril. Le Premier consul les dépeint comme des « anarchistes » prêts à tuer et à incendier. Bonaparte applique ainsi la politique bien connue de la peur pour maintenir un pouvoir dictatorial.

        Alors que le danger que font courir à la République les royalistes et la coalition étrangère est déjà bien amoindri par l’action militaire du Directoire, Bonaparte prend en 1800, avec la deuxième campagne d’Italie, la posture du Sauveur suprême. Rééditant l’exploit d’Hannibal, il traverse les Alpes le 20 mai. Le 2 juin, il entre à Milan, le 14 juin il livre bataille au général autrichien Mélas et remporte la victoire de Marengo grâce à l’intervention du général Desaix qui est tué au combat. Le 3 décembre, en Allemagne, les soldats commandés par le général Moreau obtiennent un succès décisif à Hohenlinden. Le 9 février 1801, l’Autriche signe la paix de Lunéville. Elle confirme l’acquisition par la France de la rive gauche du Rhin. Le 25 mars, l’Angleterre isolée et en proie à une crise politique et économique signe la paix d’Amiens. La France retrouve ses colonies et l’Angleterre promet d’abandonner l’île de Malte. La joie en France est immense. Le pays est enfin en paix après dix ans de guerre et une majorité de Français commencent à passer de l’attente au soutien du dictateur.

        Dictateur, Bonaparte prétend l’être pour la défense puis pour la paix publique basée sur les principes de la « sage Révolution de 1789 ». Son règne durant, il conserve la pause du Protecteur, déjouant les complots bien réels des royalistes, les séditions parfois imaginaires des anarchistes ou se dressant contre les souverains étrangers attachés, soutient-il, à la perte de la Grande Nation. Mille fois écartés, mille fois renaissants, les périls réels, souvent exagérés, parfois provoqués qui menacent la nation forment le fonds de commerce du régime. Une grande partie de l’opinion se laisse abuser.

        
          
            L’habitude de voter, le goût de discuter des affaires de la cité
          

          
            Les propagandistes du régime font valoir que la France est sécurisée, ce qui est vrai, et la République maintenue, ce qui l’est moins. En créant une élite de gouvernement davantage technicienne que partisane, les nouvelles institutions, disent-ils, empruntent au projet des républicains conservateurs. En rétablissant le suffrage universel, la Constitution ne peut que plaire à tous les démocrates. L’historien dévoile le trucage plébiscitaire et la comédie électorale, les contemporains ne les voient pas ou les remarquent moins que le maintien d’un des actes importants de la vie citoyenne, celui de voter et de participer à l’élection des représentants nationaux et des administrateurs locaux.
          

        

        Même sans donner aux Français une véritable prise sur la réalité du pouvoir, les élections leur permettent de continuer à se familiariser, dans le calme la plupart du temps, à l’exercice du droit de vote, à ses principes, à ses modalités, à ses rites et à ses accessoires. L’usage de l’urne qui permet le secret du vote se répand. Elle devient, avec le drapeau tricolore et la toise des conscrits, un des meubles du patrimoine civique. Les irrégularités et les fraudes constatées dans les assemblées électorales permettront, après l’Empire, d’élaborer des règles « qui sont à la base de notre contentieux électoral, sur le plan de l’annulation, et surtout sur celui de la répression désormais bien adaptée aux infractions de ce type1 ».

        Les élections étroitement surveillées demeurent cependant un temps de rencontre où les langues se délient et où, au café et à la tabagie, les discussions sont parfois vives. La crainte des « mouches » de la police n’atténue guère, avoue un préfet, le goût des Français pour le débat. À l’intérieur même des conseils généraux de département2 peuplés de propriétaires fonciers, les notables ont l’occasion de faire entendre leurs voix. Ils se plaignent de la langueur de l’agriculture qu’ils imputent aux impôts fonciers jugés trop lourds alors que le régime s’emploie à les laisser modérés et bien réglés par une bonne administration de métier. Les notables s’irritent moins des contributions indirectes qui, en fournissant un quart des ressources de l’État en 1808, permettent de maintenir modiques les impôts directs qui reposent sur la bourgeoisie et les propriétaires fonciers. Les notables se désolent aussi des prix du blé ou du vin regardés comme toujours trop bas, expriment leur rêve d’une liberté totale du commerce des grains, pestent contre les nouvelles cultures introduites par le gouvernement, dénonçant notamment comme impraticable la culture de la betterave. Quand ils sont conseillers municipaux d’une ville comme Castres dans le Tarn, les notables, ci-devant ou roturiers, discutent pied à pied de la contribution mobilière et de son remplacement éventuel par une taxe sur les objets de consommation. Ils examinent minutieusement les droits d’octroi et disputent sou à sou les sommes allouées pour fêter la Saint-Napoléon.

        
          
            Les arrestations arbitraires, un moyen de lutter contre les ennemis de la France
          

          
            Si les notables font entendre parfois des voix discordantes, pour la plupart, ils se rallient au régime, jusqu’en 1808 où le « guêpier espagnol » leur fait amorcer une marche en arrière. Les arrestations arbitraires finissent même par trouver grâce dans le plaidoyer que certains d’entre eux prononcent en faveur du régime. Ils soulignent qu’elles sont exceptionnelles et qu’elles ne doivent pas faire oublier l’état de droit établi par les codes pénal et civil alliant les usages anciens aux principes hérités du siècle des Lumières.
          

        

        Les arrestations arbitraires existent dans tous les pays. Pourquoi l’État français devrait-il être le seul à ne pas se défendre contre ceux qui portent atteinte à sa sûreté ? En France, leurs arrestations et leur maintien en prison sans jugement restent du domaine de la loi, plaident des contemporains. La loi prévoit d’ailleurs chaque année l’élargissement éventuel des emprisonnés3 après examen de leur dossier et de leurs interrogatoires. Salignac, un membre du conseil général de la Seine, appartient aux Français qui se font les avocats du système. Dans un projet relatif à l’amélioration des prisons4 que je trouve dans les papiers de la secrétairerie d’État, l’ex-colonel se félicite, pour les prisons d’État, d’une pratique judiciaire inconnue dans les pays étrangers où des milliers d’individus croupissent, sans aucun recours possible, sur la paille des cachots.

        
          
            Y a-t-il pays plus démocratique ?
          

          
            Les politiques qui soutiennent la dictature vantent les institutions françaises en les comparant à celles des autres pays d’Europe. D’un côté, une constitution et des lois qui, inspirés par les Lumières et la Révolution, basent la souveraineté sur le peuple et lui donnent le droit de suffrage, de l’autre des monarchies absolues, comme en Autriche ou en Prusse, ou des autocraties comme en Russie. Là, le peuple n’est qu’un jouet entre les mains du pouvoir. Restent dans le monde, les États-Unis et en Europe l’Angleterre. La république américaine souvent célébrée apparaît comme « exotique », avec ses structures politiques encore faibles. Le gouvernement fédéral n’a pas encore établi sa suprématie et entre la Nouvelle Angleterre et le Sud, un esprit « sectionnel » préjudiciable à sa survie existe.
          

        

        L’anglomanie qui, avant la Révolution, a présenté la Grande-Bretagne comme la terre par excellence de la démocratie a laissé des traces dans l’esprit des contemporains de Napoléon. Les Anglais étaient présentés comme des hommes inventifs, tolérants et vertueux, bénéficiant d’une monarchie parlementaire, d’une justice indépendante du pouvoir et de l’habeas corpus les mettant à l’abri de tout emprisonnement arbitraire. Ils étaient, grâce à Locke, les inventeurs des théories du droit naturel et du contrat social, inspiratrices des philosophes français5. Avec la guerre de Sept Ans, l’anglophilie, cependant, s’était faite discrète alors que resurgissait l’anglophobie dénonçant « le peuple altier », « sauvage » et « barbare ».

        Avec la Révolution française et le développement, en Angleterre, d’un mouvement radical critiquant de nombreux aspects de la vie politique anglaise, les Français ont reconsidéré l’organisation de ladite politique. Ils la vantaient « par ignorance ou par habitude6 », ils la critiquent désormais soulignant que le droit de vote est le privilège d’une poignée d’électeurs et que les députés doivent davantage leur élection à l’argent qu’au mérite et qu’ils se laissent facilement corrompre par le gouvernement.

        Les contemporains de Napoléon sont donc moins sensibles que nous aux aspects dictatoriaux de l’Empire français. Ils soulignent davantage les libertés maintenues que les droits confisqués et reconnaissent au régime plus d’un mérite et d’abord celui de la paix religieuse.

        
          
          
            La paix des consciences
          

          
            
              Le Concordat
            

          

        

        
          « Permettez, citoyen Ministre, de vous dire que pour écraser tous les parties (sic), (il faut) faire mettre bas les armes à la coalition, réunir l’époux à l’épouse, la fille avec la mère, le frère avec la sœur, l’aristocrate avec le patriote, le prêtre avec le prêtre, en un mot la paix dans l’intérieur et à l’extérieur, c’est de rendre la liberté à tous les cultes et envoyer les décades7 au fond des enfers, source de division, de scandale et de persécution. Sans cela, point de commerce ni de paix.8 »

        

        
          Cette lettre écrite le 2 frimaire an VIII (23 novembre 1799) au ministre de l’Intérieur par M. Gaubin, un citoyen d’Arcis-sur-Aube résume assez bien l’espérance de millions de Français. Elle souligne avec justesse comment le problème religieux est au cœur des luttes civiles. L’anticatholicisme a porté de nombreux Français à se dresser contre la Révolution et à soutenir les royalistes alliés aux puissances étrangères. Le Concordat signé entre Bonaparte et le pape Pie VII, le 16 juillet 1801, durera plus d’un siècle. Il pose une borne à la guerre civile et provoque le ralliement à la République consulaire d’un grand nombre d’individus plongés, depuis plus de dix ans, dans un drame de conscience.
        

        L’Église constitutionnelle créée au début de la Révolution n’a réuni en effet qu’une minorité de catholiques. Les autres fidèles, quand leur foi ne s’est pas attiédie, sont restés attachés à l’Église catholique et romaine et aux prêtres qui ont été réfractaires à la Constitution civile du clergé. La répression menée contre eux a provoqué un affaiblissement de l’encadrement religieux9 des communautés de croyants et suscité chez ces derniers une profonde inquiétude. En effet, sans la bénédiction d’un prêtre, les époux vivent dans le péché ; leurs enfants dépourvus du baptême délivré par des mains consacrées restent, en cas de décès, aux portes du paradis. Enfin l’agonisant privé des derniers sacrements ne peut espérer connaître la vie éternelle.

        Le pape qui, davantage encore que ses prédécesseurs, est « une conscience » souffre profondément de l’état dans lequel se trouvent les catholiques français et de la déchristianisation qui les gagne. Aussi accepte-t-il d’entrer en pourparlers avec le Premier consul. Cet indifférent de l’existence ou non d’un Être suprême a une politique religieuse précise : gouverner les hommes comme le grand nombre veut l’être et donc être musulman en Égypte, ultramontain pour gagner les esprits en Italie et rétablir le temple de Salomon pour gouverner les Juifs. « C’est en me faisant catholique, écrit-il, que j’ai fini la guerre en Vendée. » Le catholicisme lui conserve le pape et il ne désespère pas de le diriger comme il l’entend, « et dès lors, conclut-il, quelle influence, quel levier d’opinion sur le reste du monde10 ». Les négociations commencées en novembre 1800 durent près de neuf mois. Finalement le pape consent d’importantes concessions. Le sort des légations pontificales, territoires détenus par la France, est passé sous silence et le pape renonce aux propriétés du clergé, confisquées et vendues comme biens nationaux. Pie VII accepte la démission de tous les évêques d’Ancien Régime. Le catholicisme qui, sous les Bourbons, était religion d’État n’est plus dans la République consulaire que « la religion pratiquée par le Premier consul ». Changement considérable : l’État est désormais en Europe un État laïc. Si la religion catholique perd son ancien statut, elle est cependant entourée d’égards et de prestige. Les évêques sont des notables honorés et protégés.

        Le souverain pontife obtient la reconnaissance officielle de l’autorité du Saint-Siège sur l’Église de France, le désaveu de la Constitution civile du clergé et la déposition de tout l’épiscopat institué pendant la Révolution. Bonaparte choisit et désigne les nouveaux évêques mais le pape leur donne l’investiture canonique sans laquelle ils ne peuvent exercer leur ministère. Rome triomphe ainsi du gallicanisme, c’est-à-dire de la volonté d’autonomie depuis longtemps manifestée par les ecclésiastiques français. Au spirituel, le Concordat fait de la papauté une monarchie absolue.

        
        
          
            Les Articles organiques
          

          
            Sentant le danger que cette situation peut avoir pour son autorité, Bonaparte ajoute au Concordat un règlement de police des cultes. Les Articles organiques imposent l’autorisation du gouvernement pour la publication des bulles pontificales et des textes des conciles. D’autre part, les synodes nationaux ou métropolitains réunissant les évêques de France ne peuvent avoir lieu sans une autorisation gouvernementale. Le pouvoir civil surveille la création et l’organisation des chapitres cathédraux et des séminaires. Les évêques sont soumis à un contrôle constant de leurs faits et gestes. Ils doivent, pour leurs déplacements et pour tous les mandements qu’ils adressent aux fidèles en référer au gouvernement11. Le Conseil d’État est garant de la libre pratique du culte et connaît aussi des abus des autorités ecclésiastiques : l’usurpation, l’excès de pouvoir, la contravention aux lois de la République, l’infraction aux lois concordataires, l’attentat contre les coutumes de l’Église gallicane sont poursuivis devant lui. Les recours peuvent êtres intentés par toutes personnes intéressées ou par les préfets12.
          

        

        La déclaration de 1682, affirmant l’indépendance du pouvoir temporel, la supériorité des conciles sur le pape et la légitimité des droits et des libertés de l’Église de France, est enseignée aux séminaristes. Bonaparte rogne ainsi une part des prérogatives accordées au pape. Condamnés par le souverain pontife, les Articles organiques sont réunis par Bonaparte dans le même texte législatif voté par les assemblées politiques en 1802.

        Pour choisir les nouveaux évêques, Bonaparte applique la politique de réconciliation des adversaires : 16 des évêques nommés sont des prélats de l’Ancien Régime, 12 des évêques de l’Église constitutionnelle, 32, des prêtres, pour la plupart, réfractaires à la Constitution civile du clergé.

        Pragmatiste éloigné de tout mysticisme, Bonaparte recherche dans le Concordat, avec la paix religieuse, la possibilité d’inscrire les évêques et les clercs dans son espace de gouvernement. Il regarde le catholicisme comme une école de discipline morale et sociale et entend faire des clercs, dans une Église de France uniformisée, hiérarchisée et centralisée, un corps de fonctionnaires dépendant d’une Direction des cultes et rétribués pour leur double office de « gendarmes moraux » et de propagandistes du régime. Il y parvient un temps, non sans mal.

        
          
            La Petite Église
          

          
            Bonaparte doit d’abord aider les évêques qu’il nomme à triompher de la petite guerre que déclenchent contre eux les prêtres réfractaires. Les « insoumis » affectent de croire que le Concordat est pour eux « un acte solennel de leur rappel et un titre de proscription contre les prêtres constitutionnels ». Ils emploient tous les moyens pour propager cette opinion. Ils se hâtent de bénir les églises « profanées, disent-ils, par les schismatiques » et président à nouveau aux baptêmes et aux mariages. De leur côté, les prêtres qui ont jadis prêté serment à la Constitution civile du clergé ne supportent pas que les évêques marquent ou semblent marquer quelque préférence pour les « insermentés ». Ils se lancent à l’occasion dans des discussions scolastiques sur les dispositions du concordat qui gênent son application13. Avec l’appui des préfets, les évêques s’efforcent de faire respecter leur autorité par tous les prêtres.
          

        

        Ils rencontrent bien des difficultés14 pour que le culte soit pratiqué dans une atmosphère apaisée. Les lieux pour l’exercer manquent, les églises sont délabrées ou ont été vendues comme biens nationaux15. Des prêtres, pris dans la tourmente révolutionnaire, se sont mariés ou vivent en concubinage et ont des enfants. Que faire de ces brebis égarées ? L’Église doit-elle leur interdire de dire la messe et de donner les sacrements alors que les ecclésiastiques, souvent âgés, sont en nombre insuffisant, malgré l’ouverture de séminaires ?

        Plus grave est l’opposition manifestée au nouveau Concordat par des prêtres en Normandie, en Bretagne, en Touraine, en Languedoc et dans le Poitou. Les contestataires reprochent au Concordat de pérenniser la République, de contraindre les clercs à lui prêter serment et de bouleverser les diocèses et les paroisses. Leur démarche suit celle de Thémines, évêque de Blois, et celle de Coucy, évêque de La Rochelle qui refusent de démissionner et forment ce que l’on appelle la Petite Église. Celle-ci est dénoncée par l’évêque concordataire, nommé à la place de Thémines, comme « une secte qui, ennemie du gouvernement et de son chef, adopte tous les mécontents ; il n’y a point de bruits insensés et ridicules que cette secte ne répande ». Ses membres « publient que le souverain est le chef de l’Église au spirituel comme au temporel et qu’il réunit en lui les deux pouvoirs ». Ils en concluent que les catholiques français sont devenus « des hérétiques et des schismatiques comme les Anglais16 ». La Petite Église n’est pas un bloc mais ses diverses composantes ont un fond théologique commun inspiré de l’augustinisme et du jansénisme. Malgré la répression, les internements et les emprisonnements qu’ils subissent, les membres de la Petite Église ne cèdent pas.

        Thénard, par exemple, est prêtre desservant de la commune de Saulles dans l’arrondissement de Langres. « Il affecte, écrit le préfet du département de la Haute-Marne, de méconnaître le caractère et l’autorité de l’évêque diocésain. » Il réunit autour de lui nombre d’habitants qui sont ses parents ou ses amis d’enfance. Son obstination est telle qu’on lui interdit en 1804 toutes les fonctions de son ministère. Arrêté, il est transféré en 1811 à Langres puis, comme il continue à susciter des prosélytes, il est envoyé au château de Pierre-Châtel dans l’Ain. Il parvient à revenir à Saulles, critique son remplaçant et crée un schisme dans la paroisse. Le préfet le traite d’insensé et demande sa séquestration pour éviter qu’il ne propage « un incendie moral » dans tout l’arrondissement.

        Versant dans la clandestinité et entrant parfois en relation avec des évêques émigrés à Londres, les membres de la Petite Église, parmi lesquels des notables, parviennent à survivre jusqu’à la Restauration17.

        
          
            Le malaise suscité par le catéchisme impérial
          

          
            En 1803, la publication d’un catéchisme officiel destiné à enseigner le dogme aux enfants préparant leur première communion est plus ou moins bien reçue par le clergé concordataire. Des prêtres regrettent ne pas avoir été davantage associés à son élaboration. En 1806, un décret annexe à ce catéchisme un texte que l’on a pris l’habitude de nommer catéchisme impérial. Il crée un malaise encore plus profond. Napoléon pratiquant « l’osmose entre le christianisme dont il se fait le restaurateur et le culte de sa personne18 » affirme que la volonté divine l’a établi souverain de la France et l’a rendu ministre de sa puissance et de son image sur la terre. Les Français lui doivent donc leur amour, leur respect, leur obéissance et leur fidélité, le service militaire, le paiement de contributions et leurs prières pour la conservation de l’Empire. Des prêtres recommandent à leurs fidèles de bien distinguer entre ce catéchisme qui émane « de la puissance temporelle en vertu d’une loi civile » et le catéchisme de 1803 qui est malgré tout « inspiré par le Divin Sauveur à ses apôtres et à leurs successeurs »19. Presque tous cependant finissent par accepter de diffuser le catéchisme impérial.
          

        

        Bien d’autres différends surgissent qui freinent l’établissement de la paix parmi les fidèles. Le premier et le plus violent est suscité par les insermentés qui ne peuvent oublier du jour au lendemain dix ans de persécution. Ils mènent une petite guerre contre les jureurs, s’efforçant de capter les faveurs des évêques. Quand ils n’y parviennent pas, ils les vilipendent, applaudissent aux attentats dont ils sont l’objet ou déclenchent des rixes violentes dans les églises cathédrales20.

        En 1803, les gendarmes rapportent que, dans l’Aude, la réconciliation entre les prêtres n’a pas produit des effets durables. « Les haines et les animosités se sont réveillées entre eux, elles ont été aiguisées par le préfet qui a montré de la préférence pour les insermentés au lieu de tenir entre tous une balance égale. » En Seine-Inférieure ou dans le Bas-Rhin, dans la Meurthe ou en Moselle, partout les prêtres « rentrés » tourmentent les consciences et produisent le déchirement au sein des familles. Ils ferment la porte de leur sacristie aux assermentés, refusent les sacrements et même l’inhumation aux croyants qui ont accepté leur ministère, demandent aux jeunes mariés bénis par des jureurs de recommencer la cérémonie du mariage, se séparent des enfants de chœur recrutés par des prêtres constitutionnels et congédient du catéchisme ceux qui ont fait leur première communion entre les mains du prêtre « républicain. » Dans les Deux-Sèvres, les anciens réfractaires s’entêtent à officier les jours des fêtes supprimées par le Concordat. Certains mêmes finissent par rejeter les mandements des évêques concordataires qui les ont nommés. Dans l’Ouest, les prêtres insermentés, revenus dans des paroisses longtemps délaissées, les regardent comme des terres de mission. Ils multiplient les processions et les prêches. En excitant leurs ouailles contre les citadins et les villes qualifiées de « repaires du vice, de la scélératesse et de la philosophie21 », ils déclenchent « les hurlements et les accents de désespoir » de leurs paroissiens !

        
          
            « On ne peut forcer les gens à vous aimer »
          

          
            Les commissaires généraux de police dénoncent aussi l’apathie des ecclésiastiques et le petit nombre de prêtres qui se font les propagandistes zélés du « Sauveur béni par le Très Haut ». Le commissaire général de Brest écrit dans son bulletin du 21 septembre 1806 : « Les prêtres sont tranquilles. On dit tranquilles, néanmoins quand on vous donne à entendre que l’on considère les formes établies comme un mal nécessaire ; quand on vous dit qu’il faut savoir tout souffrir pour Jésus-Christ, cela ne dit pas que l’on y soit de tout son cœur. Au reste, on ne peut forcer les gens à vous aimer. Et sans doute nous nous contenterons de la soumission évangélique des prêtres aux volontés toujours justes de notre auguste souverain. »
          

        

        Par accord sincère ou « par soumission évangélique, » Napoléon réussit à établir pendant huit ans la paix avec l’Église, ce qui lui vaut le soutien de l’immense majorité des catholiques. La paix est rompue à partir de 1808 pour des motifs à la fois spirituels et temporels. Mais les catholiques ne suivront pas tous leurs pasteurs dans leur combat contre l’Empereur excommunié22.

        
          
          
            La tolérance religieuse
          

          
            
              Les Églises protestantes
            

            
              Les articles organiques n’intéressent pas seulement la religion catholique. Après de longues discussions commencées en 1801 entre Portalis, le Directeur des cultes et les calvinistes français, les articles règlent aussi le statut des Églises protestantes. Dans l’ancienne France, les calvinistes sont au nombre de 479 000 dont 207 pasteurs. Ils sont concentrés dans le Midi, dans le Sud-Ouest, depuis les Charentes jusqu’au Massif Central. Dans cette région, depuis la guerre des Camisards au xviiie siècle, les Cévennes y sont un lieu de mémoire de la résistance protestante. Quelques communautés calvinistes se rencontrent aussi en Normandie et dans la région parisienne.
            

          

        

        Les calvinistes désirent retrouver l’organisation qui, ayant été la leur avant la révocation de l’Édit de Nantes, a servi de modèle à la création de « l’Église du Désert » au xviiie siècle. Mais Bonaparte se méfiant de la grande liberté régnant au sein du protestantisme français décide de mettre, comme l’Église catholique, les Églises protestantes, calvinistes et luthériennes, sous le contrôle et la surveillance de l’État. Il entend aussi transformer les pasteurs en fonctionnaires rétribués par le gouvernement23.

        L’unité de base de la religion calviniste est le consistoire qui désigne une entité géographique et l’assemblée qui la dirige. Les réformés étant dispersés sur le territoire, les limites du consistoire ne sont pas fixes et ne se calquent pas sur l’organisation départementale. Un consistoire regroupe désormais au moins 6 000 fidèles. À la tête des consistoires, des notables choisis parmi les plus fortunés siègent à côté des pasteurs, gèrent les problèmes liés au culte, interviennent dans le choix des pasteurs soumis à l’approbation du gouvernement. Ces innovations contredisent le principe calviniste du sacerdoce universel. D’autre part, les réformés voient disparaître une des formes traditionnelles de leur Église : le synode. Cette réunion des représentants des diverses Églises locales manifestait dans « l’Église du Désert » le caractère égalitaire d’une Église sans hiérarchie.

        Quant aux luthériens, ils sont 200 000 concentrés dans l’est de l’ancienne France, 400 000 si on leur ajoute ceux des territoires annexés. La réorganisation consulaire les dote d’un organe de représentation, le consistoire central de Strasbourg regroupant les différents consistoires d’Alsace et des pays rhénans. L’État se donne le droit d’intervenir dans les décisions d’ordre spirituel des calvinistes et des luthériens. Ils ne peuvent publier et enseigner aucune décision doctrinale ou dogmatique sans l’autorisation du gouvernement. Les pasteurs de l’une et l’autre confession prêtent serment et jurent de dénoncer les ennemis de l’État.

        
          
            Le nouveau Cyrus
          

          
            L’Empire abrite une minorité des Juifs habitant l’Europe24. Ils sont 45 000 en France, 30 000 dans les départements annexés et une centaine de mille dans les État vassaux. C’est peu comparé aux Juifs de l’est du continent : 200 000 en Prusse, 500 000 dans l’Empire autrichien et un million en Russie. En France, le décret du 27 septembre 1791, étendu aux territoires annexés, les a émancipés. On les rencontre en Alsace et en Lorraine où ils sont les plus nombreux (35 000), à Paris (2 700), dans le Sud-Est (2 500) et dans le Sud-Ouest (3 700).
          

        

        Ayant toujours connu de meilleures conditions d’existence, les Juifs du Midi ont été les premiers bénéficiaires de l’émancipation. Pratiquant des métiers variés, ils sont plus aisés, mieux intégrés et plus favorables aux réformes. En 1789, à Bordeaux, une centaine de familles, anciens « marranes » portugais, se mêlent à la population. Jouissant de la plupart des droits, ils prennent part aux élections des députés aux États généraux et l’un d’eux manque même d’être élu député.

        Les Juifs de l’Est, longtemps maltraités, pratiquent des petits métiers et sont souvent prêteurs d’argent, ce qui provoque la haine des populations à côté desquelles ils vivent. Très attachés à leur dialecte et à leurs coutumes, ils sont d’autant moins prêts à accepter des réformes que la crise économique les frappe et démantèle leurs communautés. Une poignée de notables cependant ont amélioré leur sort et entrent dans la voie de l’intégration.

        Dès l’aube de la Révolution, les Juifs de Paris, ceux de Lorraine et d’Alsace ont demandé à l’Assemblée constituante les droits de citoyen. Soutenus par Mirabeau, Robespierre ou Talleyrand, les Juifs ont obtenu, par la loi du 13 novembre 1791, la citoyenneté française et la plupart d’entre eux y ont accédé après avoir prêté serment. Certains, en s’engageant comme Volontaires nationaux, ont par le sang versé prouvé leur volonté de faire partie de la nation française et de ses valeurs de liberté et d’égalité.

        Les Juifs, comme les autres Français, ont eu des choix politiques divers au cours de la Révolution. Pour la plupart, ils se rallient au Consulat et les commissaires des synagogues ne manquent pas de louanger le Héros. Ainsi ceux de la synagogue de Metz écrivent le 13 germinal an IX (3 avril 1801) une Ode hébraïque à la gloire du général qui, à Marengo, a su vaincre les ennemis de la France. Grâce à lui, « l’heure de la vraie liberté a enfin sonné pour nous (peuple de France), le sceptre du despotisme et la verge de l’anarchie sont également brisés, les droits et les devoirs du peuple sont tracés de la même main25 ». En 1804, lorsque Napoléon est proclamé empereur, des rabbins présentent Napoléon comme un nouveau Cyrus26. Le fondateur de l’Empire perse, en mettant fin à la captivité des Juifs, leur a permis de pratiquer en paix leur culte. En sera-t-il de même de Napoléon ? Le judaïsme sera-t-il aussi bien reconnu comme religion d’une partie des Français que le catholicisme et le protestantisme ?

        Au moment du Concordat, la réorganisation du judaïsme est envisagée. Bonaparte, cependant, la repousse estimant que les Juifs forment davantage un peuple qu’une religion. En 1805, la crise frappe l’Alsace, comme le reste de la France, mais là les paysans accusent les Juifs : prêteurs d’argent, ils sont responsables, disent-ils, de tous leurs malheurs. Le préfet et les notables reprennent à leur compte les accusations portées contre l’usure que les Juifs pratiquent et réclament une révision générale des créances. Les attaques dont les Juifs sont l’objet sont reprises par des pamphlétaires et notamment par le vicomte de Bonald, principal représentant de la pensée contre-révolutionnaire. Napoléon demande au Conseil d’État son avis, écoute les libéraux et les conservateurs et s’irrite contre les Juifs. Partageant les préjugés de son temps27, Napoléon les traite de « nation avilie, dégradée, capable de toutes les bassesses », mais par souci politique, il décide de réorganiser les communautés et le culte juif. Il attend par la réorganisation des communautés et du culte juif parfaire son œuvre de paix religieuse et d’union nationale et, encore davantage servir son image à l’étranger.

        Par le décret du 30 mai 1806, l’Empereur décide un moratoire d’un an pour les dettes contractées envers les Juifs par les cultivateurs des quatre départements de la rive gauche du Rhin, des deux départements alsaciens et des Vosges. Puis Napoléon convoque une assemblée des représentants de tous les Juifs de France.

        
          
            Le Grand Sanhédrin
          

          
            Le 26 juillet 1806, une assemblée formée de notables juifs se réunit à la salle Saint-Jean, derrière l’Hôtel de Ville de Paris. Les questions qui lui sont posées portent sur la compatibilité entre la tradition rabbinique et le Code civil en matière matrimoniale, sur les nominations des rabbins et sur leur juridiction de police, enfin sur l’usure. Toutes tendent au même but : conduire les notables à l’acceptation du droit commun, aux mariages mixtes, à la conscription et à la condamnation de l’usure. Les notables y consentent.
          

        

        Fort de cette décision, Napoléon convoque en septembre 1806 le Grand Sanhédrin. Désireux de frapper les esprits, Napoléon fait revivre une institution disparue depuis plus de quinze siècles. À l’image de celui qui existait jadis en Israël, le Grand Sanhédrin est formé de 71 membres dont les deux tiers de rabbins. Le 9 février 1807, il se réunit et, après de longs débats, rédige un texte intitulé Décisions doctrinales. Les lois religieuses intangibles et les lois civiles contingentes y sont distinguées. L’autorité des rabbins en matière religieuse est réaffirmée. L’anathème contre les mariages mixtes est retiré, la conscription acceptée avec une dispense des prescriptions rituelles incompatibles avec le service des armes. L’usure est condamnée « comme une iniquité abominable aux yeux du Seigneur » et le texte souligne la fraternité existante entre Juifs et ceux qui ne le sont pas et cherche à dissiper « l’erreur qui attribue aux israélites la faculté de faire l’usure avec ceux qui ne sont pas de leur religion ». Les décisions une fois transmises à l’Empereur, le Sanhédrin est dissous le 9 mars tandis que l’assemblée des notables continue ses séances.

        Avant de se séparer le 6 avril 1807, les notables donnent un avis favorable à une organisation pyramidale de leur communauté religieuse qui établira une stricte hiérarchie tout à fait étrangère à la tradition juive. Les notables discutent longuement de la conscription et de la répression de l’usure. Pour cette dernière, ils finissent par s’en remettre à l’Empereur pour prendre les dispositions convenables « afin qu’à l’avenir quelques Israélites, au moyen du brocantage qu’ils exercent ou des hypothèques qu’ils prennent, ne portent plus dans le commerce et dans les fortunes des désordres semblables à ceux dont on s’est plaint et dont trop souvent la honte et le châtiment ont rejailli sur tous leurs coreligionnaires ».

        
          
            La réorganisation du culte
          

          
            La réforme officielle est apportée tardivement par trois décrets signés et promulgués le 17 mars 1808. Les deux premiers réorganisent le culte israélite sur le modèle protestant. Le territoire national est divisé en dix consistoires qui remplacent les anciennes communautés. Les consistoires sont formés de laïcs « pris parmi les plus imposés et les plus recommandables » et de rabbins proposés par des notables locaux et nommés par l’État. Contrairement aux autres cultes, ces pasteurs ne sont pas rémunérés par l’État. Les consistoires dirigent et administrent les budgets du culte, les cotisations étant levées par des agents de l’État. Les consistoires font respecter les rites propres au judaïsme, contrôlant par exemple les établissements Kasher. Ils enseignent les décisions du Grand Sanhédrin, font réciter des prières pour l’Empereur, célèbrent les mariages et prononcent les divorces conformément au Code civil.
          

        

        À l’image des autres églises, les consistoires jouent le rôle de supplétifs de la gendarmerie. Ils maintiennent l’ordre dans les communautés, dénoncent aux autorités les Juifs vivant sans moyens d’existence avoués et font connaître chaque année le nombre des conscrits juifs et leur circonscription. Un Consistoire central dont les membres sont nommés par l’État, sert d’interlocuteur entre la communauté juive et l’État. Les décisions doctrinales du Sanhédrin et à la réorganisation du culte marquent jusqu’à nos jours le judaïsme français.

        
          
            La réforme sociale des juifs et le décret infâme
          

          
            Le troisième décret concerne « la réforme sociale des juifs ». Il en spolie quelques-uns et porte atteinte au principe de l’égalité. Le sursis accordé au paiement des créances privées, institué par le décret du 30 mai 1806, est abrogé. Les dettes envers les juifs sont désormais, soit annulées, soit réduites ou ajournées par voie de justice. Destinée à faire disparaître les tensions existantes dans l’est de la France, la mesure qui prive les juifs de leurs créances va à l’encontre du droit français.
          

        

        Tout juif se livrant à un commerce doit se munir d’une patente spéciale, annuelle et révocable. Elle est délivrée par les préfets, au vu des certificats accordés par les consistoires et par les municipalités, lesquelles leur sont souvent hostiles. Les hypothèques et les prêts sur nantissement accordés par les Juifs sont strictement réglementés. Aucun Juif, même Français, ne peut désormais s’établir en Alsace. Tout Juif étranger voulant s’installer en France doit acheter une propriété foncière et s’occuper d’agriculture. À la différence des autres Français, les Juifs n’ont pas le droit de se faire remplacer au service militaire. De telles mesures d’exception sont applicables dix ans ; les Juifs de Gironde et des Landes puis de Paris en sont exceptés. Les Juifs ressentent le décret comme une persécution et le qualifient d’infâme.

        Enfin un décret sur l’état civil des juifs est pris le 20 juillet 1808. Il reprend celui du 20 septembre 1792 qui, peu exécuté, obligeait les Juifs à adopter un nom de famille et à le déclarer à la mairie de leur domicile. La plupart choisissent pour nom soit leur prénom soit leur surnom. « Ainsi, le nom reste souvent un élément distinctif du Juif – parfois le seul – dans la société française28. »

        La législation impériale pour être discriminatoire et vexatoire n’en contribue pas moins à une intégration de la communauté juive à la nation française. Les Juifs recherchent cette intégration, en dépit du décret infâme qui ne deviendra caduc que sous la Restauration. Leurs autorités religieuses font tout pour complaire au souverain. À l’exemple des catholiques ou des protestants, elles multiplient les prières pour « l’Élu de Dieu, le nouveau Cyrus » et pour la patrie dont les guerres sont comparées à celles menées jadis pour sauvegarder « la Terre sainte »29. Les consistoires recommandent de ne pas se soustraire à la conscription et deviennent des officines auxiliaires de la police pour traquer les Juifs suspects d’être des vagabonds, coupables de vols ou de brigandage30.

        
          
            La paix religieuse
          

          
            La loi sur les cultes de 1802 assure donc le pluralisme religieux. Elle établit la tolérance et est une première approche de la laïcité puisque l’État reconnaît tous les cultes, mais salarie encore les prêtres et les pasteurs. Portalis, le rapporteur de la loi, tout comme Napoléon, regarde la religion comme une morale. Elle établit l’obéissance à l’État et fixe les règles de vie en société. La loi sur les cultes est à ce titre le pendant religieux du Code civil qui est alors en cours de discussion31. La Direction des cultes s’attache à ce que les règles édictées soient observées et interviennent notamment dans les conflits entre catholiques et protestants sur les manifestations de leurs cultes ou sur les cimetières.
          

        

        Égalité des cultes pour les morts comme pour les vivants : les cimetières sont des espaces civils et les enterrements sont réglés par les maires. Tous les individus sur lesquels s’exerce leur autorité ont « un droit égal à l’inhumation commune32 ». Les morts sont enterrés dans le lieu fixé par la police et aucune classe ni à aucune « secte » n’a le droit de s’arroger un lieu privilégié pour les inhumations. Défense est faite aux curés de « rebénir » (sic) les cimetières sous le prétexte qu’ils ont été « pollués » par l’inhumation d’un hérétique, d’un infidèle ou d’un excommunié car une telle pratique tend à l’appropriation d’un lieu public.

        Les relations entre catholiques et protestants s’étaient tendues sous la Révolution, les protestants apparaissant davantage que les catholiques comme des Républicains. Avec le Consulat, une détente a lieu. Les préfets vont même jusqu’à vanter, non sans quelque exagération, « la plus grande harmonie qui règne entre les catholiques et les protestants ». Ceux-ci apportent un soutien actif à la politique de tolérance des autorités. En Seine-Inférieure, où, il est vrai, ils sont minoritaires, ils soutiennent la politique de l’Archevêque quand celui-ci décide de donner toute sa publicité au culte catholique33.

        
          
          
            La franc-maçonnerie
          

          
            
              Les maçons, le 18 brumaire et l’Empire
            

            
              Les Francs-maçons ont pris leur part dans le mouvement pré-révolutionnaire. La Révolution une fois déclenchée, ils se sont séparés, les uns rejoignant la contre-révolution tandis que les autres demeuraient fidèles à leur idéal de liberté et de fraternité. Mis à mal sous la Terreur, ils ont recommencé à se réunir sous le Directoire. Surveillé par la police, le Grand Orient de France a repris ses travaux en 1795 et la grande Loge dite de Clermont en 1796. Au 18 brumaire, la plupart des maçons acceptent le coup d’État, puis se rallient à l’Empire qui, pour eux, comme pour beaucoup de Républicains, doit faire obstacle au retour des Bourbons. Les dix membres de la commission chargée de rapporter sur le projet de révision de la Constitution sont d’ailleurs tous des maçons. « Nous avons appris, explique un maçon, qu’il ne suffit pas aux grandes sociétés de renfermer dans leur sein une multitude d’hommes intelligents, fermes et laborieux. Pour qu’une société nombreuse prenne l’attitude et la dignité d’un grand peuple, elle a besoin d’un chef, en même temps prudent et magnanime qui soit le principe et le modérateur de son activité. » Napoléon, décide de leur accorder une protection tacite, en faisant présider leurs loges par les premiers dignitaires de l’État.
            

          

        

        Bien avant 1799, la famille Bonaparte compte d’ailleurs des Francs-maçons parmi ses membres. Le père Charles Bonaparte a été initié avant la Révolution. Ses fils Lucien, Louis, Joseph et Jérôme le sont avant le Consulat. Mariée au Franc-maçon Alexandre de Beauharnais, Joséphine appartient à une loge féminine de Strasbourg. Eugène, son fils, est lui aussi initié. Pour Napoléon, on ne possède pas de procès-verbal d’initiation. Les historiens discutent encore d’une appartenance que des Francs-maçons comme Kellermann tiennent pour assurée allant jusqu’à faire voter dans une loge un serment de soumission à l’Auguste Empereur et F***34.

        La disparition progressive des loges d’adoption (réservées aux femmes) et la marginalisation des petits commerçants et des artisans témoignent d’un resserrement sociologique des loges. Elles sont désormais, remarque D. Ligou, leur historien, composées de notables « politiquement modérés et souvent Voltairiens et compagnons de route ou héritiers de la Théophilanthropie ». Les loges comprennent aussi des membres des professions libérales, des magistrats, des militaires et des fonctionnaires civils (les préfets sont nombreux à appartenir à la franc-maçonnerie). À Paris, les loges sont les succursales des cabinets ministériels. La franc-maçonnerie comme les cultes catholiques, protestants ou juifs devient un instrument de contrôle de l’opinion. Dans les pays annexés ou vassaux, elle doit faciliter la collaboration des élites et la présence française. En France même, Joseph Bonaparte, frère de Napoléon, devient le grand-maître du Grand Orient, Cambacérès en étant le chef véritable. Les plus hauts fonctionnaires du régime reçoivent les titres les plus élevés de la franc-maçonnerie. De son côté, la Grande Loge écossaise place le prince Louis Bonaparte, à sa tête. Dans les pays où les frères et les parents de Napoléon sont faits souverains, ils mettent sous tutelle les franc-maçonneries locales. Obéissant à un ordre de l’Empereur, la Grande Loge écossaise se réunit au Grand Orient qui devient une sorte d’institution impériale.

        Désormais, les princes Joseph et Louis Bonaparte sont les deux grands-maîtres qui dirigent le Grand Orient, ils sont assistés par l’archichancelier Cambacérès et par l’architrésorier Lebrun. Parmi les dignitaires, on compte cinq ministres : Fouché, Mareschalchi, Maret, Régnier et Champagny ; onze maréchaux, les présidents du Sénat, de la Cour de cassation, le grand chancelier de la Légion d’Honneur, un homme d’Église : Alès d’Anduze, vicaire général de l’archevêché d’Arras et onze militaires ou marins : les maréchaux Kellermann, Murat, Masséna, Lefebvre, Pérignon, Sérurier, Brune, Mortier, Soult et Lannes et le vice-amiral Magon de Médine.

        La fin de l’Empire est marquée par un raidissement des loges contre la mainmise de l’État. Elles recherchent leur autonomie tout comme les loges établies dans les pays annexés. Là, les Francs-maçons s’opposent de plus en plus à l’hégémonie française35.

        Une franc-maçonnerie propre à l’armée existe36. La franc-maçonnerie resserre l’esprit de corps dans l’armée et autorise des actes non d’alliance mais de solidarité avec les adversaires qui sont reconnus comme des frères, elle permet aussi au pouvoir de renforcer son contrôle sur les officiers.

        
          
          
            La paix civile
          

          
            
              Les royalistes : entre la lutte et le ralliement
            

            
              À la paix religieuse et à la paix extérieure, celle-ci plus éphémère, Bonaparte ajoute la paix civile. Le 20 août 1799, quelques mois avant le retour d’Égypte, l’armée a vaincu à Montréjeau les royalistes du Midi, sauvant ainsi la République. L’insurrection de l’Ouest, déclenchée en octobre de la même année, persiste. Bonaparte y met un terme, joignant aux négociations une dure répression. En janvier 1800, la Bretagne et la Vendée sont pacifiées. Au comte de Provence, le prétendant au trône, qui lui demande en février 1800 de le rétablir sur le trône de ses pères, le Premier consul répond qu’il devrait pour cela « marcher sur 100 000 cadavres ».
            

          

        

        Pourtant les amis du roi ne désespèrent pas de lui faire retrouver sa couronne. Ils montrent leur présence par des coups d’éclat. Dans la nuit du 20 au 21 janvier 1800, par exemple, Hyde de Neuville commémore l’exécution de Louis XVI en voilant de noir la porte de l’Église de la Madeleine et en distribuant des tracts appelant à la Restauration. Véritable personnage de roman, Hyde de Neuville reste durant tout l’Empire un agent royaliste débordant d’activité.

        Les royalistes créent une contre-police mettant un moment en échec la police de Fouché. Ils enlèvent, le 23 septembre, le sénateur de Ris, assassinent le 19 novembre l’évêque Audrein et tentent de tuer, le 24 décembre 1800, le Premier consul. En 1804, Cadoudal monte avec l’ex-général Pichegru un complot destiné à enlever Bonaparte et à créer un gouvernement provisoire pour restaurer le roi. Ils cherchent l’alliance du général Moreau autour duquel se rassemble l’opposition. Le général refuse. Cadoudal et Pichegru attendent l’arrivée d’un prince. Il ne vient pas. Le complot échoue. Moreau est exilé, Pichegru se suicide, Cadoudal meurt guillotiné et le duc d’Enghien, regardé à tort comme le prince attendu, est enlevé en territoire étranger, en violation flagrante du droit des gens et fusillé après un simulacre de procès. Les royalistes voulaient redonner un roi à la France, ils accentuent la marche à l’Empire. Les royalistes semblent désormais condamnés à des complots sans lendemain ou à des actes terroristes.

        En 1802, le préfet de la Seine-Inférieure écrit que « la classe des émigrés concentrée dans elle-même, vit dans l’isolement de toutes les autres. On la trouve rarement dans les assemblées publiques. On remarque, en général, que, soit pour les alliances, soit pour les transactions ordinaires de la société, soit enfin pour les convenances extérieures, elle reste à part des autres classes. Cette séparation (…) n’offre plus de danger parce qu’elle n’est ni le signe, ni l’élément, ni le commencement d’un parti. D’ailleurs les pères ne sont pas assez forts pour y retenir leurs enfants que la gloire de la Révolution enthousiasme et qui sont impatients de se lancer dans le tourbillon commun d’ambitions, d’efforts et d’espérances. À mesure que le gouvernement prendra de la grandeur et de la stabilité, l’éclat qu’il répandra au-dedans et au-dehors absorbera ces légères différences ; et celui qui conservera quelque regret de l’ancien, ne sera plus que ridicule, comme s’il paraissait en public avec les habits de son trisaïeul37 ».

        Dans les années suivantes, la prophétie semble se réaliser. Une partie des nobles se rallie au nouveau maître qui leur permet de retrouver leurs biens. Comme l’explique le préfet de la Seine-Inférieure, « ceux qui sont encore grands propriétaires sont ramenés au gouvernement par le seul ascendant de la propriété. C’est le propre de la propriété de clouer l’homme au sol et de lui inspirer des idées d’ordre et de conservation qui le préviennent contre toutes espèces de révolution38 ». Les pères continuent à vivre entre eux, quelques-uns acceptent des places dans l’administration ou à la cour impériale. Les fils trouvent des places d’officiers dans l’armée d’un Napoléon regardé, par leurs pères, comme le fils de Satan39.

        
          
            Les éternels conjurés
          

          
            Ceux qui demeurent fidèles au comte de Provence, prétendant au trône, continuent à agir de différentes manières pour préparer sa restauration. Jusqu’en 1814, ils complotent sans parvenir à créer des insurrections. D’éternels conjurés continuent à vouloir enlever Napoléon et à susciter un soulèvement ou plus modestement à gêner les mouvements de la Grande Armée. Ils rêvent de coups d’État, ils ne parviennent qu’à d’éphémères coups d’éclat qui les conduisent tout droit dans les geôles impériales. Ainsi en 1805, les acteurs du « complot des plombs » se proposent par une prise d’armes d’attirer dans le Sud-Ouest une partie des troupes du camp de Boulogne. Leur groupe comprend des notables bordelais, d’anciens chefs chouans et des agents anglo-royalistes.
          

        

        En 1806, ce sont des Chouans guidés par le chevalier de Saint-Hilaire, un ancien compagnon d’armes de Cadoudal, qui enlèvent à la barbe des autorités Mgr Mayneard de Pancemont, évêque de Vannes, et lui volent l’anneau épiscopal et la Légion d’Honneur donnés par Napoléon. En 1807, en Normandie Armand-Victor Le Chevalier arrête avec quelques Chouans une voiture transportant l’argent des contributions. Avec les 63 000 francs dérobés, il compte acheter des armes et lancer une insurrection qui ranimera la guerre civile. Les aristocrates normands comme la marquise Hély de Combray de Bonneuil, sa fille, la baronne Acquet de Férolles, le chevalier d’Hingant et le vicomte d’Aché, qui fut l’ami de Cadoudal et de Frotté, sont à ses côtés.

        D’autres royalistes délaissant la panoplie du brigand ou du poseur de bombes poursuivent un travail de propagande commencé dès le début de la Révolution. Ils se réunissent dans les salons, dans les cafés ou dans les cabinets de lecture. À Paris, chez Mme de Tessé, Mme de Coaslin, M. de Noailles, le prince de Poix ou le duc de Mortemart, les nobles rentrés d’émigration se donnent rendez-vous pour commenter l’actualité ou les écrits de Joseph de Maistre et de Louis de Bonald. Les deux émigrés prônent une contre-révolution devant aboutir à une théocratie. Leurs réunions, surveillées par la police, servent aussi de laboratoire à la confection de faux bruits et de rumeurs défaitistes. Les royalistes s’emploient à distribuer les livres, les journaux, les pamphlets imprimés en France ou venus d’Angleterre par la contrebande organisée sur les côtes hollandaises ou allemandes. Les tonneaux à double fond qui les renferment sont acheminés jusqu’au Rhin et transportés par diligence de Strasbourg à Paris. Une fois lus, les libelles sont recopiés à la main ou réimprimés. À Paris, le soir venu, les aristocrates ou leurs valets les glissent sous les portes ou les expédient en province.

        
          
            Des royalistes plus actifs qu’on ne le croit
          

          
            Longtemps, les historiens ont vécu sur l’idée d’un royalisme entrant en léthargie et de royalistes tout juste bons en 1814 à monter dans les voitures de l’étranger. Des chercheurs comme J.-C. Martin40 nous apprennent que la contre-révolution royaliste demeure vivace. Avec d’autres, je la rencontre dans les archives de la police. Ses membres constituent des réseaux reliant les châteaux, les hôtels particuliers, les auberges et les cabarets. Les paysans de l’Ouest ou du Midi ne sont pas les seuls à fournir des partisans aux royalistes. Un royalisme populaire s’implante et se développe dans les grandes villes comme Paris, Bordeaux ou Marseille. Des ouvriers sans emploi sont parfois surpris la craie ou le pinceau à la main en train d’inscrire sur les monuments des injures à l’égard de Napoléon. Ils ont aussi l’insulte à la bouche dans les lieux publics. Les sans-culotte qui commettaient de tels crimes de parole à l’égard de Louis XVI cherchaient ainsi à enlever tout caractère sacré au monarque ; les artisans ou les manouvriers royalistes qui injurient Napoléon poursuivent le même but. La police sait faire cependant le tri entre l’ouvrier qui, pris de boisson, se laisse aller à quelques propos malsonnants à l’égard du détenteur de l’autorité et le politique pour qui l’insulte est un acte militant41. Schappert qui pris de boisson se laisse aller à dire que Napoléon « est un homme comme mon cul » se fait vertement tancer et mettre quelques jours en prison. Le menuisier Bourdin qui, au cabaret, traite de scélérats les conscrits acceptant de rejoindre leur régiment, les individus soutenant les intérêts du gouvernement et l’usurpateur Bonaparte lui-même, débute une harangue politique. Il faut au plus vite le mettre hors d’état de nuire42.
          

        

        Les policiers savent aussi que les royalistes sont passés maîtres dans la caricature, la chanson ou le poème et moquent les travers du grand homme. La dictature napoléonienne, comme toutes les dictatures, craint le rire qu’il provoque. En 1811, par exemple, le régime fait fermer la salle de la Société Olympique, rue de la Victoire, où les faiseurs de vers s’inspirant du mauvais esprit des aristocrates, brocardent le roi de Rome43.

        Tracts, affiches tendancieuses, libelles, graffitis sur les murs et propos séditieux ne sont pas des délits mineurs pour les services de police. Ils insistent, dans les rapports envoyés à Napoléon, sur la perversion politique de l’opinion publique qu’ils provoquent et sur la contagion d’un esprit d’opposition, voire de résistance au pouvoir.

        Les agents du roi trouvent parmi les classes populaires ou bourgeoises des espions et essayent de les infiltrer dans les ministères et dans l’armée. En dépit du renvoi en Grande-Bretagne des deux chefs de l’espionnage britannique en Europe, Drake et Spencer Smith et de l’enlèvement par les services secrets français de Rumbolt, consul anglais à Hambourg qui les a remplacés, l’espionnage anglais sur le continent survit ; ses agents sont liés aux royalistes français et se mêlent aux tentatives d’insurrections dans l’Ouest du comte de Puisaye, de l’abbé Péricaud et de Prigent.

        La police peine parfois à découvrir le « patron » d’un agent qu’elle a localisé ou qu’elle a arrêté. Certains imitent le comte d’Antraigues. Agent de Sa Gracieuse Majesté, il a longtemps travaillé en indépendant, vendant l’information acquise aux plus offrants. Est-ce le cas du colonel Auguste ou Augustin, commandant un régiment de dragons dans l’armée de Condé et grand ami de feu le duc d’Enghien ? Après avoir mis fin à l’activité des agences royales de renseignements de Souabe et de Bayreuth et dispersé le conseil royal siégeant à Paris sous l’autorité de Royer-Collard et de l’abbé de Montesquiou, la police soupçonne le colonel, réfugié en Suisse, d’être à la tête d’un réseau qui alimente le comte de Provence en nouvelles politiques.

        L’enquête menée en 1805 et que j’ai pu suivre presque pas à pas44 finit par révéler les liens qui unissent le colonel Auguste à un certain Poupard. Ce dernier anime un réseau de propagande royaliste qui reçoit d’Allemagne ou imprime en France des écrits célébrant la mémoire du duc d’Enghien et traitant Napoléon d’assassin. Poupard correspond non seulement avec l’ancien ami du duc d’Enghien mais avec sa maîtresse, la princesse Charlotte de Rohan et avec ses anciens soldats. Une trentaine d’entre eux sont à Paris, cachés par des prêtres qui furent des aumôniers de l’armée du prince de Condé, grand-père du duc d’Enghien. Les policiers finissent par être convaincus que la petite troupe prépare un mauvais coup contre l’Empereur. Comme beaucoup de conjurés royalistes, la bande du colonel Auguste se retrouve sous les barreaux.

        L’ordre règne et la police croit triompher. Elle tient à jour le fichier des personnes suspectes d’être les amis du roi et s’en sert pour faire des rafles et procéder à des exils préventifs. Jamais, elle ne mesure la forte implantation des réseaux royalistes et ne juge du développement, à partir de 1810, d’une société secrète qui prépare la chute du régime : les Chevaliers de la Foi de Ferdinand de Bertier. Ce dernier essaime des militants formant des groupes ou « bannières » dans l’Ouest armoricain, en Franche-Comté, dans le haut Languedoc, à Paris, à Bordeaux et à Toulouse45. Ils sont aux côtés des Alliés lorsqu’en 1814 ceux-ci pénètrent en France.

        
          
            Les exclusifs ou jacobins dans la société civile
          

          
            En 1799, les royalistes sont persuadés que le Premier consul est prêt à jouer le marchepied pour installer Louis XVIII sur le trône. Les jacobins, de leur côté, se bercent de l’illusion d’un Bonaparte établissant la république démocratique qu’ils appellent de leurs vœux. S’apercevant qu’ils sont bernés, certains d’entre eux comme le sculpteur italien Ceracchi, le peintre Topino-Lebrun, Demerville, ancien secrétaire du conventionnel Barère et Joseph Arena, ex-chef de brigade, rêvent alors d’être des « Brutus » perçant le cœur du « nouveau César ». Victimes sans doute d’une provocation policière, ils sont compromis dans la conspiration dite « des poignards ». Arrêtés, ils sont exécutés, le 31 janvier 1801. La même année, on l’a vu, Bonaparte rend responsables les jacobins de l’explosion de la machine infernale mise à feu par les royalistes, le 24 décembre 180046.
          

        

        La mort, l’exil, le martyre et la persécution en créant chez les parents de victimes les conditions favorables « à l’instauration d’un culte familial ». sont parfois davantage une aide qu’un frein à la survie du militantisme jacobin. Les femmes des déportés ou des fusillés « allument le flambeau du souvenir et le transmettent à la génération suivante ». Elles nourrissent leurs fils et leurs filles « d’un mélange de respect, de revanche de républicanisme romantique et d’admiration pour la beauté purificatrice de la violence. Mais le culte familial de ces « prêtresses intransigeantes consacrées aux autels révolutionnaires » dégénère en ralliement à Bonaparte, chef des soldats citoyens de la Révolution47.

        D’autres continuent à s’opposer au nouveau régime. Dans les années qui suivent l’attentat de la rue Saint-Nicaise, la police met à jour ses fichiers. À Paris notamment, elle les complète en y portant les noms de plusieurs hommes « qui ont marqué de la manière la plus révoltante en 93 et qui ont en grande partie continué de se faire remarquer par un parlage (sic) nuisible à l’esprit de la populace ». Ayant conservé de l’influence sur le peuple, « ils seraient bientôt dangereux, s’ils trouvaient la moindre occasion de renouveler leur désordre48 ». Les policiers gardent ainsi un œil sur Potofeu, ex-procureur à Laon, ancien jacobin et babouviste, sur Dufay, ex-conventionnel, sur Vezu, ex-garde française et ci-devant général en 1793 ou sur Canquoin, ex-dragon, ex-grand vicaire, marié sans enfant. La police s’inquiète aussi des activités d’Edmé Planson, un tabletier, marié et père de 6 enfants. Arrêté à l’époque de la Convention thermidorienne comme « l’un des auteurs des mouvements séditieux qui se sont manifestés dans la section des Gravilliers », il a été libéré avant d’être soupçonné d’être un conspirateur, ami de Babeuf. Pierre Renaud, arrêté lui aussi en 1795, est considéré par la police impériale comme un ardent révolutionnaire ayant sans doute participé aux massacres de septembre 1792. Le serrurier Boursier, ci-devant massacreur en 1792 puis babouviste, est lui aussi regardé comme un meneur dans le quartier du Muséum. Le tailleur d’habit Polus a fait partie des babouvistes qui ont cherché à soulever en 1795 les militaires du camp de Grenelle. Jadis grand orateur dans sa section, il mérite une surveillance constante. Ainsi trouve-t-on dans les papiers de la secrétairerie d’État des dizaines et des dizaines de noms de militants que le pouvoir emprisonne ou exile loin de Paris quand le besoin s’en fait sentir49.

        Napoléon Bonaparte, parachevant l’œuvre de réaction commencée par les Thermidoriens, décapite le mouvement sans-culotte, pourchasse les jacobins et les babouvistes. Dès 1801, le conseiller d’État Lacuée affirme que « les anarchistes punis, menacés, dispersés, chargés du mépris public travaillent à faire oublier leur existence, ils sont abandonnés par la multitude aveugle qu’ils entraînaient dans leur mouvement ». Il ajoute que « s’ils font des vœux contre l’ordre qui s’établit, ils n’osent se montrer à force ouverte et ne prêchent plus la vengeance et le crime dans les orgies qui les rendaient si dangereux50 ». Lacuée enterre un peu vite un mouvement qui manque de chefs mais conserve encore de nombreux militants.

        Les partisans de la République jacobine n’hésitent pas à s’exprimer en cortège. En novembre 1801, par exemple, le sous-préfet de Carpentras signale qu’à l’occasion des réjouissances organisées pour célébrer le 18 brumaire, une farandole a parcouru les rues de la ville « en chantant la Marseillaise » et en tenant autres mauvais propos qui excitaient à la révolte en criant « Vive la Montagne, les aristocrates seront pendus51 ».

        D’autres jacobins rêvent encore de tuer « le tyran » et animent la pensée de jeunes gens comme Nicolas Jean Faure. Alors qu’il assiste, le 5 décembre 1804, à la distribution des aigles à l’armée, cet étudiant de 19 ans, admirateur du général Moreau, se précipite vers le trône où siège Napoléon Bonaparte. Le jeune homme, sans autres armes que sa parole, clame sa haine du régime52. Le service d’ordre l’arrête avant que Napoléon ne l’aperçoive.

        Jusqu’en 1804, les jacobins de province restent encore actifs, notamment dans les régions où ils se sont affrontés aux contre-révolutionnaires : dans l’Ouest, dans le Midi, à Toulouse, à Aix-en- Provence et à Marseille. Dans cette dernière ville, les notables se plaignent de la présence d’anciens terroristes dans toute l’administration53. En butte aux tracasseries d’une police qui le surveille étroitement, Antonelle se réfugie à Arles. On le dénonce comme un des principaux agents « des anarchistes » dans le Midi. En fait, le tribun se retire peu à peu de la vie politique54.

        La police maîtrise cependant mieux les « exclusifs » que les royalistes. Les jacobins sont « sans grands moyens, souligne un rapport de police en 1805, sont extrêmement divisés entre eux et vivent dans la plus grande défiance. Ils n’osent même pas à parler dans la crainte de rencontrer un faux frère et de se faire arrêter. Les royalistes ont conservé plus de hardiesse dans leurs propos et on pourrait dire d’insolence ».

        Quelques jacobins ont encore le courage d’afficher leurs opinions, mais ne se font guère d’illusion sur le retour de l’an II. Le nommé Chavecy, traiteur de son état et ancien membre du comité révolutionnaire du jardin du Luxembourg, est très connu parmi les exclusifs pour porter toujours sur lui une petite guillotine. L’ancien sans-culotte dit hautement qu’il n’y a plus rien à faire pour réchauffer les esprits. Pour y parvenir, il faudrait, dit-il, « une augmentation des impôts ou la suppression du Corps législatif et du Tribunat ». Dubail-Desfontaines, homme éminent dans le « parti » répète à qui veut l’entendre qu’il faut laisser les choses aller car malheureusement il y a trop de républicains qui ont abandonné la cause de la liberté « pour avoir des places ». En 1805, à Arras où un sénateur prétend que la « veuve de Robertpierre » (sic) vit encore, les « anarchistes » ne se déclarent plus les ennemis jurés du régime55.

        En fait, les jacobins sont peu à peu réduits à clabauder dans les cafés, dans les cabarets ou chez les marchands de vin. Ils émettent leurs regrets de ne plus avoir Robespierre à leurs côtés et ne commettent plus que « des crimes de paroles ». La sous-série judiciaire des Archives nationales en regorge. En 1801, dans le Vaucluse, par exemple, un ancien agent du Directoire traite Bonaparte de « coquin » et de « coyon couronné de bouzes de vaches (sic) » et assure « qu’on le fera péter ». En 1805, la femme d’un tailleur, dans un bourg du Gers, accueille la nouvelle de la proclamation de l’Empire en disant : « À présent qu’il a tout ce qu’il veut, il ne lui manque qu’un coup de fusil. » En Côte d’Or, la police rapporte que le menuisier Plaisant injurie l’impératrice Joséphine et décrit ses mœurs dissolues56. Dans le même département et à la même époque, des placards sont affichés ; on y appelle les Français à jurer « qu’il n’y a de souverain que les seuls droits de l’Homme ». La police arrache les affiches et semonce les coupables57.

        Quand les jacobins ne profèrent pas des injures publiques contre les membres du gouvernement, ils répandent de fausses nouvelles. En août 1803, le ministère de l’Intérieur relève ainsi que « chaque jour les hommes de ce parti fabriquent des nouvelles et font courir toutes sortes de bruits ; hier, ils publiaient qu’une nouvelle nomination de sénateurs allait avoir lieu, qu’on ne porterait à ces places que des hommes marquants de l’Ancien Régime ».

        En septembre, la police signale que « les exclusifs assurent qu’ils savent bien où trouver des piques en cas de besoin et que cette arme qui a conquis la liberté peut la faire retrouver encore ». On dénonce la femme du déporté Dufour qui a joué un rôle dans la conspiration de Babeuf. « Elle tient chez elle des réunions ; véritable furie elle se répand partout en disant le prochain triomphe des jacobins. »

        Le même mois, le préfet du Var fait arrêter le nommé Avril. Ancien marin et actuellement portefaix à Saint-Maximin, il est accusé d’avoir parcouru les campagnes et d’avoir dit que Bonaparte touchait de près à sa fin, qu’il serait fusillé, que Barras rentrerait à la tête du gouvernement et qu’alors tout le monde serait heureux.

        En octobre, le sous-préfet d’Avranches fait emprisonner Vincent, partisan zélé d’une faction « anarchiste » qui a acquis un paquet de libelles contenant une diatribe violente contre le Premier consul et un appel aux héros de 1793.

        En novembre, le préfet du Var indique au Grand juge que tous les chefs du parti anarchiste sont réunis et s’occupent d’intriguer et d’écrire contre les fonctionnaires dont ils craignent la surveillance. « Des hommes employés par le gouvernement tiennent les propos les plus séditieux. Ils ont été signalés par le commandant militaire et le chef de la gendarmerie58 ».

        Quelques vieux militants qui se réunissent et, après boire, échangent des propos séditieux, un portefaix qui joue au terroriste, des fonctionnaires qui se jalousent, il n’y a pas là de quoi émouvoir les services de police. Mais les jacobins sont aussi présents dans l’armée. Napoléon craint à juste titre qu’ils ne minent l’un des piliers de son régime.

        
          
            Les jacobins dans l’armée
          

          
            En 1799, plusieurs généraux, et non des moindres, sont proches des néo-jacobins. Jourdan, le prestigieux vainqueur de Fleurus, le protégé de Saint-Just, siège aux Cinq-Cents et passe pour un de leurs chefs. Augereau qui a brillamment combattu à Arcole est lui aussi membre des Cinq-Cents et proche des néo-jacobins tout comme le général Bernadotte, ministre de la Guerre du Directoire. Au 18 brumaire, Jourdan est passif et Augereau indécis. Le premier échappe à la déportation grâce à l’intervention du général Lefebvre et finit par se rallier à Bonaparte. En 1804, sa servilité est récompensée par le bâton de maréchal. Le second a un sort identique. Bernadotte, beau-frère de Joseph Bonaparte est envoyé commander dans l’Ouest. En 1802, le général Simon, son chef d’état-major, est accusé de faire parvenir à des généraux des libelles qui, cachés dans des pots de beurre, appellent à renverser le Premier consul. Bernadotte, suspecté d’être l’initiateur du complot, est sauvé par l’intervention de Fouché. Simon qui prend sur lui la responsabilité de toute l’affaire est interné à Quiberon avec quelques militaires.
          

        

        Les généraux comme beaucoup d’autres militaires condamnent le Concordat. En 1802, ils manifestent bruyamment leur opposition à Notre-Dame au cours d’une cérémonie célébrant la paix. Des généraux repoussent aussi le plébiscite sur le Consulat à vie et écrivent « non » sur les registres. Parmi eux, Drouot, Mouton ou Masséna. Inquiet de leur influence sur l’armée, Bonaparte les disperse et nomme les plus prestigieux dans des ambassades lointaines, Macdonald à Copenhague, Lannes à Lisbonne et Brune à Constantinople.

        Le jacobinisme est encore plus vif parmi les officiers subalternes et dans les rangs de la troupe. En 1801, Bonaparte se débarrasse d’une partie d’entre eux en les envoyant combattre à Saint-Domingue les Noirs révoltés. En 1802, les rapports de l’inspecteur de la gendarmerie restent cependant alarmants : des officiers tiennent des propos injurieux contre l’Empereur. Dans un dîner tenu dans une auberge de Maestricht, dans le département de la Meuse inférieure, vingt-cinq officiers de différents corps de la garnison ont ainsi conspué le Premier consul.

        L’état d’esprit des officiers et des soldats de la garnison de Carcassonne n’est pas meilleur. Dans leurs casernes, les militaires du 25e régiment de chasseurs à cheval et d’un bataillon de la 79e demi-brigade d’infanterie se permettent, écrit l’inspecteur, « de censurer la marche du gouvernement et d’entrer dans des discours de parti. On s’en étonnera peu, si comme on l’assure, la 79e demi-brigade a été autrefois formé à Lyon par les représentants Couthon et Saint-Just59 », amis de Robespierre.

        Les militaires jacobins trouvent dans « l’affaire Moreau » prétexte à montrer publiquement leur opposition au Premier consul. Au 18 brumaire, le général Moreau n’accepte que du bout des lèvres de participer au complot. Nommé à la tête de l’armée du Rhin et d’Helvétie, la victoire de Hohenlinden qu’il remporte sur les Autrichiens, le 3 décembre 1800, éclipse presque les victoires de Bonaparte en Italie. Depuis lors, le général Moreau fait figure de chef de l’opposition au Premier consul, rassemblant autour de lui une petite cour de politiques et de militaires. Son mariage envenime encore ses relations avec le Premier consul : Madame Moreau est née Hulot, d’une famille créole qui déteste Joséphine. Compromis en 1804 dans le complot monté par Cadoudal et Pichegru, le général passe en justice, est condamné puis gracié par Bonaparte qui le contraint à l’exil.

        L’affaire a un retentissement dans toute l’armée. Les militaires murmurent à l’injustice et les jacobins ne semblent pas étrangers à ce mouvement. Le 5 juin 1804, un rapport de la police secrète signale un réel malaise dans l’armée du camp de Boulogne. Les officiers et les soldats sont en effervescence. Ils s’apitoient sur le sort de Moreau et en profitent pour dénoncer la marche à l’Empire. « Les soldats répètent qu’on va faire bientôt d’eux des impériaux mais que la République perdra au change. Les soldats disent entre eux qu’on ne les renferme dans les camps que pour les soumettre à une discipline allemande et que bientôt leurs caporaux auront le bâton à la main pour leur faire faire le service. » On assure que « plusieurs officiers du 64e régiment sont au moment de donner leur démission ne voulant plus servir sous les ordres d’un empereur »60. D’autres, qualifiés « d’exclusifs », affichent ouvertement leurs sentiments républicains : Gerbet, par exemple, un ancien jacobin du bataillon des Carmes, dit bien haut que l’aigle de la Légion d’Honneur qui orne sa poitrine ne l’empêche pas de proclamer son attachement au principe de liberté et que beaucoup d’autres partagent son opinion61.

        Le pouvoir s’inquiète de la persistance de l’opposition au sein de l’armée et diligente en mai 1805 une grande enquête pour savoir quel est l’esprit des militaires. Il apparaît qu’il existe encore « des fortes têtes » capables de « contaminer » la troupe. Le 109e régiment, par exemple, « montre de la répugnance pour les nouvelles institutions ». Des généraux comme Donzelot qui commande à Brest éprouve quelques « scrupules » à accepter l’Empire et « reste attaché à certaines idées ». Le général Lamarque est lui aussi signalé « pour les théories républicaines qu’il a dans la tête ». Cependant ce « Lovelace de l’armée, souligne ironiquement le policier, doit être davantage redouté par les maris et par les pères que par le gouvernement62 ». Le général Bonnet semble lui aussi touché par l’esprit d’opposition mais « il clabaude » plus qu’il n’agit et semble peu dangereux. Au total, les épurations faites parmi les officiers au moment de la réorganisation de l’armée et la répression conduite contre les « mauvais éléments » semblent porter leurs fruits.

        En fait, le jacobinisme n’est pas extirpé de l’armée. Certains militaires y restent attachés sans que cela détermine une opposition déclarée à l’Empire. Ils s’accommodent d’institutions où s’inscrivent les principes de liberté et d’égalité qui ont fondé et fondent encore l’identité nationale63. D’autres demeurent des militants. Complotent-ils encore ? Charles Nodier, un écrivain anti-bonapartiste rallié à Louis XVIII le soutient en 1815 dans une Histoire des sociétés secrètes de l’armée et des conspirations militaires qui ont eu pour objet la destruction du gouvernement de Bonaparte. Selon lui, le colonel Oudet a créé à Besançon, ville surnommée Philadelphie, une société secrète militaire dite des Philadelphes. Le général Moreau en aurait été l’un des affidés et même, un temps, son chef. La société responsable de l’agitation républicaine sous le Consulat aurait fomenté plusieurs complots pour abattre Napoléon avant d’aider le général Malet à se rendre maître de Paris, le 23 octobre 1812. Rien dans le dossier du colonel Oudet, mort de ses blessures au lendemain de la bataille de Wagram, ne permet de suspecter ce membre de la Légion d’Honneur, baron d’Empire deux fois doté par l’Empereur, d’être à la tête d’une société secrète républicaine64. Si Oudet ne semble pas avoir joué le rôle que lui fait jouer Nodier, la société secrète sort-elle aussi de son imagination fertile ? On l’a longtemps cru. De nos jours, des chercheurs65 comme P. Serna et B. Gainot, au cours de leurs études sur le néo-jacobinisme, approchent un groupe d’opposants dans l’armée. Sans parvenir à le cerner complètement, ils ne nient plus son existence. Il y a bien sous le Consulat et l’Empire « quelque chose qui ressemble à une société secrète républicaine et antinapoléonienne, dont on ne connaît ni les contours ni l’importance ». Ce « quelque chose » peut très bien être la réunion d’officiers républicains au sein de quelques-unes des 130 loges maçonniques qui existent fort légalement dans l’armée. Les officiers jacobins y trouvent la tranquillité nécessaire à leurs discussions politiques. Mais rien ne permet de dire qu’il y a dans la Grande Armée une organisation structurée ayant pour but la destruction du régime66. Dans cette « nébuleuse » d’officiers jacobins se trouve le général Malet dont Oudet a été le chef d’état-major.

        
          
            Les conspirations du général Malet
          

          
            Membre de la petite noblesse, ayant servi dans les mousquetaires du roi, Malet se découvre « terroriste » en 1794. S’il fait partie des jacobins qui applaudissent la chute de Robespierre, la réaction qui suit le 9 thermidor le bouleverse. Le spectacle de « la jeunesse dorée » insultant et battant les pauvres le pousse à agir. Dans toutes les villes où il séjourne, il est à la tête des néo-jacobins. En 1796, avec Briot, leur porte-parole à Besançon, il s’oppose aux conservateurs de la ville et entraîne derrière lui quelques officiers. Élu aux Cinq-Cents en 1798, il est invalidé par le Directoire, inquiet de la renaissance du jacobinisme. Protégé par Bernadotte, Malet échappe à la proscription. En juin 1799, il est nommé à l’état-major de la 7e division militaire à Grenoble au moment où le général Championnet est traîné en justice pour avoir proclamé la République à Naples, désobéissant aux ordres du Directoire. Les patriotes italiens dont Championnet est le protecteur affluent à Grenoble. Malet et les néo-jacobins les reçoivent et clament l’innocence de Championnet. Les conservateurs réclament la destitution de Malet comme fauteurs de troubles.
          

        

        En brumaire, comme d’autres républicains, Malet se rallie à Bonaparte. Il ne tarde pas à le dénoncer comme un tyran et forme en Charente un groupe de patriotes opposés au régime. Il entre en conflit avec le préfet jugé trop accommodant avec les émigrés rentrés. Républicain intransigeant dans un monde politique corrompu et désormais acquis au compromis, Malet fait figure de personnage atrabilaire et d’individu un peu fou. Opposé au Consulat à vie, Malet accepte cependant l’Empire non sans écrire à Napoléon pour revendiquer la liberté politique. Déplacé aux Sables d’Olonne, il proteste de son attachement à la personne impériale mais s’empresse de visiter les néo-jacobins emprisonnés à l’île d’Oléron au lendemain de l’attentat de la rue Saint-Nicaise, leur prodiguant argent et secours. En 1805, adjoint au général Duhesme à Rome, il rencontre Lucien Bonaparte. Exilé sur ordre de son frère, l’ex-président des Cinq-Cents entretient des amitiés jacobines. Les visites que lui rend Malet indisposent Alquier, l’ambassadeur de France. Accusé de malversations financières, Malet est mis à la retraite en 1807.

        Cette année-là, alors que Napoléon est occupé par la campagne de Pologne, le général Servan anime à Paris une faction républicaine où l’on rencontre des Idéologues devenus sénateurs comme Garat, Grégoire, Destutt de Tracy, Volney ou Lanjuinais. Les uns et les autres mènent « une conspiration de salon » qui vise, en cas de disparition de l’Empereur, à établir la République avec l’aide du Sénat. Malet arrive à Paris pour obtenir le versement de sa pension. Il prend contact avec des jacobins, francs-comtois comme lui. Par l’intermédiaire de l’un d’entre eux, le général entre en relation avec le réseau de Servan. Comprenant que ni Servan ni ses compagnons n’ont vraiment l’intention de passer à l’action, il les présente cependant à ses amis comme des hommes décidés à passer de la conspiration à la conjuration. Il affirme disposer du soutien des Philadelphes alors qu’il n’obtient l’appui que de deux généraux Guillaume et Guillet. Malet échafaude un plan assez simple : faire croire au public, alors que Napoléon est absent de Paris, que le Sénat a voté sa déchéance et instituer un gouvernement de salut public. Un décret annoncera le retour des troupes en France, l’abolition de la conscription, la liberté de la presse, la libération des prisonniers politiques et la suppression des impôts indirects connus sous le nom de droits réunis. Masséna sera nommé gouverneur de Paris, avec Guillet et Guillaume comme adjoints et La Fayette sera fait général en chef de la garde nationale. Des convocations seront envoyées aux Parisiens connus pour leurs sentiments républicains et les militaires républicains seront invités à rejoindre le mouvement et à l’amplifier. En 1808, la police démasque les conjurés et emprisonne Malet à la Grande Force avant de l’envoyer dans la maison de santé de la rue du Faubourg Saint-Antoine.

        Loin de se déclarer vaincu, Malet prépare son évasion et le renversement du régime. Dans ce but, il tente mais en vain une alliance ponctuelle avec les chevaliers de la Foi emprisonnés avec lui. Le 23 octobre 1812, alors que la nuit règne encore sur Paris, le général s’évade avec deux comparses. Le plan de 1808 qui ressemblait davantage à une énorme farce ou au rêve d’un demi-fou réussit cette fois-ci. Malet se rend à la caserne Popincourt. Revêtu de son uniforme, il annonce, au commandant de la 10e cohorte de la garde nationale, la mort en Russie de Napoléon. À la troupe rassemblée, il lit un faux sénatus-consulte qui annonce la formation d’un gouvernement provisoire et la fin de la guerre. Avec cinq compagnies de gardes, Malet se rend à la Force où il fait libérer deux généraux républicains, Lahorie et Guidal emprisonnés pour avoir tenté en 1809 de soulever le Midi. Lahorie s’empare de la préfecture de police, fait prisonnier le préfet et le remplace par un complice. Puis, sans coup férir, il emprisonne Savary, le ministre de la Police. Le préfet de la Seine Frochot cède sa place et prépare une salle pour la réunion du gouvernement provisoire. Malet se rend auprès du colonel Rabbe, commandant la garde de Paris. Le colonel tient pour vraie la fable que lui conte Malet et envoie des hommes à la Trésorerie et aux Barrières de la capitale. À 9 heures du matin, Malet est maître de Paris. Reçu à l’état-major de la première division militaire par le général Hulin, il ne parvient pas toutefois à convaincre « l’un des anciens vainqueurs de la Bastille » de la mort de l’Empereur. Après avoir tiré sur Hulin, Malet est arrêté. Ses complices le suivent bientôt en prison. Jugé et condamné à mort, il est fusillé le 29 octobre.

        Même si elle échoue, la conspiration révèle la faiblesse des institutions et du régime impérial. Aucun des responsables politiques n’a songé, à l’annonce de la mort de Napoléon, à proclamer le fils de Napoléon empereur et à réunir un conseil de régence. Les royalistes s’en réjouissent : « On se sentait plus à l’aise, écrira Aimée de Coigny, et on regardait Malet comme un homme qui a ouvert la porte de l’espérance67. »

        Les préfets et les généraux de division interrogés ne signalent quant à eux aucun mouvement suspect dans les régiments cantonnés dans leurs départements.

        
          
            Persistance du néo-jacobinisme dans la société en 1812
          

          
            Il n’en est pas de même dans la société civile. Je trouve dans la sous-série de l’Esprit public aux Archives une lettre dans laquelle le préfet de l’Aube soupçonne un certain Delille, régisseur de l’école vétérinaire d’Alfort, connu pour ses idées exagérées, d’avoir été dans le secret du complot du général68. Autre témoignage dans le même fonds d’archives : le préfet de Tarn-et-Garonne écrit au ministre de l’Intérieur, le 31 octobre 1812, « qu’une chose a frappé l’esprit observateur et ne mériterait pas de fixer l’attention du ministre, si la même observation n’avait pas été faite sur plusieurs autres points de France : on assure que dans les départements de la Haute Garonne et de l’Aveyron des hommes qui autrefois ont figuré dans un parti turbulent qu’on appelait les jacobins avaient annoncé à l’avance qu’il y aurait bientôt des troubles à Paris ». Le préfet ajoute que « des fonctionnaires parisiens dans le premier temps du coup d’État, ont eu peur et ont envoyé des messages en province, notamment à Toulouse69 ». Le 6 octobre 1812, soit dix-sept jours avant la tentative de Malet, le commissaire général de police de Marseille indique que les jacobins préparent un enlèvement. Un de ses agents infiltrés parmi les « exagérés » lui a rapporté les propos tenus par Pierre Arnaud et Boyer : « Les affaires vont bientôt changer de face, ont-ils dit, et que les hommes de leur parti allaient s’assembler à Auriol pour se rendre à Marseille. » Le nommé Canroin parcourait les campagnes pour engager les individus du parti à se rendre immédiatement à Auriol, point de rassemblement. Le coup de filet tenté par le préfet pour se saisir des comploteurs a échoué du fait de l’impéritie du général commandant la place et de l’indiscrétion des gendarmes70. Les préfets de la Seine-Inférieure et de la Sarthe signalent qu’avant la tentative de Malet, des bruits couraient sur la mort de Napoléon, tué au Kremlin dans une explosion criminelle. On murmure désormais dans le département que l’action entreprise par Malet devait coïncider avec celle des comploteurs à Moscou.
          

        

        Le 4 novembre 1812, Cambacérès écrit à Lebrun que « les recherches qui ont été faites, les résultats de la correspondance officielle, les avis de la police secrète, tout se réunit pour établir, ainsi que je l’ai dit plusieurs fois à Votre Altesse, que le complot (de Malet) n’avait aucune ramification71 ». Napoléon veut bien le croire, concluant « qu’il est préférable que l’on ne voie dans cette conspiration que l’entreprise d’un fou ». La police continue néanmoins à surveiller avec soin les militaires jacobins exilés loin de Paris comme Guillet, Lecourbe, Monin, Parrein, Chevalier, ou l’adjudant général Fabre, frère de Fabre d’Églantine.

        Au total, dans l’histoire du jacobinisme, la période de l’Empire n’est donc pas totalement « une séquence silencieuse » mais il est vrai que, comme le soutient l’historien M. Vovelle, les cadres qui, hier encore, animaient le néo jacobinisme sont devenus pour la plupart « des héros fatigués et vieillis72 ». Mise à part la péripétie de la conspiration de Malet, ils ne troublent qu’épisodiquement la paix civile établie par Napoléon. Leur réveil sonne en 1814 et en 1815 avec la menace étrangère sur le sol français.

        
          
          
            La lutte contre le brigandage
          

          
            
              Les « chauffeurs » et autres voleurs
            

            
              Des fermes pillées, des fermiers aux pieds brûlés dans l’âtre pour leur faire avouer la cache de leur or, des femmes et des filles violées, des récoltes incendiées, tel est le tableau de la terreur que font régner les « chauffeurs » et que les commissaires du gouvernement brossent aux autorités centrales du Directoire. À la veille du 18 brumaire, il ne fait pas bon circuler en diligence ou en voiture particulière autour des grandes villes, les brigands hantent les grandes routes et détroussent les voyageurs. Partout on se plaint aussi des troupes de vagabonds appelés parfois « bohémiens » qui circulent dans les campagnes et menacent les personnes qui leur refusent l’aumône. À l’occasion, ils s’unissent aux chauffeurs pour se venger des « mauvais riches » qui se sont montrés insensibles à leur misère.
            

          

        

        Les bandes de brigands se grossissent des déserteurs et des insoumis qui se cachent dans les bois et les maquis pour échapper aux forces de l’ordre. Les uns et les autres ont tôt fait de couvrir leurs rapines du drapeau royal et de faire passer pour politiques leurs pillages ordinaires. Ils rejoignent ainsi les Chouans, les Vendéens ou « les fils légitimes » qui, amnistiés en 1800, courent à nouveau la plaine à l’affût du bourgeois à voler. Les colonnes mobiles formées de gardes nationales, de gendarmes et de soldats s’abattent sur eux. « Les chefs et les principaux acteurs, écrit le préfet de Rouen, n’ont pas échappé aux poursuites assidues dont ils étaient l’objet. Présentés devant les tribunaux, ils ont, presque tous, subi la peine portée contre leurs crimes. Il en coûte de dire que 18 d’entre eux ont fini par le dernier supplice dans le cours de l’an dix et on ne peut s’en consoler que par cette pensée qu’il ne reste plus ce genre de délits à punir ni de coupables à chercher. Le département (de la Seine-Inférieure), sous ce rapport, est rentré dans une paix entière avec les moyens de la conserver73. » Le rapport correspond en grande partie à la réalité, sous-estimant cependant la chouannerie, mal endémique dans l’Ouest jusqu’à la révolte de 1814.

        
          
            Quand l’ordre policier crée du désordre
          

          
            La répression et la surveillance constantes de la gendarmerie réduisent notablement le brigandage « ordinaire ». Il est vrai que les méthodes employées pour y parvenir sont souvent des plus expéditives. La commune de Marseille, par exemple, est « contaminée » par des voleurs de toute espèce. C’est non seulement la ville elle-même qui est devenue invivable mais le terroir de la cité qui s’étend d’une part jusqu’au Rove à trois lieues et demie, d’autre part jusqu’à Cassis, Allauch et La Treille. On trouve là « un labyrinthe immense formé par des milliers de murailles, de collines et de montagnes, refuges assurés des malfaiteurs, restes des anciennes bandes de voleurs de la Provence, tous ceux qui ont pendu, sabré, assommé, brûlé, égorgé leurs concitoyens » profitant des crises de la Révolution.
          

        

        Pour faire régner l’ordre, Lecomte-Puynaveau, commissaire général de police, ne dispose que d’une garnison composée « de plusieurs corps délabrés », d’une garde de police « n’offrant qu’une trentaine de vieillards impotents, sans force et sans activité » et d’une garde nationale complètement désorganisée. La correspondance du préfet nous fournit la solution trouvée. Le commissaire constitue une troupe de supplétifs de la police. Il la nomme « le guet à pied de Marseille » et la fait diriger par un ancien capitaine. Le jour, habillés en bourgeois, les hommes du guet circulent en ville et font respecter l’ordre ; la nuit, armés et habillés d’un uniforme spécialement créé pour eux, ils s’en vont battre la campagne avoisinante. Partout, ils font régner la terreur et les plaintes s’accumulent sur le bureau du préfet Delacroix. Celui-ci s’en émeut d’autant plus que le commissaire général de police se garde bien de lui rendre compte de son action. Le scandale est à son comble quand, en décembre 1800, le guet, ayant encerclé des brigands et les ayant obligés à se rendre, les massacre sans autre forme de procès. À vouloir rétablir l’ordre, le commissaire crée du désordre. Il en sera quitte pour une réprimande du préfet74.

        Il n’est pas le seul à agir de la sorte. Le commissaire du gouvernement près du tribunal de première instance de Marseille écrit au ministre de la Justice à la même date que les exemples d’assassinats de prisonniers par les policiers chargés de les conduire en prison sont monnaie courante.

        
          
            Une répression qui n’est pas dissuasive
          

          
            Le brigandage ne disparaît pas malgré la répression exercée contre lui. Dans la Drôme, une équipe de six historiens a ouvert un chantier de recherches pour examiner leur département sous la Révolution et l’Empire. Travail remarquable qu’ignorent la plupart des Histoires de l’Empire. Ils ont écumé les archives locales et nationales, fouillé les archives de la Guerre, couru les bibliothèques. Ils témoignent : le ministre Montalivet qui prétend la politique suivie comme dissuasive ment ou se trompe : « Pour une ou deux courtes accalmies, pour quelques opérations couronnées par le succès des forces publiques, combien avons-nous relevé de pillages spectaculaires, d’agressions impunies ? Leurs auteurs continuaient les routes, se mettaient à l’abri dans les bois, les campagnes et les communautés favorables, ou simplement quittaient le lieu de leur forfait en franchissant les limites départementales. Le brigand pouvait surgir devant vous d’un instant à l’autre quand il ne vivait pas tranquillement dans son village comme un poisson dans l’eau. Les délits multiples allaient des vols sur les routes aux assassinats, en passant par les incendies, les vols avec effraction, le trafic de fausse monnaie et le port d’armes75. »
          

        

        Le cas n’est pas isolé ; on s’en persuade en fouillant aux Archives dans la sous-série F7 consacrée à la police. Le brigandage ne cesse pas avec l’intronisation de Napoléon. Pourquoi en serait-il autrement puisque les causes sociales et politiques du brigandage demeurent ? Les Français n’ont pas toujours gagné en abandonnant une part de leur liberté contre la sécurité. Mais ils ont donné au pouvoir la possibilité de déporter des populations politiquement gênantes auxquelles on attribue le qualificatif de « bohémiens » ou de vagabonds.

        
          
            « Bohémiens » et transfert de population
          

          
            Au Pays Basque, la répression des bandes de malandrins s’accompagne d’un transfert de population. Tout commence avec l’action entreprise à la fin de 1802 et au début de 1803 contre des individus accusés, parfois un peu vite, d’être des voleurs et des brigands. Le Pays Basque est une terre du Sud-Ouest qui a toujours rejeté l’autorité du pouvoir central. Sous la Révolution, le gouvernement a même craint une sécession et procédé déjà à un déplacement de population. Au début du Consulat, le préfet des Basses-Pyrénées se plaint des particularismes locaux qui conduisent les habitants à des actes de sédition. Il prévient aussi le ministre de l’Intérieur « qu’une horde vagabonde et mendiante vulgairement connue sous le nom de Bohémiens » désole le département et qu’il est urgent de procéder « à l’arrestation de ces gens sans aveu » traînant derrière eux une troupe nombreuse de femmes et d’enfants.
          

        

        Le 3 messidor an XI (22 juin 1803), un arrêté du gouvernement décide d’opérer une descente dans les villages de montagne où ils ont leur refuge. Sous le prétexte d’une visite prochaine de Bonaparte, une troupe composée de soldats et de gendarmes fait mouvement à travers le pays. Un accord passé avec les autorités militaires espagnoles permet de fermer la frontière et d’interdire toute fuite des « brigands ». Les villages où « les bohémiens » se terrent sont cernés. Les gendarmes ne prennent pas le temps de faire le tri entre les véritables bandits et les innocents que les autorités finiront par déceler après une longue captivité. Le coup de filet se transforme en une vaste rafle ignominieuse : sur les 475 personnes capturées, on compte 155 femmes et 205 enfants dont une cinquantaine ont moins de cinq ans !

        Tous les « Bohémiens » doivent êtres déportés en Louisiane mais le blocus exercé sur les côtes par la flotte anglaise interdit l’opération. Les hommes, séparés des femmes et des enfants, sont donc disséminés à travers la France. Enchaînés, ils sont employés à construire des routes et des canaux. Les femmes et les enfants sont envoyés dans les dépôts de mendicité des départements. Les enfants, les hommes et les femmes, les jeunes et les vieux, parviennent à destination après une longue marche épuisante et mortelle pour plusieurs d’entre eux. Quand, deux ou trois ans plus tard, les femmes et leur progéniture sont libérées, les préfets réclament pour elles des secours : elles n’ont rien d’autres que des guenilles pour couvrir des corps exsangues.

        Personne, à l’époque, ne songe à blâmer une telle politique. Elle est présentée au contraire comme le fait d’un pouvoir qui recherche le bonheur du peuple. Il redonne la paix à une région ravagée par le brigandage et, loin de vouloir les détruire, il offre, dit-on, aux « bohémiens » basques le moyen de « se régénérer par le travail » et d’échapper aux vices qui leur sont « innés ».

        
          
          
            L’aube éclatante d’un siècle nouveau ou l’apathie universelle ?
          

          
            La paix de Lunéville signée avec l’Autriche, le 9 février 1801, puis la paix d’Amiens, le 25 mars 1802, avec l’Angleterre, placent la France dans un état de paix qu’elle n’a pas connu depuis dix ans. La paix, même si elle dure peu, contribue au ralliement des Français. Ils sont par ailleurs satisfaits de la politique menée par le régime protégeant les propriétés, décontractant le crédit et créant une monnaie saine qui demeurera stable pendant plus d’un siècle. Les contemporains ne sont pas loin de penser, comme le vicomte de Broc, que grâce à Napoléon Bonaparte, la France est à « l’aube éclatante d’un siècle nouveau ». Rajeunie et délivrée, elle recommence à vivre et à espérer. Le commandeur de Malte retrouve ses biens. L’émigré qui espère en vain le retour du roi de France finit par rendre grâce à Napoléon de lui avoir redonné, avec sa patrie, une partie de sa fortune. L’ecclésiastique qui se cachait pour éviter la mort ou la déportation ne ménage pas sa reconnaissance à l’homme qui, en le délivrant des proscriptions, rétablit le catholicisme. Le conventionnel peut désormais jouir en paix des biens nationaux acquis pendant la Révolution. Le magistrat qui pourrissait sur la paille des cachots passe maintenant « de tranquilles hivers à Paris » et applaudit aux actes du gouvernement76.
          

        

        Les paysans rapportant tout à l’intérêt du moment, aux dires des préfets, n’aperçoivent le régime que par les immunités et la tranquillité qu’il leur assure. Au surplus, souvent indifférents à la nature du pouvoir que beaucoup sont hors d’état de concevoir, ils tiennent au gouvernement de Bonaparte par les terres qu’ils ont pu se procurer et par l’assurance donnée de l’affranchissement des anciennes servitudes, des dîmes et des terrages, des tailles et « des droits féodaux ».

        Plus dithyrambique que ses confrères, le préfet du Rhône affirme en 1801 que « ceux dont l’honneur, la fortune, la tranquillité sont liés au sort de la révolution se reposent avec confiance sur des garanties solides et respectables. Ceux que la Révolution froissa et que fatiguèrent longtemps les secousses d’une terre volcanique bénissent les mains qui ont enchaîné les éléments du désordre et scellé le cratère. Les peuples des campagnes et des villes jouissent d’un ordre de choses qui consolide pour eux l’affranchissement des terres, diminue les impôts et fait régner l’ordre et la justice et donne l’espérance prochaine de la prospérité des arts et du commerce77 ».

        Le Consulat clôt la Révolution. Napoléon Bonaparte réussit-il à réunir les « partis » et à faire taire leurs querelles ? En 1810, le commissaire général de la police de Brest l’affirme : « Les idées, écrit-il, ont pris une tendance qui reporte au temps les plus tranquilles de l’Ancien Régime où l’on s’occupait non de la forme du gouvernement que l’on ne pensait point changer mais de ses actes que l’on analysait par manière de passe-temps. Nos politiques s’amusent à discuter les affaires de l’État, à censurer, à applaudir, mais pas un seul ne paraît songer à la moindre innovation. On dit bien : l’Empereur devrait agir ainsi, supprimer telle ou telle institution, la remplacer de telles manifestations, on est revenu franchement à l’esprit monarchique et cette forme de gouvernement s’est réemparée (sic) de toutes les idées ; aussi les saillies des discoureurs sont paisibles et ne peuvent point inspirer aucune inquiétude. On peut comparer la masse actuelle des Français à un convalescent dont la constitution physique et morale a été altérée par une frénésie. Il ne lui reste de son état précédent qu’un peu d’agitation et le plus impérieux besoin de repos78. »

        Les débats politiques n’ont plus lieu d’être et à ceux qui pourraient se plaindre d’un gel démocratique, le préfet de Seine-Inférieure répond que « quand un peuple a fait une bonne et sérieuse délégation des pouvoirs publics, il n’a rien de mieux à faire que de s’occuper de toute autre chose ». Il doit « détourner sur les Arts, les Lettres, le commerce, les sciences, tout le mouvement qu’il employait aux affaires politiques (…) S’ensuit-il qu’un peuple doit abandonner tous ses droits ? Non, sans doute, mais il doit se borner à user avec sagesse de ceux qu’il a conservés, et si la Constitution est bonne, cet usage ne doit pas le tourmenter79 ».

        Paix au-dedans, conquêtes au-dehors, la majorité des Français semblent ralliés pour toujours à l’Empire. Les néo-jacobins et surtout les royalistes continuent leur travail souterrain, mais la propagande officielle dit que toute opposition a disparu. La dictature est bavarde, elle gouverne non seulement avec l’épée mais aussi par le verbe.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 4
      

      
        Le culte de l’empereur de guerre
      

      
        Pour borner étroitement le champ politique et en faire accepter les limites aux Français, attachés aux débats et souvent désireux de participer à la vie de la cité, Napoléon entreprend de gouverner leurs esprits. Il n’est certes pas le premier souverain à vouloir transformer l’opinion publique en un esprit public tout entier dévoué à son pouvoir. Louis XIII créant la Gazette de France, le premier journal officiel, ou Louis XIV utilisant les Lettres et les Arts pour glorifier sa personne et son règne en fournissent des exemples. Les révolutionnaires ont eu recours aux fêtes, aux chansons, au théâtre et à la peinture pour sublimer la République, ses héros et ses martyrs. Des artistes, comme David, prêtent leurs talents à Napoléon après les avoir offerts aux jacobins. L’Empereur est cependant le premier à utiliser amplement et systématiquement tous les médias à sa disposition pour mettre en scène sa gloire, et en premier lieu la gloire de ses armes.

        
          
          
            Les fonctionnaires, premiers médiateurs du culte de la personnalité
          

          
            
              « Notre auguste, notre invincible empereur »
            

            
              Les fonctionnaires, notamment les préfets et les sous-préfets, sont les premiers agents du culte voué à Napoléon. Ils reçoivent, distribuent et commentent chaque année les exposés sur la situation de l’Empire présentés aux Assemblées par « le grand homme ». Les préfets ouvrent les assemblées électorales, les conseils d’arrondissement et de département et président au départ des conscrits, en prononçant un discours où ils rappellent et glorifient l’œuvre du souverain. Les préfets impriment et font afficher leurs allocutions, adressent aux maires des communes les plus reculées les médailles commémoratives des grands événements, les incitent à collecter de l’argent pour élever sur les places publiques une statue à l’homme providentiel et les invitent à partir en délégation auprès du souverain pour le féliciter des dernières victoires remportées. Dans les paroisses, les membres des fabriques sont requis de baptiser la nouvelle cloche de leur église du prénom du souverain1.
            

          

        

        Les préfets et les sous-préfets invitent enfin les maires à multiplier les adresses à l’Empereur le présentant comme « notre auguste, notre invincible empereur », comme « plus grand que Charlemagne, meilleur que Louis XII, plus brave qu’Henri IV, écrasant « le léopard anglais, encourageant l’agriculture et rappelant parmi nous les principes d’une religion de laquelle naît le bonheur domestique et préparant par sa sagesse bien d’autres biens !2 ».

        Les maires ne sont pas en reste et qualifient Napoléon de « Phénix des monarques », de « plus grand de tous les capitaines », de « grand Napoléon auquel la France doit la puissance et l’éclat ». Poussant encore plus loin la flagornerie, certains administrateurs écrivent des poèmes à la gloire du monarque, les envoient au ministre de l’Intérieur ou les publient à compte d’auteur. Dans le poème écrit par Martin de Bellerive, par exemple, l’emphase le dispute à la flatterie la plus basse et verse dans le ridicule sans qu’en soient alarmées les autorités chargées de la transmettre à l’Empereur :

        
          « Tu viens et tu parais comme un miroir ardent

          D’où part en trait de feu ton merveilleux génie

          Maîtrisant le Destin ; lui dont l’ordre constant

          Fut toujours absolu sur la mort et la vie…3 »

        

        
          
            Le sabre et le goupillon4
          

          
            Les évêques et les pasteurs rivalisent avec les rabbins pour qualifier Napoléon. Les prêtres prétendent que l’Empereur a très tôt été choisi par Dieu pour devenir le chef du nouveau peuple élu. Dès Toulon, enseigne le chanoine Guillon, l’Empereur a été le « protégé du Seigneur ». Le 18 brumaire, explique Mgr Rousseau n’est pas l’œuvre des hommes, il est le miracle de la Providence : « L’Éternel a dit, et le 18 brumaire a paru ! » Pour désigner l’homme providentiel, les ecclésiastiques emploient le vocabulaire messianique et dressent un parallèle entre Napoléon et Saül. Celui-ci fut le premier roi des Juifs sacré par Samuel, celui-là a été oint de la main du pape Pie VII. Napoléon est devenu, comme Saül, dit le chanoine Guillon, « l’indépendant et l’inviolable ministre de la Divinité et l’évêque du dehors » ! Roi pour son peuple, bien plus encore que pour lui-même, Napoléon est « le glorieux athlète de la Patrie et de la Religion ». Pour Le Coz, archevêque de Besançon, Napoléon est « un nouveau David », puis « un nouveau Judas Macchabée » car comme le héros juif protégeait les camps d’Israël par son épée, Napoléon protège la France. Sous la plume de Mgr Boulogne, Napoléon se mue en « Alexandre le Grand ». « Quel est donc cet homme extraordinaire qui d’un coup d’œil décide du sort des combats, qui d’un combat décide du sort des empires ? interroge l’évêque dans un mandement à l’occasion de la prise de Vienne en 1809. » « Il touche les montagnes et les montagnes se réduisent en fumée. » (Psaumes, CXLIII) Est-ce donc d’Alexandre ou de Napoléon dont parle le prophète Daniel lorsqu’il s’écrie : « Le voyez-vous ce conquérant, avec quelle rapidité il s’élève de l’occident comme par bonds, et ne touche pas la terre ? Déjà le roide Perse est entre ses mains ; à sa vue, il s’est animé ; il l’abat, il le foule aux pieds ; nul ne peut le défendre des coups qu’il lui porte, ni lui arracher sa proie. » (Daniel, VIII, 5) « Ôtez le roi de Perse, nos très-chers Frères, et mettez à la place le prince Charles et l’empereur d’Autriche, et au lieu d’une prophétie, vous aurez l’histoire de ce qui se passe aujourd’hui sous vos yeux. » Les évêques, comme les rabbins, comparent aussi volontiers Napoléon à Cyrus II le Grand qui mit fin à la captivité des Juifs. Mgr Clément, évêque de Versailles, est convaincu que Dieu a appelé Napoléon pour remplir ses volontés « comme il appela le Grand Cyrus, son serviteur, longtemps avant qu’il n’existât ». Mgr Le Coz complète la citation d’Isaïe en écrivant que « l’Auguste Napoléon, l’homme de la Providence, est le majestueux instrument de la divine justice. Il nous semble que le Seigneur lui a dit, comme autrefois au fondateur du grand empire des Perses, à Cyrus désigné par son propre nom, plus d’un siècle avant qu’il parût au monde : « Je t’ai choisi pour être le pasteur de mon peuple et tu exécuteras en tout ma volonté suprême. » « Vengeur de Dieu », Napoléon protège les croyants, l’épée à la main, il les réunit et leur permet de vivre en paix dans la crainte du Seigneur. Mais avant que Napoléon-Cyrus devienne « le berger de Yahvé », il doit terminer « la juste guerre » contre les derniers ennemis de la France chrétienne, et notamment contre « la nouvelle Tyr », c’est-à-dire l’Angleterre. Chez certains évêques, la guerre est une véritable croisade des catholiques contre des « nations protestantes » intrinsèquement rebelles « à la pacification de la terre ».
          

        

        De 1802 à 1807, le nouveau Cyrus est davantage le conquérant décrit par l’apocalypse de Daniel que le pacificateur loué par le prophète Isaïe. L’épiscopat justifie la guerre contre l’Angleterre car c’est elle qui a commencé le combat en s’emparant indûment de Malte. Les ecclésiastiques manquent-ils d’exemples qu’ils en trouvent dans une théologie de la guerre créée à l’époque de Louis XIV pour célébrer les prouesses des rois. Mais les paroissiens sont-ils à même de saisir les subtilités du langage épiscopal appuyé sur les Écritures Saintes qu’ils ne lisent pas ? Les évêques habitués à l’illettrisme religieux de leurs ouailles recommandent aux curés d’être clairs, d’employer un langage plus simple que celui qu’ils utilisent, en un mot de « traduire » le mandement. Ils recommandent d’omettre les détails pour les remplacer par des réflexions propres à retenir l’attention. Comparer, par exemple Napoléon à Gédéon, est le moyen d’enseigner l’histoire sainte aux fidèles et, en même temps, de célébrer en Napoléon un nouveau Gédéon capable, lors de la prise d’Ulm, d’interrompre un assaut trop difficile pour épargner le sang de ses soldats.

        Les protestants ne sont pas en reste. À Paris, le pasteur Pierre de Joux enseigne qu’en Napoléon, il a reconnu le « doigt de la Divinité » et « l’intervention de la Providence ». « Le Seigneur est avec nous, le Seigneur a formé nos bras à la guerre, et nos mains à la bataille ! » Quant aux soldats, le pasteur les dépeint en martyrs de la Foi : « À l’exemple du Sauveur du genre humain, ils donnent généreusement leur vie pour le salut de leurs frères. » Que recherche Napoléon en affrontant perpétuellement de nouveaux ennemis ? Non pas la gloire mais la protection de la France que des puissances européennes s’acharnent à faire disparaître du globe, acquittant ainsi un contrat passé à prix d’or avec l’Angleterre. L’Empereur n’arrêtera de se battre que lorsque sera vaincue « la perfide Albion, la nouvelle Carthage ». La paix devenue durable, le soldat pourra échanger « le glaive pour le hoyau et devenir cultivateur ».

        Dans les synagogues, on a vu que les rabbins ont très tôt célébré « notre grand et vaillant souverain, ce digne élu de Dieu ! (…) » et former « des vœux pour des conquêtes nouvelles ». Il est, écrit en décembre 1808, Sègre, le grand rabbin de Paris « un génie actif et courageux, s’élançant dans la carrière de la gloire et de la vertu, il s’élève au-dessus de la multitude pour la gouverner et fixer son bonheur ». En décembre 1808, cinq mois après la publication des décrets organisant le culte et les communautés juives, Sègre, grand rabbin du Consistoire israélite de Paris, prononce un discours dans le temple de la rue de Saint-Avoye : Napoléon est, dit-il, « l’ouvrage de Dieu, comblé de gloire comme David le fut par le Très-Haut ».

        Les prêtres et les pasteurs prêchant la régénération morale de l’Europe voulue par l’envoyé du Seigneur, ou reprenant le thème de la croisade contre les nations qui refusent le catholicisme romain, les rabbins identifiant les Français au peuple élu défendant la Terre promise, tous transforment l’aventure terrestre de Napoléon en une page de la Bible et la guerre impériale en une épopée divine. Les pasteurs des différents cultes en célébrant « le sabre de Dieu » et « la guerre juste » préparent les recrues aux hécatombes. Ils présentent dans leurs mandements le monde coupé en deux : « nous, les autres » ; « le Bien, le Mal, » ; « le peuple élu, le peuple condamné » s’il ne se convertit pas. Ils attisent la xénophobie, soutiennent un impérialisme cocardier, une présentation de la nation proche de celle que donnera le soldat « Chauvin » quelques années plus tard.

        Derrière les chefs religieux s’avancent les parades et les défilés, les bateleurs et les conteurs en tout genre qui, eux aussi, contribuent au culte de la personnalité, à la militarisation et à l’impérialisme de l’esprit public5.

        
          
            Le temps des fêtes
          

          
            Si on en juge par l’abondante correspondance échangée avec le ministre de l’Intérieur, une bonne partie du temps des préfets est occupée à organiser des fêtes commémorant chaque action du souverain. Pas un mois sans une célébration : la Saint Napoléon, le sacre, les victoires – Austerlitz plus particulièrement –, les traités de paix, le mariage avec Marie-Louise et la naissance du roi de Rome. Certaines des fêtes s’accompagnent du mariage d’une jeune fille avec un vétéran. Les fonctionnaires doivent alors se lancer à la recherche d’une rosière, la doter et faire en sorte que la cérémonie de l’union ait le plus d’éclat possible pour montrer, aux yeux de tous, la sollicitude paternelle du monarque. L’armée est au cœur de ces manifestations. Elle l’est notamment par les défilés militaires.
          

        

        Sous la Révolution, les fêtes mettaient en scène le peuple souverain. Les soldats considérés comme des citoyens y communiaient avec leurs frères dans la liberté et l’égalité conquises. Les fêtes prenaient un caractère philosophique, dédiées qu’elles étaient à la tolérance ou à la philanthropie. Les fêtes du Consulat et de l’Empire ont toutes une coloration nettement militaire et la prise d’armes ou le défilé en forment l’épicentre. À Paris, les parades de la Garde qui rassemblent aux Tuileries une véritable petite armée et les revues militaires passées dans les petites villes de province manifestent la puissance du nouveau César. Hier, le peuple était l’acteur principal des fêtes, il devient spectateur. Il était pédagogue de la démocratie, il est désormais l’élève d’un maître qui lui donne à voir sa grandeur et lui enseigne la gloire de ses armes, la valeur physique et morale de ses troupes.

        Accueillant le 22 septembre 1808 le premier corps de la Grande Armée, le préfet de la Seine décerne aux soldats des couronnes tout autant pour leurs vertus que pour leurs qualités de guerriers. Dans les cérémonies militaires transparaît tout autant le culte de la virilité guerrière que celui de la nation en armes6.

        Le temps des fêtes est un moment pédagogique. La gloire et la valeur des militaires s’y enseignent. Le 22 septembre 1808, par exemple, le premier corps de la Grande Armée est reçu à Paris, avant son départ pour l’Espagne. La troupe est prestigieuse. Commandée par le maréchal Victor, duc de Bellune, elle a décidé de la victoire de Friedland. Le préfet s’avance au-devant des militaires et salue leur bravoure au nom des citoyens. Les couronnes qui leur sont offertes sont « un hommage rendu aux sentiments civiques et généreux qu’inspire tant de valeur. La foule, écrit le Moniteur, regarde avec admiration ces guerriers si calmes au milieu de leurs concitoyens, si terribles dans les combats, et qui vont, dans leur marche rapide, conquérir encore une fois la paix ».

        Le 1er octobre 1808, le 76e de Ligne défile sous des arcs de fleurs, sur les Champs-Élysées. Il se rend au jardin de Tivoli où un banquet lui a été préparé. Le régiment part, lui aussi, pour l’Espagne. À la fin du repas, la musique militaire interprète un morceau de musique intitulé « La bataille de Friedland ». Quand le ton devient plus vif et que la musique s’anime, un trépignement de pieds général succède aux applaudissements et les cris d’« en avant ! » et de « vive l’Empereur ! » étouffent les sons de l’orchestre. Le journaliste souligne dans sa conclusion que « les acclamations de 10 000 citoyens bientôt unies à celles des guerriers ont prolongé et terminé cette scène qui peint d’un seul trait le caractère national »7.

        En province, toutes les fêtes officielles sont encadrées par l’appareil militaire. En 1802, au Puy, par exemple, le samedi qui précède le 15 août, jour de la Saint Napoléon, le canon tonne et le maire accompagné d’un détachement de carabiniers parcourt la ville pour annoncer l’objet et l’intérêt de la cérémonie. Le dimanche, dès cinq heures du matin, des salves d’artillerie réveillent la cité et, dans les rues où l’on bat la générale, les troupes prennent les armes. Elles défilent et se rendent à la place où s’élève la colonne départementale. Là, les attendent les autorités civiles et militaires entourant la statue de la victoire. Partout, des couronnes de myrte et de lauriers et des trophées disent la gloire des armes françaises et le génie de leur chef8.

        Les fêtes doivent être un moment de vénération et de communion avec le souverain et l’armée. Pour les prolonger, les préfets font jouer des pièces de théâtre de circonstance. Ainsi, en 1806 à Clermont-Ferrand, le jour anniversaire du sacre et de la victoire d’Austerlitz, joue-t-on La colonne de Rosbach où est rappelée la promesse de revanche faite au lendemain de la défaite9.

        La plus grande crainte du préfet est de voir troublée par quelques « hérétiques » la grande messe de propagande qu’est la fête publique. Aussi frémit-il à l’annonce de la prochaine visite de l’Empereur, de l’impératrice ou d’un prince de la famille impériale. Il met sur le pied de guerre tous ses agents, s’enquiert des personnalités présentes ou absentes du département, de celles dont il peut espérer le concours et de celles qu’il convient d’écarter. Il lui faut prévoir la formation d’une garde d’honneur constituée de jeunes notables, la réquisition de la garde nationale et l’envoi d’un détachement par la division militaire. Le préfet doit aussi préparer la cérémonie religieuse avec l’évêque, veiller au respect des règles d’honneurs et de préséances, inviter enfin par voie d’affiches les citoyens à se rendre nombreux sur le passage de l’Empereur ou du personnage officiel. Au besoin, il mobilise « une claque » pour nourrir les applaudissements. La réception achevée, le préfet en rend compte, anonymement, dans la presse locale.

        
          
          
            « Une tyrannie bavarde »
          

          
            
              Les journalistes, des fonctionnaires
            

            
              « La presse doit, entre les mains du gouvernement, devenir un puissant auxiliaire pour faire parvenir dans tous les coins de l’Empire les saines doctrines et les bons principes. L’abandonner à elle-même, c’est s’endormir à côté d’un danger. » Napoléon qui s’exprime ainsi à Sainte-Hélène, a, durant son règne, assigné à la presse la fonction que lui avait donné Louis XIII : la célébration du souverain et de sa politique. Lancé dans la conquête de l’Europe, l’Empereur prête une attention particulière à la presse qui a à justifier les guerres, à célébrer les victoires, à entretenir le moral des civils et des soldats, à alarmer enfin l’adversaire « en gonflant le nombre des troupes » susceptibles de les affronter10.
            

          

        

        L’Empire est le gouvernement par le verbe. Madame de Staël constate, non sans mépris, que « la nation française a besoin de faire des phrases, dans quelque sens que ce soit, comme le peuple romain avait besoin de voir les jeux du cirque ». L’Empire est « une tyrannie bavarde » qui n’en finit pas de se vanter elle-même et de dicter aux Français ce qu’ils doivent penser. Pour y parvenir, le régime, ne pouvant placer un policier derrière chaque journaliste, les oblige à se censurer eux-mêmes puis les transforme en des fonctionnaires dociles.

        Sous la Révolution, les gouvernements qui se sont succédé ont tous voulu faire des journaux des outils propres à façonner l’esprit public. Disposant d’une presse officielle, ils ont pourchassé avec plus ou moins d’efficacité les journalistes qui refusaient « d’être aux ordres ». En 1799, en dépit du contrôle tatillon du Directoire et de la suppression de nombreux quotidiens ou hebdomadaires, on compte encore à Paris, 70 journaux. En 1800, ils sont 19 et 4 en 1814.

        Sous le Consulat et au début de l’Empire, une presse de sensibilité libérale continue à paraître. Des Idéologues comme Jean-Baptiste Say ou Amaury Duval qui rédigent la Décade échappent un temps à la férule de celui qui a « couronné la Révolution ». Ils rentrent dans le rang avec la fusion de leur journal avec le Mercure. Les royalistes comme Fiévée, Fontanes ou le critique littéraire Geoffroy qui, en 1791, appartenait à l’équipe rédactionnelle de l’Ami du Roi finissent eux aussi par laisser de côté leurs opinions pour flagorner le nouveau maître.

        Bonaparte met bien vite la presse au pas et tout d’abord la presse parisienne. Trois mois après son arrivée au pouvoir, le Premier consul prend un arrêté qui fait disparaître un grand nombre de journaux sous le prétexte qu’ils sont aux mains des ennemis de la République. De 1800 à 1804, deux organes de presse sont à nouveau interdits, l’un est trop favorable aux prêtres réfractaires, l’autre trop partisan des prêtres de l’Église constitutionnelle. À partir de 1804, le pouvoir oblige les journaux à se regrouper pour mieux les contrôler. Le Journal des Défenseurs de la Patrie et La Clef du cabinet fusionnent avec La Gazette de France. À la concentration des entreprises s’ajoute la confiscation au profit de l’État de la propriété des titres. En 1810, Le Publiciste est réuni à La Gazette de France et leur propriété est divisée en 24 actions dont 6 pour le gouvernement et 15 pour des personnes à la fidélité assurée, les trois dernières étant destinées aux propriétaires.

        Dès 1800, la presse est l’objet de la surveillance étroite de la cinquième division de police qui crée bientôt un Bureau de presse. En septembre 1803, un arrêté spécifie que « pour assurer la liberté de la presse (sic), aucun libraire ne pourra vendre un ouvrage avant de l’avoir présenté à une commission de révision, laquelle le rendra s’il n’y a pas lieu à censure11 ».

        À partir de 1805, un système d’autocensure est progressivement mis en place : un vérificateur et un directeur nommés par le gouvernement et payés par les périodiques sont placés à côté des rédacteurs. Bientôt les journalistes ne sont plus que des fonctionnaires soumis aux ordres qu’on leur donne. Le Moniteur, qui fait figure de journal officiel bien que sa propriété soit privée, est entièrement confectionné dans le cabinet de l’Empereur ou dans ceux des ministres de l’Intérieur et de la Police ou des Relations internationales.

        
        
          
            Les bourdes du journaliste
          

          
            Louis André Pichon rend assez bien compte de la position inconfortable des journalistes dans un pamphlet écrit après sa démission du corps diplomatique. Ils doivent, écrit-il, « rester en l’air entre la Révolution » dont on veut proscrire jusqu’au souvenir « et l’ancienne dynastie » dont on sent bien que les chances de retour doivent « s’accroître avec les malheurs de la France ». Il leur faut donc « maudire la Révolution et cependant empêcher la nation de se rappeler qu’elle est parfois gouvernée par ses plus sanglants acteurs ». Les journalistes doivent « déplorer les maux » que la Révolution a produits mais « lancer de continuels anathèmes contre ses victimes ». Il leur faut déclamer « contre le désordre et la licence et faire l’apothéose du pouvoir absolu qui en est le comble ». Ils ont à vanter le rétablissement de l’ordre politique et social et applaudir cependant « au renversement de quelque trône ou de quelque État ». Leur mission est de faire en sorte que la nation ne puisse « se reconnaître ni s’orienter en quoi que ce soit, qu’elle ne juge ni les hommes qui la gouvernent ni de la conduite des affaires ».
          

        

        Les informations les plus anodines peuvent entraîner le journaliste à commettre des bourdes qui lui valent les foudres des censeurs. La récolte est mauvaise ? Il convient de n’en rien dire pour ne pas affoler les populations et leur donner à penser que Napoléon n’est peut-être plus le Sauveur béni de Dieu célébré par les évêques, les pasteurs et les rabbins. Les crimes et les vols sont proscrits des rubriques : l’Empire signifie l’ordre et la sécurité des personnes et des biens. Les suicides sont inconnus dans la France impériale car on ne saurait attenter à ses jours sous un gouvernement qui assure à tous le bonheur de vivre.

        Tenir la plume sans provoquer la colère des censeurs officiels devient une gageure. En 1801, La Gazette de France encourt les rigueurs de la police pour avoir rapporté non seulement le suicide d’un portier, mais de l’avoir fait sous un mode ironique en écrivant « qu’il avait eu l’attention de quitter ses bottes pour éviter apparemment à ses héritiers la peine de les lui retirer ». En 1802, La Vedette de Rouen cesse sa publication pour avoir écrit que le président de l’Institut a rédigé un discours en copiant le vingt et unième livre de Télémaque. Les Annales de la religion sont interdites de publication pour avoir attaqué des ex-prêtres mariés, la censure ne pouvant admettre « qu’on outrage de paisibles et bons citoyens, pères de famille et, pour la plupart, fonctionnaires publics ou hommes de lettres »12.

        En province, des journalistes qui laissent aller leur plume à de timides critiques se font rappeler à l’ordre. Aucun ne songe à s’en plaindre auprès de la commission sénatoriale chargée de la liberté de la presse. Le décret de 1809 leur en retire l’envie éventuelle en ne laissant subsister dans chaque département qu’un seul journal soumis comme ceux de Paris à l’étroite surveillance du préfet. En 1813, celui de Tarn-et-Garonne écrit au ministre de l’Intérieur que, pour empêcher la publicité des mauvaises nouvelles venues d’Espagne, il censure personnellement le journal de son département. On peut douter de l’efficacité de la mesure puisque le préfet indique lui-même que les informations qu’il passe sous silence sont colportées par les marchands, les militaires ou les prisonniers de guerre13.

        Les journaux sont si ternes et la propagande si mensongère que le public parfois s’en détourne. En 1800, dix-neuf quotidiens parisiens expédiaient 49 000 exemplaires en province. En 1813, dans une France agrandie, les quatre quotidiens autorisés n’en envoient plus que 31 000. « Mentir pour arriver à un but, écrit Fiévée à Napoléon en 1807, peut être un moyen politique ; mais mentir quand il est si facile de s’apercevoir qu’il n’y a plus de crédulité, quand, au contraire le défaut de confiance se témoigne à haute voix, c’est se tromper soi-même et perdre la partie la plus essentielle de l’autorité.14 »

        
          
            Le Bulletin de la Grande Armée
          

          
            Le Bulletin de la Grande Armée reproduit par de nombreux journaux est le seul organe de presse qui continue à avoir les faveurs du public. L’on sait pourtant que, rédigé par Napoléon ou par ses officiers d’état-major, il maquille lui aussi la vérité. « Menteur comme un Bulletin », ont l’habitude de dire les Grognards. Le public y reste cependant attaché. Il est en même temps que le vecteur de la gloire et du génie militaire de Napoléon, un médiateur entre les conscrits et leurs parents. Entouré de toute sa famille, le père le lit le soir à la veillée, comme le montre un tableau de Boilly. Le préfet le diffuse aux maires qui le placardent ou en font une lecture publique, tout comme le prêtre en chaire ou l’acteur sur les planches du théâtre. Le professeur enfin le commente devant les lycéens. « J’appartiens, écrit Vigny, à cette génération née avec le siècle qui, nourrie de bulletins, avait toujours devant les yeux une épée nue (…). Les maîtres mêmes ne cessaient de nous lire les bulletins de la Grande Armée et nos cris de Vive l’Empereur ! interrompaient Tacite et Platon. Nos précepteurs ressemblaient à des hérauts d’armes, nos salles d’études à des casernes, nos récréations à des manœuvres et nos examens à des revues15. »
          

        

        
          
            Les livres détruits, les Lettres enchaînées
          

          
            La censure s’exerce sur tous les écrits qui paraissent. La Direction de l’Imprimerie et de la Librairie, créée en 1810 et rattachée au ministère de l’Intérieur, limite le nombre des imprimeurs, les contraint à demander un brevet pour exercer leur profession et soumet les ouvrages qu’ils désirent publier à un visa. Le baron de Pommereul qui succède à Portalis à la tête de la Direction en 1811, interdit cette année-là l’édition de 81 manuscrits et en fait corriger 168 sur les 697 présentés. Malgré son zèle à écarter les ouvrages dont les auteurs sont suspectés d’appartenir à l’opposition, la censure accorde en 1810 son visa au livre de Madame de Staël De l’Allemagne. Napoléon ne peut souffrir une femme, « machine à mouvement qui remue les salons » de ses opinions contraires à l’intérêt de la France impériale. Sur ordre de Savary, ministre de la Police, le livre est saisi et 10 000 exemplaires détruits.
          

        

        Chateaubriand, dont le Génie du Christianisme paru au moment du Concordat lui a valu la faveur de Napoléon Bonaparte, subit la censure pour son ouvrage Les Martyrs après avoir refusé, au lendemain de la mort du duc d’Enghien, un poste de diplomate sous le prétexte fallacieux de la mauvaise santé de sa femme. En 1807, il publie dans Le Mercure de France un article qui échappe à la vigilance des censeurs. Il y dénonce le régime despotique existant en Turquie en ces termes : « Lorsque, dans le silence de l’abjection, l’on n’entend plus retentir que la chaîne de l’esclave et la voix du délateur ; lorsque tout tremble devant le tyran et qu’il est aussi dangereux d’encourir sa faveur que de mériter sa disgrâce, l’historien paraît chargé de la vengeance des peuples. C’est en vain que Néron prospère, Tacite est déjà né dans l’Empire. » Napoléon ne s’y trompe pas : Néron, c’est lui. Le Mercure dont Chateaubriand est un des propriétaires est contraint de fusionner avec la Revue philosophique et l’écrivain doit s’exiler à quelques kilomètres de la capitale.

        Vivement affecté par la mort de son cousin fusillé comme chouan en 1809, Chateaubriand profite de son élection à l’Académie en 1811 pour écrire un discours de réception qui est un vibrant éloge de la liberté et une condamnation de la Révolution. Il lui est interdit de le prononcer. Le Bureau de la Presse au ministère de la Police inspire l’année suivante la publication d’un montage de l’Essai sur les révolutions écrit par Chateaubriand en 1795. Les extraits sont choisis de telle manière que l’ensemble donne l’impression d’avoir été écrit par un auteur qui, offrant des gages à la Révolution, a des convictions bien fragiles.

        Chateaubriand, cherchant à faire rééditer entièrement son livre, se heurte au refus de Pommereul. Le Directeur de la Librairie inspire, par la suite, des pamphlétaires qui critiquent Chateaubriand. Si les grands noms de la littérature de l’époque sont contraints de se taire, les littérateurs prêts à vendre leurs médiocres plumes ne manquent pas. Le nouveau César ne peut compter que sur eux pour célébrer sa gloire.

        
          
          
            Quand les comédiens brandissent l’aigle impérial
          

          
            
              Les acteurs et le commissaire
            

            
              Le pouvoir se rend maître de la presse, il investit le théâtre. Dans l’utilisation du prestige de la scène, l’Empire montre là encore une continuité avec la Révolution. Elle est d’autant plus flagrante que les mêmes auteurs qui se trouvaient à l’affiche sous la Révolution s’y rencontrent sous Napoléon. Les Berton, les Mehul ou les Kreutzer poursuivent leur carrière au théâtre comme à l’opéra. Hier, ils vantaient les citoyens libres, égaux et souverains, aujourd’hui ils louangent le Sauveur16.
            

          

        

        De 1806 à 1807, une série de décrets hiérarchisent et fonctionnarisent le théâtre17. À Paris, les salles sont réduites à huit dont les quatre grandes, comme l’Odéon, placées sous la surveillance d’un surintendant des spectacles. Chaque théâtre a un répertoire propre. Les pièces classiques sont expurgées, les pièces nouvelles contrôlées et, au besoin, censurées.

        Le décret de Moscou, le 15 octobre 1812, réorganise la Comédie-Française. Les statuts qui lui sont donnés sont encore en vigueur de nos jours. Il place le Théâtre-Français sous la tutelle de l’État : un commissaire impérial est présent au sein du comité d’administration formé de six membres issus de la société des comédiens, nommés et révoqués par le surintendant. Le comité prépare et exécute le budget, passe les marchés, gère la salle, s’occupe de tout ce qui concerne la formation et l’exécution du répertoire. Le surintendant ordonne la distribution des rôles aux jeunes comédiens, pour la plupart élèves du conservatoire.

        En province, le nombre des théâtres est lui aussi réduit et les grandes villes comme Bordeaux, Lyon ou Marseille n’ont droit qu’à deux troupes permanentes. L’Empire est divisé en vingt-cinq arrondissements théâtraux. Dans douze d’entre eux, existent deux troupes ambulantes, une seule dans les autres. Toutes sont contrôlées par la police et par les préfets qui surveillent leur composition, leur répertoire et l’exécution de leurs contrats.

        
          
            Le sosie de Bonaparte
          

          
            Le théâtre devient un département du ministère de la gloire et les pièces où excellent des comédiens comme Talma sont autant de vitrines proposant aux Français et aux étrangers l’image du pouvoir napoléonien. Le 4 février 1804, par exemple, la pièce Guillaume le Conquérant s’achève au Théâtre-Français. Une actrice représentant la Victoire s’approche du héros et lui dit que les lauriers dont il est couvert sont certes arrosés de larmes : « Le commerce est anéanti, les arts gémissent. Que le héros se console, un jour viendra où il aura un successeur pour parfaire son œuvre. » Surgit alors de dessous les tréteaux un acteur, sosie de Bonaparte18. Il reçoit la couronne de la paix et le chœur entonne l’hymne à la gloire immortelle de la France !
          

        

        En janvier 1811, autre exemple, on donne au théâtre du Vaudeville une nouvelle pièce en un acte, intitulée Irons-nous à Paris19 ? Les auteurs y présentent les agréments et les inconvénients de la capitale et en profitent pour passer en revue les principaux événements de l’année qui vient de s’écouler. Au moment où est évoqué le mariage de Napoléon et de Marie-Louise, la claque déclenche les applaudissements. Du coup d’État du 18 brumaire à l’abdication de 1815, plus de deux cents pièces font l’apologie de Napoléon20.

        Pour le célébrer, la plupart des pièces le mettent en scène en « empereur de guerre ». Dans les pièces de Pixéricourt, les spectateurs assistent à la lutte contre les Anglais, s’émeuvent au sacrifice de Jeanne d’Arc qui les bouta hors de France et applaudissent la victoire d’Austerlitz. Napoléon y est dépeint sous les traits de « l’amant de la victoire » ou du « dieu de la guerre » qui, en un instant, projette et exécute. Reprenant la justification officielle de la guerre, les pièces mettent en scène l’Empereur ne prolongeant les combats que pour obtenir une paix durable et digne de la Grande Nation. La contrainte qu’exercent sur lui les puissances européennes le conduit à mener à nouveau ses troupes au combat. Sur le champ de bataille, Napoléon agit davantage en grand homme soucieux d’épargner les combattants qu’en héros cherchant à accumuler les lauriers. Napoléon et ses hommes sont campés en libérateurs et en protecteurs du droit des gens. Dans Les Français en Pologne, par exemple, un jeune patriote polonais résistant aux Russes et aux Prussiens rassemble les paysans autour d’une bannière sur laquelle on peut lire : « Gloire aux Français, libérateurs de la Pologne ! » Dans La belle espagnole ou l’entrée triomphale à Madrid, un jeune officier français libère les paysans de la tyrannie de Don Tartuffos qui représente à lui seul l’aristocratie et le clergé obscurantiste de l’Espagne21.

        
          
            La guerre à guichet fermé
          

          
            De 1799 à 1814, tous les soirs au théâtre, la guerre se joue à guichet fermé. Les spectateurs sont transportés de la caserne au champ de bataille : présentation au drapeau, maniement des armes, formation en lignes ou en colonnes d’attaque, tout est offert au public d’Une journée de garnison ou de L’Hôpital militaire. La guerre est « une vieille maîtresse » pour des soldats dépeints tour à tour comme courageux, audacieux ou furieux. Ils partagent avec leur chef les vertus guerrières qui sont, nous dit-on, celles de tout le peuple français. Le théâtre fait vibrer la fibre patriotique du public en l’invitant à être français, c’est-à-dire « à n’aspirer qu’à des hauts-faits et à soupirer après la victoire ». Là encore, l’impérialisme apparaît comme un thème favori.
          

        

        Les livrets, la musique et les ballets des opéras s’imprègnent eux aussi de l’odeur de la poudre. Sous la Révolution, l’opéra, comme le théâtre, enseignait la haine des rois, la liberté et « l’égalité sainte ». Mis au service de l’idéologie impériale, il ne magnifie plus que les faits d’armes, les défilés, les remises de décoration et ne sacrifie plus qu’au culte du « grand homme ». Dans Flaminius à Corinthe écrit et représenté en 1801, Pixéricourt et Lambert mettent en scène, sur une musique de Kreutzer et Isouard, un consul romain dans lequel les spectateurs reconnaissent Napoléon. La Rome impériale est d’ailleurs une référence dans de nombreux opéras, prétexte à glorifier les combattants vertueux et le chef magnanime. Les horreurs de la guerre y disparaissent et la chorégraphie tout aussi habile que séduisante concentre l’attention des spectateurs sur les bienfaits d’une lutte menée pour le bien commun22.

        Les livrets d’opéra construisent l’image du chef idéal et le public ne manque pas, tant les allusions sont fortes, d’y reconnaître Napoléon. Commandant les armées, le chef est d’une rare vaillance et d’une invincibilité reconnue. Orateur aux proclamations vibrantes, il possède un charisme qui joue sur le peuple et les guerriers. Génie supérieur, le chef ne doit pas partager avec un ministre « le poids de sa grandeur suprême ». Incarnant la patrie, il en est l’ultime recours. Enfin lorsque les combats s’achèvent, il abjure les haines et se consacre à l’embellissement de la cité. Comme Amphion encourageant les Thébains à protéger les arts, l’agriculture et le commerce, le général, à l’exemple de Trajan, n’oublie jamais que sa principale mission est civilisatrice. Aux populations conquises, il donne des lois, apporte la justice, construit des routes et des ponts et les invite à faire partie de son Empire23.

        Napoléon, qui aime l’Opéra, ne cache pas d’ailleurs qu’il est pour lui un instrument politique. Ainsi recommande-t-il à Chaptal, ministre de l’Intérieur, de « faire donner aux Bouffons italiens dix mille francs, et de lever tous les obstacles qui s’opposent à qu’ils aient la salle des Italiens ». Le Premier consul invite le ministre de l’Intérieur « à prendre des mesures pour que les principaux acteurs d’Italie se joignent à la troupe actuelle, vu qu’il est bon de perfectionner le goût en France. Cela est surtout convenable, sous le point de vue politique, à cause de notre grande prépondérance en Italie24 ». D’ailleurs, en 1806, marque de la volonté de francisation des conquêtes, un décret est pris pour que des troupes d’acteurs français viennent jouer les chefs-d’œuvre de la tragédie et de la comédie dans les départements annexés ou dans le royaume d’Italie.

        
          
          
            Les colporteurs et le culte du héros
          

          
            
              Les chansonniers
            

            
              En l’an II, la chanson populaire a fait sa révolution. De La Marseillaise à « Madame Veto avait voulu… », la chanson a scandé le temps des piques. Napoléon entend qu’elle marque le tempo de son épopée. Dès 1803, il demande au ministre de l’Intérieur de faire composer des chansons sur le thème de l’invasion de l’Angleterre, l’une d’entre elles sera sur l’air du Chant du départ de Méhul. L’argent est distribué sans compter et un auteur comme Lebrun reçoit une gratification de 1 000 francs pour une Ode antibritannique. Les chansons ainsi composées sont interprétées dans les théâtres et plus encore au coin des rues par une cohorte de chanteurs, sous l’œil vigilant de la police. Les chansons vantent Napoléon « qui épargne le sang humain » et « donne la paix ».
            

          

        

        Pour contrecarrer l’effet des poèmes larmoyants chantés par les conscrits quittant leur pays, les chansons populaires glorifient le devoir de servir car « les cadets doivent rendre ce qu’ils doivent à leurs aînés ». Qui résisterait à la guerre fraîche et joyeuse promise par les chansons ? La guerre est une fête pour les soldats « à vaincre accoutumés » et « l’humeur en goguette, comme à la guinguette », c’est « en fiacre qu’ils courent au combat ». Dirigés par Napoléon, les valeureux guerriers défont tous leurs ennemis et « Napoléon n’a point d’émule et les Français point de rivaux ». En 1814, pour ranimer l’esprit public, le pouvoir incite les chanteurs des rues à reprendre les vieux airs patriotiques25.

        
          
            Les montreurs d’images
          

          
            Concurrençant les chansonniers, les montreurs d’images montent leurs tréteaux sur les places publiques. Ils rivalisent d’éloquence avec les manieurs de lanternes magiques et offrent aux badauds les dessins colorés des affrontements militaires. Ils font admirer « Augereau galopant sur un coursier blanc et traversant le Rhin d’un bond de son cheval » ou « Berthier arrachant une plume de son panache pour écrire les ordres de l’état-major d’un air pensif ». Bonaparte capte l’attention et « fait pousser des exclamations à tout le hameau », rapporte Lamartine qui, enfant, assista à un tel spectacle. Le colporteur se fait instituteur et indique que Bonaparte : « C’est ce petit homme maigre et noir que vous voyez là, monté sur ce grand cheval jaune comme l’or, qui caracole avec son grand sabre à la main, devant ces tas de pierre qu’on appelle les Pyramides, et qui dit à ses soldats : “De là-haut, quarante siècles vous contemplent !”26 »
          

        

        
          
          
            Le pinceau, le burin et l’épée
          

          
            
              Le ministère de la gloire
            

            
              Les peintres transposent sur la toile, les sculpteurs inscrivent dans la pierre et les architectes décorent leurs monuments de la figure de l’Empereur, maître de la guerre et de la paix. Napoléon, leur mécène27, attend de leurs travaux qu’ils surpassent ceux des générations passées et fassent du siècle qui s’ouvre le siècle de Napoléon comme le xviie siècle a été le siècle de Louis XIV.
            

          

        

        Dès le Consulat, Bonaparte crée un « ministère de la gloire » pour diriger les arts plastiques. Dominique Vivant Denon en est le principal responsable. Directeur du musée central des Arts puis du musée Napoléon établi au Louvre, Denon reçoit pour première mission de rassembler et de présenter au public les peintures et les sculptures qui, enlevées dans les pays vaincus, annexés ou satellisés, enrichissent les collections existantes. Denon y ajoute les œuvres des artistes qui acceptent de faire vivre l’esthétique de la gloire. Le Directeur les prévient : l’État passera commande à ceux qui « se placeront sous sa direction philosophique et morale » pour célébrer « les grands événements nationaux contemporains ».

        Les critiques s’en félicitent. « Les batailles, écrit Jean-Baptiste Chaussard, sont l’objet qui préoccupe les pinceaux, et qui saisit l’attention. N’y-a-t-il pas dans le luxe de notre gloire militaire de quoi enrichir tous les Arts ? Histoire, Poésie, Sculpture, Architecture, tout semble inonder en quelque sorte de sujets historiques. » Girodet ironise : « Pinceau à droite, crayon à gauche, en avant marche… et nous marchons. » Jadis David célébrait Barra, l’enfant martyr de la liberté, aujourd’hui il exalte le dictateur.

        Les Salons que le Louvre accueille chaque année, puis tous les deux ans, à partir de 1804, n’étincellent pas seulement du feu des batailles. Les critiques comme les spectateurs se laissent abuser par la disposition et le format des œuvres « à caractère national ». Placés à l’entrée des Salons, les tableaux à sujet militaire sont « de grandes machines », comme on dit à l’époque. Leurs dimensions de plusieurs mètres de haut et de large retiennent l’attention. À regarder les multiples épisodes de l’affrontement brossé sur les toiles, le visiteur ressent longtemps l’impression d’avoir contemplé une multitude de tableaux séparés. En fait, les tableaux à caractère national sont minoritaires.

        Denon passe commande aux peintres en leur indiquant le sujet, les dimensions du tableau et leur dicte parfois, comme pour la bataille d’Eylau, le « scénario ». Gérard reçoit 12 000 francs pour peindre une bataille d’Austerlitz qui devra représenter « le moment où Sa Majesté se porte sur les hauteurs de Pratzen, à l’instant où elle fait placer la batterie où sa garde est occupée à enlever les blessés. Dans le fond, on représentera les lacs glacés sur lesquels l’armée russe s’engage et que le feu de la batterie fait ouvrir ». Denon conseille les peintres, examine et rectifie leurs œuvres. Pour que les visiteurs du Louvre voient sous leurs yeux se dérouler les batailles qu’ils ont appris à connaître en lisant les Bulletins de la Grande Armée, les artistes sont invités « à s’approcher au plus près de la vérité » et à charmer « la foule, le connaisseur, l’homme sensible ». Denon leur livre des croquis des combats réalisés par lui-même ou sous sa direction, les met en relation avec des officiers d’état-major qui leur fournissent les cartes et les plans et organisent même des études sur le terrain. Certains peintres comme Louis Bacler d’Albe, Chaillot, Morel, Lejeune ou Storelli sont des militaires qui, sur le champ de bataille, se transforment en « grands reporters » dessinant sur le vif.

        Possédant des connaissances dans l’art militaire et la topographie, le peintre doit non seulement tendre au vrai mais délivrer un message politique, moral et humain. Le champ de bataille est un espace d’échanges entre le chef et ses hommes : l’un apporte son génie là où les autres font assaut de bravoure. Ensemble ils font « parler » leur honneur pour la défense de la patrie, construisent la victoire, recueillent avec les lauriers de la gloire les branches d’olivier de la paix. Instructifs par la véracité de l’acte de guerre, séduisants par l’agencement savant des couleurs et des perspectives, les tableaux doivent faire voir et ressentir l’héroïsme des soldats à travers le prisme de la figure impériale. La Bataille d’Austerlitz de Gérard où les combattants s’écartent pour mieux laisser apparaître en position centrale l’ordonnateur de la victoire est présentée comme le modèle des tableaux historiques28.

        Saisi souvent alors que la bataille commence ou s’achève, l’Empereur apparaît comme l’arbitre des destinées humaines, davantage en modérateur ou en pacificateur qu’en militaire aux ardeurs guerrières jamais assouvies. Ses qualités de chef et de grand homme sont suggérées par une gestuelle appropriée29. Dans le Napoléon avant l’attaque d’Augsbourg, Gautherot le peint l’index pointé, haranguant la troupe. Gros, dans les Pestiférés de Jaffa le montre avançant la main vers les malades comme le fait un thaumaturge. Sur les toiles de Debret et de Colson, la main se fait tour à tour compatissante et clémente jusqu’à bénir dans le tableau de Meynier Les blessés de l’île Lobau. Cadavres recouverts de neige, blessé devenu fou et rejetant les soins du médecin, pointe d’une baïonnette où se figent des cristaux où le sang se mêle à la glace : dans la Bataille d’Eylau de Gros, la main de l’Empereur a un geste de commisération propre au grand homme accessible aux souffrances humaines.

        Pour la plupart, les peintres, « historiens de la gloire impériale », prennent bien soin de brosser des toiles « aseptisées ». Les canons émettent des nuages de fumée, les fusils lancent des éclairs de feu, des cavaliers brandissent leur sabre, et pourtant les blessés sont peu nombreux à exposer des membres mutilés ou des corps éviscérés. Les cadavres gisent sans plaie. L’artiste est prévenu : il ne doit pas effrayer le public par un spectacle morbide. Sur les chemins de la gloire, l’Empereur et ses soldats moissonnent des lauriers que le sang des combats ne tache jamais.

        
          
            Détournement de cadavres
          

          
            Les généraux morts ou blessés sont des sujets qu’affectionnent Denon et son maître qui y voit un moyen de se raconter. Dans leurs tableaux, en effet, les peintres font davantage le portrait moral de Napoléon que celui de ses généraux.
          

        

        De 1806 à 1814, Denon commande six fois de tels tableaux pour le musée Napoléon. Sont ainsi accrochés aux cimaises, en 1806, La mort du général Desaix par Jean Broc et Le général Thiébault blessé à Austerlitz par Lecomte, en 1808, La mort du général Colbert de Chabanais par Schnetz, en 1812, Le général Causse expirant par Mulard et en 1814 Les derniers moments du général Lannes d’Albert Bourgeois.

        Tous ces généraux ont en commun d’avoir longtemps combattu sous les ordres de Bonaparte. Chaque mort illustre une campagne de l’Empereur : Causse, la première campagne d’Italie, Desaix la seconde, Valhubert et Thiébault la campagne de 1805, Colbert la guerre d’Espagne et Lannes la campagne de 1809 contre l’Autriche. Tous les généraux représentés ont été des modèles de l’honneur militaire. Valhubert a fait preuve d’une discipline remarquable, Thiébault a allié l’autorité du chef et la fraternité du soldat, Colbert le mépris de la mort et le patriotisme. Les peintres sont informés des circonstances du décès et des dernières paroles des héros. Ces informations figurent dans le guide vendu aux visiteurs du Musée ou du Salon où les œuvres sont exposées. De la sorte, le public ne peut ignorer l’exemplarité d’une mort dont Napoléon tire avantage. Dans presque toutes les compositions, en effet, les blessés expirent en présence et parfois dans les bras de l’Empereur. Les généraux, en s’abîmant dans la mort, servent le culte du « Grand Napoléon ». Quand le critique d’art rend compte du tableau de Broc, il ne consacre que quelques lignes à Desaix, le véritable vainqueur de Marengo, il s’attarde par contre sur la figure de Bonaparte. Il est, souligne le critique d’art, « le héros vainqueur qui songe à venger cette illustre victime et à couvrir sa tombe de lauriers. Bonaparte a une attitude calme et généreuse qui convient au général en chef, en un mot à un homme dont le regard plane sur les destinées ».

        La statuaire des généraux morts au champ d’honneur est elle aussi mise au service de Napoléon Bonaparte. Lorsqu’en 1800, le Premier consul décide d’orner le Palais des Tuileries, il mêle aux statues des héros de l’Antiquité ou de l’ancienne monarchie celles des généraux morts sous la Révolution qui figurent en bonne place dans les Salons organisés sur son ordre. Il met ainsi en scène le patrimoine d’honneur et de vertu dont il est l’héritier et le protecteur.

        Dans le Paris impérial, les généraux statufiés ornent les ponts, les rues et les places. Le pont de la Concorde, reliant le Temple de la Gloire (la Madeleine) au Palais où siège le Corps législatif, reçoit les statues d’une pléiade de chefs militaires et l’on prévoit de faire déboucher le pont d’Austerlitz sur une place où s’élèvera la statue du général Valhubert.

        Le monument élevé à la mémoire du général Desaix illustre le cynisme de la propagande officielle. Celle-ci détourne le souvenir d’un homme pour assurer davantage de gloire à son chef puis s’en débarrasse lorsqu’il risque de lui faire de l’ombre. En juillet 1800, le Tribunat lance une souscription pour élever à Paris une fontaine à la mémoire du général défunt. Elle remporte du succès, notamment dans les milieux qui, autour du général Moreau, s’opposent à Bonaparte. Le Premier consul et son épouse tardent à verser leur écot pour honorer un chef de guerre qui, à Marengo, transforma une défaite en victoire. Puis la fontaine est déclarée d’utilité publique et construite au frais de l’État.

        En septembre 1800, revirement du Premier consul : le monument sera élevé à la mémoire de Desaix et de Kléber, mort assassiné en Égypte. En associant les deux héros, Bonaparte évite de rendre hommage à l’homme devenu le symbole de l’opposition après lui avoir disputé le succès d’une bataille. Les deux généraux ont, en outre, en commun, d’avoir combattu sous les ordres de Bonaparte.

        Lors de la pose de la première pierre, le sénateur Garat, dans son discours, dépeint Desaix comme un modèle de force et de sagesse, de prudence et d’intelligence mis au service de la patrie et de son chef. Si le subordonné a atteint un tel sommet de vertu civique, à quelle grandeur touche alors le général pour lequel il s’est sacrifié ?

        Les mois passent. Kléber qui a jadis dénoncé au Directoire l’attitude de Bonaparte en Égypte est finalement évincé du projet et Desaix est seul statufié, place des Victoires. Mais le sculpteur Dejoux a représenté nu le général. La statue est jugée indécente et Dejoux doit la corriger. On projette de la transporter au débouché du pont d’Iéna, la place des Victoires étant réservée au seul qui la mérite : le Premier consul. Finalement Desaix a droit à un mausolée en plein cœur des Alpes, non loin du col que franchirent les troupes commandées par Bonaparte lors de la deuxième campagne d’Italie. Bonaparte laisse à Berthier le soin de présider la cérémonie d’inauguration.

        La panthéonisation du maréchal Lannes offre un autre exemple de l’utilisation d’un mort par la propagande napoléonienne. La dépouille du maréchal, mort à la bataille d’Essling, reposait à Strasbourg. En 1810, Napoléon ordonne son transfert au Panthéon. Panthéoniser Lannes est certes honorer la mémoire d’un militaire réunissant le courage, le talent et la fidélité, c’est aussi saisir l’occasion de réaffirmer par une cérémonie grandiose la puissance militaire de l’Empire et de son chef. Les dates choisies témoignent de cette confusion volontaire entre l’apothéose du maréchal et l’exaltation de la force guerrière de la Grande Nation dirigée par Napoléon. Le corps de Lannes part de Strasbourg le 22 mai, jour anniversaire de sa mort. Le cercueil, arrivé à Paris le 2 juillet, est placé au Panthéon le 6, jour anniversaire de la bataille de Wagram. En mêlant au triomphe de Lannes la commémoration d’une victoire péniblement acquise, le pouvoir estompe les difficultés rencontrées par Napoléon pour la remporter.

        Croix dressée et bannières claquant au vent, le cortège religieux s’avance avec à sa tête l’aumônier de l’Empereur. Au son de la musique militaire, tous les corps de l’armée défilent : cavalerie lourde et légère, infanterie de ligne et infanterie légère, artillerie ou à pied, compagnies de sapeurs et de mineurs. Cambacérès, prince de Parme, archichancelier d’Empire, accompagne la voiture du maréchal escortée de ses aides de camp à cheval et suivie des voitures de deuil de la famille et de celles des princes. Des trompettes à cheval et un détachement de cavalerie ferment la marche.

        Tandis que les cloches de la capitale sonnent le glas et que tonnent les canons, le corps est porté à sa dernière demeure par des grenadiers ayant participé aux batailles au cours desquelles le maréchal s’est illustré. Un maréchal présente les hommages de l’Empereur, exprime la douleur et le regret de toute l’armée. La présence de Cambacérès et de quelques ministres n’atténue guère le caractère militaire de la cérémonie. La panthéonisation de Lannes est une affaire de guerriers qui permet à Napoléon d’offrir aux Français et aux délégations étrangères la vision de sa puissance.

        
        
          
          
            Paris, capitale de l’Europe napoléonienne
          

          
            
              Le temple de Mars et le temple de la Gloire
            

            
              Dans Paris, capitale d’un vaste Empire, partout s’élèvent les monuments qui disent eux aussi la force des armes et la grandeur du nouveau César ou du nouvel Alexandre. Le Premier consul commence par transformer les Invalides de Louis XIV en temple de Mars de la nouvelle Rome. Le cœur de La Tour d’Auvergne, « premier grenadier de France », et les cendres de Turenne y sont transportés et symbolisent « la commune propriété de la gloire » léguée à la République consulaire. Les premières légions d’honneur y sont distribuées aux militaires sous une voûte de drapeaux pris à l’ennemi. Le chapeau et l’épée du grand Frédéric sont déposés au temple de Mars. Dépôt hautement symbolique : le stratège légendaire trouve en France un héritier digne de lui.
            

          

        

        Sur l’autre rive de la Seine, le temple de la Gloire est le pendant du temple de Mars. Par le décret signé à Posen, le 2 décembre 1806, jour anniversaire d’Austerlitz, l’Empereur décide d’établir sur l’emplacement de l’église de la Madeleine un monument dédié à ses soldats. Il portera au frontispice : Napoléon aux soldats de la Grande Armée. À l’intérieur, les noms des militaires ayant combattu à Austerlitz et à Iéna seront inscrits sur des tables de marbre, ceux des morts sur les champs de bataille figureront sur des tables d’or massif. Autour de la salle se dresseront les statues en marbre des maréchaux. Les trophées conquis durant les deux campagnes y seront déposés.

        Chaque année, le monument sera illuminé à la date des victoires, un concert y sera donné et un discours prononcé sur les vertus militaires. Le sanctuaire de la Gloire qui unit le chef à ses hommes est destiné à devenir un espace d’éducation. Napoléon l’indique lorsqu’en 1807 il écrit que « là sera célébrée la mémoire de ceux qui se dévouent pour la patrie et ses saintes lois. Là seront décernées les récompenses méritées par la valeur. Là, notre belliqueuse jeunesse sera instruite dans le sentiment de l’Honneur par de si illustres exemples30 ».

        
          
            Colonnes et arcs de triomphe
          

          
            Dans le Paris impérial, les colonnes et les arcs de triomphe qui y sont élevés, reflètent eux aussi la gloire de l’Empereur et de son armée. En 1806, trois projets de monuments destinés à magnifier l’action militaire s’ajoutent à celui du temple de la Gloire : une colonne, place Vendôme, un arc de triomphe, place du Carrousel et un arc de triomphe aux Champs-Élysées.
          

        

        Au début du Consulat, Lucien Bonaparte, ministre de l’Intérieur reprend l’idée née sous la Révolution d’élever dans Paris et dans les principales villes de province, des colonnes dites nationales dédiées aux morts pour la patrie. Avec la reprise de la guerre contre l’Angleterre, le projet séduit Bonaparte. Le Premier consul propose d’élever au centre de la place Vendôme une colonne « à l’instar de celle érigée à Rome en l’honneur de l’empereur Trajan ». La colonne dédiée à la nation française sera faite d’une spirale de 108 figures allégoriques en bronze représentant les départements. En indiquant que la colonne sera surmontée de la statue de Charlemagne, Bonaparte laisse présager le changement institutionnel de 1804 et dévoile ses ambitions de conquérant. Le 1er octobre 1806, le Sénat, recevant les drapeaux conquis à Ulm et à Austerlitz, suggère de consacrer la colonne aux soldats et de placer à son sommet une statue de l’Empereur. Napoléon s’est jusqu’ici refusé de marquer la capitale d’un signe de son pouvoir personnel. En 1804, il a cependant laissé faire les soldats qui, au camp de Boulogne, ont construit une colonne surmontée de son effigie. La suggestion sénatoriale, sans doute provoquée, est retenue.

        Une colonne de 44 mètres se dresse bientôt place Vendôme. Faite avec le bronze des canons ennemis, elle représente, en spirale sur son fût, la geste des guerriers de la Grande Armée et est couronnée de la statue de Napoléon en empereur romain. Sous la République française comme sous la République romaine, le peuple souverain rendait hommage aux vertus des citoyens s’étant sacrifiés pour la patrie. Sous l’Empire français comme dans la Rome des César, le monarque ayant ravi au peuple la souveraineté, s’autocélèbre à la tête de ses régiments ou de ses légions.

        
          
            « Il est indispensable que l’état militaire règne sur tous les autres »
          

          
            L’arc de triomphe du Carrousel, construit de 1806 à 1808, à l’entrée de la cour des Tuileries, commémore lui aussi la victoire d’Austerlitz. Les colonnes corinthiennes qui ornent les deux faces principales sont surmontées de statues représentant des soldats de différentes armes : infanterie, cavalerie, artillerie et génie. Les bas-reliefs en marbre placés au-dessus des arcades sont autant d’images qui racontent les faits marquants de la campagne. Au sommet de l’arc, est placé le quadrige de chevaux enlevé de la façade de l’église Saint-Marc de Venise. Le Sénat propose d’y mettre la statue de l’Empereur. Cette fois, Napoléon refuse. Discrétion apparente car Napoléon est omniprésent aussi bien dans les bas-reliefs que sur la grande voûte où Lesueur le représente couronné par la Victoire. Triomphe des guerriers, glorification du chef : l’arc ressasse aussi un autre discours. Les bas-reliefs qui ornent l’attique, avec les allégories de la paix et de l’Abondance, de la Force et de la Sagesse, des Sciences et des Arts, font l’apologie d’une guerre qui, conduite jusqu’à la destruction complète de l’armée ennemie, procure à la nation « la paix glorieuse », génératrice de grandeur et de prospérité. L’arc, par ses dimensions et le mélange des matériaux, déçoit l’Empereur. Il projette d’en construire un autre plus monumental.
          

        

        Champagny, ministre de l’Intérieur, lui recommande de le construire à la barrière de l’Étoile. « Regardant le Palais de Votre Majesté comme le centre de Paris ainsi que de l’Empire, explique-t-il, ce monument sera vu du centre de la capitale. Quoiqu’éloigné, il sera toujours en face du triomphateur. » L’Arc de Triomphe dont la première pierre est posée en août 1806 n’est pas entièrement construit lorsque survient l’abdication. En 1810, lors de l’entrée à Paris de Marie-Louise, les ouvriers édifient sur le chantier une maquette en bois et en toile, grandeur nature, qui reste longtemps en place. L’édifice doit, une fois encore, magnifier les combattants et la paix glorieuse que leurs armes ont conquise, mais célébrer aussi le génie du peuple français. La nation française, rassemblant autour d’elle les hommes et les femmes devenus français par annexion, apparaîtra au milieu de ses réalisations commerciales, industrielles, scientifiques, littéraires et artistiques. Comme l’écrit non sans flagornerie un écrivain contemporain : « La gloire du prince et les qualités éminentes d’un peuple inspiré par son génie se réfléchissent dans les arcs de triomphe comme dans les autres monuments construits dans la capitale31. »

        Pour célébrer l’empereur de guerre, les projets se multiplient. En 1809, par exemple, le gouvernement envisage de célébrer les victoires d’Iéna et de Friedland en élevant sur le terre-plein du Pont Neuf un obélisque de granit. Le monument doit atteindre 60 mètres de haut et comporter un piédestal fait d’un amas des armes enlevées à l’ennemi. Il supportera 8 éléphants de 3 mètres de haut et de 4 mètres de long. Un massif de forme circulaire de 4 mètres de diamètre et de 3 mètres de haut servira de base à l’obélisque. De part et d’autre seront placées des statues de la France et du Dieu Mars. La maquette présentée au public est décrite en ces termes par un critique : « La statue de la France est debout et tient en main un rouleau de la dernière campagne, de l’autre elle en relève les feuilles, les montre au peuple d’un air majestueux en lui disant : “voilà les faits du Grand Napoléon”32.»

        « L’empereur de guerre » règne dans les rues et sur les places. Il marque de son empreinte les édifices publics aussi bien dans « l’ancienne France » que dans les départements des pays conquis : quarante-sept palais sont ainsi construits « aux quatre coins principaux de l’Empire », comme le prévoit l’article 16 de la Constitution de l’an XII33. Napoléon cherche à imprégner des « vertus militaires » l’esprit des citoyens car, comme l’explique un officier, « lorsqu’un peuple devient conquérant, il est indispensable que l’esprit militaire domine sur les autres états ; il faut que la jeunesse brûle sans cesse de faire de nombreux guerriers34 ». Parmi les nouvelles générations, nombreux sont les jeunes qui aspirent aux lauriers de la gloire. D’autres s’en détournent.

        
          
          
            Les limites du culte de l’empereur de guerre
          

          
            
              Les pékins tués, les maisons détruites et les femmes violentées
            

            
              Le militaire que la propagande assimile à un héros, défenseur suprême de la patrie et médiateur des valeurs de liberté et d’égalité semble bien être l’objet d’une adulation quasi générale. Les enfants apprennent ses exploits et les pères suivent ses campagnes la carte à la main. Les jeunes gens et les jeunes filles se disputent les meilleures places pour voir passer les défilés militaires sous des arcs fleuris. Les vétérans se marient avec des rosières dotées par l’État ou les municipalités et le capitaine Coignet, la poitrine décorée de la Légion d’Honneur, est reçu par les notables et attire le regard des belles. Bref, comme l’écrit Stendhal, « Exposer sa vie devient à la mode ». Le mythe contient une large part de vérité, cependant l’examen des archives de la police me conduit à nuancer fortement une légende à laquelle j’ai longtemps adhéré. Dans les archives policières, on rencontre, innombrables, des regards craintifs et apeurés à l’égard des soldats. Dans leurs rapports, les préfets et les commissaires présentent l’espace public comme envahi par une soldatesque redoutable. Il peut y avoir de l’exagération de la part des « pékins » dont l’autorité est battue en brèche par des militaires. Difficile de croire cependant que la police, en tout lieu et en tout temps, consacre une grande partie de son travail à écouter des plaintes contre les militaires et à exercer sa vindicte contre les « sabreurs ».
            

          

        

        En l’absence de caserne dans la ville où il séjourne, le soldat reçoit un billet de logement chez l’habitant. La chambre lui déplaît-elle, qu’il injurie, bouscule et frappe le propriétaire. Les cafés, les cabarets et les guinguettes sont infréquentables lorsque les soldats sont là. Leur gosier est en forte pente et leur cerveau embrumé leur fait oublier de payer. Leur réclame-t-on leur écot, que la bagarre commence : les pékins sont frappés et les épouses jetées à terre. En 1805, à Paris, par exemple, des chasseurs du 20e régiment boivent de trois heures à cinq heures de l’après-midi. Ivres, ils s’en prennent aux femmes, les maris interviennent. Le café est détruit et il faut appeler une escouade de la garde municipale pour mettre fin au combat. Le corroyeur Canone, autre exemple, se croit spécialiste des armes, il en discute avec Tinel, soldat de la Garde impériale. Ce dernier n’accepte pas qu’un pékin lui fasse la leçon. Il le tue d’un coup de sabre et tranche les deux mains du garçon venu au secours de son client. En 1805, à Montmartre, une maison en construction est entièrement démolie par des soldats s’étant pris d’une dispute avec les ouvriers.

        L’alcoolisme détériore encore plus l’image officielle du soldat. Le 14 octobre 1811, un rassemblement considérable a lieu devant le corps de garde du pont Neuf. Les militaires en faction sont saouls. Ils maltraitent les paysans venus vendre leurs légumes, arrêtent un perruquier qui leur reproche leur attitude et finissent par s’en prendre à la foule « qui rie de leurs exploits ». Résultats : deux individus blessés à coup de baïonnettes.

        Les bordels et les rues avoisinants s’emplissent des rixes créées par les militaires. Leur refuse-t-on l’entrée, qu’ils mènent l’assaut. Déboutés, ils se vengent en abordant vulgairement les bourgeoises.

        Les théâtres sont un autre espace où les militaires se livrent à mille et une agressions contre les pékins. En 1805, par exemple, à Metz les élèves de l’École d’artillerie s’opposent à la tenue d’un spectacle. Le public proteste, les élèves montent sur scène, envoient voler dans la salle les banquettes et les pupitres des musiciens, dégainent leurs épées et blessent plusieurs spectateurs. En 1811, les marins de la flotte de Brest interdisent chaque soir à un acteur de jouer et l’intervention du commissaire de police ne sert à rien35.

        Les lieux sacrés ne sont pas respectés. À Mayence, les militaires vont à la cathédrale le chapeau sur la tête. Ailleurs, ils se font précéder d’une fanfare. Partout, ils revendiquent les places d’honneur et souvent les obtiennent36.

        Au passage des notables se rendant à la cathédrale pour célébrer une victoire par un Te Deum, le peuple regarde. Il remarque la place donnée à chacun et mesure leur autorité à l’aune de l’étiquette. Par les honneurs et les préséances accordés aux généraux et à leurs subordonnés, les Français jugent de la forte imprégnation militaire du régime. Napoléon a beau affirmer qu’il n’est en rien un dictateur militaire, l’homme du peuple, à l’exemple de Saint Thomas, croit ce qu’il voit. Or ce qu’il perçoit, c’est une autorité militaire qui, dans sa volonté d’occuper la place jugée digne des sacrifices consentis par les siens, se montre envahissante et despotique jusqu’à faire reculer devant elle une administration civile considérée comme « un autre monde », celui des pékins.

        Les notables demandent-ils à limiter la place des militaires dans la cité ? Les officiers protestent aussitôt par des tapages intempestifs. Cherche-t-on à les intégrer dans la société des villes où ils tiennent garnison qu’ils la bouleversent de leurs prétentions outrées. En invitant l’officier à sa table, le bourgeois s’honore. À l’éviter, il respire. L’homme en armes étonne et émerveille, provoquant tout à la fois l’envie et la peur. Le temps du Directoire n’est pas loin où le militaire terrorisait, par ses manières et ses exigences, le citadin ou le villageois. Sous l’Empire, le militaire reste, dans la mentalité collective, à la fois le soldat citoyen honoré en l’an II et le prétorien des coups d’État. Le général Gobert dîne chez le préfet et échange avec lui des propos aimables et l’agent de l’administration croit s’être fait un ami du général de la division militaire. Mais si le général estime qu’il a été porté atteinte à l’honneur de ses officiers, l’homme de bonne compagnie se transforme en soudard devant qui tout doit plier. En dehors « de sa confrérie », le militaire n’a pas d’amis, il n’a que des « relations d’intendance ». Le bourgeois sera toujours incapable de comprendre et donc de partager l’affection et la confiance qui s’établissent entre des hommes affrontant ensemble et côte à côte, avec leur chef suprême, les périls de la guerre. Les pékins sont des individus qui ne voient l’Empereur qu’avec des yeux de citoyens ou de sujets, les militaires le regardent comme l’un d’entre eux, ils s’enorgueillissent de contribuer aux victoires du « petit caporal » mais combien comprennent que leur mauvaise attitude peut porter atteinte au culte de la personnalité ?

        
          
            Les militaires ; des « privilégiés qui agissent en toute impunité »
          

          
            Pour les habitants de Toulon, point de doute, les officiers et marins font ce qu’ils veulent, tiennent le haut du pavé et défraient continuellement la chronique, malgré l’intervention de l’amiral Ganteaume. Dans les tripots, militaires et civils se battent en duel. En 1812, le meurtre d’un ouvrier par l’aspirant Benoît soulève dans la ville passions et rancunes. Les habitants finissent par considérer que les militaires sont des « privilégiés » qui peuvent voler, battre et tuer les civils en toute impunité37.
          

        

        Du général au simple soldat, les militaires font bloc lorsqu’un pékin ose dénoncer les brutalités de l’un d’entre eux. Le 22 juillet 1811, à Paris, lit-on sur cette plainte découverte à la Secrétairerie d’État, le sieur Leroy, menuisier à Charenton, se promène avec son épouse, sa mère et ses enfants, rue de Sèvres. Un de ses gamins heurte la femme d’un chasseur à cheval de la Garde impériale. Le menuisier s’excuse, le chasseur l’insulte violemment, lui donne un coup de poing dans la figure et dégaine. Il estropie la femme Leroy d’un coup de sabre au bras. Le chasseur s’enfuit, le menuisier le rejoint et l’enserre. Des grenadiers interviennent et le font lâcher prise. Leroy porte plainte auprès d’un officier de l’École militaire. Ce dernier refuse de l’entendre et l’expulse de son bureau à grands coups de canne.

        Brutalité de soldats ivres, violence de militaires trop longtemps privés de femmes, chahuts au spectacle, manifestations anticléricales un peu trop intempestives, il n’y a là rien de nouveau et les contemporains ont connu sous l’Ancien Régime et à la fin de la Révolution les trivialités parfois sanglantes des hommes en armes. Mais, à présent, l’armée grosse de plusieurs millions d’hommes traverse fréquemment villes et campagne et leur brutalité devient familière à un plus grand nombre de Français et notamment à des notables qui ne les connaissaient pas ou très peu.

        Le rejet du militaire n’est pas immédiat et n’est pas, loin de là, décelable partout et en tout temps avec la même intensité. Il s’accentue avec les premières défaites, la lassitude de la guerre et l’impatience de la paix. À Strasbourg, le commissaire de police en vient à procéder à l’arrestation de tous ceux qui tiennent de mauvais propos à l’égard de l’armée38. Le champ de bataille n’est plus l’espace de gloire célébrée par les fêtes, mais un lieu de « boucherie » disent ceux qui en reviennent. Dans les rues, les gens croisent les estropiés et les invalides qu’une blessure au crâne fait délirer.

        
          
            Le préfet ment pour dissimuler le fiasco des fêtes
          

          
            Dès 1807, les fêtes en l’honneur de l’armée et du souverain ne sont plus courues comme sous le Consulat ou au début de l’Empire. Les commissaires généraux chargés, entre autres, de surveiller les fonctionnaires ne travestissent plus la réalité. Le commissaire de Brest s’aperçoit que les fêtes qui se succèdent finissent par lasser et, dans son bulletin journalier, il révèle l’envers du décor. Il raconte comment en juillet 1807, le Te Deum célébrant les victoires remportées ressemblait à une messe d’enterrement. Le mois suivant, la fête organisée pour célébrer la paix était elle aussi d’une tristesse infinie avec des « illuminations mesquines ». Le public était clairsemé et les vivats à l’adresse de l’Empereur étaient bien mesurés. Les boutiques étaient certes fermées, mais à l’intérieur les artisans continuaient à travailler. « Le moindre dimanche, conclut le commissaire, offre le spectacle d’un plus grand mouvement et d’une vive allégresse. »
          

        

        En octobre 1807, la fête donnée à l’occasion de l’inauguration d’un portrait en pied de Napoléon est certes « brillante », mais le discours du préfet Miollis est « très ridicule ». Les Brestois font preuve « d’un bon esprit », toutefois ils sont « sans enthousiasme ». Les militaires eux-mêmes se montrent froids et passifs, « excepté quand le vin coule ». Les cris de « Vive l’Empereur ! » sont rares, les officiers dédaignant de donner l’impulsion nécessaire. Quant au conseiller d’État et préfet maritime, c’est à peine si son hôtel est décoré39.

        Lorsqu’en septembre 1813, à Rouen, la visite de l’Impératrice est annoncée, les notables décident de bouder les réceptions. Ils quittent la ville et se réfugient dans leurs maisons de campagne. Le préfet inquiet se demande s’il doit réquisitionner des jeunes filles pour qu’elles offrent des fleurs à l’Impératrice. Quand, le soir du 2 septembre, Marie-Louise fait son entrée dans la ville, la foule sur son passage garde un silence glacial. Le préfet décide « de dissimuler tous ses embarras aux yeux du public » et de faire insérer dans les journaux divers articles « entièrement opposés, avoue-t-il, à la vérité »40. Ainsi cherche-t-il à tromper ses contemporains… sans savoir qu’il éclaire les chercheurs à venir.

        Sans faire de son régime une dictature militaire puisque la « cuirasse » y cède le pas à la « toge » du magistrat, Napoléon veut placer cependant l’armée au cœur de la cité nouvelle. Mais l’armée qui donne à l’Empereur une grande part de sa légitimité cause sa perte. La dictature de Napoléon est régie par la logique de la guerre. Le régime s’effondre au milieu des défaites et du rejet d’une nation matériellement et moralement épuisée.

      

    

  
    
      
      
        Deuxième partie
      

      
        La dictature de la guerre
      

      
        De 1799 à 1814, l’état de guerre est quasi permanent. Chaque année, la vie des Français se déroule dans la rumeur des conscrits rassemblés, au son des tambours rythmant leur marche vers les champs de bataille, au tintement des cloches célébrant leurs victoires ou au glas de leurs défaites. La guerre est-elle imposée par des souverains effrayés de retrouver en Napoléon Bonaparte les traits de Robespierre ou réfléchit-elle la volonté de puissance d’un homme inapte au compromis ? Maîtrise-t-il tous les instruments de sa politique extérieure : l’appareil diplomatique, les moyens financiers et l’armée ? Celle-ci a une triple fonction : elle poursuit, selon la formule consacrée, par d’autres moyens que la diplomatie, la politique extérieure de la France. Elle entretient la gloire du grand homme parmi les Français qui tantôt accueillent avec enthousiasme les combattants victorieux, tantôt les regardent comme des invités mal commodes. Enfin, l’armée joue un rôle de première importance dans l’identification à la nation et dans la francisation des territoires occupés.

        Si l’Empereur dirige la guerre, la guerre ne lui impose-t-elle pas sa dictature ? Elle lui apporte une légitimité que ne lui accorde pas immédiatement la majorité de l’opinion. Sensibles à la gloire que la guerre octroie et aux richesses qu’elle apporte pendant près de dix ans, les Français acceptent la guerre et l’Empereur qui la dirige. Que viennent les crises, les défaites et les désastres et les notables redécouvrent le chemin de l’opposition, le peuple, celui de l’insoumission. En 1814, vaincu, l’autocrate est abandonné. En 1815, croyant avoir retrouvé son ancienne popularité, il revient et se change en monarque libéral. Le pays rendu exsangue par des combats sans cesse recommencés aspire à la paix. Faute de pouvoir l’obtenir, l’Empereur perd, en grande partie, le soutien de la nation. Vaincu à Waterloo, il ne peut qu’abdiquer une seconde fois. La guerre l’a fait empereur, elle le jette sur le rocher de Sainte-Hélène. Il parvient à s’y faire plus grand vaincu et tombé à terre que vainqueur et debout. En Europe et en Amérique, certains de ses soldats deviennent en son nom les champions d’une liberté que, durant son règne, il mesurait aux Français.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 5
      

      
        La plume du diplomate
et l’or des vaincus
      

      
        Napoléon ne cesse de plaider qu’il veut la paix. La guerre, dit-il, lui est imposée par des rois attachés, depuis 1792, à détruire la France devenue subversive de l’ordre établi en Europe. Dans l’ombre des souverains se cache l’Angleterre que l’Empereur accuse de vouloir imposer une véritable « dictature » sur toutes les mers du globe. Napoléon est-il innocent des batailles et des millions de morts qu’elles causent ? Dans la politique qu’il poursuit sur le continent, les diplomates qu’il emploie jouent-ils toujours le même jeu que lui ? Enfin pour mener à bien la guerre et déboucher sur une paix qui ne peut être que glorieuse, il faut de l’or. Où le trouver alors qu’il se refuse à demander aux Français de trop lourdes contributions ? En le prélevant dans les pays conquis ? Mais la guerre peut-elle indéfiniment se nourrir elle-même ?

        
          
          
            L’Europe des rois contre le jacobin botté ?
          

          
            
              Un péril amoindri
            

            
              « On ne cesse, dit Napoléon à Sainte-Hélène, de parler de mon amour pour la guerre : mais n’ai-je pas été constamment occupé à me défendre ? » En lui, les monarques européens cherchent à abattre, soutient-il, la Révolution. Depuis 1789, les idéaux de la Révolution se sont répandus en Europe, y diffusant les principes de liberté, d’égalité et de souveraineté des peuples. En Angleterre, le mouvement radical s’est dit proche des jacobins français et, en 1792, des Anglais, drapeau tricolore en tête et Marseillaise aux lèvres, ont parcouru les rues de Londres et des grandes villes britanniques. Le jacobinisme a passé le Rhin et franchi les cols des Alpes. Des clubs se sont ouverts en Allemagne, en Autriche, en Bohême, en Hongrie et en Italie. La peur « des tueurs de rois » et des « partageux » a été, sans aucun doute, un des motifs des coalitions formées contre la France. Bonaparte peut bien proclamer la Révolution terminée, il en demeure l’héritier aux yeux des souverains. De 1800 à 1815, leur attitude cependant est-elle toujours la même à l’égard du « jacobin botté » ?
            

          

        

        Si l’égalité des droits reste un brûlot que Napoléon brandit, les rois et les aristocrates finissent par se rassurer car les mains manquent pour incendier les palais. En Grande-Bretagne, l’entrée en guerre en 1793 amoindrit le péril radical et provoque un regain nationaliste et une union plus étroite entre le peuple et la monarchie. En 1797, la révolte d’une partie de la Navy est causée par les dures conditions de vie des marins et ne remet pas en cause la cohésion nationale.

        Dans le reste de l’Europe, le jacobinisme perd aussi de sa vigueur. En 1799, il n’anime plus que quelques militants à Mayence et dans le Pays de Bade. Dans le Wurtemberg, la guerre déclenchée en 1798 met un terme à la campagne de propagande des jacobins allemands pour l’établissement d’une République. À Aix-la-Chapelle, à Coblence et à Cologne où s’était développé le mouvement cisrhénan, temps fort du jacobinisme allemand, la politique ambiguë du Directoire conduit nombre de jacobins à s’écarter de la mouvance française. C’est le cas de Joseph Görres qui, à Coblence, est un leader de tout premier plan.

        Dans les territoires composant l’empire des Habsbourg, les réseaux jacobins disparaissent peu à peu, à l’exception de la Hongrie où des patriotes, guidés par Martinovicz, luttent pour leur indépendance. En Autriche même, les jacobins depuis longtemps pourchassés et emprisonnés ne sont plus qu’une poignée. En Bohême, des bourgeois soupçonnés d’être encore atteints par « le mal français » sont dénoncés, poursuivis, arrêtés. En Italie, terre d’élection du jacobinisme, les patriotes qui espéraient obtenir de Bonaparte l’unité de leur pays sont vite déçus.

        
        
          
            Napoléon, un personnage recommandable
          

          
            Le Directoire a bafoué le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Dans les républiques sœurs, il a modifié à son gré la composition des gouvernements, n’hésitant pas avec l’aide des généraux à recourir aux coups de force. En 1797, au traité de Campo-Formio, Bonaparte a suivi l’exemple donné et, à l’instar des Bourbons, il a troqué les peuples comme des objets. Premier consul ou empereur, il continue à agir de même et impose aux pays satellisés1 une dépolitisation identique à celle qu’il fait subir à la France. Que peuvent attendre les quelques jacobins épars en Europe d’un homme accusé par leurs « frères et amis » français d’être « un César destiné à tomber sous les coups d’un Brutus2 ».
          

        

        Les souverains qui, en 1793, voyaient dans la France jacobine un monstre avec lequel on ne pouvait traiter, recherchent maintenant l’alliance de la France consulaire puis impériale. Le roi Charles IV d’Espagne dit du Premier consul que « c’est un grand homme que j’aime de tout mon cœur et aussi bon catholique que moi ». En 1802, le tsar Alexandre Ier juge que Bonaparte est « un personnage suffisamment recommandable » pour continuer avec lui les relations que son père avait nouées avec la France. À partir de 1805, le général jacobin se mue en monarque réduisant, comme tous les autres souverains du continent, les libertés politiques. Sa politique extérieure semble davantage guidée par le désir d’étendre son empire que d’être le missionnaire armé d’une insurrection générale ouvrant la voie à la formation d’une république universelle confédérée. Dans l’aristocratie européenne, toutefois, la crainte d’une diffusion du principe d’égalité demeure. Autour de Von Gentz, conseiller à la chancellerie de Vienne, se rassemblent des intellectuels animés d’une haine tenace à l’égard de Napoléon, regardé comme « l’héritier des terroristes de l’an II ».

        La réaction d’une minorité de l’aristocratie européenne n’explique cependant pas la permanence de l’état de guerre. L’ambition de Napoléon y a sa part. Est-elle la seule ?

        
        
          
          
            La volonté de puissance et la légitimité par l’épée
          

          
            
              L’ambition personnelle de Napoléon Bonaparte
            

            
              La volonté de puissance de Napoléon est indéniable. Chateaubriand écrit que « Napoléon se trouve à l’étroit dans la vaste domination que la paix avec l’Angleterre lui avait laissée3 ». Dès lors qu’il a goûté au commandement des hommes, il ne peut plus s’en passer, remarque un contemporain. Lui-même reconnaît être du nombre de ceux qui fondent les États, non de ceux qui les laissent périr. En 1804, il confie à son frère Joseph qu’il se voit appeler à changer la face du monde, et la confiance qu’il a en lui le porte à l’action. La seule récompense du génie, aime-t-il à dire, est l’immortalité qui ne s’acquiert que par la gloire. « Mourir n’est rien, affirme-t-il, mais vivre vaincu et sans gloire, c’est mourir toujours. »
            

          

        

        Sa légende le présente poursuivant le rêve de soumettre l’Europe entière et de la transformer. Prenant l’empire de Charlemagne comme modèle, il songerait à le ressusciter et à unifier l’Europe occidentale, faisant de Paris la capitale et de Rome la seconde ville d’un immense Empire4. Il ambitionnerait même de mettre ses pas dans ceux d’Alexandre. En 1798, n’est-il pas parti à la conquête de l’Égypte ? Sa vie durant, il garde des contacts avec l’Orient, songe à soumettre la Turquie et entretient des relations avec la Dalmatie, l’Albanie et par-delà avec l’Inde et avec l’Insulinde. Ses yeux se tournent aussi vers les Caraïbes et l’Amérique dans une vision qui élargit la guerre au monde. Mais Napoléon a-t-il un projet bien établi à l’avance ? Il répond lui-même : « Je n’ai jamais bien su où j’allais. » À chaque étape de la conquête, l’objectif se modifie et la construction est sans cesse en mutation5. À Sainte-Hélène, il prétend avoir voulu édifier l’Europe moderne où les souverains auraient « traité (des intérêts du continent) en famille ». Formant une véritable « Sainte-Alliance », Napoléon aurait travaillé à la prospérité de « l’association européenne » et établi partout un code européen. Il n’y aurait eu qu’un seul peuple sur le continent et « chacun, en voyageant partout, se fût trouvé dans la patrie commune ». En fait, Napoléon semble bien n’avoir pas eu de vision à long terme pour l’Europe. L’absence d’une « stratégie de sortie » le conduit à l’échec en politique étrangère, souligne l’historien B. Colson. Il a constitué un Empire vassalique où il est le suzerain des rois de l’Europe6, dont certains appartiennent à sa famille. Ce n’est qu’à Sainte-Hélène qu’il se campe en champion des nationalités et affirme avoir contribué « aux mouvements d’indépendance qui se manifestent au xixe siècle7 ». En fait, Napoléon dénationalise une grande partie des territoires qu’il conquiert en les annexant et en travaillant à les rendre progressivement français.

        
          
            Les groupes de pression
          

          
            Mais l’ambition de Napoléon n’est pas en France la seule responsable d’une guerre toujours recommencée et d’une conquête sans fin. Il y a plus d’un quart de siècle que les archives dépouillées et les mémoires étudiés m’autorisaient, avec quelques autres historiens8, à reprendre et à conforter la thèse selon laquelle les guerres et l’expansion voulues par Napoléon l’étaient aussi par des groupes de pression militaires et financiers. Jusqu’en 1808 (le guêpier espagnol) ou en 1810 (début d’une série de crises), l’ambition personnelle de l’Empereur coïncide avec les aspirations d’un large secteur de l’opinion publique.
          

        

        Les généraux y voient le moyen d’ajouter toujours plus d’or aux lauriers moissonnés. Au cours des guerres de la Révolution, ils ont pris des habitudes de condottieres, gardant par-devers eux tout ou partie des contributions de guerre versées par les villes et par les pays conquis. Les généraux n’espèrent pas seulement remplir leur coffre des richesses des vaincus, la guerre est et reste longtemps pour eux le seul état de la vie. Ils préfèrent jouer celle-ci, comme dans une partie de dés plutôt que de s’abîmer dans l’existence calme et médiocre du « pékin ». Loin des champs de bataille, ils se sentent des infirmes de la gloire. Ce n’est qu’avec l’âge qu’ils s’en détournent pour finir par abandonner l’Empereur et jouir en paix des profits et des souvenirs accumulés. Napoléon n’est d’ailleurs pas fâché de les tenir éloignés des affaires politiques et des complots qui se trament contre lui.

        L’agrandissement du territoire national offre d’autre part aux fonctionnaires des places dans les administrations des pays annexés ou des pays satellites en attendant une promotion dans « l’ancienne France ». La guerre enfin autorise les hommes d’affaires à réaliser des bénéfices dans l’approvisionnement des troupes, aux commerçants et aux industriels d’élargir leur marché en Europe, aux financiers de Paris de nouer des relations fructueuses avec les banquiers belges, hollandais ou allemands.

        La politique de Bonaparte provoque dès 1802 une véritable flambée des affaires. Selon Mollien, directeur de la Caisse d’amortissement, le mouvement des armements maritimes bénéficiant des escomptes consentis par la Banque de France engage depuis la paix d’Amiens, des dizaines et des dizaines de millions de francs. Pour augmenter leurs trafics avec les Antilles, des capitalistes parisiens ouvrent des antennes dans les ports de l’Atlantique. Les Delessert, les Hunziker et les Strauss commanditent des compagnies de commerce de Bordeaux et du Havre. Barrillon, banquier du Trésor public, fournisseur aux armées, commerçant avec l’Afrique, régent de la Banque de France s’associe aux frères Chegaray, armateurs négociants rochelais. Les Chegaray sont eux-mêmes liés au grand armateur Lanusse pour le commerce des Îles. Les groupes de pression qui poussent à l’expansion sont aussi à l’œuvre en direction de l’Italie, de la Suisse ou de l’Allemagne. Les marchands fabricants lyonnais voient dans la domination de l’Europe et dans les entreprises menées vers l’Orient le moyen d’accaparer la production de soie grège italienne et de la soie orientale, et de conserver la clientèle européenne. Des affairistes spéculent sur la reprise du conflit avec l’Angleterre, en achetant massivement des denrées coloniales dont les cours doivent grimper vers des sommets en cas de reprise des hostilités. Les fournisseurs aux armées et les marchands de bois nécessaire à la sidérurgie, les patrons de la métallurgie et les fabricants de toile, de drap, et de cuir et les négociants en vins et en alcool regardent la guerre comme une aubaine. Enfin dans la haute banque, les Seillière, par exemple, font de juteux bénéfices en prêtant de l’argent aux fabricants de chapeaux militaires ou en cautionnant un marché de 20 000 mètres de tricots pour la troupe9. Mais l’existence de groupes de pression nombreux ne fait pas taire les opposants à l’impérialisme, porteur de guerres. Napoléon refuse de les entendre et finit peut-être par penser sincèrement qu’il raisonne davantage au nom de la France, avec laquelle il s’identifie, qu’en son nom propre.

        Ainsi l’ambition de Napoléon grandit, la confiance en son étoile s’accroît et le recours à la guerre devient d’autant plus inévitable qu’elle légitime son pouvoir : la guerre, la politique d’expansion à l’extérieur et la personnalisation du pouvoir, renforcée par l’accession à l’Empire, sont indissociablement liées.

        
          
            Empereur par la force des baïonnettes
          

          
            Général de la Convention puis du Directoire, Bonaparte a affronté les ennemis de la République. Premier consul puis empereur, il poursuit la lutte contre ceux qui menacent la puissance de la France. La guerre et la gloire qu’elle lui apporte lui permettent de légitimer son pouvoir alors que l’adhésion populaire lui est longtemps mesurée et que le sacre de Notre-Dame ne lui donne pas la légitimité accordée aux Bourbons par le sacre de Reims. Le sacre de Napoléon, on l’a vu, est tout au mieux une tentative pour renouveler la mort de l’ancienne monarchie. La cérémonie de Notre-Dame a beau copier celle de Reims, il lui manque l’essentiel : le caractère miraculeux du roi thaumaturge qui frappe l’imagination populaire. En définitive, une grande part de la légitimité de Napoléon et de la justification de sa dictature provient de son épée. Comme il le dit lui-même tant qu’elle bat à son côté, il ne craint aucune opposition intérieure et peut refuser de dévier son régime vers des marges libérales. Parce que la France aux prises avec une multitude de pays doit avoir une armée forte, elle ne peut être gouvernée par un gouvernement d’assemblée. « Le gouvernement d’une Chambre, écrit-il, vaut mieux que celui d’un homme. Mais je doute que cela puisse jamais avoir lieu en France. Là où une grande armée est nécessaire, il est bien difficile que le gouvernement ne soit pas le maître.10 »
          

        

        Conquérir fait « voter avec leurs pieds11 » des millions de Français appelés sous les drapeaux. Dominer l’Europe assure l’adhésion d’un peuple sensible au parfum de la gloire. Être victorieux permet de surmonter les crises de confiance. Le moment d’Austerlitz en fournit un exemple. Alors que l’armée est en campagne, la bourgeoisie parisienne doute de sa capacité à annihiler la coalition de l’Autriche, de la Russie et de l’Angleterre. La crainte est même si vive que la Bourse baisse et que plusieurs milliers de personnes assiègent la Banque de France pour convertir leurs billets en or. On frôle l’émeute. Tout se calme avec l’annonce de la victoire d’Austerlitz.

        Partout où se trouvent affichés les Bulletins de la Grande Armée, la foule s’amoncelle. Les colporteurs couverts de fleurs et de rubans sont environnés d’une telle clientèle qu’ils ne peuvent suffire à la vente. Les journaux qui justifient et célèbrent la guerre contribuent à l’ivresse générale et les rapports de police soulignent que « partout on entend ces mots : on est fier d’être Français ». Le Préfet de Police reçoit chaque jour des pétitions demandant que « les honneurs du triomphe soient décernés à Sa Majesté, non pour sa personne qui n’en a pas besoin mais pour la Grande Nation qu’il gouverne et qu’il couvre de gloire12 ». Napoléon sait jouer d’un patriotisme cocardier qu’il hérite en partie de la période révolutionnaire. Il est persuadé d’être toujours supérieur aux ennemis de la France et assuré d’accroître sa puissance. Il ne peut accepter une paix qui ne soit pas « glorieuse », c’est-à-dire assortie d’une conquête territoriale qui assure le prestige de la Grande Nation et de son chef et procure aux frontières un glacis de pays dominés.

        Les puissances sont à juste titre effarées par l’accroissement d’un Empire qui semble ne jamais avoir de bornes. Parmi elles, la Grande-Bretagne s’inquiète tout particulièrement d’un impérialisme qui porte atteinte à sa propre puissance.

        
          
          
            Le choc de deux impérialismes
          

          
            
              Les effets de la révolution industrielle en Angleterre et en France
            

            
              « Je n’ai jamais fait la guerre par esprit de conquête, dit Napoléon au général Charles de Montholon ; j’ai accepté les guerres que le ministère anglais a soulevées contre la Révolution. » Si l’Angleterre est bien au cœur des coalitions qui se nouent pour abattre Napoléon, le conflit qui l’oppose à la France remonte au xviieosiècle. À ce moment-là sont nées et ont grandi en Angleterre la puissance et la volonté de prépondérance en Europe. Tout commence avec l’expansion coloniale anglaise et l’Acte de navigation de 1651 qui donne à l’Angleterre les moyens d’acquérir dans le monde une prééminence commerciale. L’Acte promulgué « pour l’accroissement de la flotte et l’encouragement de la vie maritime de la nation » prévoit que toute marchandise coloniale ou provenant d’un continent extra-européen doit être apportée dans un port anglais, sur un bateau anglais et avec un équipage en majorité anglais. Le trafic entre les ports dépendant de la Couronne est réservé aux seuls navires anglais.
            

          

        

        Depuis lors, la force de l’Angleterre se lit dans les livres de compte de ses marchands avant de se refléter dans l’éclair des canons de sa flotte. Les richesses accumulées par le commerce sont le premier atout de la révolution qui, au xviiie siècle, bouleverse l’industrie. Les autres atouts sont l’abondance d’une main-d’œuvre bon marché libérée du travail de la terre par l’évolution des structures et des techniques agricoles et la richesse du sous-sol en houille. Cette dernière offre l’énergie nécessaire à la fabrication du fer, au fonctionnement des machines à vapeur et à la motricité des nouvelles machines à filer et à tisser. Les inventions techniques sont d’autant plus rapidement appliquées que le capitalisme financier offre de l’argent à bon compte, que les institutions libérales bénéficient au marché et que l’aristocratie est résolument tournée vers les affaires commerciales et industrielles.

        L’industrie trouve des débouchés tout à la fois sur le marché intérieur et sur le marché extérieur. Grâce à une flotte de commerce qui est la première du monde, les marchandises produites sont vendues en Amérique, aussi bien dans la colonie du Canada que dans l’ex-colonie des États-Unis. La flotte anglaise cingle aussi à travers le globe vers d’autres colonies de peuplement ou d’exploitation situées dans l’océan Indien ou dans le Pacifique. Enfin l’Europe, en échange de produits manufacturés, fournit à l’Angleterre des matières premières pour son industrie et des subsistances pour sa population13.

        En 1789, la France est elle aussi une grande puissance économique en Europe. Comme la Grande-Bretagne, elle tire sa richesse d’un empire colonial qui, installé en Amérique, aux Antilles et dans l’océan Indien cherche à s’étendre dans l’Insulinde et en Indochine. Le commerce triangulaire entre la France, l’Afrique et les Antilles est le fleuron de ses activités marchandes. Les marins des ports atlantiques troquent sur les côtes africaines de la verroterie ou des textiles bon marché contre des esclaves, transportés et vendus ensuite aux planteurs des Antilles. En échange, les bateaux se chargent de sucre et de coton que traitent les industries françaises.

        Les structures de l’industrie française par contre sont celles de la protoindustrialisation. Celle-ci est caractérisée par une dissémination de la production dans une multitude d’ateliers ruraux. Les rapports de production mettent en présence le marchand fabricant et l’ouvrier à domicile. Le premier fournit la matière première ou le produit semi-fini et parfois l’outillage et donne ses ordres sur la quantité à produire, la date de livraison, les normes de fabrication et le tarif versé. Le second peut travailler à plein temps en ville ou être un artisan rural.

        En 1789, dans ce cadre, la production française est supérieure à celle de l’Angleterre. La manufacture textile dispersée répond à la fois aux besoins des colonies et d’un marché intérieur certes à faible pouvoir d’achat, mais où les foyers sont quatre fois plus nombreux qu’en Angleterre. La production sidérurgique est supérieure à celle de l’Angleterre, mais elle utilise plus le bois que la houille et elle est le fait de milliers de petites forges disséminées sur tout le territoire. Il existe bien de grosses entreprises mécanisées comme en Angleterre mais elles forment des îlots dans un environnement socio-économique fort éloigné de la révolution industrielle. Les freins à un nouveau système productif viennent d’abord de la main-d’œuvre : elle est si abondante et employée à si bon marché dans les petits ateliers qu’on recule à l’achat de machines coûteuses. D’ailleurs, pourquoi investirait-on dans l’industrie alors que le prestige social s’acquiert dans la terre et dans la pierre et que les emprunts publics et privés sont si rentables14 ?

        En 1799, dix années de guerre, durant lesquelles le territoire national a été en partie envahi et les colonies mises à mal, ont obéré une situation économique que les capitalistes français cherchent désormais à redresser15. Leurs vues et celles de Bonaparte se portent vers l’Empire ottoman, vers l’océan Indien et vers le golfe du Mexique devenu « un lac français ». La paix d’Amiens passée avec l’Angleterre le 25 mars 1802 permet au Premier consul de nouer des relations en Afrique, en Turquie, en Orient et en Amérique.

        
          
            L’Amérique et le lac français
          

          
            En 1802, à l’extérieur de l’Europe, le Premier consul envoie le général Brune renouer des liens avec l’Empire ottoman et obtenir l’ouverture de la mer Noire au commerce français. Ruffin restaure les consulats français du Levant et le général Sebastiani part en Égypte pour y observer l’influence anglaise en vue d’une éventuelle campagne en Orient. Enfin Tripoli, Tunis et Alger reçoivent des émissaires du gouvernement français.
          

        

        Le Premier consul reconstitue l’empire colonial des rois : en Afrique, Gorée et Saint Louis du Sénégal ; dans l’océan Indien, l’île Maurice ou île de France, l’île de la Réunion ou île Bonaparte, les Seychelles et les comptoirs de l’Inde. En Amérique, le golfe du Mexique est « un lac français » car il est bordé au nord par la Louisiane, cédée par l’Espagne en octobre 180116, par les possessions de l’Espagne, alliée de la France : la Floride et la Nouvelle-Espagne s’étendant du Canada à l’Amérique centrale et à la Nouvelle-Grenade. Au sud-est, les côtes de la Guyane et des Antilles françaises avec les îles de la Guadeloupe, de la Martinique, de Sainte Lucie et de Tobago. Au centre du dispositif, l’île de Saint-Domingue, est partagée entre les Espagnols et les Français.

        Le projet de façonner au profit de la France un espace politique en Amérique s’accompagne de la volonté de rétablir le commerce jadis si florissant entre la côte atlantique française, les rivages des Caraïbes et de l’Amérique. L’insurrection des esclaves noirs de Saint-Domingue en août 1791, puis le décret d’abolition de l’esclavage pris le 16 pluviôse an II (4 février 1794) par la Convention robespierriste ont bouleversé les colonies. À l’exception de la Martinique et de Sainte Lucie occupées par les Anglais, les Noirs ont retrouvé leur liberté et les colonies ont été reconnues parties intégrantes de la République et donc soumises à la même loi constitutionnelle.

        
          
            Le rejet de l’héritage révolutionnaire : le rétablissement de l’esclavage
          

          
            Si le décret de 1794 a mis fin à l’esclavage, les ouvriers noirs sont soumis à un travail pénible sous la férule des propriétaires de plantation qui sont blancs, mulâtres ou hommes de couleur affranchis. À Saint-Domingue, un véritable travail forcé salarié s’est même établi à l’instigation de Toussaint-Louverture qui, commandant en chef de l’armée, a libéré l’île de la domination anglaise en 1798.
          

        

        Fils aîné d’un esclave noir, Toussaint-Louverture est un homme instruit, intelligent, actif qui s’est peu à peu débarrassé de l’autorité des représentants nommés par le Directoire. Il a unifié l’île, en a réorganisé l’administration et l’économie, ouvrant le pays au commerce anglais et américain et conviant les grandes familles de planteurs blancs émigrés à revenir dans l’Île pour la faire bénéficier de leur expérience. Or, au lendemain du coup d’État du 18 brumaire, toute sa politique se trouve remise en question. La constitution de l’an VIII replace en effet les colonies dans un régime d’exception puisque dans son article 91 il est écrit que leur statut est déterminé « par des lois spéciales ». La République consulaire renie l’héritage de la Révolution et renoue avec la monarchie d’Ancien Régime.

        Le 8 juillet 1801, Toussaint-Louverture passe outre et publie une constitution qui fait de lui un gouverneur général à vie avec faculté de désigner son successeur. Cherche-t-il par cet acte de souveraineté à se séparer de la métropole ? Bonaparte le croit. Il trouve là le prétexte à une intervention armée qu’il met sur pied en 1802, au lendemain de la paix d’Amiens.

        En même temps le rétablissement de l’esclavage est engagé en Guyane. En décembre 1802, un arrêté des consuls ordonne que soient consignés sur un registre tous les Noirs et hommes de couleur. Attachés à une propriété, ils ne peuvent se soustraire à ce qui est appelé « la conscription de quartier ». Précaution sémantique puisque pour se défaire de la « conscription », les Noirs doivent être affranchis. Ce dispositif de rétablissement de l’esclavage est finalisé par le règlement du 25 avril 1803.

        En Martinique et dans les îles, l’esclavage a été maintenu durant l’occupation anglaise. Le retour de l’autorité française ne modifie en rien la situation. En Guadeloupe, l’île est reconquise au prix d’une répression féroce qui n’épargne pas les riches hommes libres de couleur.

        Le 30 floréal an X (20 mai 1802), Bonaparte décide de rétablir l’esclavage dans toutes les colonies. En Guyane, par exemple, les Noirs ou hommes de couleur, c’est-à-dire les sang-mêlé, jadis affranchis, doivent pour demeurer libres produire les titres d’affranchissement antérieurs à 1789. Le décret du 20 mai prohibe le mariage entre libres et esclaves et interdit aux Noirs et aux mulâtres d’entrer en métropole. Enfin, les Blancs étant seuls considérés « comme des indigènes de la nation française », la citoyenneté est retirée à des Noirs qui la possédaient depuis le 4 avril 1792. Sous l’égide de Bonaparte, la France opère une fois de plus dans les colonies un retour complet à l’Ancien Régime17. En métropole, les Noirs sont assignés à résidence, par le décret du 9 prairial an X (29 mai 1802), dans deux départements : les Basses-Pyrénées et les Alpes maritimes. Les hommes de couleur ou sang-mêlé ne sont pas concernés par l’arrêté et peuvent résider où ils veulent à l’exception toutefois de la première division militaire (Paris et les départements adjacents). En 1805, cependant, 183 d’entre eux sont déportés en Corse avec cette mention : « On continue à les rendre utiles par le travail18. »

        À Saint-Domingue, l’expédition du général Leclerc parvient à réduire la résistance des Noirs. Toussaint-Louverture arrêté est déporté et emprisonné en France où il meurt en avril 1803. À Saint-Domingue l’annonce du rétablissement de l’esclavage et le désarmement humiliant des officiers de couleur raniment la révolte. L’armée du général Leclerc, décimée par la fièvre jaune, est peu à peu détruite par la guérilla des paysans et par les armées des généraux noirs. Sa capitulation, en novembre 1803, ouvre la voie à l’indépendance de l’île, proclamée le 1er janvier 1804. L’île retrouve son nom indien : Haïti, « l’île montagneuse ». Le 20 mai 1805, le nouvel État se dote d’une constitution et Jean-Jacques Dessalines, le général en chef des insurgés, devient l’empereur Jacques Ier.

        
          
            Les motifs d’un reniement
          

          
            Comment Bonaparte qui, au début du Consulat, déclarait aux représentants noirs de Saint-Domingue « que les principes sacrés de la liberté et de l’égalité des Noirs n’éprouveraient jamais d’atteinte ni de modification », en est-il arrivé à se parjurer19 ? Le Premier consul subit tout d’abord la pression du « lobby » colonial. Les planteurs blancs ont des relais dans les ministères pour appuyer leurs revendications portant sur la restitution des propriétés perdues, sur le rétablissement de l’esclavage et sur le retour à l’Exclusif, c’est-à-dire le droit de commercer avec les Îles, réservé aux seuls Français. Cambacérès, ministre de la Justice, Talleyrand, ministre des Relations extérieures, Forfait, ministre de la Marine et des Colonies, Barbé-Marbois, dernier intendant de Saint-Domingue sous l’Ancien Régime et actuel ministre du Trésor, l’amiral Ganteaume enfin soutiennent les planteurs. Joséphine, la Créole soucieuse du sort de sa mère restée en Martinique, prête aux planteurs une oreille attentive et favorise leurs relations avec son mari.
          

        

        De nombreux ouvrages paraissent pour exiger la reconquête de Saint-Domingue et justifier le rétablissement de l’esclavage. Un homme de loi, par exemple, écrit du Cap un mémoire envoyé au ministère de la Guerre et intitulé « Qu’est-ce que le nègre ? ». « L’erreur fondamentale qui bouleverse l’Europe depuis quinze ans, écrit l’auteur, c’est l’idée que le nègre doive être assimilé aux Européens. On pense qu’avec le temps, et des lois analogues à son tempérament, on parviendra à le civiliser, qu’on lui donnera un caractère moral et sociable (…) Malheureusement pour l’humanité, ce n’est là qu’un rêve de l’amour-propre et de l’orgueil de l’esprit humain, qui s’indigne qu’un homme, extérieurement semblable à un autre, n’ait cependant été classé par la nature que comme un être intermédiaire entre le singe et lui (…) Le nègre des colonies, produit de quelque cent cinquante peuplades de l’Afrique, ne peut être régi par un système de lois abstraites. Il ne peut connaître et respecter que l’appareil imposant et subit de la force et de la terreur (…) Il faut donc couper la gangrène de la liberté négrière jusques dans ces dernières racines20. »

        Si la décision de Bonaparte de rétablir l’esclavage est dictée par la crainte de voir les Îles gouvernées par les Noirs tomber aux mains des Anglais, elle résulte aussi de la pression exercée par les planteurs dont il partage les idées. Tout homme des Lumières qu’il est, Bonaparte a les préjugés racistes de bon nombre de ses contemporains. « Blanc, je suis avec les Blancs », déclare-t-il lors du rétablissement de l’esclavage. Peu après, il affirme ne pas comprendre « qu’on puisse accorder la liberté à des Africains, à des hommes qui n’ont aucune civilisation ».

        Les Anglais ne s’y trompent pas : au-delà du rétablissement de l’esclavage, Bonaparte songe à reconstituer et à agrandir les colonies françaises. Les Britanniques s’inquiètent d’autant plus que la création d’un empire colonial s’accompagne d’un impérialisme déclaré sur le continent européen.

        
          
            L’expansion tous azimuts de la France
          

          
            Bonaparte renforce le glacis des frontières de la France en annexant le Piémont et en satellisant la République italienne. Il intervient en Suisse sous prétexte de mettre fin à la rivalité entre les cantons. Par l’Acte de Médiation du 19 février 1803 il leur impose une constitution fédérale qui lui accorde le titre de Médiateur, avec droit d’arbitrage et de direction de la politique extérieure de la Confédération helvétique.
          

        

        Le Premier consul remanie complètement la carte de l’Allemagne. Pour cela, il met à profit une clause du traité de Bâle. Ce dernier, signé en 1795 avec la Prusse, prévoyait qu’à la paix générale, les États laïques allemands ayant cédé à la France des territoires sur la rive gauche du Rhin recevraient en compensation des domaines ecclésiastiques. Le 25 février 1803, après des mois de négociations, la diète de Ratisbonne adopte le recès principal de l’Empire qui sanctionne la nouvelle organisation du Saint-Empire romain germanique. Les principautés ecclésiastiques et presque toutes les villes libres disparaissent et leurs territoires sont partagés entre la Prusse, la Bavière, le Wurtemberg et le Duché de Bade dont Bonaparte recherche l’alliance. Le Saint-Empire romain germanique est ainsi ramené de 350 à 82 États. L’Autriche dont le souverain est empereur du Saint-Empire subit une perte notable de son influence en Allemagne.

        La consolidation des frontières naturelles de la France, la transformation de l’Allemagne, la réorganisation de l’Italie, la reconstitution d’un empire colonial français, autant de faits qui alarment au plus haut point le cabinet britannique. D’autre part, le gouvernement anglais constate avec dépit que le traité de commerce passé avec la France n’est pas appliqué. Les produits anglais pénètrent d’autant plus mal le marché français que Bonaparte augmente les droits de douane pour freiner une trop forte sortie de l’or, préjudiciable à la Banque de France. Les Britanniques ont promis d’évacuer Malte, désormais ils s’y refusent. Le 20 mai 1803, la paix est rompue. La France saisit le Hanovre, possession personnelle du roi d’Angleterre.

        Dans la guerre qui reprend pour plus de dix ans entre les deux puissances, les torts sont partagés : l’Angleterre rompt certes la paix, mais Napoléon n’a cessé de la provoquer par sa politique continentale d’expansion tous azimuts. La guerre déclarée, la politique de Napoléon Bonaparte demeure provocatrice non seulement à l’égard de la Grande-Bretagne mais à l’égard de la Russie et de l’Autriche. Bien loin de chercher à se rapprocher de ces deux pays, il s’en éloigne par une politique impérialiste qui semble ne jamais avoir de fin. À la diplomatie de l’épée s’oppose celle que préconise Talleyrand. Le ministre des Relations extérieures, de 1799 à 1807, juge aventureuse la guerre contre l’Angleterre et finalement contraire aux intérêts de la France.

        
        
          
          
            La diplomatie de la force ou celle du compromis ?
          

          
            
              La balance du monde
            

            
              Talleyrand est convaincu que la paix en Europe sera assurée non par la défaite de l’Angleterre mais par le rapprochement et l’alliance avec elle. L’union de la France et de la Grande-Bretagne, « formant comme la tige de la balance du monde », sera le gage du maintien de la paix en Europe.
            

          

        

        L’ancien prélat, devenu ministre des Relations extérieures, comprend fort bien que le conflit entre les deux puissances remonte à l’Acte de navigation de 1651 et à l’affrontement pour la domination du commerce mondial. Pour que la France fasse jeu égal avec la Couronne britannique, il convient d’en réduire la puissance marchande, en captant notamment les marchés orientaux et extrême-orientaux. En 1797, Talleyrand a poussé à l’expédition d’Égypte. En 1802, il a incité le Premier consul à traiter avec les Turcs. S’intéressant de très près aux consulats en terres étrangères, il réorganise et surveille l’École de langues destinée à former de bons traducteurs.

        Si Talleyrand soutient les commerçants français contre leurs concurrents anglais, il n’oublie jamais le but qu’il s’est fixé : l’entente définitive avec « Albion », une fois acquis le rééquilibrage commercial. Le ministre estime que la France doit savoir limiter ses ambitions et refuser, autant que possible, de recourir à la force. Pour remiser au magasin des accessoires « la diplomatie de l’épée », la France doit mener un jeu diplomatique subtil et bien choisir ses alliés. Le ministre regarde la Russie comme « une puissance monstrueuse et indéterminée » et il en dénonce « la sauvage insolence ». Le pays qui, selon lui, est peuplé de « barbares » n’a pas à se mêler des affaires européennes comme il en prend trop l’habitude depuis plus d’une dizaine d’années. Il convient de contenir la Russie dans ses frontières naturelles et de les border à l’ouest par une Pologne restaurée.

        La Prusse, gouvernée par l’ambitieuse maison de Brandebourg, cherche, selon le ministre, à dominer l’Empire germanique au détriment de l’Autriche. L’intérêt de la France est « de tenir la balance entre les deux maisons de Brandebourg et de Habsbourg », elle doit pour y parvenir s’appuyer sur le corps germanique qui fédère les petits États allemands. Faut-il pour cela affaiblir l’influence de l’Autriche en Allemagne et aller jusqu’à l’humilier ? Talleyrand s’y refuse. L’Autriche est pour lui la plus civilisée et la plus stable des puissances européennes. Elle s’impose contre « les barbares russes » comme « un boulevard nécessaire » et peut, en se déclarant neutre, conduire l’Angleterre à une paix durable.

        Longtemps les vues du ministre et du Premier consul coïncident. Elles divergent à partir de septembre 1802 avec l’incorporation du Piémont à la France qui semble à Talleyrand aller « contre toutes les règles de prudence ». Le fossé se creuse encore entre Bonaparte et le ministre au fur et à mesure que les républiques sœurs perdent ce qui leur reste d’indépendance et sont transformées en pays étroitement satellisés. En 1805, le désaccord est patent entre les deux hommes, le ministre jugeant impolitique l’abaissement auquel Napoléon soumet les Habsbourg. Il recommande au contraire à Napoléon de profiter de sa victoire pour déclarer qu’il renonce à sa politique de conquêtes et qu’il cesse de régner sur l’Italie sans remettre en cause l’annexion de Gênes et du Piémont. Pour que l’Autriche redevienne « l’alliée naturelle » de la France, celle-ci doit l’aider à conserver les bouches du Danube et les côtes de la mer Noire et à contenir ainsi les Russes. Le tsar tournera alors les yeux vers l’Asie où il entrera en conflit avec l’Angleterre.

        La rupture entre l’Empereur et le ministre est consommée avec la paix de Tilsit négociée directement entre Napoléon et Alexandre Ier21. Talleyrand, pour rester fidèle à sa vision européenne et à une politique extérieure qu’il croit favorable aux intérêts français, commence à trahir Napoléon, acceptant même de prendre langue avec le « barbare russe ». En 1808, il est de ceux qui pensent que l’affaire espagnole est une aventure dans laquelle la France a tout à perdre.

        À Sainte-Hélène, Napoléon attribue à Talleyrand les fautes diplomatiques commises au début de son règne. Le ministre apparaît dans les paroles de l’Empereur comme un homme « toujours évasif et divagant », « corrompu et trahissant tous les partis, adroit et circonspect », il traite « ses ennemis comme s’ils devaient être un jour ses amis, et ses amis comme s’ils devaient devenir ses ennemis ». Le ministre eut le mérite d’être le premier et longtemps le seul à dire à Napoléon que l’esprit de conquête était le véritable ennemi de sa gloire.

        
          
            La diplomatie de la paix juste et glorieuse
          

          
            À la diplomatie prudente et faite de compromis de Talleyrand, Napoléon oppose celle de la paix glorieuse. Le concept apparaît à l’époque du Directoire dans les journaux que le général Bonaparte publie en Italie et destine tout à la fois à son armée, aux patriotes italiens et au public français22. Jamais, affirme la presse à ses ordres, les soldats n’accepteront une paix qui n’apporte pas à la patrie, pour laquelle ils se sacrifient, toute la gloire qu’elle mérite. Pour être glorieuse, la paix exige l’accroissement territorial et le rejet de tout compromis avec l’adversaire. En 1797, Bonaparte écrit lui-même, avant d’aller négocier, qu’il soutiendra « avec la liberté, la gloire du nom français ». À partir de 1799, cette expression qui fait partie de la rhétorique républicaine est détournée par le dictateur qui prétend incarner la patrie. « La paix, écrit-il en 1805 à son frère Joseph, est un mot vide de sens ; c’est une paix glorieuse qu’il nous faut. »
          

        

        La guerre, comme la paix, ne peut être que glorieuse ; elle ne peut se conclure que par la victoire ou par la mort. À l’Autriche et à la Russie qui, à la veille d’Austerlitz, lui proposent la paix en échange de l’abandon de la Belgique, Napoléon répond : « Quand je serai chassé comme vous de mes États et de ma capitale, combattant avec mes derniers soldats sur ma dernière frontière, je répondrai encore avec du canon à de telles propositions23. »

        Agir autrement, c’est se montrer indigne de la nation française. Celle-ci, tout avide de paix qu’elle soit, lui retirera sa confiance si la guerre ne se solde pas par un agrandissement la mettant à l’abri d’une invasion comparable à celle de 1793. « La paix, répète Napoléon à ses soldats, doit être digne de mon peuple, de vous et de moi. » Pour l’honneur de la France qu’il incarne, la paix doit offrir « des garanties, assurer des récompenses à nos alliés, permettre d’éviter toute traîtrise de l’adversaire, affermir encore la puissance de l’Empire » et lui apporter une prospérité durable.

        Glorieuse pour la France, la paix doit aussi être scrupuleusement respectée par l’adversaire. Si celui-ci n’honore pas sa parole, il mérite d’être combattu jusqu’à une reddition sans condition. Napoléon reprend à ce sujet l’argumentaire développé au xviiie siècle par les philosophes. De Fénelon à Mably, ils ont enseigné qu’il existe dans les conventions diplomatiques un impératif moral de civilité auquel les parties en présence doivent se soumettre. En 1805, par exemple, Napoléon soutient que les souverains répondent à sa bonne foi « en bafouant la sainteté des traités ». Après l’Autriche qui, « dans une ligue impie, rejette les serments de paix », c’est Naples « et sa cour sans foi » qui trahit ses promesses. De même, en 1812, Napoléon dénonce la traîtrise du tsar violant le serment prononcé à Tilsit « d’une éternelle alliance ». Pour Napoléon, à la diplomatie franche et ouverte de la France s’oppose continuellement celle des autres puissances dont « les trames s’ourdissent sous le masque de l’amitié et de l’alliance ».

        La guerre que mène la Grande Nation sous son commandement est conduite au nom du progrès contre les forces du passé et la paix arrachée à ses ennemis doit préserver le monde de la barbarie. En définitive, la France affronte « un incendie moral ». En 1805, elle lutte, par exemple, contre l’Autriche, qui cherche à ravir aux Bavarois leur liberté. Quatre ans plus tard la France reprend les armes contre l’Autriche qui l’attaque « traîtreusement » et, dans le même temps, égorge ses sujets qui refusent de combattre, agissant ainsi comme « Médée le fit avec ses enfants24 ». En 1812, Napoléon se dit obligé de livrer bataille au tsar. Reprenant un stéréotype répandu depuis le xviiie siècle25, il décrit la Russie comme formée de « déserts glacés, séjour de l’esclavage et de la barbarie ».

        
          
            L’anglophobie ou la guerre de papier
          

          
            Au lendemain du coup d’État, Bonaparte qui a besoin de la paix pour fortifier son pouvoir, fait des ouvertures à l’Angleterre. La guerre, écrit-il, qui depuis huit ans ravage les quatre parties du monde doit-elle être éternelle ? N’est-il donc aucun moyen de s’entendre ?
          

        

        « Comment les deux nations les plus éclairées de l’Europe, puissantes et fortes plus que ne l’exigent leur sûreté et leur indépendance peuvent-elles sacrifier à des idées de vaine grandeur le bien du commerce, la prospérité intérieure, le bonheur des familles ? Comment ne sentent-elles pas que la paix est le premier des besoins comme la première des gloires ? »

        « La France et l’Angleterre, par l’abus de leurs forces, peuvent longtemps encore, pour le malheur de tous les peuples, en retarder l’épuisement ; mais j’ose le dire, le sort de toutes les nations civilisées est attaché à la fin d’une guerre qui embrase le mode entier26. » La paix d’Amiens signée le 25 mars 1802, est un an plus tard dénoncée et les hostilités reprennent le 20 mai 1803. Dès lors l’anglophobie retrouve ses pamphlétaires et ses thèmes mille fois rabâchés.

        L’Angleterre est gouvernée par de « sanguinaires ploutocrates » et sa « perfidie est éternelle ». Sous la plume de l’Empereur ou des écrivains qu’il stipendie, le heurt des impérialismes devient l’affrontement du Bien et du Mal et ne peut s’achever que par une paix où la justice se mêle à la gloire. De 1803 à 1815, toute une presse, des deux côtés de la Manche, ne cesse de s’affronter pour expliquer au-dedans comme au-dehors les positions internationales de leur gouvernement. En France, dans cette guerre de papier, les écrivains stipendiés empruntent à l’anglophobie qui a régné en France durant une partie du xviiie siècle et de la Révolution, le thème de l’Angleterre, « nouvelle Carthage ».

        Barruel-Beauvert, royaliste rallié à Bonaparte, se fait en 1803 l’interprète du Premier consul en écrivant que « la foi punique des Anglais » mérite que les nations se lient pour traiter Londres comme une nouvelle Carthage, l’anéantir de fond en comble « sans qu’il reste de l’antique Albion que des débris épars, couverts de morts et battus par les flots ».

        En 1804, un homme de lettres à la solde de Napoléon, le comte de Montgaillard, ancien agent royaliste retourné par Fouché, explique dans une brochure que la politique extérieure menée par le chef de l’État est guidée par le bien commun de l’Europe. On l’accuse d’augmenter la puissance de la France en Europe en annexant des territoires ou en reconstituant à son profit la carte de l’Allemagne : tout cela est faux, affirme Montgaillard qui présente Bonaparte comme un chef d’État visant à l’équilibre des puissances et à la stabilité en Europe : « C’est le combat du lion et de la baleine et de ce combat doit dépendre le sort de toutes les nations (…) La république française et son invincible chef deviennent l’espérance de l’Europe, comme ils sont sa principale force sur le continent (…) Napoléon Bonaparte a prévenu la ruine du corps germanique, s’est montré aussi jaloux de la tranquillité politique de ses membres que de celle de la France (…) Il a interposé sa médiation et celle de la Russie pour assurer, promptement et d’une manière durable, la paix continentale en Europe. Cette politique est celle de la grandeur, de la générosité et de la philosophie. »

        Montgaillard reprend à son tour le thème de Bonaparte, défenseur de la liberté des mers contre la tyrannie exercée par la Grande-Bretagne. Que demande la France ? Que les nations européennes jouissent librement de leur droit maritime et de tous les avantages que la nature leur accorde. La France désire voir l’Angleterre exercer son commerce sans enchaîner celui de tous les peuples. La France, gendarme de l’Europe ? Quelle autre puissance qu’elle peut accepter cette charge ? Elle est le seul État « qui puisse réprimer, renfermer dans de justes bornes le despotisme maritime de la Grande-Bretagne ; la France est le seul État qui puisse répondre à l’Europe de sa tranquillité. L’autorité consulaire gouverne le monde, la chute de cette autorité souveraine renverserait l’Europe ».

        En 1806, le pamphlétaire J. de La Folie, écrit un livre intitulé L’Angleterre jugée par elle-même. Il y dénonce, autre thème récurrent, l’avidité des Anglais pour l’argent et y voit la raison qui porta les Anglais à se conduire de manière tyrannique avec l’Écosse, l’Irlande et l’Amérique. Le désir d’accumuler des richesses la pousse aujourd’hui à asservir d’autres nations et il en sera toujours ainsi car les Anglais sont des « monstres ». L’or seul ayant du prix à leurs yeux, ils sont prêts à verser le sang des nations pourvu qu’ils parviennent à vendre et à acheter, à acheter et à vendre. « Carnivores, ils parcourent toute la surface du globe pour détruire et ravager. » « Chaque borne, écrit le pamphlétaire Barère de Vieuzac, posée au despotisme britannique est une conquête pour l’Europe. » Il est indispensable de détruire le système de colonisation commerciale que l’Angleterre médite depuis longtemps de réaliser sur l’Europe aveuglée ou inattentive.

        Le pamphlétaire qui prend parfois la lyre (médiocre) du poète rejoint la voix de son maître et écrit que Napoléon ne poursuit qu’un but : la paix juste et équitable :

        
          « Napoléon vous offre une paix équitable

          La balance à la main, je la trouve honorable,

          Il veut uniquement la liberté des Mers,

          Et son plan pacifique embrasse l’Univers. »

        

        
          Napoléon et les plumitifs à sa solde ne cessent de mobiliser Jeanne d’Arc pour justifier sa politique et pour inviter tous les Français à se lever en masse :
        

        
          « Dans les alarmes

          Voir grands et petits,

          Femmes même en armes

          Courir aux ennemis

          Voilà comme en France

          On aime son pays.27 »

        

        
          Enfin, en 1815, quand la bataille décisive est sur le point d’être livrée, Napoléon, ses agents diplomatiques et leurs relais dans la presse font croire que l’Angleterre est sous le coup d’être vaincue… par l’argent qui lui fait défaut. Le thème à usage aussi bien externe qu’interne puisqu’il s’agit de démoraliser le peuple anglais et de fortifier la détermination des Français a déjà été utilisé trois ans plus tôt. En 1814-1815, l’avocat Dufey de l’Yonne soutient que depuis vingt ans l’Angleterre achète à prix d’or le sang des sujets des souverains de l’Europe pour être préservée d’une invasion française. Elle ne peut que renoncer au projet insensé de détruire la France, sa rivale en puissance. Dufey, mal renseigné ou aveuglé par son admiration à l’égard de Napoléon, avertit que l’Angleterre « ne peut plus compter sur les secours de son or ; les rois, ses alliés, n’auront bientôt plus d’armées à lui vendre28 » !
        

        
          
            Guerre juste et régénératrice
          

          
            En lisant la correspondance des préfets ou les sermons des prêtres rapportés par les inspecteurs de police, on s’aperçoit que la diplomatie de l’Empereur, présentée dans ses discours, est relayée dans l’opinion publique non seulement par la presse mais par tous ceux qui, de près ou de loin, touchent à la fonction publique.
          

        

        En 1803, par exemple, le Conseil général de la Nièvre écrit qu’un « esprit de fureur » dirige le gouvernement anglais et qu’il mérite de supporter toutes les horreurs de la guerre. Quand Napoléon affronte en 1806 la coalition de la Prusse, de la Russie et de l’Angleterre, le préfet de la Charente-Inférieure s’adresse à ses administrés et récite une leçon bien apprise. Il se dit convaincu que seule « la nécessité de repousser une injuste agression préparée sous des dehors trompeurs et de protéger l’indépendance de nos alliés a déterminé Sa Majesté à reprendre les armes ».

        En 1808, Leblanc, curé de Cosne dans la Nièvre, enseigne à ses paroissiens que la France est innocente du sang de nouveau répandu en Europe. L’empereur « voudrait épargner l’humanité gémissante des fléaux inséparables de la guerre », mais contraint de lutter, « il est forcé de vaincre ». L’Empereur « n’a pas voulu combattre, n’a combattu, il ne combat encore que pour repousser d’injustes agressions et l’infraction des traités les plus solennels, que pour assurer la félicité des peuples en leur procurant une paix solide et durable ; il veut être le régénérateur des peuples ». La guerre d’Espagne, explique le prêtre, est « une guerre juste ». À l’écoute de la propagande officielle, le curé travestit la réalité et affirme que « la couronne d’Espagne a été cédée à Napoléon par un traité solennel librement discuté, librement consenti, librement accepté ». Napoléon est dans l’obligation morale « de mettre un terme à l’anarchie qui dévore l’Espagne ». Il doit « faire reconnaître ses droits » et « venger par la victoire les outrages faits au nom français ». Napoléon ne peut transiger quand il est question de la gloire de la France indissociable de la lutte qu’elle mène contre le Mal. Il ne peut donc traiter avec l’Angleterre « qui se fait un jeu du sang des hommes et de la violation de tout ce qu’il y a de plus sacré parmi eux et qui a mis en principe la guerre perpétuelle29 ».

        
          
          
            Les agents de la diplomatie française
          

          
            
              « Les hommes de la maison »
            

            
              En 1807, Talleyrand est remplacé aux Relations extérieures par Nompère de Champagny. Le ci-devant est un doux et modeste diplomate choisi pour être un fidèle exécutant. Défenseur passionné de la politique du Blocus contre l’Angleterre, il participe activement au changement de dynastie en Espagne. En 1810, Il recommande l’annexion de la Hollande à la France et croit que l’entente avec la Russie sera bénéfique au commerce des deux puissances. En 1811, jugé inapte à assurer le tournant diplomatique avec la Russie, il rend son portefeuille et Maret lui succède. L’homme est depuis dix ans une sorte de directeur de cabinet de l’Empereur pour les affaires civiles. Il se manifeste dans son nouveau poste comme un serviteur zélé de la politique de son maître. En 1813, Caulaincourt le remplace. Ancien aide de camp de l’Empereur, il a participé à l’enlèvement du duc d’Enghien et fait montre d’une fidélité à toute épreuve.
            

          

        

        Le ministère des Relations extérieures rassemble une quarantaine de fonctionnaires dotés d’un budget modeste ne représentant que 1,23 % de l’ensemble du budget de l’État. À partir de 1802, les affaires politiques sont traitées par deux divisions, l’une chargée des questions relatives au continent européen, l’autre des problèmes propres aux pays situés dans l’Atlantique ou en Méditerranée. Jean-Baptiste de Labesdanière, ancien religieux engagé en 1796 par Talleyrand, reste longtemps à la tête de la première division. Une troisième division chargée des relations commerciales centralise les rapports en provenance des consulats. Le réseau consulaire, réorganisé depuis la paix d’Amiens, comprend une centaine de postes dont 60 en Méditerranée et 35 dans l’Empire ottoman. La quatrième division est celle du Chiffre, la cinquième celle des Fonds et de la Comptabilité, la sixième celle des Archives qui voisine avec le service des cartes. Le bureau des Statistiques recueille les renseignements militaires en provenance des ambassades ou des espions, sur les forces terrestres et navales des pays étrangers.

        Le personnel diplomatique est réorganisé et hiérarchisé en cinq grades : élèves brevetés, secrétaires de deuxième et de première classe, ministres plénipotentiaires et ambassadeurs. L’alternance des carrières comportant un temps de service au ministère, un temps à l’étranger est tentée puis abandonnée. Repris en 1815, le système de formation existe encore de nos jours. L’École diplomatique qui forme les élèves à la carrière tient davantage de l’apprentissage que de l’école. Les futurs secrétaires d’ambassade ou de légation se familiarisent avec le métier en effectuant un stage aux archives. D’Hauterive leur enseigne qu’agents diplomatiques, ils devront se regarder « comme étant dans un état constant de défiance, d’opposition et de concurrence à l’égard des légations anglaises ». Pour s’armer contre elles, il leur faut donc lire et méditer les archives et les livres traitant « du commerce, de l’administration des produits, de la puissance et de la politique de l’Angleterre ». À partir de 1806, les secrétaires d’ambassade doivent avoir servi au moins un an dans le corps des auditeurs du Conseil d’État30.

        
        
          
            Les généraux diplomates
          

          
            La carrière est relativement fermée par la nomination de généraux aux postes d’ambassadeurs. Sur 72 ambassadeurs ou ministres plénipotentiaires en poste de 1799 à 1814, 22 sont des généraux. Mais si on y ajoute les militaires qui peuplent le corps consulaire, ce sont 71 officiers supérieurs ou subalternes que l’on rencontre dans le personnel diplomatique.
          

        

        Bonaparte récompense ainsi les généraux qui le soutiennent ou se débarrassent des opposants31. Un autre motif pour nommer ambassadeur un militaire est plus traditionnel : il s’agit de dissimuler sous l’habit du diplomate un espion militaire : ainsi Savary est-il envoyé auprès d’Alexandre pour juger des forces dont dispose le tsar.

        Des généraux comme Clarke et Duroc participent aux négociations de paix. Le premier est ministre plénipotentiaire en Toscane en 1801, envoyé extraordinaire à Lucques en 1802 et prend part aux tractations menées avec l’Angleterre et avec la Russie. Le second ratifie en 1800 les préliminaires de paix avec l’Autriche et traite en 1808 avec l’Espagne. Cependant Napoléon veille à ne jamais donner au général commandant dans un pays conquis le pouvoir de signer avec lui un traité. Au début du Consulat, par exemple, Murat, général commandant dans le sud de l’Italie, parvient à un accord avec la cour de Naples, mais c’est l’ambassadeur Alquier qui l’entérine.

        Les généraux ne sont jamais bien accueillis par les membres du corps diplomatique. Ils ne sont pas « de la maison » et, tout à la fois militaires et anciens révolutionnaires, ils ont, dit-on, les mains « souillées de poudre et de sang32 ». Beaucoup d’entre eux, diplomates d’occasion, manifestent peu de talent dans leur nouvelle fonction et guère de volonté d’en acquérir. La plupart cherchent à quitter un poste qui, les écartant des champs de bataille, les prive de promotions qu’on y obtient et de l’argent qu’on y récolte. D’autre part si le statut de diplomate leur vaut un surcroît d’honneurs et de préséances, il conduit au trépas, parfois plus vite encore qu’à la guerre. Le général de brigade Antoine Romieu, envoyé extraordinaire en Perse, auprès de Feth Ali, y meurt empoisonné. Plus heureux, le général Turreau qui commanda en Vendée « les colonnes infernales » trouve un refuge doré à Washington de 1803 à 1811.

        Quelques-uns pourtant font carrière dans la diplomatie. De 1804 à 1805, le capitaine Thédore Hédouville est un de ces diplomates que ne déroute pas la multiplicité des missions même si elles s’écartent de la fonction d’un diplomate. Il est employé à la légation française à Rome avant d’être ministre plénipotentiaire à Ratisbonne près de l’Électeur archichancelier de l’Empire germanique, puis de 1806 à 1813 près du prince primat de la Confédération du Rhin. En 1811, il devient ministre accrédité auprès des princes de Nassau, de Hohenzollern, d’Isenburg et de Liechtenstein.

        Alexandre de La Rochefoucauld multiplie lui aussi les tâches. Ambassadeur en Hollande auprès du roi Louis Bonaparte, il veille à l’application du Blocus et à la transmission de l’information fournie par les consuls. Il renseigne aussi sur l’esprit public, cherche à lier la classe politique batave au destin de l’Empereur, surveille enfin la bonne gestion des finances du royaume.

        Certains diplomates épousant les conceptions de leur maître concourent aux transformations de l’Europe. D’autres conservent une vision des relations internationales davantage proche de l’Ancien Régime et de son principe d’équilibre que du Grand Empire de Napoléon et de ses ambitions universalistes. Les militaires diplomates sont plus réceptifs que leurs collègues civils au principe de la paix glorieuse qui anime la pensée de l’Empereur.

        
          
          
            L’argent, le nerf de la guerre33
          

          
            
              « La guerre doit nourrir la guerre »
            

            
              Pour mener à bien sa diplomatie et la poursuivre au besoin par la guerre, l’Empereur a, comme tous les autres chefs d’État, besoin d’argent. Ne voulant pas mécontenter les notables par des impôts directs excessifs, il cherche ailleurs que dans les contributions une grande partie du financement de sa politique extérieure. Comme la République du Directoire ou bien d’autres États avant lui, Bonaparte décide de se procurer dans les pays conquis les moyens nécessaires aux dépenses de la guerre. Il prévient, par exemple, le maréchal Soult lors de sa nomination à la tête de l’armée d’Espagne qu’il doit « avoir pour principe que la guerre doit nourrir la guerre ». Mais il s’agit non seulement de nourrir, d’équiper et de solder l’armée mais aussi de créer une caisse gigantesque permettant non seulement de subvenir à l’approvisionnement de la troupe mais aussi de lui verser, à elle et à ses chefs, de l’argent assurant leur fidélité, de fournir de l’or au Trésor public et d’alimenter les fonds destinés aux travaux de prestige entrepris dans les grandes villes de l’Empire pour célébrer l’empereur victorieux. À partir de 1810, le Domaine extraordinaire de la couronne est constitué de biens mobiliers et immobiliers acquis par les conquêtes et par les traités. Ne faisant l’objet d’aucun contrôle, il est laissé à la discrétion de l’Empereur.
            

          

        

        Quand l’armée pénètre en territoire ennemi, elle procède à la levée de contributions dites « ordinaires », c’est-à-dire qu’elle fait main basse sur les caisses publiques, confisque le produit des impôts et en établit, le plus souvent, de nouveaux. L’argent ainsi récolté sert d’abord à payer les soldes en retard. Sous les ordres du comte Daru, intendant général de la Grande Armée, les commissaires ordonnateurs des guerres réquisitionnent les céréales, les bestiaux et un matériel divers. La nourriture de la troupe se trouve ainsi assurée. Quand elle ne l’est pas, les soldats maraudent, augmentant ainsi la charge qui pèse sur les populations occupées. De la troisième coalition en 1805 à la cinquième coalition en 1809, les recettes issues des contributions ordinaires s’élèvent à 457 millions de francs. De 1808 à 1813, 350 millions proviennent des contributions ordinaires livrées par l’Espagne. Près de 734 millions servent au paiement des dépenses militaires sur place, la caisse de l’armée se substituant au Trésor public pour le versement des soldes et le paiement du service des vivres. Le reste est donné au Trésor public pour rembourser les avances de fonds consenties au début des campagnes ou à ceux du Domaine de l’extraordinaire.

        Les villes et les États occupés sont frappés d’une contribution dite « extraordinaire », plus ou moins importante selon l’estimation de leur richesse. À partir du 26 décembre 1805, date du traité de Presbourg avec l’Autriche, les contributions extraordinaires sont versées dans la Caisse de l’armée, à l’exception toutefois de celles livrées par l’Italie qui, fortes de 310 millions, alimentent directement le Trésor34.

        Sur les 414 millions prévus par les clauses financières des traités passés de 1805 à 1811, seuls 278 millions sont effectivement perçus par le Domaine de l’extraordinaire. En effet, des pays, comme la Prusse, traînent tellement à payer leurs dettes qu’elles ne sont pas encore honorées au moment de la chute de l’Empire.

        L’argent ainsi obtenu sert non seulement à la solde et à la nourriture des soldats mais aux récompenses que Napoléon leur donne. Les soldats ou les officiers subalternes touchent jusqu’à 2 000 francs, les maréchaux, comme Berthier, plus d’un million. L’argent est aussi utilisé pour la construction des monuments parisiens et des palais impériaux. Au total, le Domaine de l’extraordinaire prête au Trésor public, moyennant intérêts, 582 millions de francs. Par ailleurs, le Domaine investit de l’argent en Saxe (prêt de 7 355 000 de francs), en Westphalie (1 million) et détient des actions en Italie (3 979 000 francs).

        Les alliés de Napoléon lui fournissent des contingents d’hommes armés qui sont entièrement à leur charge. Ils acceptent par ailleurs de payer l’entretien des troupes françaises cantonnées sur leur sol. Au total, plus de 352 millions de francs sont ainsi économisés par le budget impérial. Enfin les pays annexés devenus départements français enrichissent le Trésor public par le versement annuel de leurs contributions régulières. Leurs impôts atteignent le tiers des contributions des autres départements : 24 381 739 contre 70 777 077 francs. Mais l’argent qui rentre ainsi dans les caisses de l’État sert peu aux dépenses de la guerre35.

        
          
            Les centimes additionnels
          

          
            1 milliard 743 millions de francs sont ainsi prélevés sur les vaincus. La somme, pour l’époque, est colossale, elle ne suffit pourtant pas à faire face à toutes les dépenses militaires. En 1803, avec la rupture de la paix d’Amiens, l’équilibre budgétaire (autour de 500 millions de francs) obtenu l’année précédente est rompu. De 1803 à 1814, l’État doit trouver plus de 3 milliards de francs. L’argent livré par les pays extérieurs ne suffisant pas, l’État recourt à de nouvelles impositions : contributions indirectes pour plus d’un milliard, centimes additionnels pour 82 millions et droits de douane pour 137 millions. De plus, l’État vend des biens nationaux pour 232 millions de francs, retire 59 millions du cautionnement versé par ses agents. Enfin la Banque de France et Napoléon lui-même, par l’intermédiaire de sa liste civile, prêtent de l’argent au Trésor public. En 1814, ce dernier doit encore 123 millions à la Banque et 95 millions à l’Empereur.
          

        

        En 1814, quand Louis XVIII revient à Paris, il hérite d’une dette de 503 millions à laquelle s’ajoute, en 1815, au lendemain de Waterloo, plus d’un milliard de francs au titre des indemnités réclamées par les Alliés. La monarchie restaurée s’en acquitte en empruntant massivement et la dette publique s’accroît de 150 %. La guerre ne nourrit donc pas toujours la guerre et plusieurs générations de Français doivent payer les dettes qu’elle génère.

        L’addition est d’autant plus sévère qu’après l’aventure des Cent-Jours, au retour de l’île d’Elbe, la France est amputée de toutes ses conquêtes, perd ses frontières naturelles et se retrouve plus petite qu’avant la Révolution. Les haines que les vingt années de conquête et d’occupation soulèvent en Europe contribuent à un long isolement politique de la France36.

        La diplomatie de la paix glorieuse est-elle un fiasco complet ? Au contraire de la stratégie diplomatique de Louis XIV qui aboutit à des conquêtes durables, celle de Napoléon ne conduit qu’à des conquêtes passagères. Cependant, tout autant que le roi Soleil, l’Empereur marque à jamais de son empreinte l’Europe. Il vient vers elle l’épée et, le plus souvent, le Code civil en mains. L’occupation ou la satellisation de l’Europe font évoluer ses lois et son administration ; elles bouleversent ses habitudes et parfois ses manières de penser. L’armée n’est pas qu’un instrument de la politique extérieure de Napoléon, elle est aussi un outil qui est utilisé pour façonner la nouvelle société française, pour inculquer à ses membres leur identité nationale et pour franciser l’Europe occupée.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 6
      

      
        L’armée, outil de guerre et creuset national
      

      
        Napoléon hérite d’une armée façonnée par la Révolution. Le recrutement national qu’elle a créé lui fournit une masse de combattants animés d’un patriotisme auquel il mêle le culte de sa personnalité. L’Empereur utilise l’esprit de corps et l’honneur que recèle l’armée pour lui imposer à nouveau la discipline et lui insuffler l’allant et l’intrépidité nécessaires. Si Napoléon limite l’initiative des soldats et de leurs officiers, il sait trouver les mots pour leur donner l’impression qu’ils demeurent, sous l’uniforme, des citoyens et qu’ils sont davantage des hommes que des machines à tuer.

        L’Ancien Régime et la Révolution fournissent à l’armée impériale des sous-officiers de qualité qui en sont l’épine dorsale. Comme le Grand Carnot en l’an II, Napoléon les fait officiers en raison de leur mérite et de leur talent. Issus, comme les maréchaux et les généraux, de la petite ou de la moyenne bourgeoisie, les officiers ont une solide expérience du combat interarmes. Napoléon cherche cependant à renouveler et à améliorer l’encadrement en recréant des écoles militaires qui, pour la plupart, subsistent encore de nos jours. Avec le temps, l’armée de Napoléon se modifie, rassemblant davantage les soldats de diverses nations.

        L’armée n’est pas qu’un instrument de guerre, elle est pour des millions de conscrits une école d’identité nationale et Napoléon cherche à s’en servir comme d’un creuset d’intégration pour les peuples annexés. L’armée offre enfin un modèle de construction sociale1.

        
          
          
            L’armée de terre : le recrutement
          

          
            
              Les conscrits, des paysans jeunes et pauvres2
            

            
              Le mode de recrutement de l’armée consulaire et impériale créé par le Directoire conjugue le volontariat et la conscription. Celle-ci, établie par la loi Jourdan-Delbrel, fournit à l’armée les plus gros contingents. La loi de la conscription qui dure, avec quelques aléas et des modifications, jusqu’à la fin du xxe siècle, prévoit l’appel sous les drapeaux, chaque année, des jeunes gens de 20 à 25 ans. Tous les Français, « d’un âge militaire », c’est-à-dire de 20 ans révolus, sont inscrits ensemble, donc conscrits, sur les tableaux de recrutement de l’armée. Les individus nés la même année forment une classe, la première à partir regroupe les plus jeunes.
            

          

        

        L’autorité militaire n’a pas besoin de tout le contingent et ceux qui doivent servir sont tirés au sort. Une autre entorse à l’universalité du service national provient des inégalités sociales. Le conscrit qui tire un « mauvais numéro » et qui doit rejoindre les drapeaux peut acheter un remplaçant. La proportion des remplaçants dans les levées de 1806 à 1810 est de 4,5 % en moyenne, elle s’élève ensuite alors que pourtant le prix du remplacement s’accroît. La somme à débourser ne cesse en effet d’augmenter pour atteindre 5 000 ou 10 000 francs, c’est-à-dire huit à dix fois le prix d’un hectare de terre ou le salaire de toute une vie d’ouvrier. Le fils du notable trouve auprès de sa famille l’argent nécessaire, le fils du manouvrier ou du petit paysan ne peut se le procurer que – cas exceptionnel – si les membres de sa famille acceptent de se saigner aux quatre veines pour rassembler le petit trésor indispensable. Tous les fils de bourgeois ne profitent pas cependant de l’aisance de leurs parents pour se soustraire à l’obligation militaire. Une minorité attirée par la gloire des armes s’engage volontairement, c’est le cas notamment à Paris.

        Le plus souvent, les riches achètent le sang des pauvres et ne s’en émeuvent pas. Pour eux, le remplacement est davantage une œuvre de philanthropie et de socialisation des indigents que du commerce de chair humaine. Ne permet-il pas aux déshérités de gagner quelque argent et de trouver dans leur nouvel état un refuge honorable et une promotion sociale éventuelle ?

        Dans un discours, le maire d’Étampes, l’ex-général Romanet du Caillaud, vante la conscription en expliquant « qu’une société ne peut se défendre que par les membres qui la composent et que confier cette défense à un corps distinct et séparé serait exposer le corps social à l’alternative funeste de n’avoir ou qu’une milice de défenseurs avilis et méprisés, ou qu’une armée composée de féroces oppresseurs ». Dans un État bien organisé, « le premier devoir imposé à chaque citoyen est donc de consacrer sa vie à son prince et à sa patrie3 ». En fait, avec le remplacement, la réalité est tout autre et les soldats sortent en majeure partie de la paysannerie pauvre. La plupart d’entre eux sont habitués aux longues marches que la guerre nécessite. Les officiers de santé se plaignent cependant de leur petite taille, de leur corps cassé par la dureté des travaux agricoles, et de leur aspect chétif en raison d’une alimentation défectueuse.

        Les conscrits doivent servir cinq ans, cependant les guerres incessantes les contraignent à rester plus longtemps sous les drapeaux. Partis citoyens, ils reviennent guerriers et leurs familles ont du mal à les reconnaître et à s’habituer aux mœurs qu’ils ont acquises dans la troupe.

        Jusqu’en 1805, le nombre des conscrits et l’appel d’une ou de plusieurs classes sont votés par le Corps législatif. Par la suite, ils le sont par le Sénat plus docile aux ordres de l’Empereur. La loi répartit le contingent entre les départements. Les conseils généraux indiquent à chaque arrondissement le nombre d’hommes à fournir. À leur tour, les arrondissements répartissent entre les communes l’effectif des appelés. Il s’ensuit une nouvelle inégalité : les levées sont plus ou moins lourdes selon les régions, les autorités taxant souvent les départements, les villes et les villages en raison de leur degré de résignation au service armé. La conscription pèse davantage sur l’Ariège que sur la Seine, bien plus sur les départements du Nord que sur ceux du Midi. À l’intérieur d’un même département, des disparités de recrutement affectent les cantons : dans le Calvados, par exemple, le canton de Honfleur fournit plus de soldats, par rapport à sa population, que Coulibeuf, son voisin. Dans la Sarthe ou en Haute-Loire, les villes contribuent davantage que les campagnes. Dans la Seine ou dans la Loire, c’est l’inverse.

        
          
            Des mariées centenaires
          

          
            Dans les premiers temps du Consulat, les municipalités président aux opérations de la levée et les conseils de révision qu’elles organisent se prononcent sur les exemptions. Devant la multiplication des dispenses de complaisance, les préfets et les sous-préfets prennent en main les opérations. Toutes les communautés villageoises ou urbaines attendent avec inquiétude la tournée qu’ils effectuent pour lever les hommes. Les plus malins ou les plus fortunés tentent de corrompre les agents municipaux et les officiers chargés d’établir la liste des conscrits pour qu’ils oublient d’y inscrire leur nom. D’autres, avertis que le mariage dispense de servir, anticipent un mariage projeté ou épousent la première fille venue. Qu’importe l’âge ! Tout vaut mieux que « d’être envoyé à la mort » à laquelle, dit la chanson « nous envoient m’sieur le maire et m’sieur le curé ». Des jeunes, à peine sortis de l’adolescence, convolent ainsi avec des quinquagénaires ou des sexagénaires. Le record du sacrifice matrimonial est atteint dans le Nord où un garçon de 20 ans prétend épouser une quasi centenaire ! Les préfets interviennent pour s’opposer à de telles unions et, en 1812, la loi n’exempte plus que les pères de famille4.
          

        

        Ceux qui veulent échapper au service armé peuvent recourir au sorcier du village qui vend des potions et des onguents permettant d’avoir ou de simuler des maladies. Les jeunes se carient ainsi les dents, ce qui leur interdit de déchirer les cartouches et de charger les fusils. Ils font naître sur leur corps des fistules, deviennent incontinents ou parviennent « à un gonflement anormal des organes de la génération ». L’ingéniosité des conscrits est si grande qu’il faut doter les officiers de santé d’un manuel répertoriant les mille et une tromperies. Le simulateur débusqué s’enfuit parfois, versant dans l’insoumission.

        
          
            Conscrits et réfractaires
          

          
            De 1799 à 1815, le nombre des conscrits appelés s’élève à 2 396 000, celui des conscrits incorporés à 1 940 6995, soit le tiers des mobilisables. La contribution des départements créés dans les pays annexés est de 400 000 conscrits, soit près de 17 % du total de la conscription. Mais leur part s’accroît, au fil du temps et des annexions, atteignant plus de 25 % en 18126. Au total, la conscription prélève plus de 5 % de la population de l’Empire des 130 départements, 7 % de la population de « l’ancienne » France. Par comparaison, de 1914 à 1918, la France appelle 8 millions d’hommes sous les drapeaux, soit 20 % de la population totale. La conscription est donc modérée mais l’effectif augmente sans cesse, passant de 30 000 en 1800 à 150 000 en 1812 et à 890 000 en 1813. Les populations ont ainsi l’impression d’un poids de plus en plus insupportable, d’autant que des conscrits précédemment écartés des levées sont tout à coup appelés et que d’autres le sont par anticipation.
          

        

        L’insoumission7 est plus ou moins forte selon les régions. Importante dans le Nord et dans les départements belges, elle l’est également dans l’Ouest où persiste une forte opposition royaliste et dans le Midi languedocien où l’opposition à l’État centralisateur et à ses exigences a toujours été vive. Les zones de massifs montagneux offrent des refuges aux jeunes réfractaires qui préfèrent vivre et mourir au pays plutôt que de partir au loin. L’insoumission est plus faible dans les plaines de l’Est ou du Bassin parisien où la présence de garnisons a rendu familière la vie militaire. Dans presque tous les départements, l’insoumission des conscrits, comme la désertion, décroît peu à peu pour atteindre un étiage au début de 18128. La répression opérée par les colonnes mobiles ratissant les campagnes et les amnisties prononcées expliquent davantage la décrue que la résignation ou l’habitude prise de servir. En 1812, lorsque Napoléon s’engage dans la campagne de Russie, il est persuadé d’avoir définitivement maîtrisé l’insoumission. Il procède donc à des levées toujours plus massives, tant et si bien que le flux des insoumis et des déserteurs s’enfle à nouveau9.

        
          
            Les adolescents abandonnés, « tourbe des disgraciés »
          

          
            À côté du volontariat et de la conscription, il existe un autre mode de recrutement que les livres d’histoire négligent souvent de présenter. Il s’agit des individus recrutés dans les hospices et dans les prisons.
          

        

        Faire des soldats en recrutant les enfants et les adolescents abandonnés apparaît comme « normal » à nombre de contemporains qui les considèrent « comme une tourbe d’êtres disgraciés ». Les enfants sont ainsi préservés, soutient-on, de l’oisiveté et du vagabondage vers lesquels les porte naturellement le libertinage dont ils sont les fruits10. Montalivet, ministre de l’Intérieur, préoccupé par le nombre croissant des enfants orphelins ou abandonnés dans les hospices, est un des premiers à avoir l’idée de les placer dans l’armée. En 1811, dans le rapport qu’il présente à cet effet à Napoléon, il souligne l’aspect philanthropique de son projet. La création de bataillons formés d’enfants et d’adolescents sortis des hospices sera pour eux, écrit-il, un bienfait incalculable. En effet, ceux qui ne sont pas livrés à la fainéantise subissent le joug de paysans ou d’artisans « qui abusent de leur jeunesse par des travaux au-dessus de leurs forces, leur fait perdre toute leur énergie, ce qui tout naturellement les ramène, à l’âge adulte, dans les hospices ou les oblige à se livrer à la mendicité ». Les incorporer les retire de « cet état continuel de misère et d’humiliation dans lequel l’homme finit par se dégrader ». Soldats, les adolescents seront payés, apprendront à lire et à écrire et partageront la gloire de l’armée. Avec la dignité humaine retrouvée et l’instruction reçue, les pupilles pourront, prétend le ministre, se réinsérer plus facilement dans la vie civile, le temps de la démobilisation venue. Les enfants des hospices ont la dénomination « d’enfants de la patrie » : ils sont à la disposition de l’État qui les fait vivre et celle-ci en les adoptant, explique à son tour Napoléon, « doit les placer dans les derniers rangs de la société et les attacher à son service de manière à retrouver ainsi les dépenses qu’elle aura faites pour eux ».

        Toutes ces affirmations cachent mal les motifs militaires du recrutement des orphelins ou des enfants abandonnés. Napoléon, à l’heure d’une guerre de plus en plus prévisible avec la Russie, désire former des jeunes garçons pour en faire, le temps venu, de bons soldats, à l’instar des enfants nés dans les camps, incorporés à l’âge adulte dans les unités combattantes. Le décret du 30 mars 1811 crée le régiment des Pupilles de la Garde à deux bataillons de 1 700 soldats. Le régiment est composé d’adolescents, âgés de 15 ans et plus, orphelins ou mis sous tutelle. Ils sont choisis dans les hospices des 130 départements en raison de leur bonne condition physique. Sur la route qui les conduit au dépôt de Versailles, certains s’échappent. Très vite, ils sont repris et ramenés entre deux gendarmes.

        Pour porter le régiment à 8 000 soldats, des levées supplémentaires sont effectuées parmi les garçons de 16 ans, mesurant au moins 1,54 m. À ceux qui viennent des hospices, les préfets joignent des « volontaires » présentés comme tels par leurs familles. En 1811, les Pupilles de la Garde ont en moyenne 17 ans. 400 d’entre eux ont moins de 14 ans, quelques-uns n’ont que 6 ans. De 1811 à 1814, plus de 11 000 individus passent dans les rangs du régiment. Celui-ci compte jusqu’à huit bataillons dispersés dans les places fortes de la Manche et de la mer du Nord. En 1811, l’un d’entre eux affronte les Anglais débarqués en Hollande. Chaque année, le régiment des Pupilles fournit des soldats à la Garde impériale, remplissant ainsi sa fonction de « vivier » de la Garde. Les Pupilles offrent aussi aux autres unités combattantes des musiciens, des tambours, des flûtes et des cornets. La plupart des Pupilles meurent sur les champs de bataille ou des suites de leurs blessures11. Un cas particulier est celui des jeunes Noirs rassemblés sous le Directoire dans l’institution nationale des colonies. Venus pour la plupart de Saint-Domingue, ils sont disséminés dans les régiments de ligne12.

        L’armée permet de vider le trop-plein des hospices, elle est aussi une succursale des prisons civiles ou militaires. Les déserteurs et les insoumis pris par les gendarmes sont incorporés dans des bataillons disciplinaires puis, une fois « dressés », envoyés au combat. Ceux qui désertent à nouveau s’ils sont repris, sont passés par les armes. Le 13 nivôse an XI (3 janvier 1803), le ministre de la Guerre informe le Grand juge, les préfets et les autorités militaires de son intention de placer dans les bataillons coloniaux « les gens sans aveu qui, en état de servir, sont répandus sur le sol de la République ». La mesure, indique le ministre, doit « être prise sans publicité ». Du Consulat à la fin de l’Empire, des individus suspects d’escroqueries, de vols ou d’assassinats, mais qui, faute de preuve, n’ont pas été jugés sont incorporés dans des bataillons envoyés en Corse, aux colonies ou dans d’autres zones opérationnelles. Ils côtoient des Noirs, soldats venus des Caraïbes et des déserteurs qui, originaires de tous les pays d’Europe, acceptent de servir sous les aigles13.

        
        
          
            De l’armée de la Grande nation à l’armée des nations
          

          
            Pour accroître ses effectifs sans alourdir l’impôt du sang de la conscription, Napoléon a de plus en plus recours à des troupes étrangères. Les traités signés avec ses alliés prévoient toujours la fourniture d’un contingent armé. C’est aussi le moyen, du moins l’empereur l’espère-t-il, de lier les ennemis d’hier au destin de la France. L’Empereur y gagne des hommes éduqués militairement, disciplinés mais à la fidélité incertaine. Leur présence, surtout quand ils évoluent dans leur propre cadre de commandement, affaiblit la cohésion de la Grande Armée14.
          

        

        En 1805, la Grande Armée reçoit des unités étrangères qui sont placées dans le corps de bataille. Un 7e corps commandé par le maréchal Lefebvre est composé de Bavarois, un 8e aux ordres de Vandamme, de Wurtembourgeois et d’Allemands de la Confédération du Rhin, un 9e dirigé par Bernadotte, de Saxons et un 10e au commandement du roi Jérôme, de Westphaliens et de Hollandais. Au total, les alliés composent le tiers des effectifs de la Grande Armée.

        De novembre 1806 à mai 1807, après la sanglante bataille d’Eylau et l’exténuante poursuite de l’armée russe, la Grande Armée s’ouvre aux contingents de la Confédération du Rhin, à ceux des royaumes d’Italie et de Hollande, aux unités provenant des alliés espagnols, saxons et polonais. La Grande Armée reste cependant constituée aux trois quarts par des troupes françaises. À la fin de 1808, l’armée d’Espagne compte à côté des soldats français, des Allemands, des Hollandais et des Polonais. Ils servent les uns et les autres dans un cadre français et sont le plus souvent des corps auxiliaires. En 1812, quand l’armée s’enfonce en Russie, elle est formée pour près de moitié d’étrangers et ressemble à la tour de Babel. Dans le 4e corps, par exemple, des Français côtoient des Italiens, dans le 5e, on ne trouve que des Polonais, dans le 6e des Bavarois, dans le 78e des Saxons et dans le 10e des Prussiens, des Polonais, des Bavarois et des Westphaliens. Un corps autrichien est aux ordres du prince de Schwartzenberg. La réserve de cavalerie, commandée par Murat, rassemble des Polonais, des Saxons et des Westphaliens. Sur les 440 000 hommes du corps de bataille, la moitié à peine sont des Français. L’allant et le mordant des troupes s’en ressentent et, à l’heure de la retraite, la défection des Prussiens du général Yorck, le 31 décembre 1812, place le plus gros des forces dans une situation critique qui les oblige à se retirer de Königsberg.

        
          
          
            L’apprentissage du métier des armes
          

          
            
              Changer de peau
            

            
              Le rassemblement et le départ des conscrits vers les casernes ou vers les camps donnent lieu à une cérémonie que préside le préfet. En 1805, à Tarbes15, par exemple, une messe solennelle est dite dans l’église Saint-Jean, en présence des autorités civiles et militaires, puis sont chantés le Te Deum et le Domine salvum fac imperatorem nostrum Napoleonum. Au sortir du service religieux, les conscrits écoutent le discours du préfet leur exposant les devoirs du citoyen envers la patrie et la sollicitude toute paternelle que l’Empereur leur manifeste. Danses, farandoles, bouteilles ouvertes et banquets offerts : le jour durant, la fête bat son plein. Avec le temps, le discours répétitif du préfet n’a plus d’effets et les conscrits donnent l’impression d’être des condamnés à mort16. Pour les conscrits bretons, partir c’est mourir déjà. Accompagnés à la dernière haie du village par toute la communauté, les appelés jettent dans un cercueil ouvert leurs cheveux coupés tandis que le recteur récite le De profundis17. En chemin, certains meurent de mélancolie.
            

          

        

        À l’arrivée à la caserne, le traumatisme est fort pour ces milliers d’hommes qui doivent quasiment changer de peau. Dépouillés des vêtements qui indiquent leur métier, ils revêtent l’uniforme. Ils étaient des individualités, ils deviennent les éléments d’un vaste ensemble. Leur identité se décline en numéros : matricule, compagnie, bataillon, régiment. L’uniforme qui symbolise leur appartenance à l’État, à une arme et à une unité est rutilant. La richesse des marques et des couleurs dont il est pourvu en impose aux populations et donne un prestige indéniable. L’uniforme est cependant malcommode : les souliers au bout carré écorchent les pieds, la culotte ne calfeutre pas suffisamment le ventre et le bas-ventre, la capote enfin est vite gonflée par la pluie.

        Les conscrits perdent aussi une partie de leur chevelure sous les ciseaux du coiffeur ou du barbier. Certains le supportent mal et se révoltent car la chevelure abondante, nouée en queue ou en catogan, est un signe de virilité pour les jeunes « Samson ». Jacques Chevillet, par exemple, raconte comment il refuse de se laisser couper les cheveux « à la Titus ». La nuit venue, le barbier profite de son sommeil pour procéder à la tonte. Au matin, le jeune soldat désespéré songe à déserter18.

        Les jeunes appelés sont aussi contraints à laisser de côté leur patois ou leur dialecte pour apprendre en français le langage codé des manœuvres militaires. Les exercices quotidiens modifient les corps, les redressent, les assouplissent et transforment les recrues en soldats. Laboureurs, journaliers ou domestiques de ferme, ils sont habitués aux efforts physiques. L’armée leur en réclame de bien plus grands, les obligeant à marcher le plus vite et le plus longtemps possible. Leurs jambes et leurs pieds s’accoutument aux cadences de marche, de 76 ou de 100 pas à la minute. Leur vitesse surprend l’adversaire et sert aussi à l’efficacité de l’attaque à l’arme blanche. « Nous partîmes de Boulogne le 7 septembre 1804, raconte le sergent Lavaux. Nous traversâmes l’Artois, la Picardie, la Champagne, La Lorraine et l’Alsace. Nous passâmes le Rhin à Strasbourg pour gagner le pays de Bâle et Wittenberg. De là nous allâmes dans la Souabe, à l’encontre de nos ennemis qui nous attendaient aux environs d’Ulm, sur les bords du Danube19. » Du 30 août au 25 septembre 1805, des côtes de la Manche aux bords du Rhin et du Danube, la Grande Armée parcourt 700 kilomètres. Pour parvenir à Austerlitz, la division Friant effectue à nouveau en quelques jours une marche de 128 kilomètres. La guerre « éclair » décontenance l’adversaire.

        L’art de la guerre emprunte au ballet et à la discipline gymnique. Les soldats exécutent sans fin des mouvements du corps en harmonie avec ceux de leurs camarades pour obtenir des lignes parfaites et des colonnes compactes. Le fusil par sa longueur (1,52 mètre), son poids (4 kilogrammes) et sa structure ne ressemble en rien au fusil de chasse que certains conscrits ont pu manier à la ferme. Il leur faut donc tout apprendre et répéter des heures durant les gestes pour armer le fusil et pour tirer un coup toutes les deux minutes : le chien mis au repos, la batterie soulevée, la cartouche déchirée, le bassinet rempli de poudre, l’arme tenue en position verticale pour placer poudre et balle dans le canon et les bourrer à l’aide de la baguette de fer. Tirer en cadence pour créer une nappe de feu et charger à la baïonnette ne s’improvise pas.

        
        
          
            L’esprit de corps
          

          
            « Sire, dit un jour un grognard à Napoléon, quand je vois le drapeau, je vois le clocher de mon village. » Le propos a un double sens. Chaque régiment reçoit un contingent venant de la même région si bien que la communauté qui accueille les conscrits leur est, en grande partie, familière. À entendre le parler et les chants de son pays, à manger la nourriture préparée, comme chez lui, au beurre ou à l’huile, la recrue a l’impression d’être encore dans son village. Le nouveau soldat est cependant plongé dans un monde nouveau qu’il fait sien peu à peu. Pour cela, il doit subir une série d’épreuves. La première consiste à « graisser la marmite », c’est-à-dire à acheter la viande que l’on plongera dans la soupe et les bouteilles de vin que l’on videra en la mangeant. Plus le jeune incorporé se montre généreux, plus il démontre qu’il sera un bon compagnon. Saura-t-il subir l’assaut de l’ennemi sans frémir ? Le « crâne » du régiment, c’est-à-dire le meilleur duelliste, le provoque. En se « rafraîchissant à coups de sabre » dans un combat qui n’est pas toujours un simulacre, le futur combattant prouve une virilité qui implique une disponibilité de tous les instants à l’exercice de la brutalité. Il répond à l’attente d’une communauté pour qui réagir à la moindre provocation montre qu’on défend des valeurs supérieures à l’obéissance au règlement. Ne pas reculer devant l’insulte, se tenir droit et l’épée à la main pour défendre son honneur et celui du régiment est un impératif moral, une exigence éthique20. En l’observant, la recrue démontre qu’elle sera capable d’affronter l’ennemi sans rompre les rangs et sans mettre en péril la vie de ses compagnons d’armes.
          

        

        Les conscrits ressentent différemment leur apprentissage de la vie de guerrier. Les anciens manouvriers ruraux se félicitent de l’amélioration de leur existence. Ils ont avec la solde et l’habit, le coucher, le vivre et le couvert. Les citadins se plaignent auprès de leurs parents de leur sort, des coups distribués par les sous-officiers, des rudes exercices et des longues manœuvres accomplies et du sommeil impossible à trouver sous des tentes qui prennent l’eau de partout. Tous dénoncent les munitionnaires qui s’enrichissent en fournissant à l’armée « un pain horrible et une viande qui resterait collée à la muraille si on l’y lançait ».

        Les souffrances endurées, le pain et le vin partagés font partie des rites d’une initiation qui conduit les recrues à s’intégrer au sein de leur unité. Un esprit de corps les soude les uns aux autres. Nourri de l’histoire et des traditions propres à chaque régiment, il commande la solidarité et le dévouement au groupe. La cohésion que procure l’esprit de corps se renforce dans chaque combat mené au coude à coude. La solidarité peut être un facteur de désordre. Il conduit, par exemple, à des duels collectifs pour laver l’honneur entaché du régiment. Ainsi le 4 juillet 1811 à Paris, 200 chasseurs de la Garde impériale donnent-ils rendez-vous au bois de Boulogne à 200 soldats du 24e régiment21. En revanche, sur le champ de bataille, l’esprit de corps crée une émulation et incite au sacrifice. Si les soldats se battent pour Napoléon et pour la patrie, ils meurent pour leurs compagnons d’armes et pour l’honneur du régiment.

        L’honneur se lit dans les plis du drapeau, mémoire des batailles livrées, de l’intrépidité des disparus et de la bravoure des vivants. Il se lit aussi dans les registres de contrôle du régiment où sont portés les noms des blessés et des morts. D’autres états et d’autres métiers ont leur esprit de corps, aucun n’en possède un aussi puissant que celui qui anime les soldats. Il exprime en effet l’âme d’une communauté d’hommes qui, en acceptant de donner et de recevoir la mort, ont un destin d’exception.

        Les vides de plus en plus grands que la mort ou les blessures créent accélèrent la noria du recrutement. Les jeunes conscrits ont de moins en moins de temps pour se former et pour acquérir l’esprit de corps, aussi la cohésion et le mordant des unités s’en ressentent. En 1809, la moitié des effectifs de la Grande Armée sont composés de jeunes sans aucune expérience militaire. Ils apprennent le maniement des armes en marchant et s’instruisent des manœuvres sur le champ de bataille. La plupart sont affectés dans des régiments où les vétérans qui enseignent les traditions du groupe et donnent de l’allant aux compagnies et aux bataillons sont de moins en moins nombreux. En 1812, pour atteindre l’effectif nécessaire à la campagne de Russie, Napoléon procède à la levée des conscrits de 1811 et de 1812 et y joint 80 000 gardes nationaux des classes de 1807 à 1812 et des contingents formés de réfractaires. En 1813, la Grande Armée rassemble des unités souvent improvisées et sans instruction militaire. En 1814, Napoléon affronte les Alliés avec une poignée de combattants souvent très jeunes, les « Marie-Louise22 ». Leur courage et leur enthousiasme ne suppléent qu’un temps au manque de cohésion, à l’inexpérience et à la faiblesse du nombre.

        
        
          
            Les sentiers de la gloire, la violence et la peur
          

          
            À guerroyer, les soldats acquièrent de la gloire et peu d’argent. Les boulets ramassés sur le champ de bataille et vendus aux chefs de batterie complètent une solde bien maigre. Un soldat reçoit de 35 à 62 centimes et un caporal de 60 à 96 centimes par jour. C’est un peu plus que la paye d’un apprenti forgeron et moins que celle d’un journalier. Encore doivent-ils, avec ces quelques sous, subvenir à leur entretien et à une partie de leur nourriture, l’armée ne leur livrant la plupart du temps que le pain et parfois la viande. Il ne reste bien souvent aux soldats que de 7 à 1 sous pour « godailler », c’est-à-dire s’enivrer… si du moins la solde leur a été bien versée, ce qui est rarement le cas. En avril 1807, Napoléon écrit à Mollien qu’il a fait payer la solde de l’armée pour les mois d’octobre à janvier sur les fonds provenant des pays conquis. Il ne dit mot de l’arriéré de six mois dû à la troupe. Le corps d’armée de Calabre, en avril de la même année, n’a rien reçu depuis six mois alors que les généraux au service du roi Joseph perçoivent régulièrement de fortes indemnités. Au mois d’avril 1811, les soldats stationnés en Pologne attendent durant sept mois les quelques pièces qui leur sont dues et l’indiscipline parcourt les rangs.
          

        

        L’image que le régime donne, que les contemporains reprennent et qu’ils lèguent aux générations suivantes est celle d’une armée respectant en campagne la discipline rudement imposée. « Entrez dans les chambres, écrit le commissaire de police de Brest en 1805, vous entendrez jurer contre le sergent-major qui fait le prêt, contre le capitaine qui passe l’inspection, contre le ministre qui donne l’ordre d’une route, contre l’empereur qui chaque année propose la conscription. Ces jurements isolés expirent à la porte de la chambre. Dès que la troupe est sous les armes, incapable de raisonner, elle est aussi incapable d’avoir une volonté, une opinion et ne connaît plus que l’obéissance. »

        En fait, le soldat n’est pas cet abruti quasiment transformé en automate par la sonnerie du clairon. En s’enfonçant dans les plaines de Poméranie en 1806, le soldat ne fait pas que « grogner ». Contrairement à la légende, il refuse parfois de marcher et de se battre. Des conscrits ne s’en laissent pas conter et se révoltent contre l’imbécillité et la brutalité de certains sous-officiers cherchant à leur inculquer une obéissance aveugle23. En novembre 1808, le commissaire de police de Bordeaux signale que les soldats en stationnement dans la ville tiennent des discours « qui produisent le plus mauvais effet ». Les dragons, le 6 novembre, « ont tenu dans un cabaret des propos insurrectionnels et ont excité les grenadiers à s’unir à eux pour faire tapage et refuser de se mettre en route ». Les dragons disaient en public que « l’Empereur ne devait pas faire la guerre s’il n’avait pas d’argent pour payer ses soldats et qu’ils ne voulaient pas aller se faire tuer pour rien »24.

        L’insubordination est plus grave encore lorsqu’elle a lieu sur le théâtre des opérations. En 1812, à Valladolid, des soldats polonais qui n’ont pas été payés depuis des mois refusent de marcher : « Point d’argent ! point de Polonais, disent-ils ! » D’autres séditions touchent des régiments composés de Français. On rapporte même avoir entendu des soldats crier : « Vive la paix ! Les forçats ont moins de maux que nous », et qu’en parlant de Napoléon l’un d’entre eux a dit : « Foutez-lui donc un coup de fusil ! » Propos excessifs qui dépassent sans doute la pensée de son auteur. La majorité des militaires restent attachés au « petit caporal » qui doit cependant plus d’une fois désamorcer les conflits.

        Pour apaiser les colères, Napoléon se montre de temps à autre généreux avec la troupe. En 1807, il fait un don de 15 francs à chaque soldat présent à Eylau, de 30 francs à ceux qui ont pris part aux batailles d’Iéna et d’Eylau et de 45 francs aux combattants de Friedland. Après Tilsit, une somme de 100 000 francs est versée à chaque régiment.

        Les conscrits partent fringants dans leur uniforme neuf à la découverte du monde. Au début, ils se montrent sensibles, dans leur correspondance, aux merveilles rencontrées. Très vite les souffrances quotidiennement subies accaparent les esprits. Les épaules sont rendues douloureuses par les bretelles d’un sac lourd de 25 kilos, le visage est brûlé par l’ardeur du soleil ou gelé par le froid de l’hiver, les pieds sont écorchés par les souliers mal graissés ou rompus par les trop longues marches accomplies souvent le ventre creux. « Il y avait plus de trois semaines que nous ne mangions que des pommes de terre. Cela nous avait donné la diarrhée et nous ne pouvions plus tenir sur nos jambes, écrit le sergent Lavaux en 180725. » Il arrive ainsi que l’Empereur ne peut plus compter sur la rapidité de ses hommes pour surprendre l’adversaire.

        Aux souffrances physiques s’ajoute la crainte d’être fait prisonnier et de pourrir dans les geôles allemandes ou sur les pontons anglais. La peur d’être envoyés à l’hôpital les paralyse car ils savent qu’on y meurt davantage que sur le champ de bataille. Les effets sales et défraîchis, les chemises en lambeaux remplacent les brillants uniformes. Les soldats sont ce jour, affamés ; trempés, ils titubent de sommeil. Le lendemain, la maraude et le pillage leur permettent de faire ripaille. La succession de jeûnes et de bombances endommage gravement les organismes. Les soldats boivent aussi plus que de raison. L’alcoolisme est, avec les maladies vénériennes, le mal le plus répandu dans l’armée. Les médecins le constatent et ne peuvent rien contre une addiction déjà coutumière dans le civil et accentuée encore par la peur ressentie à la veille des combats. Le chercheur qui ouvre la correspondance des états-majors sait que depuis 1792, les généraux demandent en priorité avec de la poudre et des balles, du savon pour enrayer la gale et de l’alcool pour surmonter l’angoisse provoquée par la violence décuplée de la guerre.

        Celle-ci est faite en effet d’un déluge de feu précédant le corps à corps farouche à l’arme blanche. L’artillerie engendre « un univers de bruit et de fureur ». Ainsi Pierre Laurent retient-il de la bataille d’Eylau le souvenir « d’un feu continuel ». « Comparés au tonnerre le plus grondant, écrit-il, la mitraille, les boulets et les obus nous sifflaient par les oreilles comme les balles. » À Waterloo, il règne un volume sonore considérable et les témoins parlent de tonnerre, de rugissement ou de grondement. Les guerres de l’Empire sont un temps de brutalité extrême26. Le guerrier ne la ressent souvent qu’après coup. « L’homme a tout d’abord peur de la mort violente, témoigne le général baron Paulin, il cède à une révolution interne dont il n’est pas le maître et qui réagit sur les facultés de l’âme. Mais le premier moment passé, la volonté prend le dessus, le bruit du combat, l’exaspération fébrile des sens, les folies des émotions d’horreur et d’admiration, tout cela excite le soldat au dernier degré. » La bataille finit même par provoquer chez le soldat des états contradictoires, celui-ci passant de la peur à « une espèce de jouissance », celui-là de l’effroi à la rage27.

        Au son des tambours et au milieu des cris des blessés, dans un nuage de poussière et de fumée, l’assaut a lieu et les gorges sont tranchées, les membres sabrés et les corps étripés. Quand l’enfer prend fin, la quête des morts commence. Les soldats ressentent alors leur propre anéantissement. Des plateaux ibériques brûlés de soleil aux plaines enneigées de Russie et au charnier de Vilnius, l’horreur toujours recommencée ébrèche les consciences et ruine les esprits. Les « fous de guerre » emplissent les rangs de l’armée « morte », c’est-à-dire celle des invalides. À parcourir les sentiers de la gloire, les jeunes conscrits n’ont-ils pas cependant l’espoir d’une promotion qui les élèvera dans la société militaire et leur assurera plus de considération dans la société des notables ?

        
          
          
            Les officiers et le mythe du bâton de maréchal
          

          
            
              Les maréchaux, des bourgeois ou des nobles
            

            
              D’humble origine, sans grande instruction et dépourvus d’éducation, mais jeunes et braves, sabreurs émérites et bons entraîneurs d’hommes, le parler haut, le verbe intarissable et le corps couturé de cicatrices, telle est l’image des officiers transmise en fait à partir de cas exceptionnels comme ceux de Lefebvre, d’Augereau ou de Murat. Le maréchal Lefebvre, duc de Dantzig, est le fils d’un surveillant des portes de Rouffach. Il abandonne vite la plume de clerc pour le fusil de soldat du roi. Au Geisberg et à Fleurus, il sauve la République à laquelle il adhère. Le sabre à la main, il parcourt l’Europe. Le couple qu’il forme avec l’ancienne fruitière dite « Madame Sans-Gêne » fait rire car elle multiplie les impairs à la cour impériale. Les pékins qui se moquent du couple blêmiraient sous la mitraille qu’affronte sans broncher l’ex-garde française. Dans la cour des Tuileries, Lefebvre chevauche au côté du maréchal Augereau, duc de Castiglione, fils d’un domestique, du maréchal Ney dont le père était un artisan tonnelier et du prince Murat, fils d’un aubergiste.
            

          

        

        Mais leur modeste origine sociale est loin d’être commune aux autres maréchaux et généraux. 16 des 22 maréchaux titulaires sont issus d’une famille de la haute bourgeoisie, de la haute ou de la petite noblesse d’Ancien Régime. La majorité d’entre eux étaient déjà des militaires de carrière quand commença la Révolution. Kellermann et Poniatowski avaient même le grade de général. Presque tous les autres ont été, à 20 ou 30 ans, promus généraux sous la Révolution, parfois en sautant des grades. S’ils sont de bons meneurs d’hommes, ils sont, à l’exception de Davout, de piètres stratèges. Leur allant sur le terrain baisse avec les années. En 1814, ils sont vieux ou prématurément vieillis par les campagnes et les blessures reçues. À 47 ans, Oudinot, par exemple, a été blessé une vingtaine de fois.

        
          
            Les généraux, des soldats de métier
          

          
            En dépit des épurations de l’époque révolutionnaire, les ci-devant peuplent encore les rangs de l’armée consulaire28. En 1800, un tiers des divisionnaires et près du quart des brigadiers sont des gentilshommes. Les autres généraux, issus du tiers état, sont en majorité des fils de bourgeois ou de maîtres artisans, comme le général Hugo, père du futur homme de lettres. Les fils de paysans, d’artisans ou d’ouvriers sont très minoritaires. Les ex-nobles dont le nombre s’accroît parmi les chefs sont considérés par Napoléon comme les meilleurs de ses généraux. En 1814, sur 827 généraux, 166 sont des gentilshommes, deux sur sept sont d’anciens marquis, comtes ou vicomtes.
          

        

        Tous les généraux sont, lorsque débute le Consulat, des soldats de métier. Ils le sont d’abord par leur ancienneté de service. La quasi-totalité des généraux de division ont fait leurs premières armes avant 1789, près du tiers comme officiers subalternes, une minorité (8,5 %) ayant le grade de colonel. Quelques-uns (7 %) sont passés, comme Bonaparte par les Écoles militaires de la royauté. La plupart sont « des officiers de fortune » comme Alexis Chalbos. Capitaine sorti du rang en 1789, il commande en 1800 la 25e division militaire. À cette date, la majorité des généraux de division alignent 17 ans de service. Le plus ancien est sans doute Vimeux qui, à 63 ans, commande un dépôt de conscrits et compte 47 ans de service. L’ancienneté de grade fait aussi de ces généraux des chefs avertis. En 1800, un tiers d’entre eux ont leur troisième étoile depuis plus de sept ans. Près des deux tiers commandent une division depuis au moins trois ans. Ils sont rompus aux finesses tactiques et au combat interarmes. Par contre, ils sont de médiocres chefs d’armée, seul un dixième d’entre eux ont eu l’occasion d’en faire évoluer une.

        Les généraux de brigade sont des soldats de métier issus pour les deux tiers de l’armée royale. Quelques-uns sont passés par l’École de Brienne et peuvent se vanter d’être des « Cincinnati », ayant combattu pour l’Indépendance des États-Unis. Dauder et Digonet29, Patel et Prévost, par exemple, ont pris part à la bataille de Yorktown et Malye a été blessé à Chesapeake. Leur professionnalisme ne le cède en rien à celui de leurs supérieurs et lorsque débute le Consulat, ils savent déjà bien faire manœuvrer leur brigade : 61 % d’entre eux ont acquis leurs deux étoiles depuis trois ans au moins et le quart d’entre eux exercent même leur commandement depuis 7 ans et plus.

        
          
            Les colonels et les officiers subalternes issus de la petite et de la moyenne bourgeoisie
          

          
            Parmi les officiers subalternes, on rencontre des hommes comme le capitaine Coignet dont des générations d’adolescents ont lu les pittoresques Mémoires dédiés « aux vieux de la vieille ». Il tire ses origines d’un milieu populaire et devient conscrit en 1799. Il monte à la charge à Austerlitz, fait le coup de feu à Iéna et résiste à Wagram aux assauts de l’ennemi. Caporal en 1807, sergent en 1809, il reçoit l’épaulette au moment où la Grande Armée s’enfonce en Russie. Capitaine, chevalier de la Légion d’Honneur, il fait partie du dernier carré des braves qui, à Waterloo, répètent le mot de bravoure et de désespoir que lance Cambronne à ses adversaires. D’un courage sans faille, Coignet est de ceux qui doivent davantage leur grade à leur mérite qu’à leur talent. Il est non pas le type de l’officier du Premier Empire mais l’exemple du soldat ayant réussi, sans grande instruction, à gravir les échelons militaires. Comme tous les autres soldats, il ne trouvera jamais le bâton de maréchal dans sa giberne. Car pour gravir les échelons, une solide instruction est de plus en plus demandée. Reprenant une règle instituée par la Convention robespierriste, Napoléon exige de ses officiers qu’ils aient des connaissances en écriture, calcul et levée de cartes. Ceux qui les possèdent sont pour la plupart les héritiers de la petite ou de la moyenne bourgeoisie.
          

        

        Une enquête menée par le colonel Bodinier montre qu’à la fin de l’Empire, l’écrasante majorité des officiers d’infanterie (plus de 72 %) ou de la cavalerie (plus de 77 %) sont des fils de propriétaires, de commerçants ou de manufacturiers, d’hommes de loi, d’employés civils ou militaires de l’État. Les fils d’artisans ou d’ouvriers sont une infime minorité30.

        Les rangs des officiers subalternes accueillent quelques centaines de gentilshommes. « Riches presque tous, bien équipés, bien montés, bien zélés, ils étaient, écrit Madame de Chastenay, en tout étranger au levain du républicanisme qui scrute les rangs établis. Aucune notion de résistance, aucun examen dans leurs têtes ; élan, honneur, c’était tout de leur part, et ils préféraient de beaucoup une bataille à une garnison. En vérité, les noms exerçaient leur magie ; les reflets de la vanité sont comme les rayons du couchant qui se décomposent sur les nuages et les enrichissent de mille nuances31. » Napoléon lui-même succombe à la magie des grands noms et s’entoure d’aides de camp qui sont les héritiers des plus vieilles familles de France : Narbonne, Castellane, Montesquiou, Mortemart ou La Bourdonnaye. Ses maréchaux en font tout autant : Berthier, par exemple, retient dans son état-major des officiers comme Flahaut, Noailles, ou Fezensac.

        Appartenir au corps des aides de camp et des officiers d’état-major est la meilleure des filières pour passer rapidement de l’état d’officier subalterne à celui d’officier supérieur. Le jeune officier y expose aussi sa vie quand, envoyé en estafette, il rencontre inopinément l’adversaire.

        Parmi les 1 369 colonels de l’Empire, l’historien Quintin a décelé la présence de 276 ci-devant dont 53 sont de très jeunes gentilshommes32. Charles Huchet de La Bédoyère, par exemple, a 19 ans lorsqu’en 1805 Napoléon le nomme pensionnaire à l’École militaire de Fontainebleau. Ne pouvant rejoindre l’École, il s’engage l’année suivante dans le corps des gendarmes d’ordonnance. Commence alors une carrière qui, de 1808 à 1809, mène le jeune officier des plateaux de la Navarre aux plaines d’Allemagne. Il est deux fois blessé. Aide de camp du prince Eugène, avec le grade de chef d’escadron, il fait la campagne de Russie et il est promu colonel à 27 ans. En 1813, sur les hauteurs de Goldberg, La Bédoyère charge à la tête du 112e régiment d’infanterie. Un coup de feu le couche au sol. À peine remis sur pied, il commande la 2e brigade de la première division de l’armée de Paris puis sert à l’armée de Lyon. Maintenu en fonction par Louis XVIII, il est un des premiers à rallier Napoléon au retour de l’île d’Elbe et se montre un de ses plus ardents soutiens. Après la seconde abdication, il est arrêté, jugé, condamné à mort et fusillé le 19 août 1815.

        
          
            Le cas des officiers noirs ou hommes de couleur33
          

          
            Lorsque la Légion des Américains se crée en 1792, les hommes de couleur qui la composent, passent avec la France révolutionnaire un contrat symbolique : le sang versé en échange des Droits de liberté et d’égalité que tout homme doit posséder. Dès le 7 novembre, la Légion rassemble 400 hommes à pied et 150 cavaliers. Le commandement en est donné au chevalier de Saint-George. Auteur réputé de pièces musicales et musicien de très grand talent, le chevalier est un personnage emblématique, représentatif de l’intégration des hommes de couleur dans les milieux dirigeants. Ses liens politiques avec les membres de la famille du duc d’Orléans ou les rapports d’amitié littéraire et musicale qu’il entretient avec Choderlos de Laclos34 notamment, expliquent aussi sa nomination comme colonel de la Légion. Parmi les 200 hommes de couleur l’on trouve, 4 sous-officiers, 50 officiers subalternes, et 4 officiers supérieurs. Parmi les lieutenants, figure Thomas-Alexandre Dumas, le père du futur romancier. Engagé depuis 1786 dans le 6e régiment de dragons, ci-devant dragon de la reine, Dumas est lieutenant de hussards depuis le 2 septembre 179235. D’autres, comme Jean-Georges Milscent engagé dès 1780 dans l’armée royale, ont une bonne instruction militaire. Quelques-uns des officiers, comme Louis Ferrand, qui deviendra capitaine, sont d’anciens esclaves. Pour la plupart, les officiers sont des hommes de couleur qui, originaire des Antilles, habitent Paris ou la province. Des Noirs ou hommes de couleur ont combattu dans d’autres formations comme les compagnies des hommes de couleur de 1797. Les Noirs recrutés en Égypte, et parfois d’anciens esclaves se battent au côté des mameluks.
          

        

        Les uns et les autres ont pris part aux batailles de la Révolution aussi bien sur le continent qu’en Égypte. Certains d’entre eux comme Thomas-Alexandre Dumas ou Joseph Domingue sont des exemples de promotion et d’intégration réussies. Le premier est fait général sous la Révolution. Le second, soldat sous l’Ancien Régime, est promu chef d’escadron durant la campagne d’Égypte. Bien d’autres sont parvenus au grade de capitaine quand débute le Consulat. Or à partir de l’intervention de Saint-Domingue et du rétablissement de l’esclavage, les Noirs et les hommes de couleur n’ont plus ou très rarement de promotions dans l’armée. Sous l’influence du lobby de la restauration coloniale, semble-t-il, Napoléon Bonaparte les met à l’écart. Les militaires originaires des Antilles sont affublés dans les dossiers qui les concernent du terme péjoratif « d’africains » et confinés à des emplois dévalorisés. La suspension du contrat « sang contre liberté et égalité » reflète la hantise du lobby : « le nègre guerrier » considéré comme le « symbole honni qui représente l’indissolubilité de la couleur et de la liberté »36.

        
          
            La part des Écoles dans l’encadrement de la Grande Armée
          

          
            En 1803, Bonaparte crée pour l’infanterie l’École de Fontainebleau qui devient l’École de Saint-Cyr. L’École de Saint-Germain-en-Laye sert à l’instruction des futurs officiers de cavalerie et l’École de Metz à celle des officiers d’artillerie. L’École Polytechnique créée par la Révolution est militarisée. Elle fournit des artilleurs et des ingénieurs. En 1805, les officiers sortis des Écoles militaires forment 15 % du corps des officiers. Le pourcentage a tendance à baisser au cours de l’Empire. Le besoin en officiers devient si fort que l’on puise davantage dans les rangs des sous-officiers pour en faire des officiers. 77 % des officiers de 1802 à 1814 sortent du rang, quelques-uns viennent de l’armée royale ou des Volontaires de 1791 et 179237.
          

        

        L’accès aux Écoles militaires n’est possible qu’aux adolescents ayant du talent et de la fortune. La pension coûte cher. Narcisse Faucheur, par exemple, rapporte dans ses Mémoires, qu’entre la redevance annuelle, les frais d’école, le trousseau et le voyage, sa famille déboursa la coquette somme de 13 000 francs pour son entrée à Polytechnique. Les fils de militaires ou appartenant à de « bonnes familles » mais sans ressources peuvent obtenir des bourses ou deviennent officiers en entrant dans les vélites de la Garde impériale. Napoléon distribue aussi des brevets d’officiers aux fils de familles qui, à son arrivée dans une grande ville de France, l’accueillent comme « gardes d’honneur ». Les jeunes gens croient pouvoir parader en de brillants uniformes sans jamais connaître les champs de bataille, ils se retrouvent au feu… et s’y conduisent généralement bien. En 1813, d’autres jeunes notables, officiers dans la Garde nationale sont intégrés dans la Grande Armée.

        Les officiers subalternes sont jeunes. Leur âge moyen s’abaisse de 41 à 33 ans en 1814. Pleins d’allant, ils n’hésitent pas à se sacrifier à la tête de leurs hommes. Leur avancement est parfois freiné par la pléthore d’officiers généraux dont l’âge moyen est de 41 ans. Certains ont le souci de l’instruction de leurs officiers. Ainsi le général Friant organise de 5 heures du matin à 6 heures du soir des écoles régimentaires. Les revues d’inspection montrent d’ailleurs que la plupart des cadres subalternes ont une bonne connaissance de leurs fonctions et font preuve de talent dans leur commandement. Mais ce qui est vrai en 1805 ne l’est plus vers la fin de l’Empire. Un bon observateur, comme Fezensac, remarque que les officiers sortis des Écoles connaissent bien la théorie mais que leur pratique sur le champ de bataille reste longtemps médiocre. Quant aux officiers sortis du rang, s’ils demeurent de bons entraîneurs d’hommes, leur courage ne supplée pas leur manque de talent. « Il existe bien, écrit Fezensac, une classe intermédiaire, formée d’officiers qui allient talent et courage. Cette classe est malheureusement la moins nombreuse. »

        Au total, si la noria sociale fonctionne mieux dans la société militaire que dans la société civile, l’armée est elle aussi une machine à reproduire une élite sortie de l’ancienne noblesse et de la bourgeoisie. L’argent qui est distribué aux officiers avec plus ou moins de générosité, les avantages matériels accordés, les honneurs reçus, les préséances accordées, les places attribuées pour leurs enfants à Saint-Cyr ou, pour les filles, à l’École de la Légion d’Honneur, les pensions et les retraites acquises leur donnent une place de choix dans la société des notables qu’ils imprègnent de l’Honneur, né dans les camps38.

        
          
          
            Marins et marine de guerre : les insuffisances des chefs et du matériel
          

          
            
              La réorganisation administrative et la réforme des états-majors
            

            
              Depuis 1789, l’histoire de la marine de guerre est faite de déclin et de renaissance39. La Révolution est d’abord le temps de la désorganisation : les officiers du Grand Corps, en butte comme les autres nobles à l’opposition des officiers roturiers et aux séditions des matelots, émigrent. Ceux qui restent sont capables de damer le pion à la Navy, ils l’ont montré lors de la guerre d’Indépendance des États-Unis. Vieillis, leur remplacement est nécessaire. Manque de cadres, manque de matériel : en 1793, la marine commence la guerre contre l’Angleterre dans les pires conditions. Les armements ne dépassent pas 20 vaisseaux et 22 frégates dont les équipages sont incomplets.
            

          

        

        En l’an II, le gouvernement révolutionnaire opère le redressement. Sous l’impulsion de Jean Bon-Saint-André et du Comité de Salut public, des promotions qui tiennent compte davantage du talent et du mérite que de l’origine sociale et des convictions politiques renouvellent les cadres. Les armements sont de 88 vaisseaux et de 73 frégates, niveau bien supérieur à celui de la fin de l’Ancien Régime.

        Sous le Directoire, nouvelle crise : la marine manque de matelots et de matériel. Les navires qui cinglent vers l’Égypte sont en mauvais état et leurs capitaines sans grande instruction. Le 1er août 1798, une grande partie de la flotte française est détruite à Aboukir.

        Devenu Premier consul, Bonaparte procède à une réorganisation administrative de la marine, poursuivie tout au long de l’Empire par le ministre Decrès. À partir de 1800 sont créés des conseils chargés de la direction technique des travaux maritimes, de la validité des prises, de contrôler l’attitude des officiers commandant en mer. Ce n’est qu’en 1811 qu’un conseil des constructions navales est créé à l’image de celui qu’il était en 1671.

        L’arrêté du 27 avril 1800 crée les préfets maritimes. Chacun d’entre eux commande une circonscription côtière, l’Empire étant divisé en 6 arrondissements maritimes : Toulon, Rochefort, Lorient, Brest, Le Havre et Anvers. Le préfet maritime est « à la fois le maître des constructions navales, la tête de l’administration et le chef militaire réglant les mouvements des navires40 ». Les ingénieurs constructeurs sont ravalés au second rang.

        Si l’effort de réorganisation de la marine est important, les pratiques malhonnêtes du personnel de l’administration continuent. Il faudra du temps pour mettre de l’ordre dans la gabegie qui s’est instaurée parmi les agents de la marine et faire disparaître les malversations. En 1812, par exemple, le commissaire général de police du port de Brest signale que le port coûte à l’État 12 millions. S’il était mieux administré et si le gouvernement luttait efficacement contre les rapines en tout genre, l’on réduirait d’un tiers la dépense. « Il n’est presque pas un employé de l’administration, écrit-il, qui n’applique à son usage personnel tout ce qu’il peut renfermer ; cet abus est consacré. On est inexorable pour un malheureux qui détourne un clou, mais on n’est pas aussi sévère pour les gens du plumitif qui font travailler pour leur compte des ouvriers salariés par le gouvernement, qui font faire des meubles dans le port. Le bois de cèdre provenant de la démolition de vaisseaux espagnols a disparu comme par enchantement. Le port est considéré comme une ferme par les salariés : c’est l’étable d’Augias et M. Caffarelly (le préfet) est trop tiède contre les fripons41. » Un officier du port a volé à lui seul pour 5 000 francs de cordage.

        Une autre réforme porte sur les états-majors. Elle aboutit au remplacement des officiers vieillis par des officiers écartés durant la Révolution. Parmi les officiers de l’ancienne marine ainsi réintégrés, les noms les plus connus sont ceux de La Touche-Tréville et de Missiessy.

        
          
            Les anciens officiers de la flotte royale et les officiers issus du commerce
          

          
            Le corps des officiers comprend 21 vice-amiraux et contre-amiraux, 150 capitaines de vaisseaux, 180 capitaines de frégates et 600 aspirants. Les amiraux proviennent pour la plupart du clan Decrès. Le ministre de la Marine l’a formé autour de lui durant la campagne d’Égypte. Parmi eux, le ci-devant Bruix, marin depuis 1778, est un des officiers les plus instruits et les plus habiles de sa génération. Mort d’épuisement en mars 1805, sa disparition prive la flotte d’un chef compétent. Ganteaume qui a 45 ans en 1800 est un marin expérimenté, il a combattu avec Suffren en 1781 et a été plusieurs fois blessé durant les batailles navales de la Révolution. Brave, il n’ose cependant pas s’opposer aux ordres de Napoléon quand ceux-ci mettent la flotte en danger. Villeneuve est un faible et un indécis qui se suicide en 1806, après la défaite de Trafalgar. Napoléon ne cherche pas à remplacer les médiocres par des marins de qualité, bien au contraire il choisit les amiraux parmi les moins brillants. Il écarte Martin, Villaret-Joyeuse et met du temps à réintégrer La Touche-Tréville. Les officiers supérieurs sont des marins qui appliquent des méthodes désuètes. Ils font tirer, par exemple, sur les mâts, cherchant ainsi à arrêter les vaisseaux alors que la Navy tire dans la coque pour « tuer ». Les amiraux français restent attachés à l’attaque en files, naviguant en parallèle avec leurs adversaires pour les canonner et ignorent les nouvelles techniques de combat de la Navy.
          

        

        Les officiers subalternes42 français forment en 1811 un curieux mélange d’officiers nobles ayant appartenu au Grand Corps de la marine royale, de marins et de mariniers issus de la marine de guerre de la Révolution, d’officiers de la marine de commerce et de jeunes débutants. Les officiers du Grand Corps sont une minorité : 2 % des 352 lieutenants de vaisseaux. Pierre Maurice Bertrandy, par exemple, débute comme aspirant garde-marine. En 1789, il est lieutenant de vaisseaux. Comme d’autres officiers, Bertrandy émigre, rejoint l’armée des princes et participe par la suite à l’expédition et au débarquement de Quiberon avant de combattre dans l’armée du duc d’Yorck. Amnistié en 1801, il retrouve son grade de lieutenant de vaisseau en 1804. Sept ans plus tard, il entre à l’état-major de la flottille de Boulogne. Les officiers issus de la marine de commerce forment 44 % des lieutenants de vaisseaux. Pour la plupart, ils se sont engagés ou ont été requis de 1792 à 1796 et nombre d’entre eux ont fait le va-et-vient entre la flotte de guerre et la flotte de commerce. En 1784, Martin Pasquier, par exemple, est mousse à 10 ans sur un navire de commerce. D’avril 1787 à mai 1788, il sert le roi comme matelot. D’avril 1789 à mars 1790, il remplit les fonctions de second sur un bâtiment de commerce, puis de 1790 à 1791 retourne dans la « Royale » comme aide-pilote. De 1792 à 1793, il est enseigne dans la marine de commerce puis dans la flotte de guerre. En 1797, sous-lieutenant, il navigue sur un bateau corsaire. En 1800, il est fait enseigne de vaisseau puis, en 1810, lieutenant de vaisseau. Il prendra sa retraite comme capitaine de frégate sous la monarchie de Juillet.

        Les officiers sortis du commerce s’adaptent difficilement à la flotte de guerre. François Cuvigny, par exemple, est noté « bon officier, d’une bravoure au-dessus de tout éloge mais ayant besoin de naviguer en escadre ». Or, après Trafalgar, la maîtrise de la mer par les Anglais est si forte que les officiers et leurs bateaux sont le plus souvent confinés dans les ports et il leur est bien difficile de se perfectionner, sauf à devenir corsaire.

        22 % des lieutenants de vaisseau sont des marins roturiers de la marine royale. La Révolution les a faits officiers alors qu’ils appartenaient à la maistrance. Ils sont pour la plupart des marins expérimentés. François Rebour, par exemple, était mousse à 10 ans en 1759 matelot à 17 ans, contremaître à 23 ans et second maître à 24 ans en 1783. À cette date, il participe à la campagne de Suffren. Enseigne en 1793 puis lieutenant de vaisseau, l’année suivante, il sert depuis 42 ans lorsque s’achève l’Empire.

        Un peu plus d’un quart des lieutenants de vaisseau, soit une centaine, sont des officiers en début de carrière43 et ont très peu navigué. Certains sont passés par les Écoles de Brest ou de Toulon créées en 1810. Parmi eux, Louis André Cosmao Dumanoir, par exemple, est novice en 1796. Ayant suivi les cours de Polytechnique de 1799 à 1801, il est nommé aspirant puis enseigne de vaisseau en 1805 et lieutenant de vaisseau en juillet 1808. Il a alors 25 ans. Son supérieur, un vieux marin, note dans son dossier : « Bon officier, instruit et très actif ayant l’aplomb qui se trouve difficilement chez un officier de son âge. »

        Les lieutenants de vaisseau sont à plus des trois quarts des fils de notables, fils de marchands ou de fabricants, d’officiers civils ou militaires. Plus de 8 % d’entre eux sont des gentilshommes. 6,6 % seulement ont une origine modeste : fils de salariés, cultivateurs, vignerons ou jardiniers.

        Sous le Consulat et l’Empire, le talent et le mérite l’emportent quelque temps sur la naissance. Puis les relations familiales, l’instruction et l’éducation reçues permettent de gravir plus aisément les échelons hiérarchiques. Bien que l’amiral Decrès se déclare ouvertement ennemi des passe-droits, il n’en soutient pas moins la carrière d’hommes bien nés comme Casimir de Bonnefoux, ami de l’amiral Bruix et parent du préfet maritime de Rochefort. Le cas le plus flagrant de népotisme est offert par la promotion de Joseph Bonafoux Murat. Neveu du roi de Naples, il est nommé lieutenant de vaisseau à 22 ans alors que l’âge moyen de la promotion à ce grade est de 38 ans.

        Les jeunes officiers témoignent d’une grande condescendance, « voire d’un léger mépris pour les officiers plus âgés qui ne possèdent pas leur formation ou leur éducation ». Certains de ces fils de notables se conduisent pourtant fort mal. À Brest, en 1812, le commissaire général de police dénonce les officiers de marine qui viennent au théâtre la tête échauffée par l’alcool. « Parmi les tapageurs, écrit-il, on distingue le lieutenant d’artillerie de marine Bruix qui a épousé sa cousine, fille de l’amiral Bruix. Ce n’est pas un excellent sujet. À Lorient, on le trouvait déjà dans toutes les mauvaises affaires44. »

        Les cadres subordonnés aux officiers qui sont les plus directement et les plus quotidiennement en contact avec les matelots reçoivent – et c’est une grande nouveauté – une instruction dans les Écoles de maistrance où ils entrent par concours.

        
          
            Les inscrits maritimes
          

          
            Le Directoire a précisé les règles de l’inscription maritime qui existent depuis Colbert. Les gens de mer, inscrits sur les registres, se répartissent en quatre catégories : les célibataires, les veufs sans enfant, les mariés sans enfant et les pères de famille. En temps de paix, les célibataires sont seuls mobilisés. La guerre déclarée, les autorités font appel une après l’autre aux trois autres catégories. En 1804, l’inscription maritime fournit un contingent de 42 000 matelots. C’est insuffisant et, à partir de 1805, l’Empereur ordonne d’incorporer dans la marine les conscrits des départements maritimes, cultivateurs pour la plupart. Les inscrits maritimes sont exercés comme des conscrits de l’armée de terre. En 1809, 50 bataillons, dont un dit de la Garde impériale, sont répartis sur les vaisseaux de haut bord ou dans les équipages de la flottille. Désormais, les matelots sont dotés d’un uniforme et d’un armement individuel.
          

        

        Napoléon engage dans sa marine des volontaires étrangers : Hanséates, Hollandais, Westphaliens, Italiens et même Anglais. Comme dans la Navy, ce sont des prisonniers de guerre auxquels on a donné le choix de combattre ou de pourrir dans les geôles. Parmi les marins de la flotte de guerre, on rencontre donc des gens de mer aguerris et des marins d’occasion. Il n’est pas rare de rencontrer dans les équipages des indigents, des adolescents et des enfants trouvés, enrôlés de force. En 1807, le commissaire général de la police de Brest se plaint des mauvais sujets qui peuplent la flotte. « Ils servent mal, écrit-il, et commettent du désordre de tout genre. » Le commissaire réclame leur licenciement ou leur confinement dans l’escadre. Les officiers, pour leur inculquer les règles de la discipline, les abrutissent de coups « parce que, disent-ils, les gens de mer sont accoutumés à être frappés45 ».

        Si les matelots savent pour la plupart répondre aux exigences de leur état, les canonniers sont souvent malhabiles et plus lents à tirer que les Anglais. La rapidité dépend de la fréquence des tirs à la mer et surtout d’une discipline des gestes qui répugne aux Français.

        
          
            Les bâtiments et leur utilisation. Trafalgar
          

          
            Les vaisseaux et les frégates dont dispose la flotte après le drame d’Aboukir sont peu nombreux et vieillis. Le Premier consul ne les renouvelle pas, bien plus il épuise les unités existantes dans les campagnes lancées pour récupérer les colonies.
          

        

        En 1803, la guerre étant à nouveau déclarée avec la Grande-Bretagne, le Premier consul multiplie les fautes. Il croit envahir l’Angleterre avec une flottille de plusieurs centaines de bateaux plats marchant à la voile et à la rame. En formation compacte, elle doit s’abattre sur les côtes anglaises « comme l’aigle sur sa proie et en une seule marée ». Mais c’est un instrument médiocre qui tient mal la mer, demande des abris, se déploie lentement et ne peut tenir tête à la contre flottille britannique. Pour lui permettre de franchir la Manche sans subir l’attaque massive de la Navy, l’Empereur imagine une diversion. La flotte française et la flotte de ses alliés espagnols attireront loin de l’Atlantique les vaisseaux anglais de Nelson et reviendront assez vite pour couvrir le débarquement. Nelson tombe d’abord dans le piège, puis comprend la ruse, réagit et bloque la flotte adverse à Cadix. Quand Napoléon le presse d’en sortir, Villeneuve gagne le large, Nelson le rattrape le 21 octobre 1805, à Trafalgar. Nelson attaque selon une tactique nouvelle dite « en T » : tandis que certains de ses vaisseaux contiennent l’avant-garde de Villeneuve, Nelson perce le centre, se rabat sur lui, le détruit et annihile l’arrière-garde. 18 bateaux français sont perdus, 2 500 hommes meurent et 7 000 sont prisonniers. Nelson qui meurt au cours de la bataille donne à son pays la maîtrise des mers et enferme Napoléon sur le continent. Deux mois plus tard, l’Empereur l’emporte sur terre à Austerlitz, la guerre s’annonce longue « entre l’ours et la baleine46 ».

        Napoléon rejette la défaite sur Villeneuve. Les marins ont une autre opinion que je retrouve dans les archives du commissaire de Brest. Ils blâment le gouvernement de ne pas avoir renoncé aux grandes escadres auxquelles « nos équipages ne sont point exercés » et pour lesquelles « nos officiers généraux et particuliers n’ont point assez de connaissances et de pratique pour manœuvrer en présence des Anglais ». Les officiers ajoutent qu’il était risqué de vouloir associer les navires et les frégates françaises aux Espagnols. « Certes on obtenait de la sorte un nombre de vaisseaux (75) susceptibles de tenir tête aux Anglais. Mais en additionnant des bâtiments français et des bâtiments espagnols, on créait un instrument vicié car les deux flottes ont une tradition, des règles de marche et des intérêts divergents47. »

        La bataille de Trafalgar révèle aussi la faiblesse technique de la flotte française et le conservatisme des chefs qui ne savent pas abandonner leur manière de combattre pour s’adapter et répondre à la nouvelle tactique d’attaque de la Navy. Que faire, face à la suprématie navale anglaise ? Équiper des corsaires, répondent la plupart des marins, lancer sur toutes les mers de petites escadres pour « désoler le commerce britannique », préparer avec sagesse et patience les moyens de restauration du matériel maritime, laisser s’accroître enfin les forces navales sans en faire un usage prématuré.

        À partir de 1806, Napoléon s’intéresse davantage à la marine. S’il faut en croire Decrès, il pousse la construction des vaisseaux et avertit son ministre « qu’il ne peut mieux faire sa cour qu’en multipliant et en portant les constructions navales au plus haut degré d’avancement possible48 ». Cependant, la volonté d’un homme, fût-il Napoléon, ne suffit pas pour réussir une entreprise coûteuse et de longue haleine. Coûteuse : l’Empereur ne peut mener de front une conquête terrestre et la reconstruction d’une flotte. En 1806, alors qu’il se jette dans une lutte qui paraît sans fin contre les puissances continentales, il affecte 152 millions de francs au budget de la marine, soit 25 % du budget militaire. La même année, le budget de la Navy est estimé à 452 millions de francs49. Sur l’ensemble de la période, le budget de la marine française ne représente que 37 % des sommes dépensées par la Navy.

        Pour Napoléon, la flotte de guerre n’est qu’un élément parmi d’autres de sa politique de Blocus. Il s’agit, en accroissant le nombre de ses bâtiments, d’obliger l’Angleterre à maintenir en service des escadres importantes, ce qui doit peser sur son budget. En 1807, Napoléon s’adressant à l’amiral Jurien de La Gravière, lui dit : « L’Angleterre a cette année emprunté un milliard. Il faut la harasser de dépenses et de fatigues. » Il souhaite aussi avoir une flotte suffisamment imposante pour récupérer un jour les colonies occupées par l’Angleterre. Dans l’immédiat, l’Empereur veut préserver sa flotte d’un nouvel affrontement avec les Britanniques. La plupart des vaisseaux restent à quai, seules les frégates, bâtiments plus légers, prennent la mer pour attaquer les bateaux de commerce anglais.

        Napoléon désire disposer à long terme d’une marine forte d’une centaine de vaisseaux et d’un nombre égal de frégates. Mais le temps lui est compté. En 1814, malgré les efforts du ministère de la Marine, la flotte ne comprend que 73 vaisseaux, dont 31 en construction, et une cinquantaine de frégates. Le matériel construit par les arsenaux français est d’une qualité inférieure à celui des Anglais. Les bâtiments français sont moins stables, plus lents et moins résistants. Le 2 février 1811, par exemple, la frégate La Clorinde quitte Brest pour l’océan Indien. Cinq jours plus tard, le mât d’artimon s’affaisse. Puis le grand mât craque de la hune jusqu’au chouquet et éclate, deux vergues cassent, enfin le mât de perroquet se brise.

        L’artillerie qui équipe la flotte française est bien inférieure à celle de son adversaire. La poudre est souvent de qualité médiocre. Les canons ont avec l’âge une fâcheuse tendance à exploser et les frégates disposent de moins de caronades que les Anglais. Plus légères que les canons classiques, donc plus maniables et moins exigeantes en serveurs, elles ont une grande rapidité de tir. Face à des navires armés de manière classique, la caronade anglaise tire « onze fois plus vite que l’adversaire et des objets de calibre supérieur50 ». Les bâtiments britanniques sont donc bien supérieurs aux navires français en nombre, comme en qualité de fabrication, en puissance et en rapidité du feu.

        
          
          
            Les forces armées, instruments de l’intégration nationale
          

          
            
              Le conscrit et le vétéran de l’an II
            

            
              L’armée et la marine ne sont pas seulement des instruments de conquête ou de défense, elles donnent à des millions de jeunes Français leur identité nationale. Les conscrits de 1805, l’année de la victoire d’Austerlitz, n’étaient encore que des enfants lors de l’établissement du gouvernement révolutionnaire et des adolescents, lors du coup d’État de Bonaparte. C’est dire que la Révolution a pu s’inscrire éventuellement dans leur chair par les privations supportées et dans leur sensibilité par le spectacle des fêtes révolutionnaires ou par le départ de leurs aînés à la guerre. Du patriotisme, ils ont sans doute retenu peu de chose. Leur âge les a éloignés de la vaste acculturation politique qui touchait alors le pays. C’était le moment où les Français, citoyens ou citoyens soldats, entraient en politique. Ils vivaient dans une nation définie comme une communauté d’hommes libres et égaux en droits. Ils apprenaient que, détenteurs de la souveraineté, les citoyens se soumettent aux lois qu’ils se donnent par l’intermédiaire de leurs élus et qu’ils acceptent de servir la patrie les armes à la main jusqu’au sacrifice suprême. La démocratie est la participation active à la vie politique et le combat physique pour la survie de la communauté en est la forme la plus extrême51.
            

          

        

        La leçon leur était faite dans les sections de Paris, dans les sociétés populaires de province et dans l’armée. Les camps devenaient des espaces d’éducation politique. Les journaux y étaient distribués. Les chefs étaient élus, les conseils d’administration des unités étaient composés de soldats et les jurés des tribunaux militaires choisis parmi les militaires de tout grade. Hors du camp, les soldats avaient le droit de s’affilier à des clubs politiques dont certains étaient formés d’une majorité de militaires. Les soldats étaient présentés comme des citoyens modèles car ils faisaient preuve d’abnégation, de droiture morale, de discipline librement consentie pour la sauvegarde de la communauté, en un mot de patriotisme52.

        En 1799, l’image idéalisée du citoyen soldat est oubliée ou rejetée par une bonne partie de la société civile. Les notables craignent de tomber sous le joug des professionnels de la guerre, de mercenaires respectant davantage leurs propres lois que celles de la cité et obéissant à leurs chefs plus qu’aux magistrats. Il est vrai que beaucoup de soldats expriment bruyamment leur dégoût d’une société civile pour laquelle ils se sont battus et qui ne leur assigne plus dans la cité qu’une place inférieure. Ils ont fait grande la nation, elle leur mesure aujourd’hui le pain et condamne les vétérans à la misère. Les néo-jacobins sont les seuls à leur témoigner encore des sentiments de fraternité.

        Pour beaucoup de militaires, la nation s’est réfugiée dans les camps, fuyant un monde désormais dominé par l’égoïsme et animé par la quête effrénée du profit. Pour retrouver le temps où être français signifiait l’unité dans la liberté, l’égalité dans la fraternité, certains souhaitent une militarisation de la société. Le général Picault-Desdorides, préconise de faire du Français « dès l’enfance, un nourrisson de Bellone, courageux par caractère ».

        
          
            La nation, des images superposées
          

          
            Sous le Consulat et l’Empire, les vétérans de l’an II qui conservent vives les leçons apprises au temps où des conventionnels comme Saint-Just parcouraient leurs rangs53 sont pour les conscrits des instructeurs militaires, et aussi des médiateurs de l’identité nationale.
          

        

        En 1805, dans tous les régiments de la Grande Armée, il existe un noyau d’anciens soldats de la République54. Parmi les vétérans, « on pouvait encore distinguer, écrit un aristocrate rallié à l’Empire, de ces spartiates (de l’armée) du Rhin, comme on les appelait alors ; volontaires des premières armées de la République, martyrs de la liberté et de l’indépendance nationale à laquelle ils s’étaient sacrifiés avec un dévouement pur de toute ambition personnelle et de fortune, d’avancement militaire et même de gloire. On les avait cent fois vus, après avoir surmonté tous les périls, refuser les grades les plus élevés, se les rejeter de l’un à l’autre, et fiers de leur rigidité républicaine, marcher nus, affamés, souffrant de tous les biens qu’offre la victoire ». La guerre héroïque, toute citoyenne, était « loin d’être alors un métier » et ces hommes d’élite « soldats, officiers, généraux, guerriers par patriotisme et non par état, n’avaient songé, en se prodiguant pour assurer le salut public, qu’à rentrer ensuite pauvres et simples citoyens dans leur foyer55 ».

        Si l’auteur force la note sur l’austérité des vétérans et les transforme un peu vite en Cincinnatus, il est vrai cependant que beaucoup gardent l’orgueil d’avoir combattu dans les armées de la Grande Nation et conservent leur républicanisme. À la veillée du soir, les vétérans, en racontant pour la millième fois aux jeunes recrues les batailles qu’ils ont livrées pour la patrie, leur enseignent que celle-ci ne se réduit pas au clocher d’un village. Pour la plupart, le patriotisme hérité de la Révolution, se teinte sans difficulté du culte de Napoléon. Leur chef n’incarne-t-il pas la patrie lui qui, après avoir constamment lutté contre l’aristocratie, a été choisi par le peuple pour être son magistrat suprême ? François, par exemple, dit Dromadaire, surnom qui rappelle la campagne d’Égypte, combat à Austerlitz, à Iéna et à Friedland. Il est républicain, anticlérical et dévoué à l’Empereur, « chef d’une armée qui est devenue toute sa vie56 ». Les lettres des soldats et plus tard leurs Mémoires révèlent la fascination qu’ils éprouvent pour un chef invincible et dont certains font même un dieu vivant. Avant que la propagande impériale ne le répète, l’Empereur est pour eux « le grand homme », « leur grand homme ». « Il est notre empereur, ni plus ni moins, écrit le capitaine Bertrand. » Pour eux, l’aigle qui surmonte les drapeaux sur lesquels sont inscrits Honneur et Patrie s’unit fort bien aux trois couleurs de la nation révolutionnaire57.

        Dans l’esprit des conscrits qui écoutent les vétérans, la nation est faite d’images superposées et complémentaires. Il y a celle de la communauté des parents et des amis cultivant la même terre, priant le même Dieu dans la même église ; celle des compagnons d’armes avec lesquels et pour lesquels on meurt et celle enfin de la collectivité des Français vivant sous l’autorité d’un empereur et de lois empêchant le retour des anciennes servitudes.

        La nation, avec ses différentes charges affectives, n’est pas seulement comprise en écoutant les vétérans, elle est vécue par les conscrits lors des campagnes militaires. Celles-ci sont pour eux « des voyages », pour reprendre les mots de Stendhal, où ils rencontrent d’autres hommes et deviennent à les regarder vivre, ethnographes sans le savoir. L’un note la richesse des villes marchandes, l’autre la pauvreté des bourgs et des villages pris l’année durant par la neige ou au contraire accablés de chaleur, dans l’attente éternelle de la pluie. L’un compare le blé des champs étrangers avec celui de son pays, l’autre la vigne et la manière de faire le vin. Dans leurs lettres, les soldats dressent une hiérarchie des populations rencontrées : les Anglais, les Prussiens et les Autrichiens sont plus policés et civilisés que les Polonais, les Espagnols ou les habitants du sud de l’Italie grossiers, brutaux et arriérés. La France reste pour eux le pays de progrès et de culture par excellence58. Tous comparent leur propre condition juridique et sociale avec celle des populations qu’ils rencontrent.

        En Pologne, à l’exemple du général Lejeune, ils remarquent le contraste entre les châteaux fastueux des seigneurs et les cabanes rustiques des serfs. Le sergent Lavaux, fils de vigneron, s’étonne de voir les Polonais apporter leur récolte au seigneur, « au gotvéra, et celui-ci leur donne, suivant son bon plaisir, du seigle et de l’orge pour subsister ». Les seigneurs et leurs serfs sont une illustration vivante des récits de leurs parents ou des vétérans sur les servitudes vécues au temps des rois. Le regard posé sur les autres, en leur faisant apprécier la modernité législative de la France impériale, façonne leur identité nationale. Le contact avec les populations occupées peut aussi nourrir, il est vrai, le nationalisme cocardier qui, dès la Révolution, corrompt les esprits et contrarie le principe d’universalité des droits de l’Homme, enseigné par les jacobins. Si les contemporains de Napoléon jugent trop souvent la culture des populations étrangères inférieure à la leur, si certains éprouvent les mêmes idées que l’Empereur à l’égard des Noirs ou des Juifs, le racisme n’est pas une doctrine en corps constitué systématiquement appliquée par l’État napoléonien. Comparer Napoléon à Hitler et ses soldats à des SS est une absurdité. Toutefois, la propagande entretient, dans l’armée comme dans la société civile, on l’a vu, le mépris et la haine des autres en présentant, avec l’appui des clercs, le monde divisé entre les défenseurs du Bien (les Français et leurs alliés éventuels) et les zélateurs du Mal (les perfides Anglais ou les Russes barbares). Ici comme dans d’autres domaines du politique, les Lumières dont l’Empereur se veut éclairé ne dissipent pas toutes les ombres du passé.

        La guerre contribue donc à l’assimilation par des millions de jeunes gens des notions de nation, de patrie et parfois d’impérialisme. Les conscrits cependant acquièrent leur identité nationale non sans mal car accepter d’être, sous l’égide de l’Empereur, davantage des Français que des Bretons, des Provençaux ou des Belges, exige d’eux bien des efforts.

        Des militaires rejettent parfois l’idée d’une nation incarnée dans la personne impériale. À côté des briscards qui, tout en conservant des traces de républicanisme, ne contestent ni l’Empereur ni son régime, il existe, on l’a vu, des jacobins qui dénoncent le despotisme de Napoléon. Ces derniers cherchent-ils à exploiter la rancœur des soldats causée par le manque de vivres et les retards de la solde ? Jouent-ils du désir de paix qui, en 1812, touche aussi bien les militaires que les civils ? Leur action et leur influence restent certes limitées, cependant leur présence parmi les conscrits peut contrarier le modèle impérial d’identité nationale. Disséminés dans les rangs des régiments, les jacobins peuvent rappeler que seuls les régimes despotiques confondent le prince et la nation.

        
          
          
            L’armée, outil de francisation
          

          
            
              Les officiers, premiers administrateurs des territoires en voie d’annexion
            

            
              En 1811, l’Empire français couvre un vaste espace qui s’étend d’Amsterdam et de Brême, de Hambourg et de Lubeck au Nord, au Piémont, à la Toscane et à la partie occidentale des États pontificaux au Sud. Enfin, au-delà de la mer Adriatique, l’Empire englobe les Provinces illyriennes. Il compte ainsi 130 départements rassemblant 44 millions d’individus.
            

          

        

        Napoléon entend réorganiser sur le modèle français les structures administratives, judicaires et militaires des pays conquis59. Dans la tentative de francisation d’une partie de l’espace européen, l’armée joue un rôle de tout premier plan. Napoléon utilise en effet la plupart du temps, les généraux pour administrer les territoires conquis et les préparer à l’annexion ou à la satellisation En 1801, le général Dejean, par exemple, est envoyé à Gênes pour organiser la future République ligurienne. Le général Saliceti lui succède en 1802. Représentant diplomatique de la France à Gênes en 1805, il prépare l’annexion de la République et sa division en trois départements dont l’un, les Apennins, est confié à Roland de Villarceaux, un camarade de régiment de Napoléon. Le 11 septembre 1802, le Piémont est annexé à la France et forme la 17e division militaire. Le général Jourdan puis le général Menou sont l’un après l’autre administrateur général du Piémont puis général commandant la 17e division militaire. Le général Menou a des pouvoirs si mal délimités qu’il en profite pour ignorer l’autorité civile mise en place60. De 1806 à 1808, le maréchal Marmont est à la fois commandant en chef de l’armée et gouverneur général de la Dalmatie, puis des Provinces illyriennes de 1809 à 1811. En Espagne, la réunion de la Catalogne à l’Empire français est préparée par le décret du 8 février 1810 qui érige la province en gouvernement militaire, indépendant du roi Joseph. Le décret de 26 janvier 1812 divise la province en quatre départements. Augereau et Macdonald sont tour à tour gouverneurs généraux et peuplent les préfectures de fonctionnaires réformateurs. Par la suite, Napoléon emploie ses généraux dans les pays annexés à des missions plus en rapport avec leur état de militaire. Le général Wirion qui commandait jadis la gendarmerie de Sambre-et-Meuse est chargé de l’organisation de la gendarmerie dans les départements belges, rhénans et piémontais. De 1804 à 1811, le général Radet inspecte les gendarmes en Italie et en Allemagne61.

        Par ailleurs, des généraux sont au service des souverains de l’Europe vassale ou satellisée, membres pour la plupart de la famille impériale : les frères de Napoléon Jérôme, Joseph et Louis respectivement, roi de Westphalie, roi d’Espagne, et roi de Hollande jusqu’en 1810 ; leur sœur Élisa, princesse de Lucques et de Piombino, grande duchesse ayant le gouvernement des départements de la Toscane ; Murat, le beau-frère de Napoléon, roi de Naples et Eugène de Beauharnais, beau-fils de l’Empereur vice-roi d’Italie62. En Espagne, Suchet accomplit une œuvre administrative remarquable. L’Aragon est son laboratoire où il expérimente un modèle mixte d’autorité et de justice propre pour attirer la population par les vertus d’un gouvernement éclairé et pour entamer la fidélité accordée aux lointaines autorités espagnoles, tout cela combiné à une persécution implacable des dissidents63. Dans le royaume de Westphalie, 149 officiers français sont employés dans l’administration ou à la tête d’unités militaires. Le général Allix, entre autres, est commandant en chef de l’artillerie du royaume. Des officiers surveillent aussi le personnel de l’administration civile. Le général de Bongars est chef de la Haute police64.

        Au total, les militaires français au service d’une puissance étrangère, vassale de la France sont 491 en 1812, 499 en 1813 alors qu’à ces dates, les administrateurs civils français détachés à l’étranger sont respectivement 91 et 50465. Si dans l’Europe vassalisée, les réformes réussissent comme en Aragon ou en Westphalie, bien souvent les réunions de pays annexés sont une faillite.

        
        
          
            L’échec des réunions avec les pays annexés
          

          
            Dans les pays en voie d’annexion, la phase de « préparation66 » à la réunion une fois menée à bien par des militaires et de hauts responsables civils, intervient la phase de réorganisation. Les habitants des pays annexés, grâce à l’introduction de Code civil, deviennent « français » à part entière. Les « nouveaux » citoyens sont libres et égaux en droit avec « les anciens Français » et, comme eux, ils peuvent voter. Les droits seigneuriaux, déjà bien entamés dans la plupart des pays annexés, sont supprimés. La vente des biens nationaux profite, là comme dans « l’ancienne France », davantage aux notables qu’aux paysans. L’impôt est le même que dans les anciens départements mais l’apparition du franc augmente le prix des produits. L’Empire s’efforce de s’installer « en douceur » en passant des compromis avec les notables.
          

        

        Selon une méthode bien mise au point, Napoléon instaure le culte de sa personne et de son armée en utilisant les chansons, les journaux, les pièces de théâtre et les entrées triomphales dans les grandes villes au milieu de tout un décorum guerrier67. L’histoire du grand homme se pérennise aussi dans la pierre des cités qui s’enrichissent de palais impériaux et de statues.

        La situation économique est différente d’un pays à l’autre. En Italie, on se plaint d’une main mise complète des Français sur les matières premières. En revanche, de la Belgique à l’Allemagne et bientôt à la Hollande, les pays annexés connaissent un dynamisme économique et financier à nul autre pareil. Les « annexés » crient « Vive l’Empereur ! » et paraissent partager l’enthousiasme des Français à l’égard du « héros ». Ils aiment peut-être Napoléon, mais détestent ceux qu’ils considèrent davantage comme des occupants que comme des compatriotes. Les membres du personnel préfectoral, tous « importés » et en attente d’un nouveau poste dans les « anciens départements », se plaignent de l’apathie de leurs subalternes et finissent par les traiter avec arrogance. Comment peut-on rejeter une administration française éclairée par les Lumières et imprégnée par la raison ? Le dépit et l’exacerbation des caractères nationaux répondent à la suffisance des Français « de souche ».

        
        
          
            La Grande Armée comme creuset national ?
          

          
            Davantage que les œuvres littéraires et les pièces de théâtre où se manifeste sans grand succès un impérialisme culturel français, l’armée est dans l’Empire le creuset des peuples. Elle accueille les 400 000 conscrits en provenance des nouveaux départements, incorpore les officiers des pays annexés et ouvre la porte de ses écoles aux élites belges, bataves, italiennes ou allemandes.
          

        

        Les écoles militaires comme Saint-Cyr ou Polytechnique contribuent à la francisation des élites étrangères. Marmont, par exemple, y envoie de jeunes Croates. En 1811, un décret impérial ordonne l’admission à Saint-Cyr, à Saint-Germain ou à La Flèche de 72 jeunes patriciens romains. L’École polytechnique reçoit, entre 1798 et 1815, 78 étrangers, soit 3,2 % des admis68. Les Écoles militaires établies dans « l’ancienne France » ne forment qu’une minorité d’officiers originaires des nouveaux départements. La plupart d’entre eux sont instruits dans les écoles militaires établies dans ou à proximité des pays annexés. Les Français des départements du Taro, de l’Arno et des Apennins peuvent recevoir une éducation militaire dans l’école ouverte à Milan par Gian Battista Deangeli, ancien capitaine au premier de bataillon de volontaires corses69. Le collège prépare les meilleurs élèves à intégrer les écoles d’officiers de Bologne et de Pavie. Les jeunes appartenant à l’élite de la société italienne passent par le canal des gardes d’honneur pour devenir lieutenants. En 1806, une École polytechnique militaire est fondée à Annunziatella, dans le royaume de Naples et une école d’artillerie à Capoue.

        Sous le Consulat et l’Empire, l’Italie fournit 43,3 % des officiers d’origine étrangère au service de la France70, les Belges 33 %, les Allemands 7,7 %. Parmi les généraux, une douzaine sont italiens, près d’une vingtaine belges et autant sont bataves. Comme les Français des « anciens départements », ils sont formés à la même école de tactique, soumis à une identique discipline et utilisent, comme les élites européennes, la même langue.

        La conscription est regardée comme « un levier de l’intégration nationale devenue impériale71 ». Les conscrits belges, italiens ou allemands évoluent, comme les conscrits bretons ou provençaux avec lesquels ils sont parfois amalgamés, dans le même espace réglementaire et disciplinaire. Ils répondent à des ordres donnés en français et utilisent parfois, comme en Piémont, les mêmes manuels de formation. Les conscrits des pays annexés rassemblés dans les mêmes bataillons ou les mêmes compagnies y parlent leur langue maternelle, mais quand leurs bataillons sont enrégimentés dans des unités mixtes, ils y apprennent des bribes de français. Devenus vétérans et de retour chez eux, on espère les voir transmettre des rudiments de français et relier leurs familles à la Grande Armée et au destin collectif de leurs nouveaux compatriotes.

        
          
            Des résultats décevants
          

          
            Les résultats ne sont pas à la mesure des espoirs de l’Empereur. Beaucoup des généraux des pays conquis l’abandonnent pour se rallier en 1813 et en 1814 aux Alliés. En novembre 1813, à la suite des revers français en Allemagne, la révolte éclate en Hollande et les généraux bataves sont nombreux à passer du côté des insurgés. Lors du traité de Paris, en 1814, deux généraux bataves seulement, Hogendorp et Van Dedem van Gelder, et un vice-amiral, Verhuell, restent fidèles à la France ; tous les autres rejoignent Guillaume Ier, le nouveau roi des Pays-Bas. Deux généraux belges combattent Napoléon à Waterloo. Les Savoisiens et les Niçois restent au service de la France, mais les Italiens l’abandonnent72.
          

        

        Du côté de la troupe, les conscrits des pays annexés ne se considèrent pas comme français. Pour les Belges, par exemple, leur sentiment d’appartenance territoriale, tel qu’il apparaît dans leur correspondance, est d’abord affectif et centré sur leur village et leur paroisse, la France, cadre de l’autorité politique, vient ensuite. Les notions de départements sont inconnues ou ne sont appréhendées que par une très faible minorité73. Dès le Consulat, Bonaparte sentant les difficultés de l’intégration cherche à les réduire en implantant dans les territoires annexés des camps de vétérans appelés à jouer le rôle de passeurs culturels.

        
          
            Les camps de vétérans, des médiateurs culturels
          

          
            Le 21 avril 1803, la loi crée deux camps : l’un à Juliers dans le département de la Roër, l’autre à Alexandrie dans le département de Marengo en Italie74. Les militaires de terre et de mer, officiers, sous-officiers et soldats mutilés ou grièvement blessés et âgés de moins de 40 ans qui s’y établiront recevront un nombre d’hectares de terre équivalent à leur solde de retraite. Résidant sur les terres qui leur seront distribuées, les vétérans les cultiveront ou les feront cultiver, en payeront les contributions, et concourront à la défense des places frontières. Les terres ainsi possédées ne pourront être engagées, cédées ni aliénées durant 25 ans. Elles seront transmissibles aux enfants des vétérans à condition qu’ils soient nés de mariages contractés sur le territoire français, aux armées avant la date de formation des camps ou d’unions effectuées depuis cette époque avec des femmes du pays où les camps seront établis. Les héritiers devront remplir eux-mêmes les conditions d’établissement exigées de leurs pères.
          

        

        À première vue, la loi répond à une exigence stratégique : Alexandrie est au cœur du dispositif défensif de l’Italie du Nord, Juliers contrôle l’axe Paris-Liège-Cologne. Les vétérans pourront, à l’occasion, renforcer les garnisons militaires. Encore n’est-il prévu qu’un effectif de moins d’un bataillon, ce qui laisse douter d’un but, dans l’immédiat, essentiellement militaire. La loi est aussi dans le droit fil de la politique sociale de la Révolution en faveur des anciens combattants : promesse a été faite en l’an II de leur donner des lots de terre extraits des biens nationaux. Les régimes qui se sont succédé depuis lors se sont engagés à consacrer jusqu’à un milliard de biens nationaux comme récompense nationale pour faire des vétérans des petits propriétaires. Bonaparte honore ainsi la parole des jacobins.

        En fait, le Premier consul cherche d’abord et avant tout à créer des camps militaires sur le modèle des camps romains qui, implantés en pays conquis, les romanisaient. Des historiens minimisent encore à tort la francisation par les camps de vétérans des régions annexées. La volonté de Bonaparte est pourtant clairement exposée par le général Mathieu Dumas à la section de la Guerre du Conseil d’État : « L’intention du Premier consul est de porter dans cette institution de colonies militaires, les mêmes principes dont les Romains tirèrent autrefois tant d’avantages pour consolider et nationaliser leurs conquêtes. »

        Le général explique qu’il convient « de former quelques grands établissements où la vie commune puisse garantir dans les premiers temps l’économie nécessaire et la discipline qu’il faut maintenir parmi les militaires que l’on destine à fonder de nouvelles familles ; de ne distribuer des terres, ou du moins de n’en abandonner la culture et la jouissance particulière qu’à ceux qui pourront former d’utiles alliances ou des connexions qui remplissent les buts du gouvernement75 ». Le projet vise à l’affermissement de la « domination française dans les nouvelles conquêtes, à prévenir les révoltes et les surprises, et surtout à porter au milieu des peuples nouvellement réunis les habitudes et les mœurs françaises pour parvenir à fondre les caractères et ne plus avoir qu’une seule Nation ».

        Les vétérans ne doivent pas s’isoler de la population indigène. L’attrait de posséder une propriété, d’être maîtres chez eux, « les portera à se marier avec une femme du pays ». Bastions avancés de la France, les camps offrent aujourd’hui des centaines, demain des milliers de passeurs de l’impérialisme culturel. La loi tend, souligne l’exposé des motifs, « à accroître la population française dans les pays nouvellement réunis à la France, à répandre et à acclimater peu à peu les habitudes, la langue nationale, elle attache ces nouveaux colons au sol qui doit cesser de leur être étranger ».

        Il s’agit donc en définitive que les populations annexées et les vétérans fusionnent dans une société devenue française. Napoléon et les administrateurs sont tellement assurés de la qualité de leur langue, de la grandeur de leurs principes et de leurs lois que jamais ils n’envisagent un rejet par « les indigènes ». Jamais, ils ne craignent une dilution de leur propre nationalité dans une réunion avec d’autres nations.

        Le camp d’Alexandrie est d’abord boudé par les vétérans en raison de son éloignement et de ses terres médiocres, celui de Juliers au contraire rassemble assez vite le contingent prévu de 405 hommes. Ces derniers sont en majorité natifs des départements de l’Est et la moitié d’entre eux sont mariés et pères de familles. En 1807, à Alexandrie, un ex-militaire sur trois a pris femme sur place, un sur dix à Juliers. Les vétérans logent pour la plupart chez l’habitant ou dans d’anciens bâtiments abbatiaux ou conventuels. Pour plus d’un quart, les vétérans de Juliers surveillent de près ou exploitent personnellement leurs terres. Quelques-uns ont à subir des actes de brigandage mais davantage en qualité de propriétaires que d’occupants militaires. En 1814, 375 anciens soldats, 1 291 femmes et enfants habitent encore Juliers. 253 vétérans résident à Alexandrie entourés de 534 de leurs parents. Après la défaite, la plupart sont rapatriés en France.

        L’expérience devait-elle se poursuivre jusqu’à faire des peuples européens, comme le dit Napoléon à Sainte-Hélène, « un seul et même corps de nation » ? Le croire est difficile tant Napoléon s’est désintéressé du plan de « réunion76 ».

        Les prisonniers de guerre de la Grande Armée deviennent eux aussi, à leurs corps défendant, des médiateurs culturels. De l’Allemagne à l’Espagne et à la Russie, ils font parfois souche. Grâce à la médaille de Sainte-Hélène que leur distribue Napoléon III, il est possible de reconstituer l’existence d’une population bien plus nombreuse que celle des camps de Juliers ou d’Alexandrie. Rien qu’en Russie, il y a au moins 150 000 soldats français prisonniers. Déplorable au début de leur captivité, leur sort s’améliore : en 1813 un oukase leur offre la possibilité de faire souche.

        L’Utopie d’une monarchie universelle créant une nation unique est diffusée et répandue, par les Bulletins de la Grande Armée. Traduits dans toutes les langues de l’Europe, ils doivent servir à l’intégration des populations des pays annexés et à diffuser la renommée impériale dans tous les pays du continent européen, et au-delà même, puisque certains bulletins sont traduits en turc.

        Le Code Napoléon, la libération des antiques servitudes, l’administration et la justice mieux réglées sont certes des facteurs de progrès pour les peuples annexés à la France. En théorie, Napoléon cherche à les intégrer dans l’Empire sans exiger d’eux l’abandon total et immédiat de leurs coutumes et de leur langue77. Cependant, aussi bien en Hollande78, en Italie qu’en Allemagne, la situation de Napoléon et de ses représentants civils ou militaires est contradictoire : héritiers de la Révolution, ils agissent dans les pays annexés au nom de l’universalité des Droits. Piémontais ou Auvergnats sont ainsi des Français « à part entière ». Mais l’annexion ne résulte d’aucun plébiscite, elle bafoue ou viole un autre principe révolutionnaire, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. L’Italien est bien « occupé », quand l’Auvergnat est « occupant ».

        La réponse des nations, prenant conscience d’elles-mêmes, est une insurrection armée qui contrarie la stratégie de Napoléon, contribue à sa chute et aboutit à l’expulsion des occupants. Les propos du gouverneur général qui renvoie chez eux les colons du camp de Juliers le reconnaissent : « Les peuples anciennement opprimés ne sauraient conserver de récompenses aux instruments mêmes de leur oppression. »

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 7
      

      
        Campagnes et batailles. De Boulogne à Moscou 
(1803-1812)
      

      
        La stratégie et la tactique de Napoléon doivent beaucoup aux leçons reçues de ses prédécesseurs. Il bénéficie aussi d’un instrument de guerre incomparable. Les soldats de l’an II sont rompus à toutes les tactiques et au combat interarmes. Mais Napoléon qui a contribué depuis 1796 à façonner l’armée nouvelle a l’art de transformer des ébauches en une synthèse opérative brillante. Mais s’il remporte des batailles, il ne parvient pas, faute d’une stratégie de sortie, à gagner la guerre1.

        
          
          
            La manœuvre napoléonienne
          

          
            
              Les leçons reçues
            

            
              « Ce n’est pas un génie qui me révèle tout à coup, en secret, ce que j’ai à dire ou à faire dans des circonstances inattendues pour les autres, c’est la réflexion et la méditation. » Bonaparte, jeune officier, a lu avec attention les ouvrages des grands stratèges. Il s’est passionné, comme d’autres officiers, pour les campagnes de Frédéric II. Au xviiie siècle, le roi de Prusse, en manœuvrant avec une petite armée bien disciplinée, prenait de vitesse ses adversaires alourdis par leurs bagages et les battait.
            

          

        

        Napoléon lit et relit aussi l’Essai général de tactique de Guibert2. Guibert prophétisait la guerre future. Guerre de masse, elle serait le fait d’un peuple vigoureux qui la ferait à peu de frais, en joignant un plan fixe d’agrandissement à des vertus austères et à une milice nationale. Subsistant par ses victoires, l’armée nationale ne subordonnerait pas ses projets militaires à de médiocres calculs de finance. Guibert prévoyait aussi qu’avec l’irruption des peuples en armes, les généraux n’auraient plus à ménager leurs troupes et sèmeraient la terreur. De sa lecture du stratège, Napoléon retient surtout l’idée que la mobilité et la rapidité des troupes sont nécessaires pour surprendre l’adversaire, produire sur lui un choc moral qu’accroît encore la furie des attaquants. La percée acquise, l’ennemi est bousculé et détruit. Bonaparte apprend aussi de Guibert l’art de commander les hommes : le chef doit savoir « parler aux soldats » et le faire davantage marcher par le verbe que par la trique. De fait, avant chaque bataille, Napoléon explique à ses soldats ce qu’il attend d’eux et les traite davantage en hommes qu’en machines à tuer. Le contraste est saisissant avec les Prussiens ou avec les Anglais où les chefs comptent sur le fouet ou les coups de plat de sabre pour faire avancer leurs troupes3.

        Napoléon tire aussi des enseignements de la lecture d’autres penseurs militaires de son temps. De Bourcet, il apprend à disperser ses forces et à concevoir un plan de campagne à plusieurs hypothèses. À lire le maréchal de Saxe, il se conforte dans l’idée que la surprise et la dislocation morale de l’adversaire décident de la victoire. Les batailles de la Révolution lui prouvent que la manœuvre sur les arrières de l’ennemi et la concentration des forces sont des gages de succès. Comme à la plupart des souverains du xviiie siècle, un service de renseignements4 lui fournit les informations indispensables sur les forces et les moyens de ravitaillement de l’ennemi. Lors de la campagne de 1805, la recherche du renseignement est opérée par les commerçants français établis à Munich, à Salzbourg et à Ratisbonne. Des officiers français, vêtus en « pékin », se font touristes pour reconnaître les voies de communications. Le général Rapp tient à jour les statistiques collectées et la police secrète mène un contre-espionnage actif. Schulmeister, espion introduit auprès du général Mack, « intoxique » l’état-major autrichien. En 1810, le diplomate Bignon, en poste à Varsovie, forme un réseau d’espionnage dans l’Europe de l’Est.

        
        
          
            L’économie des forces
          

          
            L’espionnage est nécessaire à la bonne connaissance du milieu dans lequel l’armée évolue. Il ne remplace cependant pas l’étude du terrain sur les cartes ou sur le vif. Napoléon, des jours durant, s’imprègne de l’espace dans lequel il va se mouvoir. Il déploie dans son cabinet les cartes que lui fournit le dépôt de la Guerre, les étudie avec minutie, les commente avec ses chefs d’état-major et, quand il le peut, inspecte lui-même le terrain pour ne laisser au hasard que la plus petite part possible. Il sait que celui-ci existe toujours et qu’il lui faudra conserver dans l’acte de guerre le coup d’œil du joueur exercé. Joueur, il l’est, et ses soldats en témoignent qui parient sur la faute qu’il fera commettre à l’ennemi.
          

        

        Entre deux armées ayant le même stade de développement, le facteur numérique fait pencher la balance. « À la guerre, écrit Napoléon, il y a des principes mais il y en a peu. Pour être le plus fort à l’endroit choisi, il faut tenir l’armée réunie. » La réunion des forces n’est pas leur concentration. L’armée est réunie tant que ses différentes parties sont assez peu écartées les unes des autres pour interdire à l’ennemi d’en empêcher la concentration ou de les battre séparément. Il suit de là qu’à proximité de l’ennemi, les différentes parties de l’armée sont à peu d’intervalles les unes des autres pour être réunies ; loin de l’ennemi, elles sont unies tout en restant écartées5. En 1805, la Grande Armée couvre un espace très large qui se rétrécit peu à peu. La zone couverte n’a plus que trente à quarante kilomètres de largeur à la veille d’Austerlitz. L’image qu’évoque la stratégie de la dispersion/concentration est celle d’une main : les doigts – les corps d’armée – s’écartent d’abord tout en restant assez proches pour se soutenir les uns les autres. Dans cette phase, l’ennemi ne peut déceler le lieu et le moment de l’attaque. Puis à l’instant voulu, la main se referme – les corps d’armée se concentrent – et le poing assène son coup à l’endroit choisi.

        Carnot avait projeté en l’an II ce que Napoléon réalise magistralement : gérer, « économiser ses forces », bien les répartir pour qu’aucune ne soit inactive, savoir en utiliser quelques-unes dans des actions de détail, en conserver la plus grande partie pour porter le moment venu, le coup décisif sur le point faible aperçu dans le dispositif ennemi.

        
        
          
            Le modèle de la bataille napoléonienne : Austerlitz
          

          
            En 1805, la campagne qui s’achève à Austerlitz est le chef-d’œuvre de la stratégie napoléonienne. « Jamais, écrit le général Lamarque, commandant une brigade du 7e corps, mouvement ne fut plus vaste et plus imposant ; jamais marches n’avaient été combinées de points aussi éloignés ; et ces marches étaient déjà des manœuvres qui avaient pour but de tromper l’ennemi, de le tourner dans ses positions, de lui couper tout moyen de retraite : elles étaient déjà le commencement d’une de ces batailles qui, comme le dit Napoléon lui-même, placent un empire entre la victoire et la défaite. » Lamarque saisit très bien que les mouvements de la Grande Armée depuis le camp de Boulogne jusqu’au Rhin et au Danube forment un tout. Pour parvenir à la victoire, il a fallu « combattre la première armée russe déjà arrivée sur l’Inn, manœuvrer sur les deux rives du Danube, empêcher la marche sur Vienne des armées adverses du Tyrol et de l’Italie, assurer nos lignes d’opérations et contenir la Prusse6 ; ces divers buts furent atteints7 ».
          

        

        La contribution essentielle de Napoléon à l’histoire de la stratégie réside dans « cette capacité à concilier successivement les avantages de la dispersion et de la concentration, dans la fusion de ces deux processus contradictoires en une seule opération de guerre. C’est essentiellement cela qui fait de lui un maître dans l’art de diriger une campagne militaire8 ».

        La stratégie qui mène à Austerlitz est donc fondée sur la ruse, sur la rapidité et la complexité des mouvements de réunion et de concentration. Sur le terrain où les trois Empereurs vont s’affronter, Napoléon se joue de bout en bout des coalisés. Il attire Autrichiens et Russes sur le champ de bataille qu’il a choisi et connaît mètre par mètre, le plateau de Pratzen, proche d’Austerlitz. Il veut prendre l’ennemi en tenaille. Pour y parvenir, il dispose son armée en arrière du plateau de Pratzen dans la vallée de Goldbach, affaiblissant sa droite qui, commandée par Davout, couvre la route de Vienne, voie éventuelle de retraite pour la Grande Armée. Napoléon compte que cette manœuvre, prise pour une faute par le commandement adverse, le conduira à faire gravir par ses troupes le plateau de Pratzen, pour atteindre Sokolnitz et attaquer Davout. Napoléon passant à l’offensive avec l’avantage de la surprise, tirant aussi parti des difficultés de manœuvre imposées par le relief à la nombreuse armée ennemie, croit pouvoir l’anéantir.

        Au cours de la nuit du 1er au 2 décembre 1805, l’ennemi commence à effectuer le mouvement prévu, mais l’infléchit au sud de Sokolnitz. Prévenu par des reconnaissances de la cavalerie, Napoléon modifie son plan, décide l’attaque au centre de l’adversaire, pour l’enfoncer, diviser ses forces et les détruire en se rabattant sur elles. Les troupes de Soult montent sur le plateau, s’emparent de la position centrale, et coupent en deux l’armée ennemie. Les hommes de Lannes et de Murat passent à l’offensive et défont l’aile droite des Austro-Russes, dont l’aile gauche se trouve prise en tenaille par Soult et Davout. Les soldats des coalisés ayant pris la fuite sur les marais de Satschan, dont les boulets brisent la couverture de glace, s’y noient. Plus de 15 000 hommes, morts ou blessés, sont mis hors de combat par la Grande Armée, qui fait 19 600 prisonniers, s’empare de 45 drapeaux et de 186 canons. Les pertes françaises s’élèvent à 1 305 morts, 6 940 blessés et 573 prisonniers.

        Austerlitz est un modèle de plan stratégique et opératoire. La bataille n’est pas seulement le heurt victorieux de l’armée française et des armées coalisées, elle a aussi une signification politique : Napoléon, et ce n’est pas un hasard, l’emporte sur les deux Empereurs présents sur les lieux de l’acte de guerre9.

        
          
            Le feu et le choc
          

          
            La tactique employée par Napoléon au cours de ses batailles s’inspire beaucoup de celle des armées de la Révolution. Ces dernières ont certes bénéficié de la masse et de la « furie révolutionnaire » des soldats de l’an II, elles ont aussi su tirer profit des modifications intervenues sur les champs de bataille du xviiie siècle. Le moment est-il venu d’attaquer ? Les bataillons en colonnes d’attaque marchent en avant, la cavalerie légère aux ailes, la cavalerie de réserve derrière l’infanterie, la Garde plus en arrière, l’artillerie sur le front. Quelquefois, la cavalerie précède l’infanterie et facilite son action ; dans tous les cas, elle la suit, prête à la soutenir et à profiter de la moindre apparence de trouble pour se jeter sur l’infanterie ennemie.
          

        

        « Des nuées de tirailleurs s’échappent des flancs des masses d’infanterie et couvrent le champ de bataille d’un nuage de fumée ; ils profitent de tous les obstacles du terrain pour s’abriter, ils couvrent partout le mouvement des colonnes10 » et énervent de leurs tirs les lignes ennemies. L’infanterie est disposée sur deux lignes. La première se déploie en entier, sur trois rangs de profondeur, ou présente une succession de bataillons en ligne et de bataillons en colonnes, s’appuyant les uns les autres. Après une première salve, le feu est commandé à volonté aux fusiliers tandis que tirent les canons placés dans les intervalles.

        Balles qui sifflent aux oreilles, boulets qui en ricochant abattent des rangées d’hommes, mitraille qui s’abat comme pluie de grêlons : les soldats, pressés par les serre-files, marchent en avant. Si l’ennemi oppose une trop grande résistance, les masses françaises se déploient et, après une courte fusillade, la première ligne attaque, baïonnette au canon, pendant que l’artillerie, alors trop éloignée, remet ses pièces sur ses avant-trains et se rapproche du lieu de l’action. Le feu fait place au choc. Les tambours scandent la marche à 76 pas/minute. Le roulement s’accélère et la charge qui bouscule l’ennemi est lancée à 100 pas/minute. La seconde ligne termine l’ouvrage. La brèche ouverte et élargie, la cavalerie intervient pour achever la débandade de l’adversaire, lui couper la retraite, le détruire11.

        
          
          
            L’absence d’innovations dans le matériel
          

          
            
              Le fusil à aiguille et le sous-marin
            

            
              Les armes utilisées connaissent peu de changements au cours de la période et les historiens ne manquent pas d’accuser l’Empereur d’inaptitude à comprendre la portée des découvertes qu’on lui présente. Il refuse le fusil à aiguille de Pauly qui se charge par la culasse et peut accroître la cadence de tir. Il rejette le navire à vapeur de Fulton et repousse la fabrication des aérostats présentés par Lhomond, ancien chef d’un bataillon d’aérostiers durant la Révolution. Enfin, les sous-marins imaginés par Touboulic ne rencontrent pas davantage son approbation. Touboulic, mécanicien de la marine, se fait pourtant fort de débloquer le port de Brest et de restreindre, avec les sous-marins, la maîtrise des mers des Anglais.
            

          

        

        L’Empereur ne partage pourtant pas le conservatisme de beaucoup d’officiers d’artillerie et parfois même des milieux scientifiques. Napoléon s’en remet la plupart du temps à l’appréciation de savants réunis en comité. Monge s’y montre réticent quant à l’adoption de l’aérostat de Lhomond ou des navires à aube de Dabezies. Chaptal critique, quant à lui, le télégraphe électrique aussi bien que le sous-marin.

        
          
            Les fusées
          

          
            Napoléon ne suit pas toujours les avis des comités. Il s’en écarte notamment pour les fusées. Les Anglais ont inventé des fusées dites « à la Congrève » avec lesquelles ils ont harcelé Boulogne en 1806 et mis le feu à Copenhague l’année suivante. En 1809, pour faire pièce aux fusées britanniques, Napoléon impulse la recherche à Rochefort et à Flessingues. Les essais d’une nouvelle fusée se poursuivent à Anvers et à Vienne et, en 1810, Napoléon crée une commission des fusées incendiaires. L’aboutissement de toutes ces démarches est la fabrication en série de fusées qui équipent les ports et les zones côtières. La fusée fait partie des moyens de défense des côtes, « même si son emploi reste exceptionnel12 ». Aux Cent-Jours, Vincennes devient pour les artificiers un centre de recherche de plus en plus actif et le savoir accumulé est transmis à la Commission des artifices (1815-1824) puis à l’École centrale de Pyrotechnie militaire (1824-1967).
          

        

        Mais les Français ne parviennent pas à percer tous les secrets et à maîtriser le fonctionnement et la fabrication des obus à balles inventés par le lieutenant anglais Shrapnell. Constitué d’une sphère creuse en fer contenant de la poudre et des balles, l’obus explose à l’aide d’une fusée à temps qu’il est difficile de régler.

        
          
          
            Les armes : l’infanterie, l’artillerie la cavalerie et le génie
          

          
            
              L’infanterie est la reine des batailles et la cavalerie emporte la décision
            

            
              De 1803 à 1813, l’infanterie de ligne passe de 90 régiments à 136 et l’infanterie légère, qui sert à reconnaître et à fixer l’ennemi, de 27 à 35 régiments. Dans l’infanterie de ligne, le régiment commandé par un colonel est à 3, parfois à 4 bataillons, le dernier servant de dépôt. En 1808, le régiment d’infanterie passe à 5 bataillons dont 4 comprennent 4 compagnies de fusiliers. Le nombre des hommes varie donc de 2 500 à plus de 3 000. Le régiment d’infanterie légère est à 2 bataillons. Le bataillon est un « pion tactique » formé la plupart du temps de 9 compagnies dont une de grenadiers. Ceux-ci doivent mesurer 1,73 m au moins. Les bataillons d’infanterie disposent de batteries de canons. Les régiments sont en perpétuelles transformations, des bataillons étant détachés pour aller combattre loin de leur unité. Selon les pertes subies, des régiments sont dissous tandis que d’autres se forment rassemblant des déserteurs, des insoumis ou des prisonniers libérés.
            

          

        

        Le fusil qui arme le fantassin est celui de 1777, corrigé en l’an IX (1801). Long de 1,52 m, il pèse 4,4 kilos et son calibre est de 15,5 mm. L’arme a un fût en bois, la baguette qui sert à bourrer la poudre et la balle sont en acier à tête, la baïonnette à douille avec bague permet le tir lorsqu’elle est en position de service. La vitesse de tir peut atteindre 4 coups en 3 minutes. En tir horizontal, à charge pleine, la portée utile atteint 200 m, la balle se perd à 400 m. La plupart du temps, les feux de salve n’ont aucune efficacité au-delà de 100 m. L’arme ne comporte pas de hausse et le soldat tire au jugé, corrigeant d’un coup de pouce. Les jeunes conscrits tirent toujours trop haut et les sous-officiers qui le savent couchent leur sabre sur les canons des fusils13.

        
          
            La cavalerie, le choc
          

          
            « La cavalerie est utile avant, pendant et après une bataille, écrit Napoléon dans ses Notes sur l’histoire de la guerre. Si vous êtes dans une plaine, la cavalerie poussera des batteries d’artillerie légère, d’abord à une portée de canon même de vos ailes, tombera sur vos bagages, vos parcs et viendra vous canonner et vous sabrer par-derrière pendant le temps que l’infanterie vous abordera et vous mettra en retraite : hommes, bagages, drapeaux, tout sera perdu. »
          

        

        Avec Napoléon, la cavalerie longtemps mêlée à l’infanterie retrouve son autonomie. En 1803, les régiments de cavalerie sont au nombre de 68. Deux régiments de carabiniers et 12 de cuirassiers forment la grosse cavalerie, 30 régiments de dragons, la cavalerie de ligne. Les 24 régiments de chasseurs à cheval et les 10 de hussards composent la cavalerie légère chargée d’éclairer l’armée. La grosse cavalerie a pour mission de donner le choc massif et brutal qui pénètre les lignes adverses ou élargit la brèche créée par l’infanterie de ligne. Coin qui s’enfonce dans les lignes adverses, la grosse cavalerie se mue en tenailles qui se ferment et broient. « Sans cavalerie, souligne l’Empereur, les batailles sont sans résultat. »

        Le nombre des cavaliers par régiment demeure constant : 500 mais le nombre des régiments ne cesse de varier de 1808 à 1812. Lors de la guerre d’Espagne, des régiments sont provisoirement créés en prélevant un escadron dans plusieurs régiments : trois de cuirassiers, huit de dragons, trois de chasseurs et quatre de hussards. Un régiment provisoire finit par prendre rang définitif parmi les cuirassiers. En 1811, un régiment de chasseurs à cheval et 9 régiments de chevau-légers sont formés.

        Composée d’hommes connaissant bien leur métier et encadrée par des chefs possédant la fougue de la jeunesse, la cavalerie fait preuve d’un grand talent tactique. En 1802, par exemple, le général Colbert a 30 ans, les généraux Exelmans et Lasalle, 32. La guerre d’Espagne éclaircit notablement les rangs de la cavalerie, privant l’Empereur de cavaliers et de combattants consommés.

        La cavalerie est dotée d’armes à feu et d’armes blanches. Les dragons qui peuvent combattre à pied sont munis d’un fusil de 1,41 m de long et d’un calibre de 17,5 mm. Les officiers sont pourvus de carabines rayées. Les cuirassiers et les carabiniers ont un mousqueton long de 1,11 m, le canon faisant 75,8 cm. Le pistolet de cavalerie est long de 37 cm pour un canon de 20,1 cm à cinq pans, un calibre de 17,1 mm et un poids de 1,29 kilo. En 1805, il est modifié et acquiert plus de légèreté. Dans la cavalerie légère, les hommes sont armés d’un sabre dont la lame est de 88 centimètres avec une flèche de 5,2 centimètres portant deux pans creux. La monture de la garde permet une bonne prise en main et, innovation, le fourreau est en fer. Dans la grosse cavalerie, le sabre, lourd à manier, a une lame droite de 97,5 centimètres de long, elle ne comporte pas de creux et sa pointe est dans le prolongement du dos et sans biseau. La lance réapparaît dans la cavalerie. En 1806, les chevau-légers polonais lors de la création de leur unité réclament une arme traditionnelle dans l’Europe de l’Est. En 1809, on les dote d’une lance à fer plat long de 38,3 cm avec deux tranchants et une boule arrêtoir. La lance longue de 98 cm porte une flamme. Les chevau-légers français portent une lance de 2,76 m. La cuirasse que revêt la cavalerie lourde est en tôle de 2,8 mm d’épaisseur et pèse 7 kilos. Doublée d’une matelassure rembourrée de crin, elle résiste mal à la perforation des balles. Malgré la réorganisation des haras en 1806, les chevaux font souvent défaut et l’on doit utiliser les prises de guerre. En septembre 1806, par exemple, 13 000 cavaliers sont sans monture. Un an plus tard, il ne reste que 56 000 chevaux dans les régiments, en quelques mois 30 000 ont péri.

        
          
            L’artillerie, la nappe de feu
          

          
            « Une bonne infanterie est sans doute le nerf de l’armée, écrit Napoléon dans Notes sur l’art de la guerre, mais si elle avait longtemps à combattre contre une artillerie supérieure, elle se démoraliserait et serait détruite. » Napoléon, lui-même officier d’artillerie comprend toute l’importance d’une arme qui, en créant une nappe de feu sur le champ de bataille, tue et terrorise.
          

        

        En 1801, Bonaparte dispose de 6 régiments d’artillerie à cheval, de 9 régiments d’artillerie à pied et de 10 bataillons du train. Le régiment a surtout une signification administrative, l’unité tactique étant la batterie. À partir de 1809, leur nombre ne cesse de grandir. L’instruction des soldats d’infanterie étant de moins en moins poussée, Napoléon remplace les savantes manœuvres de la troupe par l’emploi massif des canons. En 1800, on compte moins de deux pièces de canons pour 1 000 hommes, un peu plus de deux en 1807 et 1809, cinq à la bataille de la Moskova en 1812. L’effectif des artilleurs qui est de 43 000 en 1804 atteint le double en 1810. Malgré cela, l’artillerie française, longtemps la meilleure d’Europe, est finalement supplantée par celles des Anglais et des Russes.

        Dans l’artillerie, le matériel en service est toujours le canon Gribeauval de 1776 qui, par sa maniabilité et sa cadence de feu est la meilleure pièce d’artillerie en Europe. L’artillerie de campagne comprend des canons de trois calibres désignés par le poids du boulet qu’ils lancent : 4, 8 et 12 livres. Il existe deux obusiers de 16 et 24. La portée utile des canons est d’environ 1 000 m. Le canon n’a aucun appareil de pointage et les officiers canonniers ignorent presque tout des lois de la balistique et de la dispersion. Le recul de la pièce rend difficile de rectifier d’un coup sur l’autre la direction ou la portée. L’échauffement, l’irrégularité des charges joints à l’inégalité du « vent14 » interdisent un bon réglage du tir. Les canons tirent un coup à la minute des boulets pleins ou des boîtes à mitraille. Les obusiers à tir courbe projettent des boulets creux. Chargés de poudre, ils éclatent à l’aide d’une fusée. L’impact des boulets sur des troupes en ordre profond est redoutable et les ricochets meurtriers à 800 m. Les boîtes à mitraille peuvent faucher une charge de cavalerie ou d’infanterie15.

        À Aspern-Essling en 1809, le capitaine Coignet raconte qu’il a manqué d’avoir les deux pieds coupés par un boulet. Renversé par le choc, il se relève indemne. Mais de nouveau un choc violent lui fait tomber le fusil des mains et il ne sent plus son bras droit. « En regardant, dit-il, je vis un lambeau sanglant attaché à la hauteur de la saignée, comme si j’avais eu le bras fracassé. Ce n’était qu’un débris de mes pauvres camarades qui avait été lancé contre moi.16 »

        Le matériel connaît quelques créations ou des perfectionnements : canons de 3 de montagne, canons de 6 destinés à remplacer les canons de 4 ou de 8, canons obusiers enfin qui, tel celui de Villantroys, ont une portée de 4 km et une grande force de destruction. L’artillerie souffre cependant de la vétusté du matériel que les manufactures peinent à remplacer. Les prises de guerre comblent souvent les vides. À Auerstaedt, par exemple, Davout commence le combat avec 40 pièces d’artillerie et il en récupère tout autant à la fin de la bataille. L’adoption du canon de 6 permet de réutiliser l’utilisation des projectiles ennemis récoltés et vendus par les soldats.

        L’utilisation par Napoléon de l’artillerie à cheval change la face des combats. Certes, l’Empereur n’invente pas cette arme, mais il augmente en nombre les batteries à cheval et en systématise l’emploi. Il les fait s’avancer très rapidement devant les lignes ennemies et concentre leur feu sur le point choisi pour la percée. Celle-ci effectuée, les batteries à cheval peuvent suivre la cavalerie et se porter sur les arrières de l’ennemi. À Iéna, les compagnies à cheval du corps de Lannes portent, au galop, leurs pièces à 150 mètres de l’adversaire et provoquent leur débandade. À Friedland, en 1807 et à Hanau en 1813, on assiste à de véritables charges d’artillerie. À Waterloo, en 1815, Duchand, commandant l’artillerie de la Garde, mitraille de si près les Anglais que Napoléon croit un moment qu’il déserte.

        
          
            Le génie, places fortes et voies de communication
          

          
            L’arme du génie léguée par l’Ancien Régime a été profondément modifiée par la Révolution. Le corps royal du génie avait pour mission de défendre ou d’attaquer les places fortes. Les ingénieurs ne disposaient pas de troupes spéciales, les sapeurs travaillant aux tranchées et les mineurs à des travaux de souterrains relevant de l’artillerie. Les officiers formés à l’École de Mézières avaient une haute qualification technique.
          

        

        Réduit par les démissions ou par l’émigration, le corps du génie fut en 1793 l’objet de recrutements complémentaires et le nombre des officiers fut porté à 400. La même année, la loi intégra au génie 6 compagnies de mineurs et lui attacha 9 régiments de sapeurs. La guerre devenant une guerre de mouvement, la mission de l’arme s’étendit aux voies de communication et aux travaux de retranchement sur le champ de bataille. La loi du 23 fructidor an VII (9 septembre 1799) fixe la composition du génie à 7 généraux, 630 officiers de l’état-major, 340 gardes ou éclusiers, 429 conservateurs ou concierges. Les mineurs forment 6 compagnies, les sapeurs 2. Le Consulat donne un chef au génie en créant en 1800 le poste d’inspecteur général. Marescot, le premier nommé, est remplacé en 1808 par Dejean. L’inspecteur travaille en liaison avec les ministères de la Guerre et de la Marine et préside le comité des fortifications. La loi de 1801 intègre les sapeurs au génie et maintient à l’état-major 365 officiers et, à l’arme, 4 bataillons de sapeurs, 6 compagnies de mineurs, les gardes et l’École. En 1801, pour répondre aux vœux de l’École Polytechnique, l’École de Metz fusionne les Écoles d’artillerie et du génie et dispense une instruction commune. En 1808, des Écoles sont créées à Metz et à Alexandrie et forment des sous-officiers de mineurs et de sapeurs.

        Sous l’Empire, le nombre des bataillons de sapeurs passe de 4 à 8 et les 6 compagnies de mineurs sont réunies pour former deux bataillons. Le génie est doté d’un train autonome pour ses transports. Les missions du corps se multiplient, les sapeurs travaillent avec les pontonniers à la construction des ponts de circonstance pour franchir le Danube avant la bataille de Wagram. Les sapeurs et les mineurs participent aux sièges de Gaète, de Dantzig ou, sous la direction de Haxo, à ceux des villes espagnoles17. Les ingénieurs participent aussi aux grands travaux des ports de Brest, de Cherbourg, de Toulon, d’Anvers et de La Spezia.

        
          
            Le combat interarmes
          

          
            Les différentes armes sont organisées en divisions et en corps d’armée. La division d’infanterie est composée de trois à cinq régiments dont un d’infanterie légère, d’une ou plusieurs compagnies d’artillerie servant chacune six bouches à feu, d’un élément de parc d’artillerie et des ambulances. La division s’articule en deux brigades. La brigade, unité tactique de commandement, comporte un nombre variable de régiments.
          

        

        La cavalerie possède ses propres divisions, chacune d’entre elles ayant de quatre à six régiments. Articulée en brigades, la division est composée de cavalerie lourde et légère. À partir de 1812, un régiment de chevau-légers est attaché à chaque division de cuirassiers. Un escadron d’artilleurs à cheval et une compagnie de train d’artillerie sont joints à la division de cavalerie.

        À partir de 1805, les divisions sont regroupées en corps d’armée à deux ou trois divisions d’infanterie, puis en 1809 à quatre ou cinq divisions. Chaque corps d’armée reçoit le concours de la cavalerie légère et de l’artillerie divisionnaire. Un parc du génie, une ou deux compagnies de sapeurs, une ambulance et un détachement de gendarmes complètent le corps d’armée, pièce fondamentale de la manœuvre napoléonienne. En 1805, la Grande Armée en compte 7, en 1813, 14 dont 2 étrangers. L’armée d’Espagne comporte jusqu’à 11 corps d’armée. Une réserve rassemble deux divisions de grosse cavalerie ou de dragons, une division de cavalerie légère et des escadrons d’artillerie à cheval.

        
          
          
            La Garde impériale
          

          
            
              Des soldats d’élite
            

            
              La Garde consulaire est recrutée dans l’ancienne garde de protection du Directoire ou parmi les soldats qui s’étant distingués ont reçu une arme d’honneur. Elle est déjà une petite armée dans l’armée. Dans l’esprit de Bonaparte, elle doit servir de modèle aux autres soldats. Devenue Garde impériale le 10 mai 1804, elle s’étoffe. Ses effectifs passent de 9 798 hommes en 1804 à 31 203 en 1809. Au moment de la campagne de Russie, la Garde est forte de 56 169 soldats alors que l’effectif réalisé de la Grande Armée est de 550 000 hommes.
            

          

        

        La Garde comprend d’abord une Vieille Garde constituée par des hommes sortant des corps d’origine de la Garde puis par des militaires choisis dans l’armée. Pour appartenir à la Vieille Garde, il est nécessaire d’avoir fait deux campagnes et d’avoir cinq ans de service. La taille des grenadiers est fixée à 1,70 m taille élevée pour l’époque. La taille des chasseurs à pied est encore plus élevée : 1,76 m. La Vieille Garde est composée de 3 régiments de grenadiers à pied, d’un régiment de grenadiers à cheval, d’un régiment de chasseurs à cheval et de régiments de dragons, de lanciers polonais, de mamelucks, d’une gendarmerie d’élite, de 2 escadrons d’artillerie à cheval, de 3 bataillons d’artillerie à pied et de sapeurs. À partir de 1809, la Garde est endivisionnée et en 1812, elle est constituée en corps d’armée.

        Par la suite, de nouvelles unités sont formées pour créer une Moyenne Garde et, en 1809, une Jeune Garde dont les effectifs ne cessent de grossir pour former, en 1814, 14 régiments de tirailleurs et de voltigeurs. Ils sont recrutés parmi de jeunes conscrits encadrés par des officiers de la Vieille Garde. La Vieille et la Moyenne Garde disposent de soldats d’infanterie, de cavaliers et d’artilleurs.

        En 1804, deux corps de vélites sont créés et juxtaposés à la Garde. Les vélites sont recrutés parmi les conscrits, fils de notables et capables de verser une pension de 350 frs. Au bout d’un certain temps de service, les vélites entrent dans la Garde comme caporaux ou sergents ou dans la Ligne comme sous-lieutenants.

        
          
            Des Immortels
          

          
            La Vieille Garde est chargée de la sécurité du grand quartier général. Ses soldats n’interviennent qu’exceptionnellement dans les batailles, d’où le surnom d’Immortels que les autres soldats leur donnent par ironie. Les militaires de la Garde ont de multiples avantages : uniformes de qualité, solde plus élevée et meilleur logement. Être soldat dans la Vieille Garde équivaut à être caporal ou brigadier dans l’armée de Ligne. Être sergent-major ou maréchal des logis chef celui de sous-lieutenant. À grade égal, les officiers de la Garde prennent le pas sur ceux de la Grande Armée.
          

        

        22 chasseurs à cheval de la Garde escortent partout Napoléon et c’est un privilège recherché que d’appartenir au détachement. Au retour des campagnes, la Garde est la première à entrer dans les villes et à défiler sous les arcs de triomphe. En 1807, Napoléon ordonne que les emblèmes et devises qui ornent les arcs ne célèbrent que la Garde, représentant à elle seule l’armée tout entière.

        
          
          
            Les services auxiliaires
          

          
            
              Ingénieurs géographes et le service de transmission
            

            
              Les ingénieurs géographes formés et dirigés par Bacler d’Albe, chef du cabinet topographique, héritiers de la tradition et de la science des ingénieurs de l’Ancien Régime, sont les meilleurs spécialistes de leur temps. Non seulement, ils lèvent des cartes, mais ils participent aussi aux campagnes pour ravir ses dépôts à l’ennemi. En 1806, par exemple, ils font main basse sur les trésors cartographiques du roi de Prusse. Les ingénieurs géographes multiplient les recherches sur l’Allemagne et l’Espagne. Ils établissent de nouvelles cartes de ces pays et des frontières de la France. En 1809, le grand atlas de Russie, trouvé à Varsovie, leur livre la géographie d’un pays où trois ans plus tard s’enfonce la Grande Armée.
            

          

        

        Les informations recueillies par les ingénieurs ou par les espions et les nouvelles de la Grande Armée sont transmises par le télégraphe optique de Chappe. Dès 1793, le savant a obtenu de la Convention robespierriste la construction sur les lieux élevés de mâts soutenant trois bras articulés. Ils sont maniés par des stationnaires qui reçoivent les messages en observant à la longue-vue les signaux délivrés par les bras articulés des postes voisins et les transmettent à leur tour. Chaque signal correspond à un code chiffré. Seuls les directeurs des stations terminales en possèdent la clé.

        En 1794, une première ligne reliant Paris à Lille est ouverte. Bien d’autres suivent et notamment une ligne Paris-Landau. Bonaparte qui saisit l’intérêt militaire de l’invention nomme Chappe à la tête de l’administration du télégraphe. Celui-ci perfectionne l’appareil de transmission, multiplie le nombre de signes et de catégories. En 1801, une ligne est construite de Lille à Strasbourg. En 1802, celle du Nord est prolongée jusqu’à Bruxelles, en 1809 jusqu’à Anvers, en 1810 jusqu’à Amsterdam. Cette année-là, une ligne relie Paris à Lyon, Lyon à Turin et bientôt à Milan. L’Empereur s’en sert non seulement pour avoir des nouvelles des armées mais aussi pour surveiller les puissances européennes, pour contrôler l’application de ses ordres en France, dans les pays satellites ou alliés et pour préparer ses campagnes militaires.

        La construction de routes permet d’accélérer les mouvements des troupes. Entre Paris et les frontières, les anciennes chaussées sont restaurées. En 1813, la numéro 2, Paris-Amsterdam, est achevée et l’on s’active pour rendre utilisable la numéro 3 reliant Wesel à Hambourg. La numéro 4 Paris-Mayence, est ouverte et celle de Paris-Madrid, commencée. Dans les Alpes, deux routes, les numéros 6 et 7 sont terminées et désenclavent la région. Si les routes construites ou réaménagées ont surtout une destination militaire, elles profitent aussi aux commerçants et aux industriels.

        
          
            Une intendance défectueuse
          

          
            En 1802, Bonaparte crée un ministère de l’Administration militaire. Ses dirigeants sont successivement Dejean jusqu’en 1810, Lacuée jusqu’en 1813 et Daru jusqu’en 1814. Elle est composée de trois corps distincts : les payeurs, les commissaires des guerres et les inspecteurs aux revues. Dans chaque armée, le service de la trésorerie est dirigé par un payeur général assisté d’un payeur principal et d’un payeur divisionnaire. Tous versent en entrant en fonction une caution à la Caisse des amortissements. Les inspecteurs aux revues, créés en 1800 à l’instigation de Daru, contrôlent les effectifs de l’armée. À l’exception de la fabrication des armes et du maniement des deniers, celui-ci étant du ressort des payeurs, les commissaires des guerres couvrent tous les autres champs : ils s’occupent de l’approvisionnement des troupes, des hôpitaux aux armées, des convois et des étapes militaires, des vivres et des ambulances, de l’habillement et de l’équipement des soldats, de la police des prisons militaires et de la vérification des dépenses.
          

        

        Parfois, les commissaires exécutent mal leur tâche ou s’en servent pour s’enrichir. Certains, par exemple, achètent des subsistances de mauvaise qualité en échange de pots-de-vin. Dans une guerre de mouvement, ils sont sous la coupe des chefs de corps d’armée qui leur indiquent les endroits où établir les magasins et les hôpitaux. S’immisçant dans les affaires de l’intendance, les généraux en compliquent encore l’administration. Les premiers à souffrir du service défectueux sont les soldats trop souvent condamnés à marauder pour se nourrir. À vivre sur le pays, l’armée l’épuise et quand elle occupe une région déjà appauvrie par les calamités naturelles, elle doit s’arrêter et attendre le pain et la viande que l’intendance peine à lui faire parvenir. Dans l’hiver 1806-1807, l’armée attend en Pologne la création d’ateliers de confection de vêtements et de convois de vivres pour continuer sa progression.

        
          
            Des transports lents
          

          
            La situation est pire encore en Russie où il faut faire la guerre sans magasins de ravitaillement. Avant de franchir la frontière, l’intendance procède à une préparation logistique : 17 bataillons du train disposant de plus de 5 000 chariots doivent transporter 114 000 quintaux de grain dont un million de rations de farine, soit 14 jours de nourriture. L’approvisionnement est suffisant pour une guerre qui doit, comme l’espère l’Empereur, être courte ; elle s’avère longue. De plus, les moyens de transport ne remplissent pas leur office. Le manque de fourrage, le mauvais temps et l’impéritie du personnel produisent des hécatombes parmi les animaux de trait, chevaux et bœufs. Les soldats souffrent de la faim, partent à la maraude et disparaissent. Sur les 301 000 hommes qui passent le Niémen, 182 000 parviennent à Smolensk, à peine plus de 100 000 à Moscou, la bataille de Borodino ayant coûté à elle seule 10 000 morts. L’armée ne dispose alors que de 1 100 voitures de train et les subsistances sont épuisées. La retraite se change en déroute, les hommes tombent abattus par la faim et par le froid autant que par les coups assénés par l’ennemi.
          

        

        
          
            L’hôpital militaire, un mouroir
          

          
            Dès la campagne d’Égypte, Bonaparte se soucie du service de santé militaire qui est médiocre dans les armées de la Révolution. Il s’intéresse plus particulièrement à l’hygiène des troupes et aux dépôts de convalescence, mais ne parvient pas à enrayer l’épidémie de peste. Par la suite, il veille à avoir des officiers de santé de qualité et les oblige à soutenir une thèse de doctorat. En 1813, l’Empereur crée la première unité de brancardiers ou despotats, réalisant ainsi le projet de Percy. 32 brancardiers sont affectés à chaque compagnie d’ambulances. Les brancardiers forment un corps distinct des infirmiers. Ceux-ci composent 10 compagnies de 96 hommes. C’est peu pour la Grande Armée et pour des blessés toujours plus nombreux.
          

        

        Les médecins et les chirurgiens sont en outre gênés dans leurs actions par une mauvaise organisation administrative placée sous les ordres de non-spécialistes. Le manque d’argent affecte l’évacuation des blessés et la rénovation des hôpitaux. Surchargés, ces derniers sont des foyers d’épidémie et des mouroirs. En janvier 1810, le médecin qui soigne un blessé à Wagram lui recommande de ne pas prolonger son séjour à l’hôpital, une fois sa plaie guérie. Dans l’état de faiblesse où il sera, il risque de succomber à la fièvre qui règne en permanence dans les salles où s’entassent les malades. Il semble bien que la majorité des morts des guerres de l’Empire le sont à l’hôpital par suite des fièvres, des pneumonies ou des gangrènes18.

        Malgré les efforts accomplis, le personnel reste de médiocre qualité. S’il est vrai que la plupart des chirurgiens sont de « pacotille », aux dires de Percy, tous ne sont pas des bouchers tranchant les membres sans discernement. Certains acquièrent de l’expérience et du savoir au contact de maîtres comme Larrey. Celui-ci a fort bien compris la nécessité d’amputer pour éviter la gangrène. Il le fait avec rapidité et dextérité et il est capable d’amputer ainsi 250 soldats au premier jour du combat de Borodino. Il sait soigner les blessures les plus graves résultant des projectiles d’artillerie et pratique le débridement des plaies avec extraction de tous les corps étrangers. Du 1er mai au 1er juin 1813, sur 22 000 blessés, il en guérit le tiers.

        
          
          
            La guerre totale ?
          

          
            Le système stratégique de Napoléon est bien fait pour l’Italie ou l’Allemagne du Sud, c’est-à-dire pour des régions où l’Empereur n’a pas trop à se soucier du ravitaillement. Mais le système s’avère inadaptable aux immensités russes. L’espace joue contre Napoléon. Quand le théâtre des opérations s’élargit, il est contraint de laisser davantage d’initiatives à ses maréchaux et à ses généraux, qui loin d’être des génies militaires se cantonnent dans la passivité ou commettent des erreurs. Les ennemis de Napoléon tirent des leçons des défaites subies et apprennent à mieux le combattre grâce aux informations fournies par des transfuges comme Moreau ou Bernadotte. Les Anglais, sous les ordres de Wellington, perfectionnent leurs méthodes de combat en Espagne. À Waterloo, ils savent annihiler la puissance de choc de la cavalerie française en plaçant au centre de leur dispositif 20 bataillons en carrés et en disposant sur une contrepente des fusiliers sur deux lignes, les premiers à genoux, les seconds debout.
          

        

        La stratégie napoléonienne est aussi totalement inefficace dans une guerre de guérilla comme celle qui se déroule en Espagne19. Face aux commandos de partisans, Napoléon et ses généraux ne réagissent qu’en multipliant les représailles qui exaspèrent les populations, font naître ou accroissent le sentiment national et développent l’insurrection.

        La guerre napoléonienne est-elle une préfiguration de la guerre totale que le monde connaîtra au xxe siècle ? Depuis une dizaine d’années, des historiens en débattent20. La guerre totale suppose « des adversaires irrémédiables mus par des idéologies incompatibles », tels qu’ils apparaissent dans la Seconde Guerre mondiale où s’opposent des régimes démocratiques et des régimes totalitaires ou des régimes totalitaires entre eux. Si on admet que les coalisés, en combattant Napoléon, luttent contre le jacobinisme, le concept de « guerre totale » peut caractériser les campagnes napoléoniennes. Mais nous savons que les souverains eux-mêmes ne voient plus vraiment l’Empereur en missionnaire botté. D’autre part, la guerre totale se caractérise par un anéantissement des ennemis tant civils que militaires et par une mobilisation sans limites des hommes et des choses et peut aboutir à une sorte de suicide collectif21. Napoléon ne pratique pas le génocide et n’exige pas des Français qu’ils versent pour lui jusqu’à la dernière goutte de leur sang. Bien au contraire : En 1815, l’Adresse aux Français qui leur annonce l’abdication est le constat d’un sacrifice personnel fait à la Nation.

        Les guerres au temps de Napoléon héritent certes du legs révolutionnaire et contre-révolutionnaire qui a fait s’affronter la France aux souverains de l’Europe mais ce n’est pas le jacobinisme supposé des uns et le caractère réactionnaire des autres qui, à eux seuls, expliquent la lutte. La propagande des gouvernements belligérants, aussi bien faite qu’elle peut l’être, notamment du côté des Français et des Anglais, ne convertit pas tous leurs sujets en des adversaires absolus. Des échanges intellectuels, commerciaux et financiers demeurent malgré les « murs » du Blocus. Les combattants eux-mêmes ne s’étripent pas continuellement ; il existe parfois entre eux une sorte de fraternité de guerriers qui ne s’exprime pas seulement à Tilsit, le rendez-vous des deux Empereurs. Avant de s’affronter, les officiers sabrent parfois le champagne. La guerre que connaît l’Europe en ce début du xixe siècle ne conduit pas d’autre part à une mobilisation de toute la population et de tout l’appareil de production. Si le régime napoléonien sublime les vertus militaires, le peuple n’est pas strictement encadré comme dans un État totalitaire et n’adhère pas aveuglément et entièrement au pouvoir en place. Le peuple français enfin n’est pas conduit par celui qui le gouverne vers une mort collective comme celle de l’Allemagne en 1945. La guerre menée de 1800 à 1815 entraîne, il est vrai, des pillages, des viols et des meurtres, mais il n’y a pas une volonté délibérée d’anéantir toute la population adverse. Des crimes de guerre ont existé en Espagne, notamment22. Mais les actes abominables perpétrés ne sont pas la norme, pas plus que les mauvais traitements infligés aux prisonniers français en Angleterre ou en Russie ne sont une règle intangible23.

        La guerre à l’époque napoléonienne a cependant les caractères d’une guerre absolue fort éloignée des parties de jeu d’échec qu’étaient parfois les campagnes militaires avant 1789. La campagne de 1809 notamment annonce l’émergence de la guerre moderne. Jamais des adversaires n’avaient fait de tels efforts en hommes et en matériel pour se vaincre. En 1809, dans la guerre qui oppose la France à l’Autriche, 460 000 hommes s’affrontent de la Pologne à l’Adige. Ils forment des corps organisés symétriquement et aux ordres de commandements décentralisés avant d’opérer une concentration autour du Danube24. La bataille de Wagram du 4 au 6 juillet 1809, est un tournant dans l’histoire de la guerre tant par les contingents d’hommes engagés que par le nombre de canons mis en batteries : 190 000 Français disposant de 500 canons se battent contre 136 000 Autrichiens ayant 450 canons. À Leipzig, du 16 au 19 octobre 1813, près de 500 000 hommes appartenant à dix nations, soutenus par 3 000 canons et commandés par quatre souverains se battent sur un espace de moins de 10 km2. Dans la seule journée du 17, les batteries françaises tirent 220 000 coups. Utilisant une masse de combattants bien pourvus en artillerie, Napoléon détourne la guerre du jeu des princes pour la faire entrer « dans le cycle des catastrophes cosmiques25 ».

        
          
          
            Les étapes de la conquête : de Boulogne à Tilsit
          

          
            
              1805, la troisième coalition contre la France : Austerlitz et l’humiliation de l’Autriche
            

            
              En 1803, l’Angleterre, lui ayant déclaré la guerre, Napoléon concentre ses troupes sur les côtes de la Manche en un vaste camp près de Boulogne. Il projette d’envahir la Grande-Bretagne. De son côté, celle-ci s’efforce d’entraîner l’Autriche et la Russie dans une coalition contre la France. Les trois puissances ont des intérêts trop divergents et une conception trop différente de l’équilibre européen pour réaliser rapidement leur alliance. Le tsar se dit persuadé qu’il faut joindre les idées aux armes pour vaincre Napoléon et il propose à l’Angleterre un projet de reconstruction du continent européen, respectueux du droit des gens et de l’équilibre des nations. Pitt regarde le projet comme utopique et veut se borner à une alliance militaire26.
            

          

        

        Dans les premiers mois de 1805, Talleyrand garde l’espoir de retourner la situation par une alliance avec l’Autriche. Une entente avec Vienne permettrait de rejeter la Russie sur ses marges orientales, d’isoler l’Angleterre et de la contraindre à négocier. Napoléon refuse le plan de son ministre et se lance dans une série de provocations à l’égard de Vienne et de Saint-Pétersbourg.

        L’Empereur accroît les craintes des deux puissances en transformant la République cisalpine en royaume d’Italie. « Au lieu de prendre le titre de roi de Lombardie, il choisit, écrit Talleyrand dans ses Mémoires, le titre plus ambitieux, et par cela même le plus alarmant de roi d’Italie, comme si son dessein était de soumettre l’Italie entière à son sceptre. » Le 26 mai 1805, le couronnement de Napoléon à Milan, le 23 juin, la désignation d’Élisa, la sœur de l’Empereur, et de Félix Bacciochi, son beau-frère, comme prince et princesse de Lucques et Piombino, enfin le 30 juin l’annexion de la République ligurienne à la France, résonnent comme autant de cris de guerre aux oreilles des Autrichiens et des Russes.

        Les premiers considèrent depuis toujours l’Italie comme faisant partie de leur zone d’influence, les seconds s’inquiètent du renforcement des positions françaises en Méditerranée et des visées de Napoléon sur l’Empire ottoman. Les deux puissances hésitaient à s’allier avec l’Angleterre ; la politique de Napoléon les incite à nouer en août la troisième coalition contre la France. Napoléon a tout fait, comme par « gageure », pour surexciter l’animosité des puissances européennes et les pousser à bout. Le tsar Alexandre groupe, autour de l’Angleterre, la Russie, l’Autriche, les royaumes de Suède et de Naples. Face à ces puissances, Napoléon dispose de l’alliance de l’Espagne, de la Bavière et du Wurtemberg.

        Sans avoir déclaré la guerre, l’Autriche envahit la Bavière. En quelques semaines, l’armée du camp de Boulogne, après avoir fait volte-face, gagne les bords du Danube, contraint à Ulm les Autrichiens du général Mack à capituler le 20 octobre 1805, occupe Vienne et rencontre les forces austro-russes à Austerlitz. Elle les bat le 2 décembre 1805. Mais le 21 octobre, la flotte française est anéantie à Trafalgar et Napoléon est prisonnier du continent européen.

        Au lendemain de la victoire d’Austerlitz, la Prusse qui s’est d’abord rapprochée de la Russie, change de camp. Le 15 décembre 1805, Frédéric-Guillaume III signe avec la France le traité d’alliance de Schönbrunn. Il obtient de Napoléon le Hanovre, possession anglaise, occupé en 1803, mais perd Clèves sur le Rhin et Neuchâtel en Suisse.

        Talleyrand recommande à nouveau de ménager l’Autriche pour qu’elle continue à jouer un rôle stabilisateur en Europe27. Napoléon ne l’écoute pas. Par le traité de Presbourg du 26 décembre 1805, l’Autriche est contrainte de céder à la France la Vénétie, l’Istrie et la Dalmatie. Elle perd la Souabe et le Tyrol attribués aux électeurs de Wurtemberg et de Bavière et devient une puissance exclusivement danubienne dans une Allemagne de plus en plus dominée par la France.

        
        
          
            1806 : la construction du Grand Empire28 et le rejet de la paix anglaise
          

          
            Au début de 1806, l’espoir d’une paix avec l’Angleterre renaît. Pitt, le ministre anglais particulièrement hostile à la France, meurt et Charles Fox qui devient secrétaire d’État aux affaires étrangères est un libéral, partisan d’un apaisement. De plus, les négociants anglais s’inquiètent de l’entrée en guerre de l’Angleterre contre la Prusse, nouvel allié de la France. Le conflit ferme encore davantage les ports de la mer Baltique au commerce britannique. À partir d’avril, des pourparlers s’engagent, mais Napoléon fait traîner les choses en longueur. En effet, si la Russie est toujours en guerre, Napoléon ne désespère pas de l’amener à traiter avec lui. S’il signe une alliance avec le tsar, l’Angleterre isolée sera en position de faiblesse pour négocier.
          

        

        Dans le même temps, Napoléon construit pièce à pièce le Grand Empire. La péninsule italienne est l’objet d’une vaste réorganisation. Le royaume d’Italie dont Eugène de Beauharnais est vice-roi s’agrandit de la Vénétie et des provinces adriatiques cédées par l’Autriche à la France. En Italie centrale, Moreau de Saint-Méry gouverne le duché de Parme et prépare l’annexion, qui aura lieu en 1808. En Italie du Sud, le royaume des Deux-Siciles, allié de l’Angleterre, est envahi et sa capitale occupée le 24 février 1806. Le roi Ferdinand IV se réfugie avec sa famille en Sicile. Il y demeure sous la protection des Anglais. Le 30 mars 1806, Napoléon attribue le royaume dit de Naples à son frère Joseph Bonaparte.

        En Allemagne, Napoléon réunissant le duché de Clèves et le duché de Berg, cédé par la Bavière, crée un nouvel État : le grand-duché de Berg et de Clèves, confié le 15 mars 1806 au maréchal Murat, son beau-frère. Il est une des composantes de la Confédération du Rhin dont le traité de création est signé le 12 juillet 1806. Elle regroupe seize États de l’Allemagne méridionale et réunit sept millions d’habitants. Elle est dotée d’une Diète assemblant les représentants des États et fournit des troupes et de l’argent à Napoléon, Protecteur de la Confédération. La Bavière et le Wurtemberg, transformés en royaumes, en sont les deux piliers principaux. Leur alliance avec la France est renforcée par une politique matrimoniale : le 12 janvier 1806, Eugène de Beauharnais, beau-fils de Napoléon, épouse la fille du roi de Bavière, Max-Joseph. Le 4 mars, Stéphanie de Beauharnais, nièce de Napoléon, épouse Charles, prince héritier du duché de Bade. Le 23 août 1807, Jérôme Bonaparte, frère de Napoléon, s’unit à la princesse Catherine, fille de Frédéric, roi de Wurtemberg.

        La conséquence immédiate de la naissance de la Confédération est la disparition du Saint Empire romain germanique créé en 962. L’empereur François II en prend acte le 6 août 1806 et se fait appeler François Ier, empereur d’Autriche, titre qu’il s’est attribué deux ans plus tôt lorsque Napoléon est devenu empereur des Français. Il subit là une dernière humiliation qu’il n’oubliera pas.

        En février 1805, en Hollande, Napoléon a imposé à la république batave, son satellite, une nouvelle constitution copiée en grande partie sur le système consulaire français. Elle adopte le centralisme et le pouvoir personnel. Schimmelpenninck, ambassadeur à Paris, est Grand Pensionnaire29. Napoléon espère ainsi instituer un régime conservateur efficace. Un corps français d’occupation aux ordres de Marmont puis de Louis Bonaparte est maintenu dans le pays. Le gouvernement du Grand Pensionnaire ne montre pas plus d’efficacité à réduire les dettes que ses prédécesseurs et Napoléon le soupçonne d’entretenir des rapports avec l’Angleterre. L’Empereur transforme la république en royaume. Par le traité du 24 mai 1806, la Hollande conserve son intégrité et ses colonies et le 5 juin, Louis Bonaparte en devient roi.

        En août 1806, en dépit de cette réorganisation de l’espace européen, l’Angleterre, propose à la France un traité : elle accepte de reconnaître les conquêtes de la Révolution et de l’Empire, la réorganisation de l’Italie et la création de la Confédération du Rhin. En échange, la Grande-Bretagne demande à conserver les colonies françaises acquises durant la guerre, à poursuivre l’occupation de Malte et à récupérer le Hanovre30. Napoléon, croyant proche l’accord avec la Russie, juge le projet britannique « bien loin d’être mûr ». Il se défie d’une opinion anglaise qui, contrairement à Fox, reste favorable à la poursuite de la guerre. Fox meurt le 13 septembre ; Grenville, fermement disposé à reprendre la guerre, le remplace. Le tsar abandonne l’idée d’un rapprochement avec la France et décide de poursuivre la lutte. Il a désormais la Prusse à ses côtés.

        
        
          
            1806-1807, la quatrième coalition et l’alliance avec la Russie
          

          
            Le revirement de la Prusse est le fait d’un « parti de la guerre » formé à la cour et dans l’armée autour de la reine Louise. Celle-ci comparant Napoléon à son rival le « tendre » Alexandre se répand en propos contre le « monstre » et le « rebut de l’enfer »31. Napoléon, quant à lui, la juge « remplie de grâces ». Mais, « de femme timide et modeste s’occupant de son intérieur, elle est devenue turbulente et guerrière. Elle a voulu tout à coup avoir un régiment, aller au Conseil et elle a si bien mené la monarchie qu’en peu de jours elle l’a conduite au bord du précipice ». La Prusse ne peut accepter la création de la Confédération du Rhin qui assure la domination de la France en Allemagne. Le 1er juillet 1806, elle signe une alliance secrète avec la Russie. Alerté par une fausse nouvelle répandue par le général Blücher, annonçant une concentration de troupes françaises sur le Rhin, le roi Frédéric-Guillaume III croit le Hanovre menacé. Le 1er octobre 1806, il somme Napoléon d’évacuer l’Allemagne dans les huit jours. Il s’allie à l’électeur de Saxe, Frédéric-Auguste III.
          

        

        L’armée prussienne est forte de 245 000 hommes. On la range parmi les meilleures d’Europe. En fait ses cadres sont vieillis et les réformes engagées par Scharnhorst en 1801 pour moderniser l’armée restent sans grands effets. Le plan de l’état-major prussien est de tourner la forêt de Thuringe par le nord, de tomber ainsi par surprise sur les Français et de les battre. Mais, du 7 au 9 octobre 1806, Napoléon contourne l’obstacle naturel en empruntant les défilés du Frankenwald et la vallée de la Saale. Il projette d’attaquer de flanc les Prussiens, avec le gros de ses forces, tandis que Davout les surprendra par le Nord. Le 14 octobre, il rencontre à Iéna une partie de l’armée ennemie et la détruit. Le même jour, à Auerstaedt, Davout s’oppose avec quelques divisions seulement au gros des forces adverses. Il réussit à les battre. Le 27 octobre, Napoléon pénètre dans Berlin. Le roi de Prusse demande l’armistice qui lui est accordé. Toutefois, Frédéric-Guillaume III, escomptant une victoire russe, ne signe pas la paix.

        Pour s’en faire un allié, Napoléon traite avec magnanimité l’Électeur de Saxe. Il libère ses soldats, transforme l’électorat en royaume et laisse espérer au nouveau souverain, Frédéric-Auguste, la couronne de Pologne. Le 11 décembre, le royaume de Saxe entre dans la Confédération du Rhin et met 20 000 hommes à la disposition de Napoléon.

        La campagne menée contre les Russes s’avère longue et difficile. Les soldats traversent des plaines envahies par la boue et souffrant de la faim et du froid, « grognent ». Le 8 février 1807, au milieu des tourmentes de neige qui aveuglent les combattants, la bataille d’Eylau est un carnage mettant hors de combat 30 000 Russes et 25 000 Français. Après l’occupation de Dantzig et la victoire française de Friedland, le 14 juin, le tsar demande la paix.

        Le 25 juin, les deux Empereurs se rencontrent à Tilsit. L’événement donne lieu à une mise en scène théâtrale faite pour montrer à l’Europe l’alliance des deux anciens adversaires. Un radeau magnifiquement garni de tentures est placé au milieu du Niémen. Napoléon et Alexandre, à bord de deux embarcations richement décorées, y accostent, se jettent dans les bras l’un de l’autre, s’embrassant « comme deux frères qui reviennent d’exil ». Sur les deux rives, les soldats des deux armées sont alignés et, à quelques pas d’eux, se tient, tel un réprouvé, le roi de Prusse. Le souverain fait les frais de la diplomatie/spectacle.

        Le 7 juillet, les deux Empereurs concluent un traité de paix et d’alliance. La Russie évacue les Îles Ioniennes et Cattaro, la Moldavie et la Valachie. Le tsar accepte de fermer ses ports aux navires anglais et de déclarer la guerre à l’Angleterre si cette dernière refuse la paix à la France. En échange Napoléon promet sa médiation entre la Turquie et la Russie alors en guerre et – clause secrète – un démembrement de l’Empire turc si la médiation échoue. La France accepte que la Russie enlève la Finlande au royaume de Suède, alliée de l’Angleterre.

        Le 9 juillet, un traité est signé avec la Prusse. Elle se trouve démembrée et perd la moitié de son territoire et de sa population. Avec les provinces à l’ouest de l’Elbe qu’il lui enlève, Napoléon constitue le royaume de Westphalie dont son plus jeune frère, Jérôme Bonaparte, devient le souverain, le 7 juillet 1807. La Westphalie entre dans la Confédération du Rhin qui comprend ainsi toute l’Allemagne, à l’exception de la Prusse. À l’Est, avec les terres retirées à la Prusse, Napoléon crée le grand-duché de Varsovie donné au roi de Saxe.

        L’alliance franco-russe peut-elle durer alors que la création du grand-duché de Varsovie, résurrection partielle de la Pologne, inquiète le tsar ? Alexandre s’interroge aussi sur les intentions réelles de Napoléon au sujet de l’Empire ottoman. La Turquie n’est-elle pas une pièce stratégique de première importance dans le jeu diplomatique de l’empereur en direction de l’Orient ? Les traités que signe Napoléon ont en commun d’être gros d’un nouveau conflit.

        
          
          
            Le Blocus continental et la guerre sans fin
          

          
            
              La dictature maritime de l’Angleterre
            

            
              Napoléon, au lendemain d’Austerlitz, envisage le blocus de l’Angleterre comme une arme pour abattre son adversaire. En fermant les ports européens aux exportations anglaises, Napoléon espère encombrer les ports britanniques de marchandises invendues, contraindre à fermer les manufactures britanniques et ruiner les finances de la Grande-Bretagne. Le chômage et la vie chère pousseront les ouvriers à la révolte. L’asphyxie économique, la crise financière et les mouvements sociaux se conjugueront pour mettre à genoux le gouvernement. Le Blocus doit assurer d’abord l’hégémonie politique de la France en Europe. Il doit permettre ensuite à l’économie française de prospérer, le Blocus renforçant la barrière protectionniste que l’Empereur élève pour favoriser l’industrie française.
            

          

        

        Napoléon justifie sa politique en présentant le Blocus comme une protection assurée à tous les Européens contre « le despotisme maritime de l’Angleterre ». En mai 1806, en effet, les Anglais ont, les premiers, déclaré la mise en blocus de tous les ports français, mais leurs vaisseaux de guerre ne peuvent en interdire partout l’entrée. La flotte de guerre britannique arrête en haute mer les bateaux neutres et confisque leur cargaison s’ils ont relâché dans un port français. Ces pratiques, soutient Napoléon, sont contraires au droit maritime tel que l’enseigne depuis des siècles l’école de droit italienne reconnue par toutes les puissances. Les vaisseaux de guerre, selon ce droit, ne peuvent à leur gré « insulter les navires marchands et s’en saisir ». Les bâtiments neutres transportant les marchandises d’un belligérant doivent être respectés par son adversaire si ce dernier ne bloque pas effectivement le port où le neutre a mouillé.

        C’est donc au nom du droit des gens que Napoléon déclare, par le décret de Berlin du 21 novembre 1806, les Îles britanniques en état de blocus. Tout commerce avec la Grande-Bretagne est interdit et toutes les marchandises provenant des fabriques ou des colonies britanniques seront confisquées en quelque lieu qu’on puisse le faire. Tout navire ayant touché les côtes ou les colonies anglaises ne pourra être reçu dans les ports français, dans ceux occupés par la France ou dans ceux de ses alliés.

        Le 2 juillet 1807, les Anglais, inquiets de l’alliance de Frédéric VI de Danemark avec la France et soucieux de maintenir libre le passage en mer Baltique, bombardent Copenhague, arraisonnent la flotte danoise et occupent l’île d’Héligoland à l’embouchure de l’Elbe. Le 11 novembre, le gouvernement britannique déclare n’accorder désormais la libre circulation des mers qu’aux navires neutres ayant mouillé dans un port anglais pour y acheter une licence. Le 23 novembre, Napoléon riposte par le décret de Milan qui met en état de blocus les Îles britanniques « sur mer comme sur terre ». Tous les navires ayant touché l’Angleterre doivent être confisqués avec la totalité de leur cargaison. Le 17 décembre, le second décret de Milan déclare « la guerre économique totale », tout bâtiment ayant subi le contrôle de la marine anglaise est dénationalisé, regardé comme propriété anglaise et déclaré « de bonne prise ».

        
          
            L’effet boomerang du Blocus
          

          
            En France, on prophétise que, mise au ban de l’Europe, l’Angleterre ne tardera pas à péricliter et à disparaître. La prédiction semble s’accomplir. Dès la fin de 1808, le commerce anglais ressent les effets du Blocus. Faute d’un accès libre aux marchés européens, les produits manufacturés s’accumulent dans les ports anglais et les matières premières font défaut. Des milliers d’ouvriers sont au chômage alors que les prix des denrées de première nécessité ne cessent d’augmenter en raison des mauvaises récoltes et des importations insuffisantes. La livre sterling se déprécie, les billets de banque ont cours forcé et l’inflation accroît la cherté de la vie. En 1810, une vague de faillites a lieu. Mais pour les Britanniques, les marchés européens ne comptent que pour les deux cinquièmes de leur commerce extérieur. La maîtrise des mers qu’ils exercent leur permet d’échapper à l’asphyxie. Les échanges avec le Moyen-Orient et avec les Indes s’intensifient. Les commerçants anglais créent ou resserrent leurs liens avec l’Amérique du Nord, le Brésil et les Antilles. En 1812, malgré le conflit qui l’oppose depuis le 1er juin aux États-Unis, l’Angleterre parvient à surmonter la crise32.
          

        

        Dans un premier temps, en France, des secteurs industriels comme celui des filés de coton prospèrent grâce au Blocus, mais les manufactures ne parviennent pas à concurrencer les produits anglais qui, vendus à meilleur marché, parviennent en fraude sur les marchés européens. Pour produire complètement ses effets, le Blocus continental doit être partout respecté en Europe. Or, les Anglais ont des rapports si anciens avec les commerçants du continent qu’il est bien difficile de les rompre. Les négociants britanniques réorganisent les circuits internationaux à partir des endroits où les contrôles sont les moins sévères. Empêcher la contrebande s’avère une mission impossible : on ne peut placer partout un douanier ou un gendarme. Quand les contrebandiers agissent, ils le font en bandes et ils sont cinq fois supérieurs en nombre aux forces chargées de les arrêter. Bien des douaniers, d’ailleurs, se laissent corrompre et les autres fonctionnaires préfèrent fermer les yeux. Les préfets, incapables d’interdire la fraude, partent en congé lorsque les navires de commerce anglais sont annoncés en vue des côtes33.

        Le Blocus a un effet boomerang : par la gêne qu’il produit et par les peines très dures dont les contrevenants sont frappés, il détache du régime une partie des Français et incite au soulèvement les populations des pays annexés. À Hambourg, où la révolte gronde en 1813, un commissaire écrit que « tout homme sacrifié pour une livre de sel est un martyr aux yeux du pays, dont les plus honnêtes, les plus soumis, se sacrifieront pour le sauver34 ». Napoléon reconnaissant lui-même que les ports sont trop lourdement frappés dans leur économie finit par accorder des licences de navigation aux armateurs. De 1808 à 1812, le système se généralise jusqu’à permettre le rétablissement des relations commerciales avec l’Angleterre, à la condition toutefois que la balance des échanges soit en équilibre. Les commerçants s’empressent de falsifier leurs pièces comptables pour contourner l’obligation. En même temps, le système accroît le malaise chez les alliés de la France qui, n’en profitant pas, ont tout lieu de croire que celle-ci les sacrifie à ses intérêts.

        La logique du Blocus continental contraint Napoléon à intervenir partout en gendarme du continent. Son ambition de dominer l’espace européen s’en trouve accentuée. Le Blocus le pousse à une expansion militaire dressant contre lui les souverains et les peuples.

        
          
          
            1808 : le guêpier espagnol
          

          
            
              Le courage d’un peuple
            

            
              En 1807, Napoléon décide d’intervenir au Portugal. Le prince régent y laisse débarquer des marchandises anglaises qui sont ensuite acheminées dans le reste de l’Europe. Le 27 octobre, par le traité de Fontainebleau, Napoléon obtient du roi d’Espagne le droit, pour ses troupes, de traverser le pays et d’implanter dans le nord des camps militaires. Une convention secrète passée entre Napoléon et le ministre Godoy, prévoit le partage du Portugal en trois : le sud transformé en principauté des Algarves sera cédé au ministre espagnol, le nord devenu royaume de Lusitanie sera donné à Marie-Louise de Bourbon, reine d’Étrurie qui, en échange, abandonnera la Toscane à Napoléon, le centre sera à la disposition de Napoléon. Les troupes de Junot s’acheminent vers le Portugal, occupent Lisbonne le 30 novembre, contraignant le prince régent à s’enfuir au Brésil. Junot devient gouverneur du Portugal.
            

          

        

        En Espagne, la situation politique est désastreuse. Le roi Charles IV a depuis longtemps abandonné la conduite des affaires à son épouse, l’hystérique Marie-Louise, et à son amant, le ministre Godoy. Les nobles et le peuple partagent le même mépris à l’égard du ministre. L’infant Ferdinand, prince des Asturies, résolu à échapper à la tutelle de son père et à éliminer Godoy, sollicite « la protection paternelle » de Napoléon et demande à épouser une princesse de la famille impériale. Charles IV emprisonne son fils l’accusant de complot puis le relâche. Le prince demande l’arbitrage de Napoléon.

        L’affaire tient de la tragicomédie. Napoléon intervient dans les affaires de la famille royale davantage pour saisir la couronne d’Espagne que pour départager le père et le fils qui lui inspirent le plus profond dégoût. Avoir sous sa coupe toute la péninsule lui permettra, estime-t-il, de renforcer le blocus aussi bien sur les côtes méditerranéennes qu’atlantiques. Napoléon est persuadé que les Espagnols accepteront le remplacement « des dégénérés » qui les gouvernent par un prince français qui réformera le pays en s’inspirant du modèle français. Dans ce calcul, il se soucie davantage des nobles que du peuple dont il ne comprend ni le patriotisme ni la foi religieuse ou du clergé dont il sous-estime la force.

        Le 24 février 1808, Murat pénètre dans Madrid à la tête de 80 000 hommes. Les 18 et 19 mars, à Aranjuez où s’est établie la famille royale espagnole, le prince des Asturies, convaincu du soutien de la France, organise avec des nobles un soulèvement populaire. Godoy est incarcéré, le roi abdique en faveur de son fils qui prend le titre de Ferdinand VII. Invité par Murat à demander l’arbitrage de Napoléon, la famille royale part pour Bayonne.

        Le 2 mai, inquiets du départ de Ferdinand VII et de la présence des troupes françaises, les nobles s’insurgent à Madrid, assaillent et tuent les soldats français. Le peuple madrilène et les paysans des campagnes voisines se joignent au mouvement. Ils sont d’autant plus exaspérés qu’ils distinguent dans l’armée de Murat, des mameluks. Sous le costume oriental, écrit Antonina Vallentin, ils reconnaissent « l’ennemi héréditaire, le mécréant, le Maure barbare ». Murat a reçu l’ordre, en cas de révolte, de ne pas épargner « la racaille ». Les toiles peintes par Goya témoignent de la violence de la répression qui s’abat sur les Madrilènes le 3 mai (Tres de Mayo) et du courage d’un peuple dressé pour sa liberté.

        
          
            Le commencement de la fin
          

          
            Le 5 mai, à Bayonne, la famille royale, après avoir offert le spectacle lamentable de ses disputes, accepte les décisions de Napoléon. Ferdinand VII abdique et Charles IV cède tous ses droits à Napoléon. L’Empereur donne la couronne à son frère Joseph Bonaparte, Murat le remplace sur le trône de Naples. La révolte s’étend peu à peu à toute l’Espagne.
          

        

        La péninsule se transforme en un piège dans lequel disparaissent les meilleures troupes de Napoléon. La guerre marque un tournant dans l’histoire de l’Empire. En France, des politiques, à l’image de Talleyrand, la jugent insensée, se détachent de Napoléon et commencent à le trahir. Les notables s’interrogent sur le destin du régime.

        Le 19 juin 1808, à Baylen, les troupes commandées par le général Dupont sont confrontées à une armée commandée par le général Castaños et par le Suisse Reding. Elles subissent une cuisante défaite et sont obligées de capituler. Avant d’intervenir personnellement en Espagne pour effacer la honte de la capitulation de Baylen, Napoléon cherche à assurer la paix en Europe centrale où la défaite française éveille des espoirs de revanche. En échange d’une lourde contribution de guerre et de l’engagement du roi de Prusse à ne pas reconstituer une force armée de plus de 42 000 hommes, Napoléon accepte de mettre fin à l’occupation militaire de la Prusse. Pour resserrer l’alliance avec la Russie, et contenir l’Autriche, l’Empereur rencontre le tsar à Erfurt, du 27 septembre au 14 octobre 1808. Au cours des fêtes qui accompagnent l’entrevue, la Comédie-Française y donne des représentations et Napoléon y distribue des décorations à des écrivains allemands comme Goethe. Napoléon accepte qu’Alexandre occupe la Moldavie et la Valachie turques. En échange, le tsar promet d’entrer en guerre contre l’Autriche au cas où celle-ci attaquerait la France. En coulisse, Talleyrand avertit le tsar : « Le Rhin, les Alpes, les Pyrénées sont la conquête de la France, le reste est la conquête de l’Empereur, la France n’y tient pas. » On murmure aussi que le ministre conseille à Alexandre de tenir tête à Napoléon pour sauver l’Europe.

        À la tête de 200 000 hommes, Napoléon gagne Madrid où il entre le 3 décembre 1808. Son armée parvient à contrôler le nord et le centre de l’Espagne. Partout ailleurs, en Catalogne ou en Andalousie notamment, la guérilla reste maîtresse du terrain. Napoléon continue à qualifier de canaille le peuple insurgé et recommande à son frère Joseph d’employer la manière forte : arrêter « les plus méchants » et les fusiller. La répression est encore plus atroce, s’il faut en croire des témoignages comme celui du sergent Lavaux35 : ordre est donné aux soldats de mettre tout à feu et à sang, « sans épargner les enfants au berceau » si un coup de feu est tiré sur la troupe.

        L’Empereur croyait renforcer l’étau du Blocus qui devait étouffer les Anglais, la guerre d’Espagne leur permet de conserver des portes d’entrées sur le continent et de s’approvisionner à bon compte dans les colonies espagnoles ou portugaises36.

        
        
          
          
            1809-1810 : la cinquième coalition et le mariage autrichien
          

          
            
              Le plus gigantesque des combats
            

            
              En Autriche, à l’instigation de Frédéric Gentz, une grande partie de l’élite souhaite une guerre de revanche contre la France. L’archiduc Charles et l’archiduc Jean la préparent, l’un en réorganisant l’armée et en créant des bataillons de milice, l’autre en soutenant les patriotes tyroliens révoltés contre l’occupation bavaroise. L’archiduc Charles partage cependant l’avis de Metternich, alors ambassadeur à Paris : il faut attendre une remise sur pied de l’armée pour déclencher les hostilités. Mais les partisans d’une intervention rapide tirent argument de la situation en Espagne : pris dans le guêpier espagnol, disent-ils, Napoléon n’aura pas assez de forces pour tenir tête à une coalition où ils espèrent entraîner la Prusse.
            

          

        

        En avril 1809, les Autrichiens envahissent la Bavière, sans déclaration de guerre, et bousculent les troupes françaises qui s’y trouvent. Une fois encore la rapidité de ses soldats permet à Napoléon d’être dès le 17 avril au contact des Autrichiens qu’il bat à Eckmühl le 22. Il entre dans Vienne le 13 mai. Après avoir battu à nouveau les Autrichiens à Essling, le 21 mai, son armée prend pied sur la rive droite du Danube. Elle a la supériorité numérique sur les forces adverses. Le 6 juillet, le champ de bataille de Wagram voit s’affronter 300 000 hommes dans le plus gigantesque des combats jamais vus en Europe. Les Français perdent plus de quatre fois plus de combattants qu’à Austerlitz : 37 000 morts ou blessés, 5 généraux et 238 officiers tués. Les Autrichiens perdent 41 000 hommes, 4 généraux et 120 officiers.

        Le 12 juillet, l’archiduc Charles conclut un armistice. Les Prussiens n’ont pas bougé et les Anglais ont échoué en août à créer un second front en débarquant à Walcheren en Zélande. Les Tyroliens révoltés et dirigés par l’aubergiste Andréas Höfer ont réussi à soutenir les Autrichiens en battant les Bavarois. Napoléon, pressé de traiter pour éviter un embrassement général en Europe centrale, négocie la paix dès le 18 août. Elle est signée à Schönbrunn, le 14 octobre. L’Autriche doit payer une contribution de guerre de 85 millions et céder les pays de Salzbourg et de Berchtesgaden. La Galicie est partagée entre le duché de Varsovie et la Russie. Le tsar espérait recevoir le grand-duché de Varsovie. Napoléon estime qu’il a trop tardé à intervenir et n’est pas mécontent « de rappeler ainsi la Russie à son rôle de vassale37 ». L’Autriche cède à la France la Carnide, la Carinthie et une partie de la Croatie avec Fiume et Trieste, perdant ainsi tout accès à la mer. Le 14 octobre, ces territoires forment, avec la Dalmatie et l’Istrie françaises, les Provinces Illyriennes intégrées à l’Empire français. Marmont qui les gouverne rassemble sous son autorité des Croates, des Serbes, des Slovènes, des Allemands et des Italiens. En même temps qu’elles créent un espace menaçant pour l’Autriche, les Provinces interdisent l’entrée des marchandises anglaises en Europe centrale et assurent aux Français un chemin de terre pour commercer avec le Levant.

        Andréas Höfer poursuit quelque temps ses actions de guérilla. Trahi et abandonné par Vienne, il est jugé par un conseil de guerre français et fusillé le 20 février 1810. Deux jours avant la signature du traité avec l’Autriche, un étudiant saxon, Frédéric Staps, tente de poignarder Napoléon. À l’Empereur qui lui demande si un crime n’est rien pour lui, il répond : « Vous tuer n’est pas un crime mais un devoir.38 » Le geste et la parole de Staps témoignent du nationalisme qui se développe en Europe contre l’occupation française.

        
          
            1810 : le mariage autrichien
          

          
            Joséphine ne pouvant plus avoir d’enfant, Napoléon songe depuis quelque temps déjà à divorcer et à épouser une princesse issue d’une famille régnante. Au fur et à mesure que son pouvoir se fait plus aristocratique et despotique, le suffrage populaire et l’onction conférée par le pape lui paraissent insuffisants pour fonder sa légitimité. Le « prurit de légitimité » le conduit ainsi à demander au tsar la main de sa sœur. Alexandre fait attendre sa réponse. Le 16 décembre 1809, cependant, un sénatus-consulte, qui n’est ni conforme au Code civil ni à l’esprit du statut de la famille impériale, consacre le divorce de Napoléon et de Joséphine. Le 12 janvier 1812, l’Empereur ne pouvant espérer du pape, son prisonnier, l’annulation religieuse de son mariage l’obtient des officialités diocésaine et métropolitaine de Paris. Napoléon interprète le retard du tsar à lui répondre comme une pression destinée à lui faire promettre de ne jamais rétablir le royaume de Pologne. Il abandonne d’autant plus facilement le projet d’un mariage russe qu’il trouve « une fiancée de rechange ».
          

        

        Devenu chancelier d’Autriche, Metternich cherche à agrandir la faille apparue dans l’alliance franco-russe pour mieux assurer la sécurité de son pays. Il songe donc à proposer à Napoléon d’épouser l’archiduchesse Marie-Louise, fille de l’Empereur. L’union pouvant apparaître à François Ier comme une souillure, le Chancelier prend soin de la présenter comme un ultimatum du vainqueur. Le 7 janvier 1810, François Ier donne son accord. Le 28 mars 1810, Napoléon rencontre la jeune princesse39 à Compiègne et consomme le mariage avant qu’il n’ait lieu, le 1er avril au civil et le 2 au religieux. Le 20 mars 1811, Marie-Louise lui donne un fils auquel il a, dès février 1810, donné le titre de roi de Rome.

        Le mariage précipite l’évolution qui, déjà bien engagée, éloigne Napoléon de l’héritage révolutionnaire. Le temps des épousailles est aussi celui où l’autocrate apparaît en pleine lumière avec le rétablissement officiel des prisons d’État et avec la réorganisation de la Librairie et de la censure. À la cour impériale, l’Empereur, qui se vante d’être le neveu par alliance de Louis XVI, s’entoure toujours plus de ci-devant. Madame de Montesquiou, gouvernante des enfants de France sous l’Ancien Régime, est attachée à la personne de Marie-Louise. Metternich comptait sur un traité d’alliance avec la France, une sorte de « Tilsit autrichien » replaçant Vienne dans le concert international, Napoléon refuse de traiter l’Autriche en égale de l’Empire français. Persuadé que François Ier ne rentrera pas en conflit avec son gendre, Napoléon traite l’Autriche comme un pays vassal.

        
          
          
            Le renforcement du Blocus continental et les nouvelles annexions
          

          
            Le nouveau Blocus que Napoléon élabore vise à fermer plus hermétiquement le continent aux marchandises anglaises, à entraîner les États-Unis dans un conflit avec la Grande-Bretagne et à permettre l’essor de l’économie française. Il cherche à ranimer l’activité des ports de l’Atlantique, à approvisionner plus facilement en matières premières l’industrie, à permettre aux agriculteurs d’exporter une partie de leur blé. Il s’agit aussi d’enrayer la baisse des recettes douanières40. Le 5 août 1810, le décret de Trianon autorise l’entrée en France de tous les produits exotiques qui ne sont pas d’origine anglaise, du sucre et du coton notamment, mais en les frappant de droits de douane élevés. Le 10 octobre, le décret de Fontainebleau crée des juridictions d’exception uniquement compétentes en matière de contrebande. Il prévoit aussi que tous les produits anglais saisis en France seront brûlés en public. Dans le même temps, il multiplie les licences pour permettre les exportations.
          

        

        Le Blocus ainsi renouvelé s’accompagne de nouvelles annexions destinées à assurer sa bonne application. En Hollande, le roi Louis se refuse à n’être qu’une sorte de contrôleur commercial, aux ordres de son frère. Louis Bonaparte, surnommé « le mélancolique », se révèle « un souverain autoritaire, voire autocrate, travailleur énergique, cherchant à tout savoir et à tout entreprendre41 ». Il défend avec vigueur les intérêts de son royaume et refuse de lui imposer le blocus. « Ce serait, dit-il, comme empêcher la peau de respirer. » Il accorde des licences tout en protestant auprès de Napoléon de sa bonne volonté à appliquer ses ordres. Il ne sait d’ailleurs pas toujours sur quel pied danser tant il y a d’ambiguïté dans la politique de Napoléon. Le conflit entre les deux frères s’exacerbe jusqu’en 1809 où Louis laisse entrer librement dans les ports hollandais les navires américains. La mesure est pour Napoléon une déclaration de guerre. L’invasion de la Zélande par les Anglais lui fournit le prétexte d’une intervention. Le 2 juillet 1810, à l’annonce de l’approche des troupes françaises, Louis s’enfuit en Bohême. Le 8, Lebrun est nommé lieutenant général et le 9, un décret réunit la Hollande à la France. En 1811, les ports hanséatiques, une partie du grand-duché de Berg et du royaume de Westphalie, les principautés d’Arenberg et de Salm, le grand-duché d’Oldenburg et le Valais sont à leur tour annexés. En Italie, d’autres annexions provoquent un conflit avec la papauté.

        
        
          
          
            La lutte du Sacerdoce et de l’Empire
          

          
            
              Les motifs spirituels et temporels du conflit
            

            
              Les causes de la lutte entre la Papauté et l’Empire napoléonien sont d’abord d’ordre religieux42. Depuis la publication des Articles organiques, la papauté ne cesse de protester contre une politique qui met à mal le Concordat. Rome ne tolère pas que les gouvernements vassaux de l’Empire suppriment des congrégations, confisquent des biens ecclésiastiques et mettent en vigueur le Code civil qui, avec le divorce notamment, dénature les principes regardés comme inviolables par la religion catholique. Toute l’Italie moyenne, sous la coupe de Napoléon, fait ainsi l’objet de réformes contre lesquelles la Curie romaine s’élève.
            

          

        

        Au conflit spirituel s’ajoute le conflit temporel. Depuis 1805, Napoléon bafoue la souveraineté de Pie VII sur les territoires pontificaux. En octobre, passant outre aux droits de la papauté, l’Empereur occupe Ancône pour un motif stratégique ; il soupçonne en effet le pape de soutenir l’Autriche et le royaume de Naples. Au lendemain d’Austerlitz, Napoléon fait comprendre au pontife qu’il doit, avec ses États, rentrer dans le système continental français. Le 13 février 1806, il lui écrit : « Votre Sainteté est souveraine de Rome, mais j’en suis l’empereur. Tous mes ennemis doivent être les siens. »

        Si le blocus n’est pas la cause fondamentale du conflit, il entre en ligne de compte pour l’expliquer. La papauté possède en effet sur les côtes méditerranéennes et adriatiques des ports par lesquels les marchandises anglaises s’infiltrent sur le continent. Napoléon demande donc au pape de les fermer aux vaisseaux britanniques et d’en expulser les marchands anglais. Au refus qu’il essuie, Napoléon répond, en juin 1806, par l’occupation du port de Civittà-Vecchia, des Marches et de la Romagne. Pour disposer pleinement et librement de son pouvoir spirituel, Pie VII est persuadé, comme ses prédécesseurs, qu’il lui faut disposer d’une assise territoriale solide et interdire aux souverains européens de contrôler le nord et le sud de la péninsule.

        Les négociations ouvertes en novembre 1807 pour régler les différends religieux et obtenir du pape la promesse de s’engager au côté de Napoléon contre l’Angleterre échouent. Le 2 février 1808, les troupes françaises pénètrent dans Rome. Quatre mois plus tard, les provinces d’Urbino et d’Ancône sont annexées à la France. « Le pape, dit Napoléon en s’adressant au clergé de la Dyle, est un bon homme, un homme doux, mais ignorant ; je l’ai connu évêque d’Imola ; un homme saint, un anachorète, doux comme un agneau ; ce n’est pas lui qui agit, mais il suit de mauvais conseils. Je lui aurais laissé ses États s’il avait eu assez de politique pour les gouverner. Mais il n’a pas voulu fermer la porte aux Anglais. »

        Pie VII reste souverain de ses États mais son gouvernement est affaibli par le renvoi, ordonné par Napoléon, de tous les cardinaux non originaires de Rome. En juin, sous prétexte que la papauté soutient contre lui les Espagnols, les Autrichiens et les Tyroliens, Napoléon annexe Rome. Le pape ayant réagi en l’excommuniant, l’Empereur le fait arrêter et transporter le 6 juillet 1809 à Savone. Le 17 février 1810, un sénatus-consulte réunit à la France Rome déclarée deuxième ville impériale et crée deux nouveaux départements : le département de Rome et celui de Trasimène.

        Depuis deux ans, le pape interdit aux nouveaux évêques de l’Empire français d’accomplir leur ministère en leur refusant l’investiture canonique qu’il est seul à pouvoir délivrer. En juin 1811, pour tourner la décision du pape, Napoléon réunit à Paris un concile des évêques de tout l’Empire. Son objectif est de faire investir les évêques par les archevêques La majorité des prélats soumis à de multiples pressions refusent de désobéir à leur chef spirituel. À terme, toute la vie de l’Église dans l’Empire est menacée de s’arrêter. En 1813, à Fontainebleau, Napoléon rencontre Pie VII. L’Empereur lui extorque un nouveau Concordat, mais le pape se ressaisit et revient sur son accord.

        
          
            L’impact du conflit dans l’Empire français
          

          
            La querelle du Sacerdoce et de l’Empire provoque une rupture entre Napoléon et une partie des catholiques. La rupture est aussi grave qu’une défaite militaire. La bulle d’excommunication est en effet diffusée d’abord par la Congrégation, une association de piété, puis par les Chevaliers de la Foi engagés dans une action armée contre le régime. Les clercs sont nombreux à abandonner la cause de l’Empereur pour rejoindre celle de Louis XVIII. Les curés invitent de moins en moins leurs paroissiens à prier pour l’Empereur43, condamnent la conscription et l’attitude de Napoléon à l’égard du pape. Les fidèles de la cathédrale de Strasbourg, par exemple, entendent le vicaire général leur promettre la damnation éternelle s’ils adhèrent « aux changements opérés dans le spirituel ». Le curé Bourgeois, desservant d’Aunou-le-Faucon, dans l’Orne, explique à ses paroissiens en octobre 1811 que l’Empereur attaque l’Église et « que cela fera mal ». « L’Empereur n’a pas le droit, dit-il, de déplacer l’évêque pour en mettre un autre. S’il le faisait, cela ferait un schisme. C’est au Pape à mettre les évêques en place, mais celui-ci étant aux fers, il ne le peut. L’Empereur lui a enlevé ses troupes et l’a fait enfermer44. »
          

        

        L’impact du conflit est plus ou moins fortement ressenti selon les régions. Il est fort dans les départements belges et italiens et dans ceux de l’ouest de la France. Il est parfois plus marqué chez les femmes que chez les hommes. Depuis longtemps déjà, les commissaires de police attirent l’attention des autorités sur la baisse de fréquentation des offices religieux45. Importante en ville, elle est moindre dans les campagnes.

        Les effets de la déchristianisation de l’époque révolutionnaire se font encore sentir. La désertion des églises est forte parmi les jeunes générations, par suite, prétendent les préfets, « de l’influence néfaste d’instituteurs immoraux et irréligieux ». Les hommes d’âge mûr attendent bien souvent au café les femmes qui assistent à l’office dominical et écoutent le prêche du curé. En 1805, le préfet de Seine-Inférieure par exemple, estime que dans l’arrondissement de Rouen, un quart des femmes et un sur cinquante hommes communient régulièrement. Ils sont respectivement un tiers et un dixième dans l’arrondissement de Neufchâtel à recevoir l’hostie sainte. Par contre, là où existent de fortes communautés de marins, la fréquence des communions est plus forte. Dans les départements ainsi déchristianisés ou indifférents quant à la parole du prêtre, le conflit entre le Sacerdoce et l’Empire explique moins la désaffection à l’égard du régime que la crise économique ou que la guerre qui reprend.

        
          
          
            1812, le conflit franco-russe
          

          
            
              « Un ajournement de haine »
            

            
              Alexandre semble admirer et même chérir son allié ; en fait il se méfie d’un homme dont la volonté hégémonique en Europe contrarie la sienne. S’il a promis en novembre 1807 d’entrer en guerre contre l’Angleterre, c’est parce que la prudence le lui recommandait, le rapport des forces étant en faveur de Napoléon. L’entrevue d’Erfurt, en 1808, où il a accepté d’intervenir éventuellement contre l’Angleterre n’a été qu’un replâtrage46, « un ajournement de haine », comme l’écrit Chateaubriand. En septembre 1808, le tsar écrit à sa mère : « La France étant la plus forte des trois puissances du continent (hors Russie), il est de l’intérêt de la Russie de se mettre bien avec ce colosse redoutable et de faire croire à la France que son intérêt politique peut s’allier à celui de la Russie et que celle-ci entre pour quelque temps dans ses vues. Par l’entrevue, il faut renforcer le blocus contre l’Angleterre, empêcher l’Autriche de se lancer à l’aveuglette, tant que l’Empire de Napoléon est puissant, il faut attendre. »
            

          

        

        En 1810, Alexandre prend conscience d’avoir été joué par Napoléon. Qu’a-t-il obtenu des promesses d’agrandissement données à Tilsit ? Le grand-duché de Varsovie lui échappe et, du côté de l’Empire ottoman, son armée s’enlise dans une guerre où le sultan Mahmoud II reçoit l’appui de l’Angleterre. En mer Baltique, Alexandre a arraché la Finlande à la Suède et les îles Aland qui couvrent Saint-Pétersbourg, mais ce sont là des conquêtes de prestige, sans accroissement réel de puissance. Napoléon a laissé le tsar agir contre la Suède, désormais il la soutient. Le 21 août 1810, le maréchal Bernadotte, beau-frère de Joseph Bonaparte, est choisi comme prince royal par la Diète suédoise. Même si Napoléon n’est pas intervenu personnellement, l’élection apparaît comme un succès de la France et le tsar peut se demander si Napoléon ne lui dispute pas, par personne interposée, la domination de la Baltique.

        Le tsar s’inquiète aussi d’une résurrection du royaume de Pologne par la France. Napoléon n’a guère le désir de le faire revivre. Il apprécie la bravoure et le dévouement manifestés par les officiers polonais qui servent dans son armée. Il se méfie de leurs revendications patriotiques. Napoléon sait fort bien que ressusciter le royaume de Pologne est un casus belli pour la Russie. Pour lui, le grand-duché est avant tout « une sorte d’avant-poste de l’Allemagne française sur les frontières austro-russes ». Mais en enlevant la Galicie à l’Autriche pour la donner au grand-duché, Napoléon a touché le tsar « à la prunelle de l’œil47 ». Alexandre ne lui cache d’ailleurs pas qu’il considère le rétablissement éventuel du royaume de Pologne comme « la chose la plus contraire à nos intérêts ». Mais, il demande en vain un engagement public à la promesse solennelle de ne jamais faire renaître le royaume de Pologne.

        
          
            Le Blocus et les magnats russes
          

          
            Le Blocus place les magnats russes dans une situation intenable. Leurs entrepôts regorgent de blé, de bois, de fer, de lin et de fourrures. Ils ne peuvent plus les vendre à l’Angleterre et la France est un médiocre partenaire commercial. La Russie lui achète cher des produits de luxe, la Françe est un piètre client pour les matières premières russes. De plus, les navires britanniques effectuent depuis très longtemps la plus grande partie du transport des marchandises : en 1804 pour le port de Saint-Pétersbourg, les Anglais assurent 63 % des échanges, les Russes 35 % seulement.
          

        

        Le Blocus arrête le trafic et les négociants russes manquent de bateaux pour assurer le transport des marchandises. En 1808, le volume des exportations russes circulant à partir de ports de la mer Baltique est trois fois moins élevé qu’en 1806. Il en résulte une crise financière : le « rouble assignat » perd en quelques semaines la moitié de sa valeur. La mévente des produits agricoles provoque un marasme sans précédent. Le déficit du Trésor impérial passe entre 1808 et 1809 de 126 millions à 157 millions de roubles. En 1810, grâce à des mesures financières énergiques, le déficit est ramené à 77 millions, mais le mécontentement de l’opinion publique est à son comble48.

        En décembre 1810, Alexandre, pour montrer sa détermination à défendre les intérêts de son pays, renonce partiellement au blocus de ses ports. En janvier 1811, il impose un tarif douanier sur les produits de luxe français. Napoléon considère désormais le tsar comme un ennemi virtuel. L’annexion, à la fin du mois de janvier 1811, de tout le littoral allemand jusqu’à Lübeck et l’absorption du duché d’Oldenburg, propriété du beau-frère d’Alexandre Ier dans le nouveau département des Bouches-du-Weser, apparaissent aux Russes comme une provocation. Napoléon entend bien faire de la mer Baltique une mer française et rejeter l’Empire russe vers l’Orient.

        Napoléon concentre des troupes en Allemagne pour empêcher la Prusse et l’Autriche de céder aux pressions éventuelles de la Russie. Il projette de l’attaquer brusquement et s’en ouvre à son entourage. L’archichancelier Cambacérès et Caulaincourt, de retour de son ambassade à Saint-Pétersbourg, cherchent à l’en dissuader. Ils mettent en avant l’aspiration profonde des Français à la paix, la trop grande dispersion des forces françaises à travers toute l’Europe, le peu de confiance que l’on peut accorder aux alliés de la France et le risque d’un soulèvement populaire en Russie. Rien n’y fait. Napoléon veut la guerre. Il accuse Alexandre de duplicité et de revenir sur tous les engagements pris à Tilsit. Il souligne enfin que la guerre contre la Russie est la suite logique du Blocus continental : les Russes sont « des barbares » stipendiés par l’Angleterre qui les incite à déferler sur l’Europe occidentale.

        Napoléon a-t-il le dessein de pénétrer sur le territoire russe pour marcher ensuite vers l’Orient, en direction des possessions anglaises de l’Inde ? Il se voit à Moscou et rêve de se réconcilier avec le tsar ou de le trouver mort, assassiné par quelques comploteurs. Le trône de Russie vide ou dépendant, une grande armée de Français et d’auxiliaires partis de Tiflis, aura accès au Gange « qu’il suffit de toucher d’une épée française, pour faire tomber dans toute l’Inde l’échafaudage de grandeur mercantile ».

        Le tsar considère la guerre comme inévitable. En avril 1812, il écrit au prince Czartoryski que le but de Napoléon est d’anéantir ou du moins d’abaisser la dernière puissance qui se dresse encore contre lui. L’Empereur des Français exige que tout commerce avec les neutres soit interrompu et demande aussi aux Russes de ne plus faire obstacle à l’importation de produits de luxe français. « Comme jamais je ne pourrai consentir à des propositions pareilles, il est probable, expose Alexandre, que la guerre doit s’ensuivre, malgré tout ce que la Russie a fait pour l’éviter. Elle va faire couler des flots de sang et cette pauvre humanité va encore être sacrifiée à l’ambition insatiable d’un homme créé, à ce qu’il paraît, pour son malheur49. »

        Le 8 avril 1812, Alexandre formule ses exigences : évacuation de la Prusse et de la Poméranie suédoise par les troupes françaises ramenées sur l’Elbe, négociation d’un traité de commerce, le commerce neutre devant rester libre, et indemnisation du duc d’Oldenburg pour la perte de son duché. Napoléon lanterne l’émissaire russe et tente de négocier avec l’Angleterre mais les pourparlers achoppent sur le maintien de Joseph sur le trône d’Espagne.

        Le 24 juin, Napoléon et la Grande Armée traversent le Niémen. Napoléon s’engage dans une guerre qui peut renforcer ou remettre en question son hégémonie en Europe. Comment expliquer ce « coup de dé » ? Entre-t-il dans ce conflit pour ramener un partenaire dans son jeu50 ? Pense-t-il que sans l’axe Paris Saint-Pétersbourg, son système continental risque de se déliter ?

        
          
            La campagne de Russie
          

          
            Les Russes, au lieu d’attaquer les envahisseurs, reculent. L’armée française cherche le contact, elle trouve le vide. Les corps d’armée coordonnent mal leurs actions et Napoléon ne sait pas toujours répondre aux demandes de ses généraux. Le 5 juillet, par exemple, Davout n’obtenant pas les renforts indispensables ne peut anéantir l’armée de Bagration. Des dissensions apparaissent entre les chefs. Le 13, Jérôme, ulcéré d’être placé sous les ordres de Davout, lui désobéit et laisse Bagration s’échapper. Ce dernier part vers le nord et fait sa jonction avec le général Barclay. Napoléon, se porte alors vers Vitebsk, cherchant à s’interposer entre les deux armées russes. Il n’y parvient pas et décide alors de tourner Barclay sur sa gauche et de lui couper la retraite. Barclay évente le piège et parvient à s’enfuir. Le 17 août, par contre, Davout et Ney forcent Bagration à abandonner Smolensk, son armée ayant subi une perte de 12 000 hommes.
          

        

        La chaleur devient intenable et les soldats s’épuisent à marcher. Les généraux s’inquiètent, demandent une pause, Napoléon refuse et poursuit la marche vers Moscou. S’arrêter ou, pire encore, battre en retraite provoquerait sans doute une agitation et peut-être même un soulèvement en Europe. « Le péril même nous pousse vers Moscou, répète l’Empereur. »

        Pour défendre la ville, le tsar accepte enfin de combattre. Il confie le commandement de son armée au vieux général Koutousov qui, avec l’aide des popes, électrise les soldats. Le 7 septembre, la rencontre des deux armées a lieu à Borodino (la Moskowa, pour les Français). La bataille est d’une rare intensité et provoque la mort ou la mise hors de combat de 30 000 hommes de la Grande Armée dont 47 généraux et de 50 000 Russes. Les forces russes se regroupent au sud de Moscou et Koutousov ne voulant pas les exposer à un nouveau combat parvient à convaincre le tsar d’abandonner Moscou à l’ennemi.

        
        
          
            Moscou brûle
          

          
            Quand l’armée pénètre dans la ville, elle constate que la majorité de ses habitants l’ont désertée. Du 16 au 20 septembre, elle est la proie des flammes. Qui provoque l’incendie ? Les Français accusent les agents de Rostopchine, le gouverneur de la ville, qui suscite chez les Russes un surcroît de haine à l’égard d’envahisseurs commandés par Napoléon « l’Antéchrist ». Napoléon attend, persuadé que le tsar finira par traiter. Le tsar est décidé à n’en rien faire. Il a pour lui deux alliés : l’espace et le froid. Quand, en octobre, Napoléon comprend que son attente est vaine, il décide de prendre ses quartiers d’hiver en Pologne et ordonne la retraite. Il prend la route du sud évitant ainsi de repasser dans les régions déjà mises à sac par les réquisitions. Le 24 octobre, il rencontre à Malojaroslavetz l’armée de Koutousov. La bataille acharnée contraint Napoléon à reprendre la route du nord. Le 9 novembre, il est de retour à Smolensk. La neige commence à tomber et le froid devient chaque jour plus intense. Les soldats mal vêtus pour affronter des températures de – 20 oC à – 30 oC détroussent les cadavres et accumulent sur eux leurs vêtements. La nourriture manque. Les soldats abattent les chevaux pour les manger. On signale dans la troupe des cas de nécrophagie. L’armée adverse et les bandes de partisans harcèlent sans cesse les débris des régiments qui parviennent à grand-peine aux bords de la Bérézina. Grâce au sacrifice des pontonniers, les soldats français parviennent à traverser le fleuve, mais quand ils entrent dans Vilna, ils ne sont plus que 100 000. Attaquée par les cosaques, l’armée quitte la ville en abandonnant 20 000 blessés qui sont par la suite, pour la plupart, abattus.
          

        

        Au désastre militaire s’ajoute la crise politique. Au début de décembre, Napoléon apprend que le 23 octobre, le général Malet, évadé de prison, a réussi à faire croire à sa mort et à s’emparer de Paris, un jour durant, avec une poignée d’hommes. La mort de l’Empereur annoncée, personne parmi le personnel du régime n’a songé au roi de Rome et à l’organisation d’une régence. Napoléon croyait avoir créé un empire qui durerait après lui, il constate que son règne n’est peut-être qu’un épisode.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 8
      

      
        Guerre perdue, dictature rejetée (1813-1815)
      

      
        De retour à Paris, Napoléon met sur pied une armée de 350 000 hommes, en anticipant la levée des conscrits de 1813. Il augmente les impôts ; vend des biens nationaux et émet des bons du Trésor. Lorsqu’en avril 1813, l’Empereur regagne l’Allemagne pour faire face à l’invasion russe, la situation internationale est catastrophique. Trois mois auparavant, le général prussien Yorck a fait défection.

        Le roi de Prusse s’est enfui de Berlin et s’est réfugié à Breslau d’où il appelle son peuple à résister. Un mouvement nationaliste agite le pays. Les étudiants écoutent les leçons de Fichte, récitent le Catéchisme du soldat allemand d’Arndt et affirment que la guerre contre les Français doit être l’affaire de tout le peuple. Le 27 février 1813, Frédéric-Guillaume III ratifie un traité d’alliance avec le tsar, s’engage à lever une armée de 100 000 hommes et, le 17 mars, déclare la guerre à la France. Partout dans le pays, des affiches rapportent les paroles du roi stigmatisant « l’orgueil et la mauvaise foi de Napoléon qui, par des traités imposés, cherche à ruiner la Prusse » et appelant les Brandebourgeois, les Prussiens, les Silésiens, les Poméraniens et les Lithuaniens à se dresser contre les Français.

        En Espagne, le général anglais Wellesley, lord Wellington, apprenant le désastre de la Grande Armée en Russie, passe à l’attaque. En mai 1813, il s’empare de Salamanque et, le 21 juin, il bat le roi Joseph à Vitoria. L’armée française retraite vers Madrid puis vers les Pyrénées. L’armée de Soult est la seule à combattre en Catalogne tandis que la sixième coalition regroupe contre Napoléon l’Angleterre, la Russie, la Prusse et la Suède de Bernadotte.

        À partir de 1812, les crises s’accumulent. De maigres récoltes, de la farine rare et du pain cher précipitent des foules de miséreux vers les soupes populaires. L’époque des vaches maigres est celui des banqueroutes et des manufactures fermées. La crise financière déclenchée par la faillite d’entreprises ayant trop spéculé sur les denrées coloniales retentit sur l’industrie et le commerce. L’argent devenu cher, beaucoup de patrons trop fortement endettés, mettent la clé sous la porte. Les autres trouvent de moins en moins de débouchés pour leurs produits sur un marché national où les cultivateurs réduisent leurs achats. Malgré les commandes que l’État passe pour soutenir les entreprises, les ouvriers chôment, mendient, vagabondent et finissent parfois par tomber dans le brigandage. Dieu s’écarte de la France : les prêtres le disent en condamnant l’attitude du monarque à l’égard du pape. Excommunié, Napoléon ne parvient pas à trouver un terrain d’entente avec Pie VII. Napoléon n’est plus « le bras armé du Seigneur ».

        Dans le pays, des voix s’élèvent pour condamner la guerre, pour demander la paix et pour dénoncer la politique belliqueuse et ambitieuse de Napoléon. Des paroles, les protestataires passent aux actes. Ils s’unissent pour abriter et défendre les réfractaires.

        
          
          
            1813 : la campagne d’Allemagne
          

          
            
              « Je dois rester grand, glorieux, admiré »
            

            
              Le 2 mai 1813, Napoléon confronté à Wittengenstein et à Blücher parvient à les mettre en déroute. Mais faute de cavalerie, il ne peut détruire complètement ses adversaires. Le 20 mai, la victoire de Bautzen contraint les Russes et les Prussiens à battre en retraite vers la Silésie. L’Autriche s’entremet et un armistice est signé entre les belligérants du 4 au 20 juillet. Un congrès pour une paix générale s’ouvre à Prague. Pour parvenir à une entente, Metternich suggère à Napoléon d’abandonner les Provinces Illyriennes et les villes hanséatiques, de dissoudre le grand-duché de Varsovie et de reconstituer la Prusse dans ses frontières de 1805. En échange, Napoléon obtiendra une alliance renforcée avec l’Autriche qui fera contrepoids à la puissance russe sur le continent. Napoléon refuse une politique qui lui rappelle les conseils de Talleyrand. Il reste attaché à sa diplomatie de la paix glorieuse. Soldat parvenu, explique-t-il, il ne peut se présenter affaibli à son peuple. « Je dois rester grand, glorieux et admiré. » Le 12 août, contrairement aux spéculations de Napoléon, l’Autriche l’abandonne et lui déclare la guerre. Le 9 septembre, elle s’allie avec la Russie et avec la Prusse, le 3 octobre avec l’Angleterre, le 9 avec la Bavière. Aux coalisés, l’Angleterre fournit l’argent nécessaire : 666 000 livres à la Prusse, 1 334 000 livres à la Russie et 500 000 livres à l’Autriche.
            

          

        

        Marcher et entrer dans Berlin : tel est le premier ordre que reçoivent en août Oudinot et Davout. Au centre du dispositif français, les troupes sont commandées par Macdonald, par Ney, par Lauriston et par Marmont. Leur mission est d’attaquer les Prussiens aux ordres de Blücher. Napoléon se réserve l’affrontement avec les Autrichiens de Schwarzenberg. Les soldats, les « Marie-Louise », sont très jeunes et sans expérience militaire. Les Alliés évitent l’armée commandée par Napoléon pour attaquer ses généraux. Ney étant tenu en échec, l’Empereur est contraint à se porter contre les Prussiens. Les Autrichiens en profitent pour faire mouvement vers Dresde. Napoléon, ayant repoussé Blücher, se retourne contre les soldats de Schwarzenberg. Le 27 août, il les bat à Dresde, mais ne dispose pas d’un effectif suffisant pour les poursuivre et les anéantir.

        
          
            La bataille des Nations
          

          
            Du 16 au 19 octobre, à Leipzig1, 500 000 soldats, issus de 10 nations, soutenus par 3 000 pièces d’artillerie et commandés par 4 Empereurs, s’affrontent sur un espace de quelques kilomètres carrés. Napoléon en route pour Berlin croyait affronter Schwarzenberg seul. Le 16 octobre, il fait face à presque toutes les armées alliées. À Wachau, au sud de Leipzig, Napoléon contient les 160 000 hommes de Schwarzenberg tandis que, plus au nord, Marmont maintient Blücher sur ses positions. Le 17, la journée se passe en canonnades et les Alliés se rejoignent : les Russes s’unissent aux Autrichiens, les Suédois de Bernadotte aux Prussiens de Blücher. À l’exception d’un passage au nord du dispositif, l’armée de Napoléon inférieure en nombre est quasiment encerclée. Le 18, 3 000 Saxons font défection et 600 Wurtembourgeois retournent leurs armes contre les Français. La défection manifeste « la cohésion allemande contre la France et répond aux appels à l’unité lancés par la Prusse2 ».
          

        

        Le 19 octobre, Napoléon, pour éviter de voir ses troupes entièrement détruites, commence une retraite menée de main de maître.

        La défaite coûte à l’armée française 60 000 hommes blessés ou tués et 12 000 prisonniers. Parmi les morts, on compte le maréchal Poniatowski qui perd la vie en se noyant. Les généraux Lauriston et Reynier sont aux mains de l’ennemi. Une épidémie de typhus ravage les rangs de la centaine de milliers d’hommes que Napoléon ramène avec lui. Les Alliés perdent un peu plus de 60 000 tués ou blessés.

        L’Empereur confie la garde des places fortes allemandes à l’armée de plus de 100 000 hommes que Davout rassemble. Le maréchal, le meilleur stratège de l’armée, est chargé de défendre Hambourg. Malgré la défaite – la première et la plus grande –, Napoléon décide de continuer la lutte en France. Il croit qu’un sursaut patriotique se produira et qu’il n’aura pas trop de mal à lever des recrues. Signes du découragement et de l’abandon à l’égard du régime : la rente tombe de 74 francs à 50 francs et l’action de la Banque de France de 1 430 francs à 715 francs.

        Les Français ne demandent qu’une seule chose : la paix même sans gloire, la paix même si elle ramène la France à ses frontières naturelles. Depuis déjà deux ans, ils sont nombreux à brandir le drapeau du refus.

        
          
          
            La paix exigée, Napoléon dénoncé
          

          
            
              La guerre, « la décadence de toutes les entreprises »
            

            
              En 1806 déjà, des juges ont sanctionné des individus qui stigmatisaient le gouvernement impérial et dénonçaient la poursuite « d’une guerre injuste et inutile, écrasant le peuple par les impôts et par la conscription, ruinant les sciences, bannissant les arts ». À partir de 1813, de tels « crimes de paroles » se font de plus en plus nombreux et les préfets alertent le ministre de l’Intérieur sur une opinion publique condamnant ouvertement la guerre. Les agriculteurs prétendent qu’elle entraîne « la décadence de leurs entreprises », la conscription enlevant aux travaux des champs les plus robustes des cultivateurs. « La rareté des hommes dans les campagnes, l’aspect maladif de tous ceux qui restent frappent généralement ceux qui les parcourent, écrit le préfet de l’Allier. » Les ouvriers qualifiés en bonne santé en profitent pour demander des augmentations de salaires auxquelles les propriétaires ne peuvent consentir.
            

          

        

        Le préfet du Finistère s’alarme lui aussi d’une dépopulation des campagnes : « Le sacrifice pécuniaire qu’impose le décret du 11 de ce mois relatif au supplément de contribution pour 1813, écrit-il, semble bien léger et on s’attend à une nouvelle demande. » On compte l’argent pour rien en comparaison de tant de bras perdus pour l’agriculture et l’industrie, de tant d’enfants enlevés à des parents qui les chérissaient. Combien, dit-on ce dernier sacrifice n’est-il pas plus pénible et en même temps plus à regretter sous le rapport des véritables intérêts du gouvernement ? C’est surtout dans les campagnes que le dernier rappel a puisé. C’est aussi dans les campagnes qu’à « la plus forte résignation se joignent la plus profonde affliction et l’inquiétude sur l’avenir ». Les cultivateurs disent que, dans certains cantons, à peine pourra-t-on, cultiver la moitié des terres. « On désire vivement un terme à tant de sacrifices moins encore pour les regrets du moment que par la crainte des suites. Car, dit-on, à quoi bon le sol le plus fertile sans les bras pour les cultiver ?3 »

        La crainte de voir la terre mourir, faute de bras pour la cultiver, transparaît dans les bulletins de police qui recensent les suicides dans Paris. Dans l’été de 1813, un cadavre est repêché dans la Seine. Les enquêteurs trouvent son identité et sa profession : l’homme était cultivateur. Âgé de 75 ans et ne pouvant plus exploiter seul une ferme prise à bail, il est venu dans la capitale demander au ministre de la Guerre qu’on lui rende le dernier de ses quatre fils, tous au service de l’Empereur. Éconduit, il s’est suicidé4.

        La guerre nécessite des réquisitions multiples en bêtes, en fourrage et en vivres pour l’armée. En échange des produits enlevés, les préfets donnent des bons qui seront honorés par la vente des biens communaux. Les paysans se méfient. Ils estiment, écrit le préfet de la Creuse, « que la vente des biens sera d’un produit faible et hors de proportion avec l’émission de bons qu’exigent la valeur et le nombre des objets requis ». La baisse des effets publics, ajoute le préfet, « contribue par ailleurs à entretenir les craintes d’un désastre et celles que l’on conçoit pour le crédit public sont augmentées par l’émission considérable de la caisse d’amortissement ». Dans la Meuse, l’inquiétude est tout aussi grande quant au remboursement des dettes de l’administration publique. L’agiotage s’en mêle et les créances perdent le quart de leur valeur.

        Dépopulation des campagnes et décadence de l’agriculture, la guerre cause aussi le marasme du commerce et de l’industrie. À Marseille, comme dans tous les ports de la côte méditerranéenne, les marins, les armateurs et les marchands mettent sur le compte de la guerre tous les malheurs qui les accablent. Le préfet des Bouches-du-Rhône répète ce qu’il disait déjà en 1811 : « On conserve le souvenir de l’étonnante prospérité. On y voit encore les éléments de celle qu’en temps ordinaire une heureuse situation assure à cette contrée. Mais la paix à laquelle se rattachent toutes les espérances ne se montre que dans un avenir éloigné et jusque-là on a le sentiment d’une décadence progressive. »

        La guerre ne nourrit plus la guerre et la note à payer est désormais présentée aux contribuables. La guerre ralentit les activités, elle ruine les finances de l’État et des particuliers, elle doit s’arrêter. La paix devient une exigence qui sort du cadre familial pour gagner désormais l’espace public5. En décembre 1813, Girardin, préfet de la Seine-Inférieure informe, par exemple, le ministre que « les mauvais propos qui paraissaient être renfermés le mois passé dans l’intérieur de quelques maisons se tiennent maintenant dans les rues et dans les lieux publics, et sont repérés dans des placards que la police prend bien soin de ne point laisser exposer aux regards des ennuyeux ». Les plaintes, constate le préfet, sont « vives, les discours véhéments, les paroles débitées contre Sa Majesté fort injurieuses6 ».

        
          
            L’impatience de la paix
          

          
            La France devient le pays des bruits et des rumeurs. Ils existaient auparavant, ils se multiplient maintenant de manière inimaginable. Le public est avide de nouvelles de l’étranger et de la Grande Armée. Les Français savent que, sur ces sujets, la presse ment. Désinformés, ils sont prêts à tout croire : l’assassinat de l’empereur d’Autriche, l’arrivée en France du général Moreau, les défaites subies qui n’ont pas eu lieu et les victoires qui ne se sont jamais produites. D’une lettre écrite par un militaire combattant en Espagne ou des propos d’un marchand de retour d’Angleterre, on tire des vérités qui n’en sont pas et qu’on s’empresse de diffuser. La fable préférée d’un public inquiet est bien celle d’une paix générale pour les jours à venir.
          

        

        Le 22 août 1813, la copie d’un texte soi-disant dérobé sur le bureau d’un préfet circule dans les départements. Il y est question d’un traité de paix avec toute l’Europe. On en indique même les conditions : la Sicile conservée par les Anglais, l’ancien roi de Naples fait roi de Macédoine, les ex-rois d’Espagne et du Portugal retrouvant leur trône, Joseph Bonaparte fait roi d’Italie, le roi de Sardaigne régnant sur la Corse, Jérôme Bonaparte sur la Hollande, le duc d’Oldenbourg sur le duché de Varsovie. La Russie recevrait Memel, la Moldavie et la Valachie. L’Autriche administrerait le Tyrol, la Carinthie et la Bulgarie et la France retrouverait toutes ses colonies7.

        La rumeur atteint le Vaucluse à la fin du mois d’août 1813 et le préfet s’interroge : la rumeur n’est-elle pas savamment orchestrée ? « Dans les premiers jours de ce mois, la nouvelle de la signature d’un traité de paix s’est répandue, écrit-il au ministre de l’Intérieur, et disséminée d’une manière remarquable. Elle arrivait dans plusieurs endroits à la fois, elle embrassait un assez grand nombre de détails et ces détails étaient absolument les mêmes. Cette dernière circonstance conduirait à supposer qu’ils auraient été préparés par une combinaison plus ou moins malveillante et tendant à exalter dans l’esprit des peuples l’impatience de la paix8. »

        Du département de la Meuse dont les habitants « désirent ardemment la paix » au département de la Nièvre où la paix est « un vœu unanime qui s’annonce publiquement », partout les Français sont prêts à accepter « toutes les conditions que proposeront les ennemis ». Le préfet de l’Ain écrit en novembre 1813 que, lors des conseils de révision, les parents des conscrits témoignent par leurs cris du rejet de la guerre. Le fonctionnaire en profite pour affirmer, lui aussi, que ses administrés souscriront à tous les traités de paix même s’ils limitent la France à ses frontières naturelles.

        Les militaires aspirent eux aussi à la paix. Dans ses Souvenirs, le colonel Noël, par exemple, dément que ses camarades poursuivent encore des rêves de gloire. « On s’imagine aujourd’hui, écrit-il, qu’à cette époque, nous, militaires nous désirions tous la guerre et que nous rêvions que combats et guerre. Il n’en était rien, et tout au contraire nous désirions tous la paix. C’est ignorer ce qu’est en campagne la vie du soldat que de croire qu’il désire la guerre9. »

        À la lassitude de la guerre s’ajoute chez les habitants proches des frontières la peur de l’invasion que certains ont connue en 1792 et en 1793. Les Parisiens ne se croient pas, eux non plus, à l’abri des ennemis. La Grande Armée se bat encore en Allemagne alors que les plus aisés des habitants de la capitale songent déjà à fuir. Le moindre mouvement de troupes aiguise leur crainte et ils s’empressent de faire fondre leur argenterie pour accroître encore leurs disponibilités. Les moins riches font la queue devant les boutiques pour faire des provisions en vue d’un siège sans trop écouter les chanteurs des rues qui s’efforcent d’animer le patriotisme et l’esprit de défense. L’invasion terrorise d’autant plus qu’on la regarde comme porteuse d’une guerre civile qui permettra aux royalistes de satisfaire leur appétit de vengeance.

        Les Français craignent aussi, à juste titre, que les coalisés ne déversent sur leur pays les maux que les soldats de Napoléon ont fait subir aux habitants en Europe. Ils savent, en outre, qu’avec le nombre accru des soldats, les calamités de la guerre augmentent prodigieusement. « Ils gémissent, préviennent les préfets, et ne devinent que trop que la coalition veut réduire la France à la plus grande misère10. »

        Paix espérée, paix exigée à n’importe quel prix : Napoléon est-il prêt à accepter que la paix ne soit pas « glorieuse » ? Le préfet du Finistère n’hésite pas à poser la question qui est dans toutes les têtes de ses administrés : « En lisant dans un article de la Gazette de France, écrit-il au ministre, que la nation veut la paix et que le monarque la veut aussi, on se demande : la nation et le monarque sont-ils d’accord sur les conditions ? L’esprit public continue de se prononcer contre tout maintien de conquête de sorte que si, d’un côté on désire vivement que nos ennemis soient battus et repoussés loin de notre territoire, de l’autre on paraît craindre les succès de l’Empereur qui pourrait encore, dit-on, se laisser entraîner trop loin et finirait par conduire la France à une perte véritable11. »

        
        
          
            La boucherie
          

          
            « Il s’est répandu dans le public, écrit le 10 octobre 1813 le préfet de l’Aube au ministre, des bruits dont j’ai eu l’honneur de vous parler dans ma lettre confidentielle du 2 courant, ils ont été confirmés par les officiers autrichiens qui ont été faits prisonniers et qui sont passés ici en allant à Blois, ils rejettent la guerre sur l’Empereur12. » Ont-ils raison ? Les paroissiens du curé de Villard-de-Lans finissent par le croire à force d’entendre leur pasteur dénoncer, chaque dimanche depuis quatre ans, l’ambition dévorante de Napoléon. Le curé conclut ses prêches en questionnant : « L’Empereur et les héros, après avoir conquis les puissances, que leur reste-t-il ? La honte13. »
          

        

        Déjà en 1811, on pouvait lire sur des affiches apposées aux portes de l’église Saint-Laurent, au faubourg Saint-Martin à Paris : « Depuis six mois seulement, 40 000 Français viennent d’être sacrifiés en Espagne. Vengeance ! Vengeance !14 » Dans le même temps, Joachim Lainé, député de Bordeaux, accusait la conscription d’être devenue « pour les Français un odieux fléau, parce que cette mesure a toujours été outrée dans son exécution ». Il reprochait à « une guerre barbare et sans but d’engloutir périodiquement une jeunesse arrachée à l’éducation, à l’agriculture, au commerce et aux arts ». Le député conseillait « de nous enfermer dans les limites de notre territoire et de refréner l’élan, l’activité ambitieuse si fatale depuis vingt ans à tous les peuples de l’Europe ». Napoléon, furieux, l’a exilé à Bordeaux.

        Depuis lors, les affiches fleurissent de plus belle dénonçant l’ambition sanguinaire de Napoléon. En Seine-et-Marne, à Louveciennes, l’une d’entre elles contient ses vers :

        
          « À la boucherie, il s’empresse

          D’y conduire notre belle jeunesse. »

        

        
          Napoléon est injurié, traité de « cochon », de « monstre » et de « tyran ». La légende noire de l’Ogre commence à s’écrire. Les Anglais ou les royalistes soufflent-ils dans l’oreille de ceux qui rédigent de tels écrits ? Les paysans de la Nièvre n’ont pas besoin de lire les libelles rédigés et imprimés à Londres pour manifester leur exaspération à l’égard d’une guerre interminable dont on ne connaît plus la cause. Le préfet écrit que ses administrés souhaitent même un changement de régime pour parvenir à la paix. Il remarque « combien l’impression que la République a faite dans les campagnes est encore puissante ». Les paysans ne savent pas « ce que c’est que la monarchie et le gouvernement impérial et quand, au temps des vendanges, l’appel à une levée de 280 000 hommes est venu, ils disent entre eux que pour cette fois on accorde encore cette levée à l’Empereur mais que s’il ne fait pas la paix, on le destituera15 ».
        

        
          
          
            De l’opposition couverte à l’opposition ouverte
          

          
            
              La grève des urnes
            

            
              Exprimer sa rancœur dans le cercle familial, injurier l’Empereur lorsque, au café, le mouchard de la police a le dos tourné, placarder la nuit une affiche injurieuse pour le régime sont autant de manifestations qui restent « couvertes ». La grève des urnes manifeste « ouvertement » l’opposition au régime. Au cours de l’Empire, l’abstention n’a cessé de diminuer, elle reprend de la vigueur de manière alarmante. En septembre 1813, le préfet de Rouen, par exemple, indique au ministre qu’il éprouve les plus grandes difficultés à réunir le nombre de votants nécessaires à la désignation des conseils municipaux des villes de son département. Les quelques électeurs qui ont bien voulu voter l’ont fait davantage pour plaire au notable qui préside l’assemblée électorale que par devoir civique. Embarrassé par l’abstention massive des électeurs, le préfet essaye de l’expliquer en invoquant la versatilité et l’insouciance des citoyens. Il se demande même si l’institution du suffrage « bon pour un système républicain » a « sa raison d’être dans une monarchie impériale dont elle blesse les usages et contrarie les principes ».
            

          

        

        En octobre 1813, le préfet de l’Allier déplore que l’assemblée du canton de Montluçon n’ait réuni que 80 votants et que celle de Moulins n’en ait compté qu’un très petit nombre. Il trouve lui aussi l’explication de l’abstention dans l’insouciance des citoyens à l’égard des affaires publiques et dans leur volonté de ne rechercher désormais que les places susceptibles de leur rapporter de l’argent. Le préfet se console en transformant l’indifférence politique en confiance à l’égard du gouvernement. Qu’a besoin ce dernier du concours des citoyens ? Il sait très bien sans leur concours traiter les problèmes du pays !

        À peu près à la même date, le préfet du Cantal regrette d’entretenir le ministre « de l’indifférence générale » que les citoyens mettent dans l’exercice du droit d’élection. La même inertie se rencontre dans toutes les classes de la société et il a fallu « que les présidents fassent faire des sommations réitérées aux votants les plus proches du lieu des séances pour obtenir qu’ils vinssent donner leur voix et pour produire une élection légale ». Les notables, au lieu d’inciter les citoyens à se rendre aux urnes, « se sont montrés aussi insouciants que les citoyens les plus simples ». Les votants qu’on avait eu tant de peine à faire venir, « au lieu de chercher à faire leur choix par eux-mêmes, demandaient à rédiger leurs bulletins sous la dictée des bureaux ou refusaient de voter ».

        Le préfet de la Somme indique lui aussi que les assemblées cantonales pour renouveler les conseillers municipaux d’Amiens et d’Abbeville et pour élire les juges de paix et leurs suppléants « ont été extrêmement peu suivies ».

        
          
            La sédition des notables
          

          
            La soit-disante apathie des électeurs est bien en fait un rejet du régime. Les notables ne s’en cachent d’ailleurs pas. En février 1813, Thibaudeau, préfet des Bouches-du-Rhône prévient le ministre de l’opposition grandissante des membres du Conseil municipal et de la Chambre de commerce de Marseille. Les propos qu’ils tiennent à l’égard du gouvernement sont si inconvenants que le préfet les enlève des comptes rendus officiels. Les discours faits à la Bourse « sont très coupables ». Enfin, quand le préfet demande aux notables de lui fournir la liste des contribuables aisés susceptibles de fournir des cavaliers montés et armés pour le service de l’Empereur, ils traînent les pieds ou portent sur la liste des personnes sans aucune fortune.
          

        

        Depuis 1808, les notables discutaient quelquefois les lois et les décrets portant sur l’administration de leur arrondissement. En 1813, cela devient une règle. Le 29 octobre 1813, le préfet de Tarn-et-Garonne, par exemple, dénonce l’attitude du président du conseil général. Le préfet avait jusqu’ici toute confiance en un homme qui, gendre du baron d’Erscorbias, était connu pour son attachement au régime. Or, voici qu’il se met à tenir « un langage qui blesse la bienséance » et qu’il présente « des doléances inconvenantes » à propos des sacrifices consentis par les citoyens. Il refuse même de faire partie d’une délégation envoyée à Paris pour rencontrer l’Empereur. Les notables se montrent sensibles aux affiches royalistes affirmant : « À l’âge où nous sommes, nous appartenons à l’industrie, aux beaux-arts et non à la guerre ! »

        À Dijon, le 8 décembre 1812, à l’occasion d’un Te Deum, Lemaistre, le second vicaire général, interpelle les notables et, par leur intermédiaire Napoléon lui-même. Il prononce un sermon pacifiste inimaginable quelques mois auparavant : « Laissons donc tous ces avantages de la guerre. Rarement, ils sont purs. Le deuil et la désolation se trouvent trop souvent avec les triomphes. Les conquêtes ont toujours besoin d’être alimentées par d’autres conquêtes. Le peuple pour qui l’on travaille est peu sensible à ce genre de gloire. Il pleure souvent les victoires de ses princes, il se morfond auprès de leurs feux de joie. Il voudrait plus de pain et moins de lauriers (…) Cet éclat du dehors n’est qu’une cruelle prospérité. On ne saurait en parler sans réveiller des idées de meurtre et de carnage (…) Princes, cessez donc de vaincre ou je cesse de dire (…) que ma langue s’attache à mon palais si jamais je loue en présence du Sauveur des hommes l’art de les détruire16. »

        Les préfets alertent le ministre de l’Intérieur sur un regain de l’activité des amis du roi et des jacobins. En Seine-Inférieure, par exemple, « l’hymne des Marseillais » entonné par les jacobins répond aux chants des royalistes. Le préfet assure même avoir vu des enfants danser et chanter la Carmagnole. Dans la Nièvre, les jacobins se réunissent plus qu’à l’ordinaire et le préfet note que « ceux qui sont en place sont redevenus très affectueux avec la populace ».

        Qui sont les hommes à l’origine des mouvements populaires agressant les forces policières ? Il semble bien qu’ils soient souvent spontanés et motivés par la colère qu’engendre la situation. Les préfets rapportent notamment les révoltes qui éclatent contre les droits réunis et contre les taxes levées par les municipalités. À la fin de 1812, les habitants de Crest, par exemple, s’ameutent contre « les rats-de-cave », c’est-à-dire les agents des droits réunis. La nuit, les marchands et les particuliers font entrer dans la ville des barriques de vin, profitant de l’obscurité pour ne pas payer les taxes. Les agents des droits cherchant à les en empêcher sont accueillis par des huées et des propos insultants fusent à l’adresse des autorités17. Les manifestations les plus graves ont lieu pour empêcher le départ des conscrits.

        
          
          
            Le drapeau du refus
          

          
            
              « Ils passent sous la toise comme s’ils allaient à la guillotine »
            

            
              Les préfets continuent à dépeindre le départ des conscrits comme un moment de fête et d’enthousiasme patriotique. Ils cachent, la plupart du temps, qu’ils forment avec les commandants d’armes une claque qui déclenche et soutient les vivats lancés à l’adresse de l’Empereur. De tels cris sont devenus « de convenance » et il n’y a plus que les vieux soldats pour y croire.
            

          

        

        En novembre 1813, Girardin, le préfet de la Seine-Inférieure, ne dissimule pas la réalité. Dans les rassemblements de conscrits et les conseils de révision, on entend davantage de gémissements que de rires. On dirait, écrit le fonctionnaire « qu’ils passent sous la toise comme s’ils allaient à la guillotine, la salle du conseil de recrutement est inondée de larmes18 ».

        Le nombre des réfractaires qui, du fait de la répression ou des amnisties, a notablement diminué en 1811, augmente de manière vertigineuse à partir de 1812. Napoléon, persuadé d’avoir fait rentrer la conscription dans les mœurs, exige toujours plus de la machine conscriptionnelle jusqu’à la faire exploser. Les besoins en hommes sont si forts que les jeunes des classes précédentes ayant échappé à l’enrégimentement sont appelés en même temps que le contingent annuel. D’autre part, les jeunes conscrits qui n’ont pas encore atteint l’âge de la conscription sont mobilisés. Le préfet du Bas-Rhin, un des rares fonctionnaires à s’adresser sans peur à ses supérieurs, fait remarquer que les difficultés à lever des hommes sont inévitables lorsqu’un ministère réclame plus de conscrits qu’il n’y a d’individus véritablement en âge de porter les armes19. Plus personne n’est à l’abri d’un ordre de mobilisation. La seule échappatoire réside dans la fuite vers les bois et les maquis. La peur de périr à la guerre devient la cause primordiale de l’insoumission. Les jeunes savent désormais que les campagnes militaires sont moins l’occasion de cueillir les lauriers de la gloire que d’allonger la liste des morts ou des estropiés. Les médiateurs se font plus nombreux pour informer sur la boucherie des batailles. Les récits des vétérans de retour au pays, les lettres des parents ou des amis encore sous les drapeaux et les histoires racontées par les bravaches conduisant les conscrits aux dépôts les préviennent des violences meurtrières qu’ils auront à affronter. Les administrateurs ont bien du mal à cacher l’innombrable cohorte des morts « au champ d’honneur ». En Seine-Inférieure, par exemple, les soldats morts à la guerre étaient 613 en 1805, ils sont 1 634 en 1813 et 1916 en 1814.

        Le spectacle des infirmes ou des hommes traumatisés jusqu’à la déraison accroît l’effroi. Alors que les journaux « assainissent » la guerre et campent les combattants en héros, les jeunes rencontrent au détour d’une rue des soldats atteints de maladies incurables, des « gueules cassées » ou des insensés. Brusquement la réalité des combats leur saute aux yeux. Dans une petite ville comme Abbenans, dans le Doubs, les habitants croisent quotidiennement l’ex-fourrier François Nicolas Ménétrier au maxillaire fracassé. À Baume-les-Dames, dans le même département, les passants rencontrent sur la place publique le chef de bataillon, Jean-Louis Michotey. Son crâne est couturé d’une longue cicatrice, trace d’un coup de sabre. De temps à autre, le vieux soldat est pris d’une crise nerveuse qui le fait délirer.

        Des vétérans qui sortent physiquement intacts des combats finissent par déraisonner au milieu de leur famille stupéfaite. Gilbert, médecin chef de la Grande Armée, recense les effets des traumatismes de guerre dont sont atteints les vétérans : perte des facultés intellectuelles, indifférence, égarements, délires furieux et mouvements convulsifs. Le médecin Esquirol constate que le brusque passage de la vie errante du soldat, faite de privations en tout genre, à l’inaction de la retraite et à la relative abondance de toutes choses conduit à la folie20.

        
          
            Le front commun avec les réfractaires
          

          
            Les populations côtoyées par les insoumis ou par les déserteurs exploitent parfois leur détresse. Ils les font payer pour les cacher ou leur procurent du travail pour un faible salaire. La plupart du temps, elles les prennent en pitié. Aider ceux que la propagande officielle présente comme des lâches ou des brigands devient une manière de dire son refus de la guerre et son opposition à un régime qui la perpétue. La solidarité villageoise entamée par la répression des colonnes mobiles et par le stationnement de garnisaires reprend de la vigueur. On ne craint plus de cacher un neveu, un cousin, un voisin et on tient pour déshonneur de ne point le faire. Les gendarmes ont beau questionner et menacer, ils ne peuvent briser la loi du silence21. Si le réfractaire est néanmoins repris, il arrive que la foule s’ameute et l’arrache de force des mains des militaires. Des communes deviennent même des zones de non-droit et les gendarmes ne s’y aventurent plus.
          

        

        Des réfractaires reçoivent l’aide des fonctionnaires publics. Le maire de Septmoncel est dénoncé par le préfet du Jura pour avoir dissimulé des insoumis. Les fonctionnaires publics sont soutenus par les curés que la lutte du Sacerdoce et de l’Empire mobilise. Il arrive que les gendarmes fraternisent avec ceux qu’ils doivent poursuivre ou observent à leur égard une prudente inaction. En 1813, par exemple, le ministre de la Police, confronté à la carence des gendarmes de Seine-et-Oise, l’explique par la corruption et suggère de faire appel aux militaires d’une autre légion22.

        Les autorités ont de plus en plus de mal à organiser des colonnes mobiles pour ratisser les campagnes. Les dépôts de soldats sont vides, les gendarmes partent rejoindre la Grande Armée et la garde nationale se dit retenue par d’autres tâches. Les colonnes mobiles qui sont encore mises sur pied s’avèrent être de véritables fléaux pour les campagnes. Les soldats ravagent les récoltes et les garnisaires mettent à mal les caves des particuliers quand ils ne déshonorent pas les filles. Les bulletins de Police qualifient eux-mêmes de « terroriste » l’action des colonnes mobiles23. La répression menée contre les réfractaires aboutit à accroître encore le désespoir causé par la guerre et par la crise qu’elle entraîne. Elle exacerbe aussi la haine à l’égard des autorités constituées. Les notables s’inquiètent quant à eux de l’emprise des généraux de division sur l’administration civile des départements et les accusent de prendre prétexte de la chasse aux déserteurs pour se conduire en « proconsuls ».

        
        
          
            La fracture entre la Nation, l’Armée et Napoléon
          

          
            Des rixes de plus en plus nombreuses opposent civils et militaires. Les vétérans reprochent aux « pékins » de les trahir en soutenant les réfractaires ou de chercher à les déshonorer en les invitant à déposer les armes. Le rejet de la militarisation longtemps imposée au corps social s’accompagne d’une fracture entre l’armée et la nation.
          

        

        Les royalistes en profitent pour attirer les réfractaires dans leurs troupes d’insurgés. En 1814, dans le Nord, dans l’Ouest dans le Midi et à Paris même, le royalisme populaire s’éveille ou se réveille. La Vendée et la Bretagne bougent à nouveau. Les commissaires extraordinaires du gouvernement préviennent que, si l’on s’obstine à anticiper la levée de 1815, il y aura d’ici un mois 10 000 rebelles sur le pied de guerre24.

        Dans le Sud-Ouest, les Chevaliers de la Foi, dans l’attente des Anglais venus d’Espagne, préparent la « libération » de Bordeaux. À Lyon, quand le maréchal Augereau demande au maire de dresser des barricades, il s’attire cette repartie : « Les Lyonnais sont las de sacrifier leurs ressources et leur sang à un système de guerre perpétuelle. » Dans le département du Nord, le 16 décembre 1813, la foule assemblée sur le marché d’Estaire voit surgir un cavalier qui l’invite à ne plus verser un sou de contribution au « tyran » et à ne plus le servir sous les drapeaux. Que les réfractaires se joignent à lui, dit-il, ils chasseront ensemble les garnisaires et les agents du fisc ! Le cavalier affirme aussi que Napoléon, combattant à la fois les Français et les Alliés, reculera. « Nous serons alors délivrés de son joug, conclut-il. » Du jour au lendemain, le coup d’éclat fait connaître Fruchart. Fils de paysans, il devient un personnage de légende, attirant à lui des milliers de réfractaires et attaquant les brigades de gendarmerie. En février 1814, les Alliés le contactent pour qu’il les aide à pénétrer au cœur du dispositif militaire français.

        Ici les jeunes rejoignent les partisans des Bourbons, là au contraire ils s’engagent dans l’armée napoléonienne. Les failles apparues au temps de la Révolution rejouent et tout le pays se fracture en deux. Dans le même département, des notables qui se souviennent de ce qu’ils doivent à la République et à l’Empire restent fidèles à Napoléon alors que d’autres, après avoir longtemps courtisé le régime, l’abandonnent par peur de voir leurs entreprises ruinées et leurs rentes disparaître. Beaucoup tentent de trouver un compromis avec les aristocrates, avec le comte de Lille et avec les Alliés. Le vent des défaites fait toujours tourner les girouettes.

        
          
            La campagne de France
          

          
            En décembre 1813 et en janvier 1814, les Alliés franchissent le Rhin. La Hollande et la Belgique sont envahies par Bernadotte qui s’avance ensuite en France par la vallée de l’Escaut. Blücher et Schwarzenberg, accompagnés des souverains d’Autriche, de Russie et de Prusse, passent le Rhin entre Bâle et Coblence. Ils battent Napoléon à La Rothière le 1er février. Puis, dans leur descente vers Paris, les Alliés se séparent : les Prussiens prenant la vallée de la Marne, les Autrichiens, celle de la Seine. Napoléon ne dispose que de 70 000 hommes contre une force adverse de 260 000 hommes. « Il chausse alors, comme il le dira, les bottes du général de l’armée d’Italie » et mène une campagne étonnante de technicité et de rapidité. Se plaçant entre Blücher et Schwarzenberg, il bat le premier à Champaubert, le 10 février et à Montmirail le 11, le second à Mormant le 17 et à Montereau le 18 février. Le 7 mars, l’Empereur parvient à contourner et à bousculer à Craonne les troupes de Blücher. Celles-ci battent en retraite vers Laon. Du 7 au 10, Napoléon les attaque en vain. Fonçant alors vers le sud, l’Empereur s’efforce de couper la route de la capitale à l’armée de Schwarzenberg, mais le 20 mars il est tenu en échec à Arcis-sur-Aube.
          

        

        Napoléon entreprend alors une manœuvre désespérée : marcher vers l’est pour couper les communications de ses adversaires et les obliger, faute d’approvisionnement en équipement, en armes et en munitions, à arrêter leur marche sur Paris. Il compte s’appuyer sur les paysans qui, pour protéger leurs chaumières des exactions de l’ennemi, mènent une guérilla qui immobilise des colonnes entières de Russes. Mais les coalisés, sachant que les royalistes organisent dans Paris un mouvement en leur faveur et que la bourgeoisie parisienne est prête à les accueillir, continuent à progresser vers la capitale.

        Le 29 mars 1814, malgré le sacrifice d’une poignée de soldats et de gardes nationaux à La Fère-Champenois, les Alliés arrivent devant Paris. Les polytechniciens et les ouvriers se mêlent aux soldats de Marmont et de Mortier pour défendre la ville. Le roi Joseph, qui a reçu de Napoléon la lieutenance de l’Empire, abandonne la capitale, entraînant avec lui l’Impératrice. Il laisse à Marmont les pleins pouvoirs. Celui-ci capitule le 30 mars. Tandis que l’Ouest se soulève et que Bordeaux se livre aux Anglais le 12 mars, Lyon est ville ouverte aux Autrichiens le 21 et Wellington marche sur Toulouse25.

        À Paris, le 1er avril, Talleyrand fait voter par le Sénat la création d’un gouvernement formé de ses partisans et des agents de Louis XVIII. Le 3 avril, le Sénat vote la déchéance de Napoléon, « coupable d’avoir violé son serment et attenté aux droits des peuples en levant des hommes et des impôts contrairement aux constitutions ». À Fontainebleau, l’Empereur est bien décidé à lutter avec les 60 000 hommes qui lui restent. Le 4 avril, sous la pression de ses maréchaux, il abdique en faveur de son fils. Le 6, tandis que le Sénat appelle Louis XVIII à monter sur le trône, le tsar contraint Napoléon à abdiquer sans condition, lui garantissant la souveraineté de l’Île d’Elbe avec le titre d’Empereur et une pension annuelle de 2 millions de francs versés par le gouvernement français. Les acclamations de ses soldats conduisent l’Empereur à se raviser puis, convaincu qu’il ne peut plus agir, il tente de se suicider dans la nuit du 12 au 13. Le 20, il se résigne à partir après avoir fait ses adieux à la Garde.

        Le 30 mai, les Alliés décident de ramener la France à ses frontières de 1792. Elle garde cependant la Savoie, Avignon, le Comtat Venaissin, Montbéliard et Mulhouse et conserve les forteresses de Philippeville, Marienbourg, Sarrelouis et Landau sur sa frontière septentrionale. Enfin la France recouvre ses colonies à l’exception de l’Île de France dans l’océan Indien et des deux Antilles. L’abandon sans contrepartie de places fortes comme celle de Hambourg apparaît à une large partie de l’opinion publique comme une trahison et « le pourboire des Bourbons aux Alliés pour leur restauration ».

        
          
          
            La Première Restauration
          

          
            
              Blancs contre Bleus
            

            
              Louis XVIII, par la charte qu’il octroie aux Français, met en place un régime qui, tout en passant sous silence vingt-deux ans d’Histoire, garantit la liberté individuelle, la liberté de penser et la liberté de propriété. Établissant deux Chambres, l’une dite Haute et nommée par ses soins et l’autre élue au suffrage censitaire, la Charte crée une monarchie limitée et laisse la porte ouverte à une évolution libérale vers le parlementarisme.
            

          

        

        Alors que disparaît l’autocratie de Napoléon, Louis XVIII a l’intelligence de ne pas rétablir l’absolutisme monarchique. Cependant, l’arrogance des nobles qui l’entourent rebute les notables et les affronts que ces derniers subissent enlèvent à leurs yeux tout crédit à la Charte. Les ci-devant, rentrés d’émigration, n’ont en effet « rien appris, rien compris ». Ils réclament des places et exigent de retrouver leurs privilèges. Guizot, proche de Louis XVIII, écrit à leur sujet : « Ces hommes que la Révolution a laissés comme elle les a trouvés sont inaccessibles à toute lumière nouvelle, et moins attachés au roi qu’à la royauté, moins à la royauté qu’à l’ensemble des choses dont elle faisait partie avant la Révolution. » Dans une société qui depuis vingt-cinq ans cherche à se façonner par l’égalité, les ci-devant rentrés d’émigration affichent leur mépris pour tous ceux qui ne sont pas « nés » et manifestent ouvertement leur aversion pour tous ces « boutiquiers » qui se disent notables parce qu’ils ont de l’argent et quelque talent.

        Les aristocrates relayés par certains ecclésiastiques remettent en cause la vente des biens nationaux. Pour apporter quelques soulagements à des familles nobles dans le besoin, la loi du 5 décembre 1814 leur restitue des biens nationaux non vendus. N’est-ce pas là, s’interrogent les propriétaires bourgeois ou paysans, le premier pas accompli vers une restitution complète des propriétés nationales qu’ils ont acquises ? De là, ne passera-t-on pas bientôt, s’alarment les cultivateurs, au rétablissement des droits seigneuriaux, des dîmes et des champarts ?

        L’opinion publique est d’autre part plus sensible à la perte de l’indépendance nationale qu’à l’abolition de la conscription. Ceux-là mêmes qui condamnaient la politique conquérante de Napoléon sont choqués de voir disparaître les symboles de la Grande Nation : le drapeau blanc substitué au tricolore, la Légion d’Honneur dévaluée au profit de la croix de Saint Louis ou celle du Saint-Esprit. De telles mesures sont, pour les 250 000 combattants revenus des champs de bataille, une atteinte portée à leur honneur et à l’honneur national. Les vétérans sont par ailleurs outrés par la nomination au poste de ministre de la Guerre du général Dupont, le vaincu à Baylen destitué par Napoléon. Les soldats ne supportent pas d’entendre les aristocrates qualifier l’homme qui incarne pour eux la nation, « d’étranger corse, de terroriste et de monstre assoiffé de sang ». Enfin, beaucoup d’entre eux sont démobilisés et vivent difficilement avec la demi-solde qu’on leur a attribuée alors que la Maison du roi regorge de gentilshommes bien payés.

        
          
            Une opposition hétérogène
          

          
            Des mutineries ont lieu dans l’armée et, comme jadis en 1789, le pouvoir royal peut craindre de ne plus pouvoir compter sur la force des baïonnettes. Napoléon est informé des tensions existant dans la société militaire comme dans le corps social civil. Il est impatient de régner à nouveau et se persuade que la France entière l’appelle. Il quitte l’Île d’Elbe et débarque en France le 1er mars 1815.
          

        

        Les Français qui sont prêts à le soutenir ont des opinions politiques diverses mais tous sont unis par le même rejet des aristocrates, survivants de l’Ancien Régime. Les jacobins et les anciens républicains, qu’ils soient petits-bourgeois ou ouvriers, attendent de l’Empereur un pouvoir fort, apte à mettre au pas le clergé réactionnaire, à épurer les administrations encombrées d’aristocrates et de leurs alliés. Les propriétaires désirent que la possession des biens nationaux acquis ne leur soit plus contestée et que leurs terres soient définitivement mises à l’abri des droits seigneuriaux. Mais si les uns veulent rétablir une dictature de Salut public comme au premier temps du Consulat, les autres aspirent à l’instauration d’un Empire libéral où le pouvoir sera partagé entre le souverain et les représentants du peuple. Tous veulent la paix. Ils espèrent que Napoléon pourra faire jouer ses liens familiaux avec l’empereur d’Autriche pour éviter la reprise des hostilités.

        Si Napoléon sait qu’il doit composer, il se refuse à être, comme Louis XVI en 1790, un « roi soliveau » penchant au gré du poids des majorités changeantes. L’accueil de plus en plus triomphal qui lui est fait dans sa marche sur Paris masque bien des malentendus.

        
        
          
          
            Les Cent-Jours et l’échec d’une monarchie impériale limitée
          

          
            
              L’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire, une mystification de saltimbanques ?
            

            
              La monarchie tempérée offerte par l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire ne satisfait pas les notables. Le texte est-il « la mystification de saltimbanques » dénoncée par Le Lys, journal royaliste, ou « une niaiserie » comme le qualifie Madame de Staël ? En grande partie rédigée par Benjamin Constant qui a déjà prêté sa plume à la Charte de Louis XVIII, l’Acte est imprégné d’un libéralisme qui dépasse celui de la Charte.
            

          

        

        Si, comme les précédentes constitutions, l’Acte ne comporte pas de Déclarations des droits, les articles 59 et 67 garantissent formellement la liberté individuelle, la liberté d’imprimer et de publier, de pétitionner, de pratiquer le culte que l’on choisit et d’agir à sa guise sur une propriété inviolable. La Haute cour impériale est supprimée. Les tribunaux militaires désormais réservés aux seuls officiers et soldats ne peuvent plus se convertir en commissions militaires jugeant arbitrairement les civils. Les magistrats certes nommés par l’Empereur sont déclarés inamovibles. Le recours des Cours de Justice aux Chambres pour préciser l’interprétation des lois et la limitation de l’état de siège à des cas précis élargit l’éventail des libertés. L’Acte additionnel réaffirme enfin l’égalité de tous les citoyens devant la loi, devant l’impôt et pour l’accès à toutes les charges publiques.

        L’exercice du pouvoir législatif est confié à l’Empereur qui a l’initiative des lois et à deux Chambres. La Chambre des Pairs dont les membres sont en nombre illimité est nommée à titre héréditaire. Les membres de la famille impériale y siègent de droit. La dignité de pair est compatible avec toute la fonction publique et un pair peut être ministre. La Chambre des Pairs possède les mêmes pouvoirs que la Chambre des représentants, sauf en matière financière.

        La Chambre des représentants, élue pour cinq ans, est formée de 629 députés, citoyens français, âgés de vingt-cinq ans et plus. 23 d’entre eux sont obligatoirement choisis parmi les banquiers, les armateurs, les manufacturiers et les commerçants. Les ministres peuvent être députés. Les représentants sont élus en principe au suffrage universel mais, en fait, comme en l’an X, le suffrage dévolu aux collèges de départements et d’arrondissement est censitaire. Les collèges élisent directement les députés. La Chambre des représentants vérifie elle-même les pouvoirs des élus et a le droit de nommer son président. Elle peut être ajournée, prorogée ou dissoute par le pouvoir exécutif, mais, dans ce dernier cas, des élections doivent avoir lieu dans un délai de six mois.

        La Chambre des représentants peut amender les lois que lui présente le pouvoir exécutif ou lui proposer de faire une loi sur un sujet donné. Le gouvernement peut accepter ou refuser. Autre coloration libérale de l’Acte additionnel : la Chambre des représentants a le droit de consentir ou non les impôts directs ou indirects, les emprunts, l’inscription d’une créance au Grand livre de la dette publique et l’aliénation d’un domaine de l’État. La Chambre examine en premier, le budget de l’État et le compte des recettes et dépenses de l’année précédente. Les levées de troupes ainsi que la définition des infractions et des juridictions compétentes, les restrictions au droit de publier et la proclamation de l’état de siège sont du domaine de la loi.

        La monarchie créée par l’Acte additionnel demeure préparlementaire. Tous les actes du gouvernement doivent être contresignés par un ministre gérant un département ministériel. Celui-ci n’en débat que devant la Chambre à laquelle il appartient soit comme pair soit comme représentant. Seuls les ministres d’État ou les conseillers d’État envoyés par l’Empereur peuvent dialoguer avec les membres de l’une ou de l’autre Chambre. Les ministres n’ont aucune responsabilité politique. Pour mettre en cause un ministre, la seule ressource des Chambres est de passer par une accusation pénale.

        Si l’Acte additionnel contrarie tout retour à l’autocratie, il laisse cependant à l’Empereur un rôle politique dominant. Chef de l’exécutif et ayant l’initiative des lois, il est d’autre part revêtu d’une triple légitimité qui le place bien au-dessus des Chambres et empêche une évolution vers le parlementarisme. L’article 67, en effet, en indiquant que Napoléon est empereur par la grâce de Dieu et les constitutions, lui reconnaît une légitimité de droit divin et une légitimité nationale. À la légitimité nationale s’ajoute la légitimité populaire puisque l’Acte est sanctionné par le plébiscite. De plus, une quatrième légitimité est revendiquée par l’Empereur : celle des armes. Dans les discours à l’adresse de ses soldats, il ne manque pas de rappeler que les soldats l’ont « élevé sur le pavois ».

        
          
            « Tous tombèrent dessus à la fois »
          

          
            L’Anglais Hobhouse qui est à Paris au moment où l’Acte additionnel est publié témoigne de la déception d’une grande partie de l’opinion. « Les royalistes, les républicains, ceux qui étaient attachés à l’Empereur, tous tombèrent dessus à la fois. Ils débutèrent par le commencement. Le titre était offensant : “Acte additionnel aux Constitutions de l’Empire” et le “Napoléon, par la grâce de Dieu et les constitutions, empereur des Français” faisaient voir, disaient-ils, que Napoléon considérait l’ancien système de despotisme, l’Empire, comme remis en activité. » Napoléon « sautait par-dessus sa propre abdication, la charte, le règne de Louis, comme si les circonstances, qui avaient annulé ces constitutions, n’avaient jamais existé ». Il se présentait « comme empereur par la grâce de Dieu, sans aucun intervalle, à la manière du monarque (Louis XVIII) dont il tournait en ridicule les dix-neuf années de règne26 » qu’il prétendait avoir.
          

        

        Tous les Français un peu attentifs au texte de l’Acte additionnel remarquent que chacun de ses articles consacrant un droit pour les députés est limité par une explication, par un « c’est-à-dire » en faveur du pouvoir. Le maintien des constitutions précédentes montre que l’Acte a été rédigé sous le contrôle de Napoléon et qu’imprégné d’un libéralisme modéré, il permet cependant à l’Empereur de conserver une place prépondérante dans l’agencement institutionnel.

        Alors que la plupart des historiens insistent sur l’allégresse suscitée par le vol de l’Aigle jusqu’au tour de Notre Dame, les archives des préfets fournissent un tableau beaucoup plus nuancé de la ferveur populaire. Si les notables estiment que l’Acte masque le maintien d’un gouvernement autoritaire, les partisans d’un bonapartisme populaire, dont l’orientation démocratique et révolutionnaire est proche du jacobinisme, le jugent au contraire trop éloigné d’une dictature de Salut public seule apte, à leurs yeux, à lutter et à vaincre les royalistes.

        Le préfet de la Meurthe indique que depuis le mois de mars, il règne un enthousiasme dont le temps ne modère pas la véhémence. Il s’explique, écrit-il, par la fin « du despotisme sacerdotale et des arrogantes vexations que la noblesse a fait subir au peuple sous la Restauration ». Mais, comme en 1813 et 1814, le mouvement qui agite le peuple a « une tendance démocratique qui demande quelque attention ». « On chante la Marseillaise et des cris de “Vive la nation !” frappent souvent mon oreille, s’alarme le préfet. »

        D’anciens révolutionnaires, vite qualifiés « d’exagérés », fustigent l’Acte comme « une injure à l’égalité ». Le peuple tout entier, disent-ils, a le droit de concourir « à la confection des lois par l’intermédiaire de mandataires élus ». Or, Napoléon réserve ce droit à une minorité de riches « rarement les plus éclairés de leurs contrées, et presque toujours les moins patriotes ». Au nom des pauvres, ils affirment comme sous la Révolution, que l’homme ne disposant que de sa force de travail a tout autant que le propriétaire d’un immense territoire le droit d’élire les députés. Ne partage-t-il pas avec celui-ci l’intérêt moral qui attache tous les hommes à leur patrie 27? Dans certains départements comme le Puy-de-Dôme, aux « Vive Napoléon, À bas les aristocrates ! » se mêlent des « Vive la République ! À bas les bourgeois, les habits de drap et les nobles ! » Un pamphlet anonyme circule. Intitulé La Canaille, il oppose le peuple des travailleurs aux aristocrates de la naissance et de l’argent, « aux nobles et aux oisifs orgueilleux et égoïstes ».

        
          
            Les notables ou la canaille ?
          

          
            Napoléon, rejetant l’alliance avec le menu peuple des campagnes ou des villes, choisit de gouverner avec les notables. Il se méfie des faubourgs parisiens, des sans-culotte et de leurs héritiers. Les ouvriers peuvent défiler en l’applaudissant et en lui réclamant des armes, Napoléon n’entend pas être « le roi d’une jacquerie », le chef d’un parti « d’anarchistes ». Il promet des armes, ils n’en donnent pas ou trop peu. L’épuration, trop lente au gré des ouvriers et des néo-jacobins, leur donne l’impression que Napoléon joue une fois de plus la carte du compromis avec les ci-devant. Les administrations locales restent, il est vrai, trop souvent entre les mains des royalistes qui renforcent leurs réseaux. À Paris, ils infiltrent les ministères et certains communiquent aux puissances étrangères des renseignements militaires.
          

        

        La déception des uns et des autres s’accroît encore au spectacle offert le 1er juin au Champ de Mars où Napoléon présente l’Acte additionnel aux délégués électoraux des départements. Les spectateurs attendaient un citoyen monarque, ils découvrent un Empereur revêtu d’habits proches de ceux du sacre de 1804. Ils espéraient entendre une interprétation de l’Acte additionnel où seraient bien marqués les droits de la Nation face au trône impérial, ils ne reçoivent qu’une promesse de refonte institutionnelle où est redite l’union indéfectible entre la personne impériale et le peuple. Napoléon, loin de s’attarder avec les délégués, se mêle aux militaires qui remplissent le Champ de Mars. Dans celui-ci désigné Champ de Mai par référence aux assemblées carolingiennes, Napoléon s’y montre davantage en César au milieu de ses légions qu’en Charlemagne au milieu des hommes libres.

        Le désenchantement se mesure dans les résultats du plébiscite28. 1 500 000 Français acceptent l’Acte, 5 700 le rejettent mais l’abstention atteint des taux inégalés et le pouvoir ne peut cette fois les modifier. Sur les 7,5 millions d’électeurs que la France compte dans ses nouvelles frontières, 6 millions (79 %) n’ont pas participé à la consultation. Les royalistes ont certes menacé « les crédules habitants des campagnes » en leur faisant croire que l’inscription sur la liste des votants leur vaudrait, au retour du roi, un titre de proscription29. Les pressions ainsi exercées n’expliquent pas, à elles seules, le nombre important de citoyens qui ont boudé les urnes. L’abstention affecte tout aussi bien les notables que les paysans ou les ouvriers. Dans l’Ouest, un grand nombre de bourgeois libéraux qui ont créé des « fédérations » contre les royalistes et leurs alliés étrangers votent « non » ou s’abstiennent. Napoléon perd aussi une grande partie de l’adhésion manifestée par le petit peuple au retour de l’Île d’Elbe. Dans un département comme l’Isère, les autorités espéraient de 60 000 à 80 000 oui, l’Acte n’en obtient que 28 000. À Paris, les ouvriers ne se sont pas déplacés en masse pour voter : sur les 20 000 « oui » exprimés dans la capitale 2 000 seulement sont le fait des « bras nus ».

        
          
            L’opposition de la Chambre des représentants
          

          
            33 000 à 40 000 électeurs (soit 45 % du corps électoral) participent aux élections de la Chambre des Représentants30. L’abstention, là encore, est massive et atteint près de 70 % dans les collèges départementaux et 45 % dans les collèges d’arrondissements. Dans l’Eure, par exemple, 91 électeurs sur 257 accomplissent leur devoir, ils sont 34 sur 222 dans le Var ou 25 sur 267 dans les Basses Alpes.
          

        

        Aux 599 députés élus s’ajoutent 22 représentants de l’industrie et du commerce. La majorité des élus appartiennent à la fonction publique, civile ou militaire, le monde de la justice et de l’économie complète l’effectif. En parcourant les bancs de la Chambre, les spectateurs peuvent reconnaître les protagonistes des différents épisodes de la Révolution. Il n’y manque même pas des contre-révolutionnaires, une majorité d’entre eux ont cependant préféré ne pas se présenter. 80 représentants sont des bonapartistes. Bigot de Préameneu en fournit un exemple : en 1791, il a cherché à défendre le roi, en 1799, membre de l’Institut il s’est rallié à Bonaparte et a participé à la rédaction du Code civil. Non loin de lui siège le député le plus abhorré des royalistes : La Fayette. En 1789, le général a rêvé d’être une sorte de maire du Palais, en 1792 il a déserté, en pleine guerre, son poste de commandement. En 1799 de retour des geôles autrichiennes, il a cherché en vain à jouer un rôle auprès de Bonaparte. Il fait partie des députés manipulés par l’ancien « terroriste » Fouché. Le ministre de la Police, pour mener à bien ses manœuvres à la Chambre, dispose d’une multitude d’amis parmi lesquels : Fabri, son secrétaire, Manuel, avocat provençal, ou les banquiers Laffitte et Hottinguer. Depuis le début, Fouché, juge que le retour de Napoléon est une aventure vouée à l’échec. Il s’emploie à le précipiter en tentant de s’allier avec Louis XVIII, avec Wellington et avec Metternich. Napoléon soupçonne son ministre d’être un félon, il ne peut pourtant se passer de lui tant sa connaissance des milieux royalistes est grande et ses réseaux puissants.

        Quelques-uns des députés ont été, avec Fouché, des montagnards et des « terroristes » que l’on montre encore du doigt comme Barère de Vieuzac. Quant à Félix Lepeletier de Saint-Fargeau, sa présence témoigne de la permanence des anciens babouvistes dans l’assemblée. Les ex-girondins sont une soixantaine31. Pour la plupart formés par le droit romain, ces hommes se méfient tout autant d’un empire héréditaire que d’une royauté de droit divin. Rousseauistes éduqués par les jésuites, ils professent un anticléricalisme virulent. Bourgeois, ils conservent intacte la haine des ci-devant dont ils subirent l’arrogance. Propriétaires fonciers, ils sont les adversaires déclarés de la « féodalité » et des droits seigneuriaux. Acheteurs de biens nationaux, ces notables entendent les conserver. Patriotes, ces vétérans des luttes révolutionnaires veulent l’indépendance de la France dans les frontières de 1792. Napoléon reste pour eux le meilleur garant du maintien des acquis de la Révolution, du moins tant qu’il accepte de limiter son pouvoir à leur profit.

        Les députés, en majorité, sont des libéraux qui n’aiment pas les Bourbons, craignent Napoléon et qui, sans être républicains, se demandent s’il est bien nécessaire que la France soit gouvernée par l’une ou l’autre dynastie. Ils sont en tout cas bien décidés à défendre les libertés contre les entreprises impériales 32.

        L’élection de Lanjuinais à la tête de la Chambre est le premier geste d’indépendance que les députés prennent à l’égard du pouvoir. En 1793, à la Convention, Lanjuinais s’était opposé à la peine de mort de Louis XVI. Sous la Terreur, il s’est caché et est réapparu en 1795. Sénateur en 1800, il a dénoncé les proscriptions qui ont suivi l’attentat de la rue Saint-Nicaise et a voté contre le Consulat à vie et l’Empire. En 1814, Lanjuinais a dirigé le vote du Sénat prononçant la déchéance de l’Empereur. Au retour de Napoléon sur le trône, il refuse de lui prêter serment. Sous sa présidence, la Chambre qui entend bien ne pas être « le club Napoléon », selon les termes employés par La Fayette, cherche à modifier l’Acte additionnel afin d’accroître son pouvoir. Napoléon ne se prête à aucun compromis et la lutte qui l’oppose à la Chambre sonne le glas de la tentative d’une monarchie limitée.

        
          
          
            À nouveau la guerre
          

          
            
              « La félicité des peuples »
            

            
              Depuis son retour à Paris, Napoléon multiplie les déclarations apaisantes, soulignant qu’il a renoncé aux idées du Grand Empire pour ne songer qu’au bonheur des Français. Pour contrarier la déclaration du 13 mars 1815, par laquelle les puissances réunies à Vienne l’ont mis hors la loi, l’Empereur utilise l’argumentaire que lui fournit le Conseil d’État : la déclaration, dit-il, est un appel au meurtre contre un homme qui n’est revenu en France que pour faire respecter le traité de Fontainebleau et réparer les fautes des Bourbons. Son retour ne change en rien « l’état de l’Europe », les puissances doivent accepter celui que la nation a pris pour chef et respecter son indépendance. Des circulaires envoyées aux souverains répètent les mêmes arguments et soulignent « qu’après avoir présenté au monde le spectacle de grands combats, il sera plus doux de ne reconnaître désormais d’autre rivalité que celle des avantages de la paix, d’autre lutte sainte que la félicité des peuple33 ». À l’empereur d’Autriche, Napoléon écrit une lettre où il en appelle à « ses sentiments paternels ».
            

          

        

        « La diplomatie du désespoir » ne parvient pas à infléchir la politique des puissances et Napoléon doit se préparer à la guerre. Les officiers, sous-officiers et soldats en congé sont rappelés, la garde nationale réorganisée, les conscrits de 1815 appelés sous les drapeaux, des régiments étrangers créés et des compagnies franches d’hommes de couleur organisées à Paris, à Bordeaux et à La Rochelle. Si le décret n’abolit pas l’esclavage, il interdit la traite des Noirs et doit, pense-t-on, inciter ces derniers à s’engager. De fait, des centaines d’hommes de couleur répondent à l’appel pour défendre un pays qui, pourtant, les place en résidence surveillée et les relègue parfois dans des travaux subalternes et déconsidérés34.

        Au début du mois de juin, le ministre de la Guerre, Davout, rassemble 560 000 hommes dont 120 000 forment l’armée du Nord qui doit affronter les Alliés. L’insurrection qui reprend dans l’Ouest contraint Napoléon à y envoyer 20 000 hommes qui lui manqueront lors de l’assaut final. Il faut en quelques semaines rassembler ou forger de nouveaux fusils et des canons, pourvoir en chevaux la cavalerie et reconstituer l’équipement de milliers d’hommes. Les réfractaires sont nombreux. Les soldats qui restent sous les drapeaux font généralement preuve d’un moral bien au-dessus de celui de leurs chefs. Des rapports alertent Davout sur « les officiers supérieurs usés et éteints », ne désirant plus que la paix et un repos honorable qui les laisse jouir des fortunes acquises.

        
          
            « Un patriotisme affaissé »
          

          
            L’opinion publique est, elle aussi, désireuse de paix et les rapports des préfets décrivent « un patriotisme affaissé » dans de nombreux départements35. Dans le Nord, à Lille, les manufactures s’arrêtent. Avec la guerre, les commandes se raréfient. Les patrons sont mécontents, les ouvriers craignent de voir leurs salaires diminués ou, pire encore, d’être mis au chômage. Les Lillois, rapportent les autorités, forment des vœux pour que Napoléon soit vaincu. Une victoire signifierait en effet le report plus au nord de la frontière et par conséquent l’arrêt de la contrebande dont vivent les habitants des grandes villes du département du Nord.
          

        

        À Dunkerque, les marins et les ouvriers du port n’ont pas de mots assez durs pour critiquer l’Empereur. Ils le rendent responsable du chômage qui les jette sur le pavé des rues. Le conflit avec la Grande-Bretagne interdit en effet la pêche à la morue sur le Dogger Bank. À Rouen et au Havre, l’impossibilité de commercer avec l’Angleterre rend furieux les commerçants et tous les artisans qui gravitent autour d’eux. Les fils des notables courent les cafés pour injurier Napoléon, les ouvriers leur font écho. À Lyon, les fabricants de soieries, anticipant les effets néfastes de la guerre sur leurs industries, laissent leurs ouvriers sans travail. Ils se moquent d’eux en les interrogeant : « Criez-vous aujourd’hui, comme en mars, Vive l’Empereur ? »

        
          
          
            Waterloo, la défaite et la débâcle
          

          
            
              Premiers contacts avec l’ennemi
            

            
              L’armée de Napoléon forte de 120 000 hommes a en face d’elle une armée anglo-hollandaise entourant Bruxelles et une armée prussienne autour de Namur. La première rassemble 104 000 hommes commandés par Wellington, la seconde 124 000 hommes aux ordres de Blücher. 210 000 Autrichiens se concentrent sur le Haut-Rhin, 150 000 Russes s’apprêtent à se rassembler sur le Rhin moyen.
            

          

        

        Pour vaincre Wellington et Blücher avant que n’arrivent les autres coalisés, Napoléon projette de les attaquer à leur point de jonction et de les battre tour à tour. S’il parvient à le faire, l’Empereur compte se porter ensuite en Alsace au-devant des Autrichiens. Le général Rapp s’y trouve déjà avec 25 000 hommes. Davout et Suchet sont chargés de défendre l’un Paris, l’autre Lyon.

        Le 15 juin, l’Empereur déclenche l’attaque et les adversaires se replient pour se concentrer. Napoléon projette de poursuivre les Prussiens avec la majeure partie de ses forces, Ney pendant ce temps repoussera les Anglais à Quatre-Bras et prendra les Prussiens de flanc. Le 16 à 15 heures, l’attaque est lancée contre les Prussiens non loin du village de Ligny. Les Français sont 68 000, les Prussiens 84 000. De 15 heures à 17 heures, les adversaires se battent sans que l’un ou l’autre n’emporte de décision. De 17 heures à 19 heures, Napoléon lance une offensive générale attendant en vain l’arrivée des renforts de Ney. L’Empereur parvient cependant à enfoncer le centre des Prussiens. Ceux-ci repoussés mais non détruits se replient sur Wavre, vers l’armée anglo-hollandaise. Napoléon charge Grouchy de les poursuivre et de les attaquer pour les empêcher de se joindre à l’armée de Wellington. L’Empereur distrait ainsi 30 000 hommes de la Grande Armée et les confie avec des ordres assez vagues à un chef qui n’a ni la rapidité ni la sûreté de jugement nécessaires. Dès le début de la poursuite, Grouchy perd le contact avec les Prussiens et les recherche du côté de Gembloux.

        
          
            La gigantesque charge de cavalerie
          

          
            Le 18 juin36, Napoléon avec 74 000 hommes et 266 pièces d’artillerie affronte une armée de 78 000 hommes, composée d’Anglais, de Hollandais, d’Allemands et de Belges soutenus par 184 canons. Wellington a choisi, comme à son habitude, une position défensive au sud du plateau du Mont-Saint-Jean. Il a disposé son armée en lignes successives et a renforcé les défenses naturelles d’un espace vallonné et forestier. Son aile droite s’appuie sur le château d’Hougoumont et sur les villages de Braine l’Alleud et de Merbe-Braine. L’aile gauche occupe une position plus difficile à défendre, à proximité de La Haie et de Papelotte. Mais Wellington compte bien recevoir l’aide des Prussiens pour renforcer ce secteur. Son centre est disposé près de la grosse ferme dite la Haie Sainte. Il faut pour l’atteindre gravir une pente assez forte.
          

        

        9 heures du matin : Napoléon décide de retarder de deux heures le début de l’attaque du Mont-Saint-Jean. Tous ses régiments ne sont pas encore réunis. D’autre part, comme il a plu durant toute la nuit, le sol détrempé rend difficiles les manœuvres de l’artillerie et interdit aux boulets de canon de ricocher pour abattre le plus grand nombre possible d’ennemis. Il faut donc attendre que le soleil et le vent assèchent le sol.

        10 heures : Napoléon donne l’ordre à Grouchy d’entrer en contact avec les Prussiens le plus rapidement possible. Le message ne parvient au maréchal qu’à 15 h 30. Napoléon envoie-t-il, avant 13 heures, un message pressant Grouchy de le rejoindre ? Le maréchal ne le reçoit pas et sa copie ne figure pas au registre de l’état-major.

        11 h 30 : Le plan de Napoléon est de fixer les deux ailes ennemies et de porter le coup décisif sur le centre. Celui-ci enfoncé et l’aile gauche adverse tournée, les Anglo-Hollandais seront contraints à une retraite difficile vers le nord-ouest, loin des Prussiens. Le corps commandé par Reille et, nominativement, aux ordres du prince Jérôme, s’ébranle et attaque l’aile droite ennemie. Au lieu de fixer l’adversaire et d’attendre l’attaque au centre, le prince Jérôme s’acharne avec sa division à prendre le château d’Hougoumont au prix de lourdes pertes. Transformé en véritable place forte par les Anglais, le château résiste tout l’après-midi aux assauts de l’infanterie et aux bombardements des obusiers.

        13 heures : Napoléon apprend qu’un corps prussien aux ordres de Bülow est en vue. Ordre est envoyé à Grouchy de se rapprocher de la Grande Armée afin de pouvoir la joindre avant qu’un corps d’armée ne les sépare. Le maréchal est laissé libre de ses mouvements pour lier ses communications avec celles de la Grande Armée et pour être en mesure de tomber sur les troupes ennemies qui chercheraient à inquiéter la droite française. Dans un post-scriptum, Grouchy est averti de l’approche de Bülow sur le champ de bataille. Le maréchal à ce moment-là est toujours en marche vers Wavre où il pense trouver les Prussiens. L’ordre lui parvient tardivement, vers 17 heures. Il est trop tard pour gagner le champ de bataille avant que la nuit ne tombe.

        14 heures : Napoléon donne mission au général Mouton de contenir avec sa division et avec deux brigades de cavalerie les troupes de Bülow. Considérant la droite des Anglo-Hollandais comme immobilisée, Napoléon décide de mener l’attaque principale entre la ferme de la Haie-Sainte et celle de Papelotte. La préparation d’artillerie n’est guère efficace, le sol est encore mou, les boulets s’y enfoncent tandis que les Anglais utilisent les accidents de terrain pour se mettre à l’abri. Quand le corps d’armée de Drouet d’Erlon aux ordres du maréchal Ney s’avance en colonnes compactes, celles-ci sont décimées par un feu nourri. Wellington, ayant compris la manœuvre de Napoléon, a renforcé son dispositif. Les Français sont partout contraints à la retraite. Poursuivis par la cavalerie anglaise, ils laissent 5 000 hommes sur le terrain. La grande attaque a échoué.

        16 heures : Napoléon décide de porter l’assaut vers le centre du dispositif ennemi. Il donne à Ney l’ordre de reprendre l’attaque de la Haie-Sainte. Si celle-ci tombe, la percée est réalisée et l’offensive générale peut avoir lieu. Napoléon, persuadé que l’artillerie a décimé l’adversaire, envoie des effectifs insuffisants de fantassins. Les soldats de Ney sont cloués au sol par le feu des bataillons adverses. Ney rétrograde. Impatient de repartir au combat, le maréchal réclame de la cavalerie. Les cuirassiers de Milhaud interviennent. Une fausse interprétation des ordres donnés par celui-ci conduit les cavaliers de Lefebvre-Desnouettes à se joindre aux cuirassiers. 5 000 cavaliers, ayant Ney à leur tête, s’élancent dans une charge gigantesque sur les positions ennemies. En gravissant les pentes du plateau, les cavaliers subissent une averse de boulets et de mitraille. Parvenant en ordre dispersé sur le plateau, ils ne peuvent faire bloc pour bousculer l’échiquier des carrés de défense anglais. Soumis à une contre-attaque de cavalerie, Ney ordonne d’abandonner le plateau.

        17 heures : Napoléon est mécontent de la charge de cavalerie. Accomplie sans son assentiment, il la juge prématurée. Mais le mouvement étant lancé, il décide de le laisser se poursuivre et de le grossir encore. L’Empereur envoie à Kellermann l’ordre d’attaquer avec ses cuirassiers, ses dragons et ses carabiniers. Napoléon engage ainsi presque toutes ses réserves de cavalerie. Persuadé que les carrés anglais ont été suffisamment ébranlés pour plier sous une nouvelle et puissante charge, l’Empereur commet l’erreur de ne pas appuyer les cavaliers par de l’infanterie. Huit à neuf mille cavaliers repartent à l’assaut, se heurtent à la muraille des carrés de défense que les fantassins et les artilleurs anglais reforment sans cesse. Une heure durant, Ney mène en vain charge après charge.

        L’aile droite française plie puis recule sous la pression des Prussiens qui mettent en ligne 88 pièces d’artillerie. Napoléon cherche à la soutenir à l’aide de la Jeune Garde et de trois bataillons de la Vieille Garde.

        18 heures 30 : La situation semble s’inverser. Ney disposant enfin des troupes d’infanterie et des sapeurs du génie, enlève la Haie Sainte et attaque à outrance le centre ennemi. Pour Wellington, le péril est extrême, son centre fléchit alors qu’à l’ouest, le château d’Hougoumont en flammes est tourné par les brigades commandées par Guilleminot. À l’est de la Haie Sainte, son infanterie et sa cavalerie sont soumises à la forte pression des brigades françaises. Sur son aile gauche, Papelotte et La Haie restent aux mains des Français. En quelques minutes, nouveau revirement : Wellington réorganise son front avec les importantes réserves dont il dispose. Il peut compter sur l’arrivée massive des troupes de Blücher pour soutenir sa droite. Ney, au contraire, ne peut exploiter le succès remporté faute d’une réserve d’infanterie suffisante.

        19 heures 30 : Napoléon rassemble les quelques régiments qui lui restent pour tenter une attaque problématique. Pour remonter le moral des troupes, il fait annoncer la nouvelle de l’arrivée de Grouchy. En fait, c’est le corps prussien de Ziethen qui débouche sur le champ de bataille et prend Papelotte.

        19 heures 45 : Ney, l’épée à la main, prend la tête des bataillons de la Garde. L’attaque dure vingt minutes, elle est repoussée et Wellington contre-attaque avec ses troupes de réserve. La Haie Sainte est reprise par les Anglais et Ziethen, qui bouscule l’aile droite française, fait sa jonction avec les troupes de Wellington.

        20 heures : La Garde recule, obligeant les autres corps à rétrograder. Cernés de tous les côtés, les Français, malgré la présence parmi eux de Napoléon, se laissent aller à la panique. « Rien ne pouvait les calmer, raconte le capitaine Coignet ; la terreur s’était emparée d’eux, ils n’écoutaient personne ; les cavaliers brûlaient la cervelle de leurs chevaux. La peur était si forte que les fantassins se brûlaient la cervelle pour ne pas rester au pouvoir de l’ennemi. Tous étaient pêle-mêle. Je me voyais pour la seconde fois dans une déroute pareille à celle de Moscou et, surtout la nuit, c’était déchirant de les entendre. “Nous sommes trahis !” criaient-ils37. »

        
          
            « Le dernier carré des braves »
          

          
            Trois bataillons de la Vieille Garde sont les seuls à battre en retraite en bon ordre puis à s’opposer, en formation carrée, aux Anglais. Voulant mettre fin « à l’horrible boucherie » à laquelle les Français sont condamnés, les Anglais les pressent de se rendre. Le général Cambronne leur répond par le mot de la fierté et du désespoir. Tandis que Napoléon, abandonnant le carré du 1er régiment de chasseurs à pied, quitte le champ de bataille, la retraite de la Grande Armée se transforme en débâcle.
          

        

        Le colonel Trefcon qui a connu les déserts de sable de Saint-Jean d’Acre et les steppes enneigées de Russie écrit n’avoir jamais assisté à « un désordre aussi horrible ». Quelques hussards débouchant d’un bois à l’improviste suffisent pour jeter la panique dans les colonnes d’hommes qui refluent vers Rocroi, Laon, Avesnes ou Soissons. Les uns courent droit devant eux sans s’arrêter, les autres se barricadent dans les plus proches hameaux avant de reprendre la route. Les armes et les sacs sont jetés sur le sol, les affûts de canons brisés et les cadavres des chevaux dans les fossés.

        La peur se répand comme une épidémie n’épargnant pas même les officiers. On les voit la terreur dans l’âme, l’épouvante sur le visage, perdre tout sang-froid et, cédant à l’impulsion générale, accroître encore « l’horrible désordre »38.

        L’agitation des esprits est à son comble lorsque les soldats parviennent à Laon, premier centre de ralliement. Ils sont partis en guerriers enthousiastes, ils n’aspirent plus qu’à retrouver leurs foyers. Hier, ils adulaient Napoléon, aujourd’hui ils lui reprochent de les avoir abandonnés. Pour les reprendre en main, il faudrait des chefs énergiques. Or les généraux sont pour la plupart partis à Paris. Certains, pariant sur le retour de Louis XVIII, accourent dans la capitale pour y préparer les mémoires justificatifs nécessaires à la poursuite de leur carrière.

        Plus de maréchaux, plus de généraux, quelques trop rares colonels : les régiments se délitent, les bataillons se décomposent et les compagnies se transforment en bandes commandées par le plus ancien, le plus débrouillard ou le plus fort en gueule. Les bandes elles-mêmes finissent par se disperser et les soldats rentrent chez eux. Les troupes que Suchet parvient à rassembler sont dans un état de démoralisation complète. Les hommes convaincus d’avoir été trahis sont dans une sorte « d’anarchie morale39 ».

        Les pertes de la Grande Armée s’élèvent à 6 800 morts et à 22 000 blessés, soit 40 % de l’effectif engagé, celles de l’adversaire à 4 010 morts et à 13 200 blessés. Pour l’ensemble de la campagne de Belgique, l’hécatombe dans les rangs français et chez leurs adversaires est au total de 23 700 morts et 65 400 blessés, c’est-à-dire le quart des effectifs engagés des deux côtés. Pendant huit jours, de grands bûchers consument les cadavres des hommes et des animaux40.

        
          
            Les fautes de César
          

          
            La défaite est-elle due aux conditions climatiques, aux hasards de la guerre ou bien plutôt aux erreurs de Ney qui sacrifie la cavalerie française dans une charge inconsidérée ? Napoléon le prétend. Quelles sont les véritables responsabilités de Grouchy ? Napoléon n’est-il pas sur le point de gagner la bataille lorsque, à la place de Grouchy, les Prussiens surviennent sur son flanc droit ? Les historiens débattront longtemps encore sur les erreurs commises par les uns ou par les autres41. Il reste que plusieurs fautes sont imputables à « César », au chef lui-même. Napoléon n’a pas une connaissance précise du terrain et il semble ne pas avoir observé la carte avec sa minutie habituelle. L’Empereur s’est placé sur un petit tertre trop éloigné du cœur du dispositif pour bien juger des positions anglaises. Lorsque Ney mène la charge de cavalerie pour enfoncer le centre, Napoléon ne l’appuie pas avec l’infanterie disponible sur sa gauche. Au moment de la prise de la Haie Sainte par ses troupes, il ne se déplace pas pour constater la situation critique dans laquelle se trouve le centre anglais et n’exploite pas immédiatement à fond la situation. L’Empereur est apparu à tous comme apathique, « gêné dans ses mouvements » et « embarrassé dans sa démarche », en proie vraisemblablement à des maux d’estomac, à une crise hémorroïdaire ou à la dysurie qui l’accable depuis plusieurs années. Est-il, comme l’avancent certains, « un joueur usé perdu au milieu de ses fictions », engageant par orgueil des milliers d’hommes dans sa prodigieuse aventure42 ?
          

        

        Malade, il gagne Paris. Il conserve cependant assez de force pour affronter les députés et leur faire accepter les mesures qui doivent, pense-t-il, permettre de surmonter la défaite subie.

        
          
            La révolte et le coup de force de la Chambre des représentants
          

          
            Napoléon abandonnant le champ de bataille se dirige d’abord vers Laon qui doit être, avec Reims, un des centres de ralliement de l’armée en déroute. Il hésite à s’y arrêter pour réorganiser l’armée, contenir l’ennemi, donner à Grouchy le temps de le rejoindre et procéder à une nouvelle levée d’hommes. Mais pour cela, il lui faut l’accord des Chambres. Il craint aussi que les représentants ne prononcent sa déchéance, suivant l’exemple donné l’année précédente par le Sénat. Il rentre donc à Paris, laissant au maréchal Soult le commandement de l’armée. Ne commet-il pas cependant « une sottise », comme il le dit lui-même ? Tant que son épée bat à ses côtés les politiques n’osent rien lui imposer. Qu’en sera-t-il maintenant qu’elle lui fait défaut ?
          

        

        Arrivé le 21 juin dans la capitale, il reconnaît devant ses ministres assemblés l’importance des malheurs qui accablent la France mais affirme que si la nation se lève, l’ennemi sera écrasé. Si, par contre, au lieu de procéder à des levées et à des mesures extraordinaires, on dispute, tout est perdu. Pour sauver la patrie, il a besoin, déclare-t-il, d’une dictature temporaire. Il pourrait s’en saisir, il estime « plus utile et plus national qu’elle lui soit donnée par les Chambres ».

        La plupart des députés suspectent Napoléon de vouloir revêtir la cuirasse du dictateur pour mieux les mettre au pas. Fouché s’emploie à grandir leur crainte. La Chambre des représentants vote les résolutions que lui présente La Fayette : l’indépendance de la nation étant menacée, la Chambre se déclare en permanence. Toute tentative pour la dissoudre est un crime de haute trahison et quiconque se rendrait coupable de cette tentative sera traître à la patrie et sur-le-champ jugé comme tel. La Chambre reconnaît que l’armée a bien mérité de la patrie. Elle invite les ministres de la Guerre, des Relations extérieures, de la Police et de l’Intérieur à se rendre sur-le-champ devant elle.

        En siégeant en permanence et en convoquant comme bon lui semble les ministres à portefeuille, la Chambre se constitue « en état de révolution ». Non seulement elle retire à l’Empereur une partie de ses prérogatives de souverain, mais menace aussi de le déclarer traître et hors la loi s’il refuse de se plier à ses volontés.

        À l’Élysée, Napoléon hésite à employer la force contre la Chambre. Davout, ministre de la Guerre, l’en dissuade. « La résolution des représentants, dit-il, est inconstitutionnelle mais c’est un fait consommé. Il ne faut pas se flatter dans les circonstances présentes, de refaire un 18 Brumaire. Pour moi, je me refuserai à en être l’instrument. » La Chambre, en assemblant autour d’elle des gardes nationaux, se donne les moyens de résister à un coup de force. Dans l’après-midi, la Chambre des Pairs rejoint les députés dans leur révolte en reconnaissant à la Chambre des représentants le droit de se déclarer en permanence.

        Le soir venu, une foule estimée à 6 000 personnes entoure les grilles du palais de l’Élysée criant « Vive l’Empereur ! » et réclamant des armes. « Ce n’est pas eux que j’ai comblés d’honneurs et gorgés d’argent, remarque Napoléon. Je les ai trouvés, je les ai laissés pauvres. Mais l’instinct de la nécessité les éclaire. La voix du pays parle en eux. » Il refuse cependant d’être « un misérable chef de parti et d’allumer inutilement la guerre civile ». « Je ne suis pas revenu de l’île d’Elbe, dit-il à Benjamin Constant, pour inonder Paris de sang. »

        Dans la nuit, une commission élue par les deux Chambres se réunit aux Tuileries avec les ministres pour recueillir tous les renseignements sur l’état de la France et pour proposer les moyens d’assurer le salut public. Après délibérations, la commission invite les Chambres à nommer, avec le consentement de l’Empereur, une délégation chargée de négocier avec les Alliés puisque ceux-ci refusent de traiter directement avec Napoléon. Même si l’accord de l’Empereur est sollicité, personne n’est dupe : la commission suggère aux Chambres de s’emparer du droit régalien de traiter avec l’étranger. La voie est ouverte à une éventuelle déchéance. La Fayette la réclame déjà.

        
          
            « Dites à votre frère de nous envoyer son abdication ! »
          

          
            Napoléon cherche-t-il à mettre fin à ses jours comme il a déjà tenté de le faire à la veille de l’abdication de 1814 ? Son pharmacien Louis de Gassicourt est le seul à l’affirmer. Le 22 juin au matin, l’Empereur ne donne pas signe d’une faiblesse particulière. Il se résout à accepter l’envoi de négociateurs auprès de l’adversaire. Autour de lui, Savary, inspecteur général de la gendarmerie, Caulaincourt, ministre des Affaires étrangères et Lavalette, directeur des Postes jugent inévitable une nouvelle abdication. « L’abattement, explique Lavalette, a écrasé tous les courages, l’armée est dans le plus grand désordre ; il n’y a rien à attendre de Paris, et le coup d’État du 18 brumaire ne peut plus se renouveler. » Napoléon répète qu’une telle pensée « est loin de son âme ». Les nouvelles que lui apporte l’aide de camp du prince Jérôme lui redonnent confiance : une armée de 60 000 hommes se reconstitue autour de Soult. Napoléon juge une contre-attaque possible. En 1814, n’a-t-il pas tenu en échec, par de savantes manœuvres, un ennemi supérieur en nombre ? Le moral des troupes n’est plus le même mais Napoléon n’en veut rien savoir.
          

        

        À la Chambre des représentants, le général Grenier, rapporteur de la commission des Tuileries, presse les députés de nommer les ambassadeurs chargés de rencontrer les coalisés. Antoine Duchesne, un obscur député, prend alors la parole pour dire que les Alliés ne traiteront pas avec les députés si Napoléon reste sur le trône. Il faut donc l’engager, au nom du salut de la patrie, à déclarer son abdication. L’assemblée approuve et envoie une délégation à l’Élysée pour exprimer au souverain l’urgence d’une décision. À midi, la séance levée, La Fayette apostrophe Lucien Bonaparte : « Dites à votre frère de nous envoyer son abdication sinon nous lui enverrons sa déchéance. » Le prince répond : « Et moi, je vous enverrai le général La Bédoyère avec un bataillon de la Garde ! »

        Impassible, l’Empereur écoute le général Solignac lui transmettre le message de la Chambre. Prenant la parole, Napoléon indique qu’en revenant en France, il ne songeait qu’à affranchir la nation de l’étranger. Si la Chambre a les moyens d’atteindre ce but, il ne l’empêchera pas de les employer. Mais les a-t-elle ? Une fois la délégation reconduite, le souverain laisse échapper sa colère : « Puisqu’on veut me violenter, je n’abdiquerais point ! La Chambre n’est qu’un composé de jacobins, de cerveaux brûlés et d’ambitieux qui veulent des places et du désordre. J’aurais dû les dénoncer à la nation et les chasser. »

        Le ministre Regnault de Saint-Jean-d’Angély le met en garde : si la Chambre prononce sans attendre la déchéance, la mesure ne fait pas seulement perdre à Napoléon sa couronne, elle interdit à son fils de lui succéder. L’Empereur ne doit donc pas lutter « contre l’invincible force des choses et de ne pas laisser à la Chambre le moyen de l’accuser d’avoir empêché la paix ».

        Le prince Joseph se range à l’avis du ministre d’État. Carnot, ministre de l’Intérieur, supplie l’Empereur de ne point livrer la France à la vengeance des émigrés. L’Organisateur de la Victoire en l’an II recommande de déclarer la patrie en danger et d’appeler la nation entière à se défendre. La foule toujours massée aux grilles du Palais semble lui faire écho. Napoléon refuse à nouveau d’être le chef d’une jacquerie. Puisque, bien loin de convaincre les députés de lui confier une dictature temporaire, il affronte leur opposition, il préfère abdiquer. Les objurgations de Lucien Bonaparte ne parviennent pas à le détourner de sa résolution.

        
          
            La Déclaration au peuple français
          

          
            Sous la dictée de Napoléon, son frère Lucien écrit une Déclaration au peuple français par laquelle l’Empereur s’offre « en sacrifice à la haine des ennemis de la France et proclame son fils, sous le titre de Napoléon II, empereur des Français ». Napoléon indique que les ministres actuels formeront provisoirement le Conseil de gouvernement. Il invite les Chambres à organiser sans délai la Régence. L’Empereur termine en recommandant aux Français de s’unir pour le salut public et pour rester une nation indépendante.
          

        

        Napoléon inscrit son renoncement dans la continuité d’un destin tout entier tourné vers la défense de la France. Hier, il risquait sa vie et sauvegardait, par l’épée, l’indépendance de la France. Aujourd’hui que l’épée est brisée, il la soutient par le verbe. Le texte qu’il dicte et qu’il prend soin d’intituler Déclaration est davantage une exhortation qu’une abdication, le mot n’apparaît d’ailleurs pas. La Déclaration met en scène Napoléon moins en monarque qu’en magistrat du peuple contraint pour sauver la patrie d’abandonner sa charge. Elle en fait un martyr de l’indépendance nationale. La gloire, Lucien Bonaparte ne manque pas de le souligner, est acquise au consul qui dépose les insignes du pouvoir et fait « des vœux pour sa patrie, au lieu de lancer de loin sur elle les brandons de la discorde43 ».

        L’abdication est conditionnelle. Elle est suspendue à la reconnaissance de Napoléon II par les Chambres. L’Empereur songe-t-il à ménager l’avenir ? Pour l’heure, il est sans illusion : le roi de Rome, retenu en Autriche, ne peut régner.

        Le 23 juin, la Chambre des représentants suivie par la Chambre des Pairs reconnaît que Napoléon II est devenu empereur « par le fait de l’abdication de Napoléon Ier et par la force des constitutions de l’Empire ». En fait Napoléon II est un prince de l’ombre, le pouvoir appartient à Fouché qui préside une Commission de gouvernement, nommée par les Chambres.

        Le 25 juin, Napoléon quitte Paris pour la Malmaison. Le 29, il propose en vain à la Commission de se battre comme citoyen et comme général. Le 8 juillet, à la suite des Alliés, Louis XVIII entre dans Paris. Le roi restauré, la Commission de gouvernement est dissoute et un ministère Fouché-Talleyrand formé. De juillet à septembre, dans le Midi de la France, des bandes de royalistes s’en prennent aux bonapartistes et aux jacobins et les massacrent par centaines à Marseille, à Avignon et à Nîmes. Le maréchal Brune et le général Ramel sont parmi les premiers à tomber sous leurs coups. La Terreur légale accompagne puis succède à la Terreur blanche. Le maréchal Ney, les généraux La Bédoyère, Fauchet et Mouton-Duvernet sont jugés, condamnés à mort et fusillés.

        Tombant dans un piège préparé par Fouché, Napoléon se rend à Rochefort pour atteindre l’Amérique. L’escadre anglaise le lui interdit. Le 14 juillet, l’Empereur demande asile à l’Angleterre qui l’exile à Sainte-Hélène.

        
          
            Le mythe du sacrifice
          

          
            Le souverain perd sa couronne sans combattre. Par esprit de sacrifice ? Il l’affirme dans sa Déclaration au peuple français. Repris et amplifié par Benjamin Constant et par Lucien Bonaparte, le mythe du sacrifice traverse les siècles et reste vivace de nos jours. En fait, Napoléon n’a pas d’autre choix que de se sacrifier. La défaite militaire, l’échec d’une politique d’alliance avec les notables, l’épuisement d’un peuple privé d’ouvrage et depuis longtemps saigné à blanc sont autant de raisons qui le contraignent à l’abdication. S’y ajoutent le renforcement des royalistes et, malgré les apparences, l’affaiblissement passager du bonapartisme.
          

        

        Le bonapartisme populaire, réunissant des petits-bourgeois, des paysans et des ouvriers animés d’un même idéal démocratique et révolutionnaire, ne peut empêcher Napoléon de renoncer au trône. Le regroupement bonapartiste est tout autant victime de ses propres carences44 que de la méfiance de Napoléon à son égard ou de l’action entreprise contre lui par les notables libéraux. Carence territoriale : le bonapartisme populaire ne s’étend, dès le retour de l’Île d’Elbe, que sur une surface limitée aux départements du centre et de l’est de la France. En juin 1815, avec les déceptions accumulées, son espace se réduit à 28 départements. Au même moment, le Nord, la Picardie, l’Ouest, le Maine, l’Anjou et le Midi aquitain et provençal sont de plus en plus contrôlés par les royalistes.

        Napoléon, il est vrai, a donné à ses pires ennemis le moyen de se maintenir et de prospérer en pratiquant sous l’Empire une politique de large amnistie à l’égard des émigrés, en leur restituant leurs domaines invendus comme biens nationaux et en les invitant à participer à son pouvoir à la cour, dans l’armée ou dans les administrations locales. Durant les Cent-Jours, l’épuration incomplètement menée leur permet de contrarier l’action des jacobins et des bonapartistes puis de jeter dans la guerre civile une partie du pays.

        Les carences du bonapartisme populaire sont visibles aussi dans son organisation et parmi ses cadres et ses militants. Là encore, Napoléon a sa part de responsabilité. Les « fédérations » créées pour lutter contre les ennemis de l’intérieur et de l’extérieur peuvent bien rassembler, à l’instar des clubs et des sociétés populaires de 1793, des bourgeois, d’anciens militaires et un large éventail de la classe laborieuse, le réseau tissé est moins dense qu’en l’an II, les adhérents moins nombreux et les meneurs moins chevronnés. La Convention thermidorienne et le Directoire ont décimé l’élite sans-culotte et jacobine. Sous le Consulat et l’Empire, Napoléon a parachevé la répression. Aux Cent-Jours, l’absence des cadres ainsi éliminés rend impossible ou très difficile une éventuelle mobilisation générale, une levée en masse sous l’égide d’une dictature de salut public. Ainsi le Napoléon autocrate d’avant 1814 affaiblit par avance le mouvement bonapartiste de 1815 et le Napoléon libéral des Cent-Jours, en refusant de s’appuyer sur un mouvement qu’il juge être « une jacquerie » le condamne à l’inaction.

        Le paradoxe est que le bonapartisme populaire pour lequel Napoléon a montré sa défiance survit à son exil et à sa mort. Dans les décennies qui suivent, il grandit et, prend place, avec son mélange d’autoritarisme et de populisme, parmi les droites françaises que nous connaissons encore aujourd’hui et que René Rémond a analysées.

        La guerre a fait Napoléon empereur. Les Français ont fini par l’accepter et, un temps, par le soutenir. L’Empereur leur a retiré en grande partie la liberté en leur assurant par la force la sécurité intérieure et longtemps la sécurité extérieure. Maintient-il complètement l’autre conquête révolutionnaire : l’égalité ? En principe, le talent et le mérite supplantent la naissance comme marqueurs sociaux. Le cortège des égaux masque cependant une réalité : la domination des élites anciennes ou nouvelles. Leur reproduction interdit ou freine sensiblement l’ascension sociale et contrarie le principe d’égalité.

      

    

  
    
      
      
        Troisième partie
      

      
        La société des héritiers
      

      
        La Grande Nation est riche en hommes. Le pays plus rural qu’urbain comporte peu de grandes villes. Des migrations saisonnières portent vers elles les artisans et les paysans à la recherche d’un travail. Dans une population qui est une des plus nombreuses d’Europe, la natalité fléchit et la mortalité s’abaisse malgré les morts de la Grande Armée. L’espérance de vie augmente grâce à une meilleure alimentation et aux progrès médicaux et pharmaceutiques. Les hôpitaux sont tantôt bien construits, bien aérés et peu encombrés, tantôt des mouroirs. Napoléon, dénoncé comme l’Ogre dévorant les combattants devient le Sauveur des varioleux tandis que les nuisances industrielles commencent à poser des problèmes aux autorités municipales.

        Le Nouveau régime basé sur la propriété libre, inviolable et sacrée s’efforce en effet de rattraper le retard industriel pris par la France par rapport à l’Angleterre. Il n’y parvient que dans quelques secteurs. Le pays reste un pays d’agriculteurs. Si les famines disparaissent, les disettes demeurent et transforment les hommes en mendiants, les femmes en prostituées.

        L’ouvrier est suspecté d’être un individu dangereux. L’écart des fortunes entre patrons et ouvriers est considérable. Dans la société faite plus d’héritiers que d’hommes nouveaux, un ordre moral se développe où Napoléon, les notables et l’Église ont leur part.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 9
      

      
        Les vivants et les morts
      

      
        La population française est, par le nombre, la première d’Europe. Mais sa progression est lente, pour quelles raisons ? Les démographes en cherchent d’abord l’explication dans les cimetières de la Grande Armée. D’autres chercheurs inspectent les hospices à la recherche des effets post-traumatiques de la guerre sur les combattants. Quelques-uns enfin écoutent les curés se plaindre des funestes secrets dont les militaires sont porteurs. Dans les enquêtes ainsi menées, Napoléon prend souvent la figure d’un coupable. Il apparaît, tout au contraire, comme un homme éclairé à ceux qui parcourent les archives concernant l’encadrement médical des Français. Promoteur de la vaccination contre la variole, le dictateur sauve des vies, mais ceux qui lui doivent leur existence la voient menacée par les pollutions industrielles que le Conseil de salubrité ne sait pas enrayer. Ogre ou homme des Lumières ?

        
          
          
            La population, nombre, répartition et migrations internes
          

          
            
              Les recensements impériaux
            

            
              Les « dénombrements » de population sont organisés par tous les gouvernements qui se succèdent durant la Révolution. Ils ne sont guère fiables car les administrateurs départementaux ne comprennent pas toujours ce qu’on leur demande de faire ou manquent de temps pour le réaliser. En 1800, le ministre de l’Intérieur charge les préfets des recensements. La plupart gagnent du temps en reprenant plus ou moins les enquêtes précédentes. En 1805, le ministre Chaptal procède de manière rigoureuse en demandant aux autorités locales d’enregistrer tous les citoyens résidants, même s’ils ne sont pas présents au moment du recensement. L’enregistrement est ensuite envoyé au Bureau de la Statistique où opère Emmanuel Devillard, mathématicien genevois spécialiste des statistiques financières. En 1806, la population est estimée, pour la France des « anciens départements », à 29,5 millions d’habitants, soit une croissance de 1 % en un an. Entre 1806 et 1811, le taux de croissance double et les départements « français » dépassent les 30 millions d’habitants. La France reste la Grande nation riche en hommes. Elle est le pays le plus peuplé d’Europe d’autant que se joignent à elle de nouveaux départements où vivent 14 millions d’individus : en 1811, « 32 % des 43,5 millions de Français vivent dans des territoires qui ne l’étaient pas quinze ans plus tôt et ne l’étaient pas eux-mêmes »1. La France, « Chine de l’Europe », a-t-on pu dire, a cependant un accroissement médiocre si on le compare à ceux des autres pays européens et notamment de l’Angleterre2.
            

          

        

        La France ne connaît que l’amorce d’un exode rural. Elle reste un pays plus rural qu’urbain. 81,20 % de la population vit à la campagne. La population se répartit de manière très inégale. Les densités les plus fortes se situent dans les départements du Nord-Ouest, de celui du Nord aux départements belges et hollandais. Les côtes de la Manche et de la mer du Nord, l’Ouest normand et breton, la région lyonnaise, les vallées rhénane et rhodanienne ont des densités qui atteignent et dépassent parfois les 100 habitants au kilomètre carré. Le sud du Bassin parisien est médiocrement peuplé ainsi que la Vendée, saignée par la guerre civile. La Gironde, la Dordogne la Haute-Vienne et l’Indre sont, elles aussi, des régions aux populations amoindries.

        Le pays ne compte que quelques grandes villes comme Paris (581 000 habitants), Lyon (102 000) ou Bordeaux (93 000). 76 villes ont plus de 10 000 âmes, 138 entre 5 000 et 10 000. Les taux de forte urbanisation sont dans les grandes vallées et les zones côtières.

        
        
          
            Les « remues » de population
          

          
            L’Ancien Régime connaissait les migrations saisonnières, le Premier Empire assiste lui aussi à des files de migrants en été et en hiver. 200 000 brassiers ou petits propriétaires partent des régions montagneuses, de la Bretagne ou des environs de Paris, la truelle, la varlope, la faux ou la faucille à la main. Dans le Briançonnais, par exemple, un homme sur cinq migre chaque année comme faucheur, scieur de long ou maçon. Les migrants cheminent vers le Bassin parisien, la Limagne, les plaines rhodaniennes ou languedociennes.
          

        

        Dans le Dauphiné, en hiver, les montagnards vont peigner le chanvre ou tondre les moutons dans le bas pays. Ils en rapportent de 300 à 600 francs, bien plus qu’ils n’en voient durant leur année de travail. En été, les paysans partent pour récolter le ver à soie puis pour moissonner dans les plaines et les vallées d’alentour où le grain mûrît plus vite. Au temps de la moisson et des vendanges, les plaines du Rhône forment ainsi un foyer d’appel pour les Drômois ou pour les Ardéchois. Les hommes ne sont pas les seuls à partir. Des enfants, des femmes et des invalides cherchent eux aussi à s’employer. S’ils n’y parviennent pas, ils mendient.

        La population parisienne s’enrichit d’ouvriers venus du Massif Central, des Alpes, du Jura et de l’Ouest de la France. Les ramoneurs sont des Savoyards et des Auvergnats qui arrivent en novembre. Ils vivent en « chambrée » sous la direction d’un chef qui les bat s’ils ne rapportent pas la somme déterminée. Les Auvergnats « ont le travail obstiné et la fortune secrète ». Balzac décrira « leur amour de l’argent, leur dureté en affaires, le caractère sordide de leur vie et en général leur réussite ». Beaucoup d’entre eux abandonnent leur premier travail pour devenir ferrailleur brocanteur. Les ouvriers du bâtiment habitent dans les vieux logis qui entourent l’Hôtel-de-Ville ou la montagne Sainte Geneviève. Leurs chambrées peuvent rassembler jusqu’à une vingtaine d’individus qui sont entassés dans un air vicié. Travaillant en plein air, douze heures par jour sous les intempéries, ne dormant guère que 7 heures par nuit, ils tombent souvent malades et notamment de la tuberculose qui frappe les plus jeunes3.

        Certains s’établissent à demeure dans les zones rurales ou dans les villes rencontrées. L’émigration définitive vers les villes qui a ralenti sous la Révolution reprend lentement sous l’Empire.

        Les migrants saisonniers ne trouvent pas toujours l’ouvrage espéré, concurrencés qu’ils sont par la main-d’œuvre mal payée des déserteurs. Certains alimentent alors une émigration qui croise l’immigration des ex-nobles à la recherche en France d’une amnistie. Quel crédit doit-on donner aux lettres d’un préfet avertissant que 5 000 Alsaciens sont partis en Russie ? La rumeur circule que la Russie cherche ainsi à coloniser l’Ukraine4.

        Les émigrations définitives sont souvent le fait de déserteurs ou de prisonniers de guerre. On en retrouve dans tous les pays traversés par la Grande Armée, de l’Espagne à la Russie.

        
          
          
            L’Empire, le règne de l’Ogre ?
          

          
            
              Une population nombreuse, un accroissement ralenti
            

            
              En l’an II, les révolutionnaires vantaient la Grande Nation « riche en hommes ». Les contemporains de Napoléon comme l’économiste Bray affirment que la force et la richesse de la nation française résident d’abord dans le nombre des individus qui la composent5. Certains, à l’encontre de Malthus, recommandent même à leurs concitoyens de faire des enfants plutôt que d’épargner. Napoléon semble leur donner raison lorsqu’il dit que la meilleure des femmes est celle qui procrée le plus.
            

          

        

        L’accroissement de la population prolonge les gains de l’époque révolutionnaire. Il est positif mais lent6. Les historiens qui, en parcourant les charniers de la Grande Armée, comptent davantage les morts qu’ils ne les célèbrent, dénoncent les hécatombes produites par les guerres de la Révolution et de l’Empire. Ils soulignent combien Napoléon semble peu se préoccuper des soldats sacrifiés à son ambition. Ils citent, à cet égard, les propos de l’Empereur à Metternich. Au ministre autrichien, l’interrogeant sur les pertes subies par son armée, Napoléon répond qu’ayant grandi sur les champs de bataille, « il se f… de la vie d’un million d’hommes ». La chimère impériale n’en a-t-elle pas dévoré bien davantage ? Quelque temps après l’épopée, l’historien Taine estime à 1 700 000 morts la perte des armées consulaires et impériales7.

        Est-il possible que les sept huitièmes des conscrits aient disparu sur les champs de bataille ou dans les hôpitaux militaires ? Le vieux sergent mis en scène par le poète Béranger ou les « vieux de la vieille » présentés par Erckmann-Chatrian ne sont-ils, avec les demi-soldes, que « des ombres vaines ou des simulateurs »8 ?

        
          
            Le cimetière de la Grande Armée
          

          
            Après avoir sondé les Archives de l’état civil et les registres de contrôle des troupes, les chercheurs de l’INED parviennent aujourd’hui à une estimation des pertes, proche sans doute de la réalité. Ils comptabilisent 420 000 hommes perdus sous la Révolution et près de 975 000 pour la période consulaire et impériale. Les enquêteurs couchent aussi sur leurs listes macabres les chiffres fournis pour les morts des pays annexés : les 7 départements belges, par exemple, ont perdu 65 521 soldats, soit 35,2 % de l’effectif engagé.
          

        

        Pour le Consulat et l’Empire, le total est certes bien inférieur à celui des conflits du xxe siècle, il n’en retranche pas moins des vivants près de la moitié des soldats levés de 1799 à 18159. La perte équivaut à peu près à une année de naissance et accentue le déséquilibre numérique entre les sexes.

        La guerre n’enlève pas seulement de leurs foyers des hommes en âge de procréer, elle tue aussi des civils emportés par les maladies que les soldats transportent avec eux. Les militaires sont notamment les vecteurs de la dysenterie et du typhus. Les épidémies frappent d’abord les villes et les villages proches des voies de communication. Reliant les frontières de l’Est à Paris par la Marne et par la Seine-et-Marne, elles sont massivement empruntées par les troupes françaises ou étrangères. Les indigents que la crise de 1810 à 1812 jette sur les routes prennent le relais et transportent le mal dans toute la France.

        Les combattants qui échappent aux épidémies sont guettés par la dépression nerveuse ou par la folie. En route vers les camps ou à leur arrivée aux régiments, les conscrits sont parfois frappés d’une maladie que les médecins militaires nomment « nostalgie ». Ils l’analysent, sans trouver de remèdes pour la guérir. Ils comprennent que le mal est dû à une transplantation trop rapide dans un monde où l’insensibilité est la règle. Les conscrits qui la subissent, écrit le médecin militaire Larrey, ont l’air triste et le regard stupide, ils refusent toute activité et s’abîment dans une peine infinie. Souffrant d’inappétence et d’insomnie, les malades ont un pouls qui s’affaiblit, des fièvres, des maux de tête et des diarrhées qui les entraînent vers la mort.

        Les décès à la Grande Armée ne proviennent donc pas tous des balles ou des coups de sabre reçus. Par ailleurs, les militaires décèdent davantage dans les hôpitaux que sur le champ de bataille. Les chirurgiens ne sont pas tous, loin de là, des « bouchers ». Pour sauver de la gangrène un blessé, ils l’amputent sans anesthésie. Ils le font vite et avec dextérité pendant que l’opéré serre sa pipe entre ses dents. Quand la mort le surprend, ses lèvres s’ouvrent, la pipe tombe et se casse. Les blessés décèdent aussi beaucoup des maladies contractées dans des hôpitaux surpeuplés, sans grande aération et souvent dépourvus d’hygiène.

        
          
            Alcoolisme et « coups de pied de Vénus »
          

          
            Avant de subir la nappe de feu qui précède la chorégraphie chaotique et violente des charges à la baïonnette, les soldats boivent pour vaincre la peur. Au soir de la boucherie, le cœur leur fait défaut et ils s’enivrent encore bien davantage. Déjà fort répandu dans la classe ouvrière où il n’est pas rare de voir des travailleurs boire un litre et demi de genièvre de grain par jour, l’alcoolisme ravage les rangs des combattants issus pour la plupart du monde des « bras nus ». L’ivrognerie atténue le choc émotionnel puis la souffrance réapparaît. Elle est tellement amplifiée qu’elle fait perdre la raison et pousse au suicide10. De tels maux physiques et psychiques ne s’inscrivent pas dans les registres de contrôle des troupes, ils sont pourtant imputables à la guerre et contribuent à rogner les flancs de la pyramide des âges qu’élabore le démographe.
          

        

        Les maladies sexuellement transmissibles retentissent tout autant que l’alcoolisme sur la santé des soldats et de leurs proches. Les maladies vénériennes sont si abondantes dans l’armée que les médecins finissent par de plus les noter dans les registres des hôpitaux militaires.

        Les prostituées fréquentées dans toute l’Europe ne dispensent pas seulement aux soldats « des coups de pied de Vénus », elles enseignent aussi à leurs clients les moyens de la contraception, comme le coït interrompu ou le tampon vaginal. Certes de telles pratiques sont connues en France bien avant 1789 mais, avec la guerre, elles se répandent dans les campagnes. Les curés trop longtemps absents sous la Révolution ne parviennent plus à s’opposer aux nouvelles pratiques sexuelles et matrimoniales.

        Le divorce institué par la Révolution et inscrit dans le Code civil agit peu sur le taux des naissances. Il attire peu et concerne surtout les grandes villes. Le motif le plus couramment invoqué est l’adultère11.

        Si la Révolution et l’Empire sont des temps où le nombre des enfants illégitimes ou conçus avant le mariage augmente, a contrario les couples mariés qui pratiquaient déjà au xviiie siècle le contrôle des naissances12 en usent encore plus. Le taux de natalité passe de 38,8 ‰ en 1785-1789 à 32,6 ‰ en 1810-1814. « Les funestes secrets », comme disent les prêtres, sont d’autant plus diffusés que la loi napoléonienne sur le partage égal des héritages incite les couples qui ne savent pas ou ne veulent pas la contourner, à surveiller le nombre des naissances pour éviter l’émiettement de leur patrimoine. Au début du xixe siècle, on estime que la moitié des couples pratiquent la contraception.

        Son usage se répand dans toutes les couches de la société. On en a la preuve en comparant les taux de nuptialité élevée et de natalité en baisse. La France est un pays où on se marie de plus en plus mais où les bébés sont moins nombreux que jadis. Napoléon disait vouloir multiplier les berceaux. Avec la guerre, il pousse la France dans l’ère malthusienne où elle s’était déjà engagée sous l’Ancien Régime.

        Faut-il donner raison aux pamphlétaires royalistes qui représentent tantôt Napoléon en ogre dévorant « tout un peuple avec toutes ses ressources », tantôt en monstre transformant ses sujets « en une immense bouche à feu qu’il dirige, pointe et braque pour foudroyer l’univers »13 ?

        La population a sans nul doute souffert de la guerre. Toutefois, les parents ou les proches des combattants morts sur le champ de bataille ont vu la mortalité s’abaisser et leur vie s’allonger. Ils en sont partiellement redevables à Napoléon.

        
          
          
            L’encadrement médical et l’espérance de vie
          

          
            
              Plus de famine
            

            
              Le taux de la mortalité régresse de 32 à 27 ‰ entre 1789 et 1815 et l’espérance de vie à la naissance passe de moins de 30 ans en 1770-1779 à plus de 38 ans en 1820-1829. Le phénomène est certes imputable aux meilleures conditions climatiques qui, jusqu’en 1811, permettent aux paysans d’engranger de bonnes récoltes de blé. Grâce à elles, les Français voient s’éloigner le spectre de la famine. Si, pendant dix ans au moins, le pain est presque toujours présent sur la table des Français, le mérite en revient en partie à Napoléon. Il veille sans cesse à ce que le prix de l’aliment de base n’augmente pas, notamment dans les villes. Il n’y parvient pas toujours. La crainte de voir se renouveler les jours d’émeutes de 1789, où le prix du pain avait atteint des sommets, entre pour beaucoup dans le souci de l’Empereur d’assurer aux Français leur pain quotidien. La peur de la famine n’explique pas toute la politique de Napoléon. Le souverain est sincèrement persuadé que la nation pour être grande doit être riche en hommes, aussi s’efforce-t-il non seulement de l’alimenter mais aussi de la faire bénéficier des progrès d’une science médicale qu’il s’attache à faire progresser.
            

          

        

        À côté du César cuirassé qui aime trop la guerre se profile ainsi l’ami des Lumières, le membre de l’Institut qui croit à l’amélioration des conditions de vie par le progrès continu de la science. « D’ici six mille ans, dit-il, les sciences seront alors si avancées que peut-être trouvera-t-on le moyen de vivre toujours. La chimie végétale, la chimie agricole sont encore dans l’enfance. Depuis peu de siècles, nous avons découvert des propriétés extraordinaires des corps que nos connaissances actuelles ne peuvent expliquer. L’aimant, l’électricité, le galvanisme. Que de découvertes on fera dans des milliers d’années !14 »

        L’Empereur ne se borne pas à prophétiser « les nouvelles vérités, les nouvelles découvertes qui révéleront des secrets essentiels au bonheur des hommes », il est à l’origine d’une gestion nouvelle de la santé publique. La médecine en est un des piliers.

        
          
            Des médecins qualifiés, une médecine clinique
          

          
            Pour former des médecins, le Consulat et l’Empire héritent de l’édifice universitaire mis en place en 1794. Dispensé dans trois écoles, à Paris, à Montpellier et à Strasbourg, l’enseignement prend une orientation toute nouvelle en accordant une place importante à l’observation clinique et à l’étude de l’anatomie. Les Facultés de Médecine qui remplacent les Collèges, lors de l’organisation de l’Université en 1806, développent la médecine anatomo-clinique qui, au cours du siècle, connaît une renommée mondiale.
          

        

        Sous l’impulsion, entre autres, de Jean-Nicolas Corvisart qui règne sur le service médical de la cour impériale, les étudiants en médecine s’éloignent des doctrines et des théories préconçues et apprennent à interroger les patients pour trouver la source de leur mal. Pour parvenir à un diagnostic et proposer une thérapie, ils soumettent les malades à la palpation, à la percussion et à l’auscultation appliquant peu à peu les méthodes mises au point par Laënnec.

        Une nouvelle génération de praticiens s’applique donc à renouveler leur art en suivant les préceptes que rappelle l’un d’entre eux, le docteur Dumas : « Multiplier les observations, combiner les faits par une méthode d’analyse sûre, associer toujours la spéculation à l’exercice, réunir toutes les données nécessaires à l’établissement des moindres conséquences et ne prononcer rien qui ne soit d’accord avec ce que l’observation aura démontré15. »

        Si le patient décède, les étudiants le dissèquent pour confronter les symptômes décelés avec les lésions anatomiques que révèle l’autopsie. Ainsi, à côté de la médecine clinique apparaît l’anatomie pathologie, science nouvelle dont le promoteur est Xavier Bichat, élève de Corvisart. Si les Facultés de Médecine comme les Facultés de Science ne sont pas encore organisées de manière à promouvoir la recherche scientifique, elles n’en constituent pas moins des espaces de découverte et des lieux de formation d’un degré bien supérieur aux écoles de jadis16.

        Les internes recrutés depuis 1802 sur concours désirent tant disséquer qu’à l’Hôtel-Dieu de Clermont-Ferrand, par exemple, leur nécrophilie inquiète leur entourage.

        
          « Jaloux d’accélérer leurs progrès, ils ne se bornent pas à suivre scrupuleusement vos démonstrations, écrivent les administrateurs au chirurgien Bonnet, ils élèvent en ville divers amphithéâtres de dissection. Jusque-là, tout est louable, mais l’inconvénient est mêlé à l’usage (…) Pour disséquer, il faut des corps ; pour garnir plusieurs amphithéâtres, il (en) faut beaucoup. L’on emploie pour s’en procurer des moyens répréhensibles et ce sont eux qui motivent la présente.

          « Les élèves internes s’unissent avec ceux du dehors, à des heures nocturnes, les uns et les autres se rendent armés soit au cimetière de la ville, soit à celui des hospices, en enlevant les cadavres nouvellement inhumés. Un plus long exposé serait superflu.

          « Déjà des chefs de la ville se sont armés à leur tour pour faire respecter le dernier asile de leurs proches. »

        

        
          Les administrateurs font silence sur les cadavres exhumés et découpés dont « les surplus des corps sont laissés exposés aux injures de l’air et à la pâture des animaux ». Des plaintes continuelles s’élèvent jusqu’en 1805 « contre les négligences, les absences des externes, leurs sorties diurnes et nocturnes, leur dérèglement malheureusement trop notoires17 ».
        

        Pour mettre un terme au charlatanisme, la loi de 1803 sur la professionnalisation de la médecine indique qu’à l’avenir tous les médecins devront êtres diplômés. Les titres une fois enregistrés, des listes officielles départementales sont dressées permettant ainsi de dénoncer les guérisseurs et de les mettre hors d’état de nuire.

        La loi crée cependant une « médecine à deux vitesses ». En effet, elle établit deux catégories de médecins correspondant implicitement à des clientèles différentes. Pour obtenir son titre, le docteur en médecine passe au moins quatre ans dans une École ou une Faculté, est soumis à cinq examens et soutient une thèse pour laquelle il débourse 1 000 frs. Il officie généralement en ville pour une clientèle de notables. L’officier de santé a une scolarité écourtée, des examens moins nombreux dont sont exclues les matières comme la physiologie, la pharmacie et la médecine légale. L’officier de santé est destiné à soigner les habitants des campagnes qui, « ayant des mœurs plus pures que celles des habitants des villes, ont des maladies plus simples exigeant moins d’instruction et moins d’apprêts », explique Michel Caret, professeur en chirurgie et député au Tribunat. La loi établit donc pour la paysannerie, classe majoritaire et nourricière de la nation « des praticiens souvent incompétents, parfois dangereux, toujours intimidés par la responsabilité médicale » inscrite au Code pénal18.

        
        
          
          
            De meilleurs hôpitaux pour de meilleurs médecins ?
          

          
            
              La nouvelle politique hospitalière : médecine et spécialités
            

            
              La politique hospitalière est l’autre pilier de la gestion de la santé publique. Les hospices – le terme est préféré à celui d’hôpital réservé aux établissements militaires – sont établis dans les villes. Administrés par les maires et par les notables, ils sont placés sous la tutelle des préfets et des sous-préfets. La délivrance de soins dépend de l’état de fortune. Le bourgeois se fait soigner chez lui alors qu’entre les murs des hospices, toutes les misères du monde se rassemblent : enfants nés de parents inconnus, vieillards et infirmes indigents et sans familles, femmes enceintes sans ressources, militaires blessés ou prisonniers de droit commun malades. L’argent qui permet de les faire subsister provient de sources aussi diverses que la gestion des biens nationaux, les taxes sur les poids et mesures ou sur les spectacles, les amendes prononcées par les polices municipales, par les tribunaux de première instance et par l’argent retiré des concessions dans les cimetières.
            

          

        

        Les Écoles de Médecine devenues Facultés ne fournissent pas suffisamment de docteurs et ne peuvent répondre à l’ampleur des besoins médicaux. Le gouvernement encourage donc les cours libres et les foyers d’instruction que les hospices abritent. À partir de 1806, ces hôpitaux d’instruction sont érigés en Écoles secondaires, les municipalités subvenant aux frais des cours et des travaux pratiques. Ainsi, à côté des trois Facultés de Médecine, apparaissent treize Écoles qui contribuent à former le personnel médical et deviennent des lieux de recherche.

        À Paris où Chaptal cautionne la réorganisation des concours de l’externat et de l’internat, chaque hospice acquiert une spécialité : l’Hospice impérial des aveugles aux Quinze-Vingts, l’Institution des sourds-muets, rue du Faubourg Saint-Jacques, l’Hôpital des enfants malades, l’Hôpital du Midi pour la vénérologie et l’Hôpital Saint-Louis pour la dermatologie.

        À la Salpêtrière spécialisée dans la médecine mentale, Pinel exerce et professe. Ayant démontré que la folie est une maladie qui se soigne et qui est souvent due aux conditions de vie, il libère les aliénés de leurs chaînes. Son Traité médico-philosophique sur l’aliénation mentale ou la manie est une des œuvres fondatrices de la médecine moderne19 et forme des générations de docteurs. Très vite les idées de Pinel sont reprises et diffusées en province. En 1812, le docteur Lebrun, par exemple, présente l’aliénation mentale comme la suite d’accidents qui peuvent détruire les fonctions intellectuelles ou comme la conséquence de troubles moraux profonds. Le docteur s’élève, lui aussi, contre les hôpitaux qui, au lieu de soigner la folie comme une maladie, la traitent de manière à troubler davantage les fonctions du cerveau et de la vie intérieure jusqu’à faire « tomber les malades dans un état d’idiotisme, de manie incurable ou succomber, après avoir passé par tous les états de la plus humiliante dégradation »20.

        
          
            L’état des hôpitaux à Paris…
          

          
            Les conditions matérielles des établissements parisiens s’améliorent. Les hôpitaux reconstituent peu à peu leurs ressources avec l’aide de l’État. À Paris, leur administration est à la charge de la Commission des Hospices civils de la ville et les fonctions de délibération et de décision sont exercées par un Conseil général d’administration des Hospices composé de 11 membres bénévoles, choisis parmi de grands notables comme La Rochefoucauld-Liancourt, Parmentier, ou le banquier Delessert. Le Conseil, qui gère un budget annuel de 7 à 10 millions, et fixe les règles d’admission dans les hôpitaux et dans les hospices, prend de plus en plus d’autorité sur le personnel hospitalier de la capitale et sur le Conseil d’administration21.
          

        

        Souvent animés par l’esprit des Lumières, les grands notables parisiens font preuve de dévouement. À leur côté, les administrateurs tranchent sur leurs confrères de province par leur attitude à l’égard des malades, des vieillards et des enfants qui leur sont confiés. Ils regardent l’indigence davantage comme le fait de circonstance malheureuse que comme le résultat du vice.

        L’Hôtel-Dieu fournit un exemple de l’effort de rénovation entrepris. En 1803, il offre encore « un spectacle effroyable » et « l’humanité en frémit d’horreur », selon l’inspecteur Crestin Doussères. Après avoir procédé à l’état des lieux, il écrit le rapport que l’on trouve encore dans les archives sur la mendicité : « L’air est infect, presque contagieux, ainsi que les lits, les meubles, les linges et même les bâtiments. » Les patients, toutes maladies confondues, couchent à six dans le même lit, une moitié à la tête, l’autre aux pieds. « Les uns sont plongés dans des sueurs dont la vapeur est la plus malsaine. Les autres sont excités à des évacuations qui en exhalent une pire. Les uns sont provoqués par des vomissements, les autres laissent aller leurs excréments. Les uns ont des suppurations infectes, les autres expectorent des crachats dégoûtants. La respiration, la transpiration, l’odeur fétide des uns sont une contagion pour les autres. Les mouvements, les plaintes des uns empêchent la tranquillité, le repos des autres. Souvent les maladies des uns sont légères et celles des individus des autres sont incurables. » Le spectacle des morts et des mourants « effraie et désespère les autres malades ». Les aliments manquent et quand les bouillons ou les tisanes sont distribués, « on les porte, on les crie le long des salles et des lits. On fait un bruit assommant, le plus nuisible aux malades. Les uns n’ont ni le courage ni la force d’en demander, les autres ont un dégoût, une répugnance assez ordinaire dans les maladies, pour cet aliment ou cette boisson ». Les opérations de chirurgie n’y réussissent presque jamais et sont même « ordinairement dangereuses à cause de la contagion qui y règne22 ».

        Deux ans plus tard, une inspection faite à l’Hôtel-Dieu révèle que le Conseil général et la Commission d’administration de l’hôpital ont pris la sage mesure de rassembler les malades selon leurs affections. L’Hôtel-Dieu ne reçoit plus que des fiévreux ou des blessés. « On n’y traite plus, écrit le rapporteur, les maladies de peau ni la démence, on n’y reçoit plus de femmes en couche, les maladies vénériennes en sont exclues en sorte que le classement des malades s’établit facilement pour les deux sexes et que les malades ne sont plus importunés par le tumulte des autres genres de traitements. » Les lits doubles ont été remplacés par des lits simples, la circulation de l’air a été revue et corrigée. L’alimentation est bonne et saine, la lingerie bien entretenue, la pharmacie bien dirigée.

        Le rapporteur donne un satisfecit à tous les autres hospices de Paris. Inspectant à l’Observatoire le bâtiment des sourds-muets, il vante les classes ouvertes pour l’enseignement du français, les ateliers de cordonnerie, de couture, de menuiserie et de dessin mais regrette l’inégalité de traitement entre les riches et les pauvres. Les élèves qui payent sont mieux nourris que ceux qui ne le peuvent pas.

        
        
          
            … et en province
          

          
            En province, la situation reste longtemps préoccupante. Les hôpitaux sont administrés par des commissions dont les membres sont nommés par le ministre de l’Intérieur sur des listes quintuples avec renouvellement par cinquième. Les maires siègent de droit dans la commission de leur commune. Les préfets se plaignent : les administrateurs ne veulent pas s’assujettir aux règles administratives et « menacent de se démettre lorsqu’on est obligé de les rappeler à leurs devoirs23 ». Les notables désertant les commissions, les évêques et les curés s’empressent de les remplacer. Le personnel soignant est d’ailleurs composé presque uniquement de religieuses : « dames hospitalières », « dames de Saint-Thomas », et « dames de Saint-Charles ».
          

        

        Les malades accueillis dans les hôpitaux viennent davantage des villes où ceux-ci sont implantés que des campagnes. Le sort des malades dépend bien souvent des libéralités de leurs communes d’origine. Un pauvre qui veut entrer à l’hospice pour se faire soigner se déplace loin de chez lui et n’accède à l’hospice de la ville la plus proche que si la municipalité dont il est originaire accepte de payer les frais. Pis-aller, des bureaux de bienfaisance sont établis dans chaque chef-lieu de canton. Des médecins bénévoles y soignent parfois les indigents.

        Les hospices surpeuplés le sont souvent par des militaires et notamment par des déserteurs. La guerre d’Espagne les rend si nombreux que les administrateurs se demandent en 1808 s’il ne va pas falloir contingenter les entrées. Non seulement, les autorités demandent au personnel de soigner les soldats mais aussi de les surveiller. Les administrateurs de l’Hôtel-Dieu de Clermont-Ferrand s’en indignent et indiquent « qu’il ne faut pas perdre de vue que ces maisons sont de Charité et non de Sûreté24 ».

        Les hospices sont souvent aussi mal bâtis25. À Namur où 400 enfants sont « exposés » chaque année, l’hôpital en recueille 200. Les conditions d’hygiène sont déplorables. Les enfants sont entassés à 50 dans un dortoir et « les matelas pourris entre des lambeaux de draps reçoivent chacun de 5 à 6 enfants ». Leur nourriture est faite de pain et d’eau. La viande n’est servie que le dimanche. Les enfants apprennent à lire, à écrire, à compter et à travailler. Les maîtres qui les encadrent sont eux-mêmes des indigents « dont il est à craindre que l’esprit ne soit abattu par la misère ». Par contre, l’hospice d’Arras est bien construit, bien aéré et chaque lit n’est occupé que par deux enfants bien nourris26.

        Durant tout l’Empire, les préfets se plaignent de manquer d’argent pour les hospices, notamment pour payer des nourrices. Aussi nourrit-on les bébés avec du lait de vache et « l’expérience prouve, déplore en 1812 le préfet de l’Aveyron, que les enfants s’élèvent difficilement quand ils sont allaités par des animaux »27.

        En 1805, les hospices du Pas-de-Calais, selon un rapport du sénateur Jacqueminot, sont « accablés de mendiants ». Avec l’aide des octrois, leurs revenus commencent à s’élever au niveau de leurs dépenses, il reste cependant bien des dettes à rembourser. En 1808, à Bordeaux, si l’hospice Saint-André a des recettes supérieures à ses dépenses, l’hospice des Incurables dépense annuellement 44 000 francs pour des recettes de 3 400 francs. L’Hospice de convalescence et l’Hospice de Maternité n’ont aucune recette et vivent d’emprunts. L’Hospice des aliénés accuse un déficit de plus de 14 000 francs.

        En 1810, l’hospice de Cherbourg est mal placé, mal bâti, mal aéré et « de beaucoup trop étroit pour les besoins de la ville », écrit le préfet. L’hospice est encombré d’enfants trouvés, d’enfants indigents, de vieillards, d’infirmes et de malades de toutes sortes et de tout âge. L’argent manque pour le rénover.

        En 1811, « il s’en faut de beaucoup que les ressources des hospices de la Creuse soient en raison de leurs besoins. Ils ne se soutiennent que par des dons journaliers, par le produit des troncs placés dans les églises et par des actes de bienfaisance ». En 1812, dans l’Aveyron, les besoins des hospices sont considérables, signale le sous-préfet de Villefranche. Plusieurs sont dans un état alarmant de pénurie et de dettes en augmentation quotidienne. Dans le Calvados, la situation des hospices varie d’une ville à l’autre. Les administrateurs de l’Hôtel-Dieu de Caen dont les bâtiments sont malsains et en mauvais état projettent de les reconstruire mais les recettes balancent tout juste les dépenses. À Falaise, l’hospice est sans ressource depuis qu’une dispute oppose à ce sujet le conseil municipal et le préfet. On attend une décision du Conseil d’État.

        Dans d’autres villes, comme à Tours, les débats entre l’autorité religieuse responsable des sœurs qui dispensent les soins et l’administration des hospices bloquent le financement. Quand un hospice a des finances assurées, c’est grâce, parfois, à des ex-nobles qui donnent de l’argent et participent au conseil d’administration « pour se populariser », prétend le préfet.

        Presque partout, la correspondance des préfets révèle que le manque d’argent retarde la restauration des bâtiments, provoque leur surpeuplement et le mélange constant des malades, des vieillards indigents, des enfants trouvés et des militaires de retour des combats28. L’autre conséquence plus funeste est la surmortalité constatée dans plusieurs hospices, notamment parmi les enfants nouveau-nés abandonnés. En 1808, à Bordeaux, un rapport apprend qu’un enfant sur deux abandonnés meurt dans l’année. À Tulle, en 1811, 1 sur 7, à Brive 1 sur 3, à Ussel, 1 sur 629.

        Dès 1805, des municipalités comme celle de Fougères en Ille-et-Vilaine prennent sur elles d’ouvrir des hospices réservés aux enfants abandonnés. En 1811, l’État s’efforce, sans grand succès, d’étendre la mesure à tous les départements.

        Si l’état du système hospitalier laisse souvent à désirer, le gouvernement impérial a cependant le mérite de le sauver du naufrage où il risquait de s’engloutir et de le faire quelque peu progresser en le dotant d’une meilleure administration.

        
          
          
            Des pharmaciens mieux formés
          

          
            Les médecins doivent combattre les charlatans et les rebouteux, les pharmaciens affrontent « les sorciers de village » qui, déguisés en apothicaires, inventent et diffusent « des remèdes secrets ». L’Empire, une fois de plus, organise la profession pour assurer la santé publique. Trois ans d’études dans les Écoles supérieures de Pharmacie de Paris, de Montpellier ou de Strasbourg, et trois ans de stage en pharmacie conduisent les étudiants au diplôme de pharmacien de première classe. À leur côté, les pharmaciens de deuxième classe sont soumis à une scolarité plus rapide et sont nommés par un jury qui, réuni dans chaque département, est composé de médecins et de pharmaciens.
          

        

        Lors de leur visite annuelle dans les officines, dans les drogueries et les épiceries des départements, les jurys font la chasse aux drogues suspectes. Ils ne parviennent pas toutefois à contrôler la fabrication des médicaments et bien des préparations aussi mystérieuses que nocives ou inefficaces circulent dans le public.

        
          
          
            Des sages-femmes mieux éduquées
          

          
            
              L’École de la maternité
            

            
              Depuis plusieurs années, la médecine enseigne aux parents l’art de maintenir en vie et de faire grandir leurs enfants. Les praticiens rédigent des ouvrages sur l’allaitement, le sevrage et l’emmaillotement des nourrissons30. À son tour, le gouvernement se penche sur les berceaux.
            

          

        

        Le siècle des Lumières a traité les sages-femmes de matrones improvisées dans l’art d’accoucher. En même temps, il a favorisé la création de véritables écoles de maternité comme celle de l’Hôtel-Dieu de Paris. Madame de Lamarche y enseignait et y pratiquait son art sans l’aide d’un chirurgien. Ses élèves pratiquaient des dissections et recevaient des cours d’anatomie de la matrice31.

        Sous le Consulat, le personnel de santé et les politiques s’unissent pour reprendre, améliorer et perpétuer l’œuvre entreprise sous l’Ancien Régime. Jean-Louis Baudelocque, titulaire de la chaire des accouchements à l’Académie de Chirurgie, est nommé en 1802 professeur et chirurgien en chef de l’Hospice de la Maternité. Soutenu par Chaptal, ministre de l’Intérieur, et aidé de Madame de Lachapelle, sage-femme en chef, il contribue en 1802 à la création de l’École de la Maternité située d’abord dans l’Hospice des Enfants puis, en 1814, dans l’Hospice de Port-Royal32.

        L’institution obstétricale accueille chaque année de 120 à 161 élèves sages-femmes, âgées de 18 à 35 ans et sachant lire et écrire. Elles sont pour la plupart boursières de l’État ou de leur département. Elles reçoivent durant un an un enseignement théorique et pratique. Les élèves, nouvellement arrivées, explique Madame Lachapelle, sont séparées en autant de groupes ou de divisions qu’il reste d’anciennes élèves. Ces dernières dirigent la division qui leur est confiée, procèdent aux accouchements simples et indiquent à leurs compagnes les particularités du toucher. Les jeunes élèves pratiquent à leur tour les accouchements simples, en présence des élèves de la division et sous la direction de l’ancienne. Chaque élève soigne durant sa couche la femme qu’elle a délivrée. En fin d’année, toutes les élèves ont fait au moins un accouchement difficile, dit « contre nature ». L’accouchement une fois terminé, Madame Lachapelle réunit les élèves en amphithéâtre et procède à une analyse. Elle fait connaître les motifs qui ont déterminé le procédé opératoire et, à l’aide d’un mannequin, elle indique les attentions à apporter avant et pendant son exécution. Madame Lachapelle fait enfin répéter à toutes les élèves les gestes à accomplir33.

        
          
            La diffusion de l’art de l’accouchement
          

          
            Tout comme Baudelocque, auteur de L’Art de l’accouchement, Madame Lachapelle diffuse son enseignement en province à l’aide d’un ouvrage sur la Pratique de l’accouchement. Dans les départements, des cours d’accouchement gratuits sont organisés par les préfets. L’enseignement est donné dans l’hospice le plus important du département et dure un an. Il est sanctionné par un examen qui donne le droit d’exercer la profession de sage-femme. Le gouvernement finit par concentrer l’instruction dans les Facultés de Médecine. À Strasbourg, Schweighaüser lance un journal spécialisé dans l’obstétrique et Flamant, qui détient, à la Faculté, la première chaire de clinique obstétricale, attire autour de lui de nombreux disciples. En 1806 à Poitiers et en 1807 à Angers, les cours et les exercices dispensés dans les hospices s’inspirent du modèle de l’École de la Maternité de Paris qui, jusqu’au début du xxe siècle, apparaît comme l’école pilote, en Europe.
          

        

        
          
          
            La longue quête de la vaccination
          

          
            
              La variole, un fléau
            

            
              Au xviiie siècle, la variole ou petite vérole est une des maladies les plus répandues. Elle sévit de manière presque endémique dans les grandes cités et s’accompagne, tous les trois ou quatre ans, d’une mortalité abondante. Les victimes sont surtout des jeunes de 2 à 19 ans. La méthode de l’inoculation faite avec la petite vérole elle-même est tentée au xviiie siècle par la Société royale. Elle achoppe sur la crainte des patients et sur le rejet du clergé. En 1796, un médecin anglais, Edward Jenner, établit « la force préservatrice d’une inoculation faite avec l’humeur provenant d’une maladie vétérinaire donnée comme bénigne, la variole des vaches, cow-pox ou picote34 ». En 1798, Jenner publie le résultat de ses recherches et de ses expériences dans La Bibliothèque britannique, journal édité à Genève. Les médecins genevois qui, pour la plupart, ont fait leurs études en Angleterre, sont les premiers à réussir, en avril 1799, les vaccinations réalisées sur le continent.
            

          

        

        Le 4 août 1799, le docteur Neurohr, de Bergzabern dans le Bas-Rhin, ayant reçu du vaccin de Karlruhe, l’inocule avec succès à deux enfants. En 1800, la souche genevoise est envoyée au botaniste Bobe-Moreau, attaché à l’hôpital maritime de Rochefort. Le 28 mars 1800, il réussit lui aussi la vaccination. La même année, les autorités médicales parisiennes se tournent vers le docteur anglais Woodville pour obtenir des souches. Il reçoit des passeports spéciaux rendus nécessaires par la guerre entre la France et l’Angleterre. Le docteur débarque en France et effectue, en juin, des inoculations réussies à Boulogne et à Paris. Mais ces quelques initiatives restent isolées et sans lendemain.

        Les volontaires, pour assurer la transmission de bras à bras, font défaut et « le vaccin se perd à sa source vive35 ». Pour entretenir une souche vaccinale recueillie sur le pus de l’animal, il convient de l’inoculer à un sujet n’ayant jamais eu la variole et donc susceptible de développer un vaccin régulier. La pustule vaccinale une fois développée, on prélève du pus qui est inséré sous la peau d’un autre sujet, et ainsi de suite, de bras en bras, de sujet en sujet36. La vaccination doit donc s’effectuer dans le cadre d’opérations de grande envergure nécessitant les efforts conjugués du corps médical, de l’élite éclairée et des pouvoirs publics.

        En 1800, le duc de La Rochefoucauld-Liancourt revient d’Amérique et fait escale à Londres. L’aristocrate est un homme des Lumières qui s’intéresse à toutes les nouveautés scientifiques. Il assiste aux inoculations jennériennes et devient un fervent militant de la méthode. En France, il rédige une brochure mettant en valeur l’innocuité, l’absence de contagiosité et l’efficacité de la vaccine. Le duc organise une souscription dans le Journal de Paris. Des médecins prestigieux comme Pinel ou Cabanis, des politiques comme Talleyrand, Lucien Bonaparte ou Carnot, rejoignent La Rochefoucauld-Liancourt et créent un comité médical chargé d’envoyer à Londres des médecins pour étudier les techniques de vaccination et d’en rapporter « le fluide vaccin ». On projette de l’inoculer aux enfants des hospices.

        L’administration des hospices de Paris, relayée par des médecins et des journalistes, s’y oppose. Peut-on soumettre, interroge-t-elle, les enfants des hospices, à une expérience médicale inédite ? Le vaccin ne risque-t-il pas de transmettre par contagion le germe d’une maladie inconnue qui décimera « les enfants de la patrie » ? L’aide de l’État, les contre-épreuves subies par la vaccination et les succès remportés parviennent à convertir l’opinion publique.

        
          
            La vaccination du roi de Rome
          

          
            La couverture médicale s’étend peu à peu. En 1804, Napoléon installe personnellement « la Société pour l’extinction de la petite vérole ». Les préfets reçoivent les premières directives pour assurer la généralisation de la vaccination. Les sous-préfets, les maires et les curés sont, à leur tour, avertis. La vaccination doit être générale et gratuite pour les pauvres. Un comité est créé dans chaque département pour encourager la vaccination. Les modalités de désignation des vaccinateurs sont indiquées et la constitution des listes des enfants réceptifs est confiée aux maires. Des moyens de pression et de coercition à l’encontre des récalcitrants sont prévus : les maîtres d’école n’ont plus le droit, par exemple, de recevoir les enfants qui n’ont pas été vaccinés. Une mesure identique est prise par le Grand Maître de l’Université pour les établissements de son ressort37.
          

        

        L’État tarde cependant à donner les subventions nécessaires. Les préfets s’en plaignent. Ils dénoncent aussi le manque de zèle des maires ruraux et « l’apathie de beaucoup de malheureux parents pour leurs enfants ». Ils signalent aussi que « quelques officiers de santé, par l’effet d’odieux calculs, deviennent un obstacle à la propagation de la vaccination ».

        À partir de 1811, la vaccination connaît une réussite certaine. Cette année-là, Napoléon donne l’exemple en faisant vacciner le roi de Rome par le docteur Husson. Les préfets s’empressent de diffuser la nouvelle auprès de leurs administrés pour les inciter à faire vacciner leurs enfants. Alexandre de Lameth, préfet du Pô, écrit à ses subordonnés :

        
          « Le bien de l’humanité et le devoir de se conformer aux intentions de Sa Majesté qui a mis le sceau de l’utilité à la vaccination en y assujettissant l’objet de ses plus tendres affections, l’espoir de la France, en un mot le roi de Rome, doivent vous inspirer le désir de concourir par tous les moyens qui sont en votre pouvoir à la propagation d’une découverte qui doit être regardée comme un don du ciel.38 »

        

        
          De 1811 à 1815, un nouveau-né sur deux est vacciné dans près de la moitié des départements. Le nombre des cas de variole tombe au quart de ce qu’il était en 1789. La diffusion de la vaccine contribue fortement à l’accroissement démographique et le recul spectaculaire de la mortalité infantile s’accompagne de l’accroissement de l’espérance de vie39. « Bientôt, s’écrie le docteur Husson, nous touchons à l’époque où la petite vérole ne sera plus connue que pour le souvenir de la terreur qu’elle inspirait. »
        

        
          
          
            La lutte contre les nuisances industrielles40
          

          
            
              La débâcle de la police médicale urbaine
            

            
              Les contemporains de Louis XV ou de Louis XVI ont pris conscience des graves effets, pour la santé des habitants, de l’installation en plein cœur des villes des bâtiments industriels. Ils ont donc soumis l’implantation de fabriques à une autorisation de l’administration. Dans la décennie qui précède la Révolution, on tend à accompagner la procédure administrative d’une expertise scientifique. À Paris, elle semble d’autant plus nécessaire que la ville compte depuis longtemps des industries polluantes : tanneries, chapelleries, blanchisseries, teintureries et corroieries. Le lieutenant de Police Lenoir est le premier en Europe à appliquer la notion de police médicale déjà connue en Autriche ou en Allemagne. Lenoir, dont l’action préfigure une pratique administrative de régulation des nuisances, fait donc appel à la science appliquée. Il s’entoure de pharmaciens appartenant au courant hygiéniste. Parmi ceux-ci, Cadet de Vaux, s’impose très vite comme le spécialiste en salubrité urbaine. En 1781, Lenoir le fait nommer commissaire général des voieries et inspecteur des objets de salubrité.
            

          

        

        La question que se pose Cadet de Vaux concerne le transfert éventuel en dehors des villes des industries nuisibles à la santé publique. Il prône le déplacement des industries qu’il juge insalubres dans des espaces spécifiques à proximité des villes où il sera plus aisé de les soumettre à un traitement chimique. Au contraire, les hygiénistes qui, comme Parmentier, veulent concilier la salubrité et le développement économique sont tous d’accord pour conserver les industries dans le cadre urbain. Ils soutiennent que loin de polluer l’air, les usines l’assainissent : elles débarrassent des miasmes, des immondices et des gravats !

        Le regard nouveau des autorités, des scientifiques, des médecins ou des simples particuliers sur la santé en milieu urbain est contrarié par le dynamisme économique qui s’affranchit des règlements. Les recours à de nouveaux combustibles comme le charbon de terre et la naissance de la chimie et de ses applications dans les différents arts et métiers entraînent de nouvelles pollutions. La police tente d’endiguer les nouvelles nuisances, mais que peut-elle contre des manufacturiers qui plaident leur cause au nom du progrès et du plein-emploi ? Le gouvernement, en France comme dans les autres monarchies éclairées, est sensible à leur raisonnement. À Paris, par exemple, l’autorisation d’établir une manufacture d’acide sulfurique est très vite suivie d’autres permis accordés à des industries utilisant l’acide nitrique (1774), le plâtre (1775), le charbon de terre pour les pompes à feu de Chaillot ou du Gros Caillou (1778-1788) ou le vernis (1783).

        De 1789 à 1795, les établissements industriels ne respectent plus les règlements et parfois avec l’accord du pouvoir politique. L’entrée en guerre transforme bientôt Paris en un vaste arsenal de forges à fusils, de récolte et de traitement du salpêtre et de poudrières. Les risques d’incendie se multiplient jusqu’à l’explosion de la poudrerie de Grenelle en août 1794 qui fait 550 morts et 840 blessés.

        
          
            Assurer la salubrité publique ou produire sans entraves ?
          

          
            Sous le Directoire, les pouvoirs publics, par l’entremise du Bureau central du département de la Seine, s’efforcent de réguler les installations nouvelles en restaurant les enquêtes de voisinage. Sous le Consulat, la préfecture de Police reçoit les attributions du Bureau central. Le 6 juillet 1802, une commission spéciale est créée pour aider le préfet Dubois dans sa mission. Le conseil de salubrité est formé de quatre membres choisis parmi les chimistes et « autres personnes ayant des connaissances relatives aux objets soumis à l’examen de ce conseil ».
          

        

        Les premiers nommés par le préfet sont Deyeux, membre de l’Académie des sciences et professeur de chimie à la faculté de Paris, Huzard, inspecteur général des écoles vétérinaires, membre de l’Académie de Médecine, Cadet de Gassicourt, chimiste et pharmacien ordinaire de l’Empereur, et Parmentier, inspecteur général et président du conseil des armées. Fort logiquement, le pouvoir se tourne donc davantage vers les savants, et notamment vers les pharmaciens-chimistes, que vers les commissaires de police pour estimer les dommages de l’industrie sur la santé publique. Le conseil de salubrité se réunit deux fois par mois et rédige des dizaines de rapports. L’action menée aboutit, entre autres, au décret du 15 octobre 1810 visant à soumettre les industries qui répandent une odeur insalubre ou incommode à une autorisation administrative.

        Le décret du 15 octobre 1810 distingue trois classes d’établissements. Dans la première figurent les établissements qui doivent être éloignés des habitations et qui seront autorisés ou refusés par arrêt du Conseil d’État. Dans la deuxième classe sont rangés les établissements incommodes qui peuvent rester néanmoins près des habitations, tout en étant soumis à une enquête de voisinage préalable. La troisième classe concerne les établissements ne présentant aucun inconvénient, mais qui ont cependant besoin d’une autorisation préfectorale. Le décret sur un tel sujet est le premier du genre en Europe. Des textes complémentaires entérinent, au détriment de la Justice, la mainmise de l’administration sur la régulation des nuisances industrielles. Les tribunaux ne sont plus aptes à juger de la légitimité des installations, une fois qu’elles ont été acceptées par l’administration.

        Malheureusement pour les habitants des régions polluées, le gouvernement se convertit à l’esprit « industrialiste » notamment sous la pression de la Société d’encouragement à l’industrie nationale. Celle-ci, fondée en 1801, est présidée par Chaptal à la fois savant, entrepreneur et homme politique. Les décrets d’application de la loi portent son reflet, comme celui d’ailleurs de certains hygiénistes qui pensent que les nuisances industrielles, comme les fumées acides ou chargées de particules et les risques de bruit, d’éboulement ou d’incendie, seront surmontées et corrigées par le développement même du progrès technique et non par des interdictions ou des règlements contraignants.

        Certains vont jusqu’à nier les dégâts pour permettre à une industrie de s’installer dans une ville ou dans sa périphérie immédiate. Le Conseil de salubrité se lance, par exemple, dans l’observation des fièvres intermittentes chroniques frappant les habitants proches des fabriques. Mais l’enquête conclut que les fièvres sont dues non aux industries mais au voisinage de marais ou d’eau stagnante ! Autre exemple : en 1812, Huzard nie l’insalubrité des vapeurs qui s’exhalent des fonderies de suif. Il admet que concentrées, elles fatiguent la respiration surtout si les suifs sont rances, mais dès qu’elles se répandent dans l’atmosphère, elles ont alors, écrit-il, « une odeur douce (…) je dirais presque savoureuse, que beaucoup de personnes trouvent agréable ; non seulement elles ne sont pas malsaines, mais au contraire (…) en engraissent ceux qui vivent au milieu d’elles, et on les avait même regardées comme efficaces pour la guérison de la phtisie pulmonaire ».

        Les hygiénistes ne sont pas tous des cyniques. Réunis dans le Conseil de salubrité, ils atténuent parfois les méfaits de la naissance rapide de la civilisation industrielle. La plupart d’entre eux continuent cependant à croire longtemps, sans doute sincèrement, à la possibilité pour les industries d’enrayer elles-mêmes les pollutions qu’elles produisent. En attendant, les hygiénistes, et avec eux le pouvoir impérial puis le pouvoir royal de Louis XVIII, légitiment la présence en ville de l’industrie et de ses pollutions. Alors que les progrès de la médecine et le meilleur encadrement hospitalier permettent d’allonger l’espérance de vie, la liberté de produire sans entraves apporte avec elle la maladie et parfois la mort, et notamment parmi les ouvriers dont les enquêtes de salubrité parlent peu.

        Si les autorités jugent que le risque de pollution des industries ne doit pas être exagéré et qu’il ira en s’amenuisant, elles n’ignorent pas cependant les dangers d’incendie que leur présence fait courir aux agglomérations. Le gouvernement, néanmoins, ne prend des mesures de prévention et d’organisation des secours qu’à Paris. Pour les autres grandes villes et les localités de moindre importance, tout est laissé à l’initiative des maires et des préfets.

        
        
          
          
            La lutte contre les incendies
          

          
            
              Des soldats du feu mal éduqués et sans matériel
            

            
              En province, aussi bien sous l’Ancien Régime que sous la Révolution, l’organisation de la lutte contrer le feu était du ressort des municipalités. Le Consulat et l’Empire ne modifient guère cette situation. La loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) donne aux maires un pouvoir réglementaire lui permettant de prévenir les incendies en interdisant, par exemple, certains matériaux de construction. Elle leur confie aussi l’organisation des secours. Les commissaires de police, dans les communes de plus de 5 000 habitants, et les commissaires généraux de police nommés par le gouvernement, dans les villes de plus de 100 000 habitants, surveillent les corps de pompiers de la ville, la distribution des corps de garde et des magasins de pompe, des réservoirs, des tonneaux et des seaux à incendie41.
            

          

        

        L’enquête lancée par le ministre de l’Intérieur pour connaître les mesures prises par les maires et les préfets révèle l’état déplorable dans lequel se trouvent, dans ce domaine, les villes et bourgs de France42. À Bordeaux, les agents chargés du service « incendie » disposent d’un matériel et d’un corps de pompiers qui ne peuvent lui permettre de répondre à de grandes catastrophes. Il n’existe que quatre dépôts de pompes dont l’une est à levier et connue sous le nom de « volante ». Les pompiers la portent à bras. Les services disposent aussi de deux tonneaux et de 250 seaux. Les charretiers, les cochers, les loueurs de carrosses et de voitures sont tenus « à la diligence du commissaire de police », d’envoyer à tour de rôle, à la fin du jour, au dépôt central deux attelages harnachés avec de la nourriture pour quatre chevaux ou bœufs et un conducteur pour chaque attelage. En cas d’incendie, les charretiers, les bouviers, les cochers et les loueurs de voiture doivent obéir aux ordres des agents de la mairie chargés du service d’incendie. Une indemnité de 25 francs est accordée au conducteur d’attelage arrivé le premier au dépôt. Le corps des pompiers rassemble 31 hommes.

        Avignon est doté d’un corps de pompiers de 32 hommes. Dans les autres villes du Vaucluse, le service contre les incendies est réduit à presque rien. La situation est identique dans l’Aveyron, dans les Alpes maritimes, dans l’Allier où seule la ville de Moulin possède deux pompes, des seaux et une compagnie de pompiers. Dans les Hautes-Pyrénées, Tarbes vient tout juste de se doter d’un corps de pompiers, les services des autres villes sont réduits à leur plus simple expression. En Mayenne, seule Laval dispose d’une compagnie de pompiers, les autres villes et villages se débrouillent comme elles peuvent pour lutter contre les sinistres.

        Qu’un incendie éclate à Tulle et la municipalité n’a que des seaux et une pompe pour combattre les flammes ! La pompe n’est plus utilisée depuis longtemps car personne ne sait la monter. Il résulte donc, constate le préfet, « que s’il éclatait, par un comble de malheur, un incendie dans un des quartiers un peu intérieur à la ville de Tulle (dont les maisons sont en bois ainsi que dans toutes les autres de ce département) non seulement le bâtiment envahi par les flammes en serait nécessairement consumé, mais une grande partie de la ville périrait et renouvellerait le désastre de la ville de Limoges dont, en 1790, un tiers fut détruite ».

        
          
            « Des pompiers habiles et zélés »
          

          
            Quelques grandes villes ont pris des dispositions pour se mettre à l’abri d’une telle calamité. Nantes en fournit un exemple. Elle a « 10 pompes à double corps avec réserve d’air, avec pompes d’aspiration pour élever l’eau des puits, et des tuyaux de conduite en cuir et en toile et des seaux ». 10 compagnies de pompiers volontaires, « habiles et zélés » s’exercent tous les mois. Le préfet s’alarme cependant pour la vieille ville. Entièrement construite en bois, la propagation du feu y sera rapide si jamais il s’y déclare.
          

        

        Dans les petites villes, les bourgs et les villages dépourvus de tout moyen de lutte efficace, la situation change du tout au tout quand un préfet énergique prend les choses en main. En Seine-et-Marne, par exemple, le préfet commence dans son rapport par analyser les causes les plus fréquentes d’incendie. Il accuse la construction des toits en chaume et l’habitude de faire sécher le chanvre dans les fours. Le préfet s’indigne de voir des paysans imprudents parcourir les cours de ferme la chandelle à la main sans lanterne ou d’entrer, la pipe allumée aux lèvres, dans les granges, dans les étables et dans les bergeries et de placer près des maisons des meules de paille ou d’autres matières combustibles. Le préfet dénonce aussi la trop fréquente proximité des maisons et des fours à brique, à chaux ou à plâtre. Le fonctionnaire s’efforce de lutter contre ces pratiques, mais il constate, amer, que « l’expérience lui a prouvé que la mesure la plus évidemment utile pour les ruraux cesse de leur convenir dès l’instant où elle leur occasionne quelques dépenses ». Il ne désespère pourtant pas et organise dans quelques villes des compagnies de pompiers issus de la garde nationale et auxquelles il donne un encadrement et une discipline militaires.

        L’incendie qui ravage du 1er au 2 juillet l’ambassade d’Autriche à Paris et cause la mort de la princesse Schwarzenberg incite Napoléon à réorganiser militairement le corps des garde-pompiers appointés. Le décret du 18 septembre 1811 les verse dans le corps des Sapeurs-pompiers pour la ville de Paris, fort d’un bataillon de 576 hommes placés sous l’autorité directe du préfet de police. Le bataillon est divisé en 4 compagnies de 142 hommes stationnés quai des Orfèvres, rue des Guillemites (rue des Blancs-Manteaux), rue Napoléon (rue de la Paix) et dans l’ancien couvent des Jacobins de la rue Saint-Jacques. 40 postes et 9 dépôts de pompes et tonneaux sont créés. Le chef de bataillon dispose d’un état-major comprenant un ingénieur, un chirurgien et des maîtres ouvriers. Les pompiers sont des soldats recrutés par enrôlement volontaire. Les officiers sortent des rangs de l’armée ou sont choisis parmi les anciens pompiers et nommés par l’Empereur. Les pompiers sont revêtus d’un uniforme particulier, reçoivent des armes et sont soumis à une discipline militaire. Le système subsiste jusqu’à l’unification du statut des pompiers professionnels par le décret du 7 mars 195343.

        
          
          
            Prévenir les épidémies
          

          
            
              Les hygiénistes et la police de la voierie
            

            
              Les hygiénistes qui, dans le domaine des pollutions industrielles, contrarient parfois la santé publique ont une action bénéfique dans le combat menée pour juguler certaines épidémies. Depuis le xviiie siècle, ils dénoncent l’insalubrité dont sont responsables, à la campagne plus encore qu’à la ville, les vêtements et les habitats malpropres et l’insuffisance des moyens de lutte contre la rigueur des climats.
            

          

        

        À Paris, le Conseil de salubrité aide les autorités à évacuer la boue, les détritus et les ordures de toutes sortes qui encombrent les voies et les places publiques. Depuis l’arrêté du 12 messidor an VIII (1er juillet 1800) le préfet de Police est habilité à prendre toutes les mesures nécessaires au bon état sanitaire de la capitale. Il a pour charge de veiller au ramassage et à la destruction des ordures ménagères, à l’évacuation des eaux usées et des déchets humains, à la distribution de l’eau potable. Le préfet de Police doit combattre les épidémies et faire observer les règlements de police concernant les inhumations.

        Dans les rues réapparaissent « les boueux » chargés de nettoyer les rues44. La plupart des grandes villes imitent, avec plus ou moins de succès la capitale, et passent des contrats avec des sociétés privées qui se chargent de nettoyer les rues.

        
          
            « Les restes de nos pères »
          

          
            Le gouvernement s’occupe aussi des cimetières trop souvent placés au cœur des villes. Au xviiie siècle, sous la pression des hygiénistes, les autorités ont commencé à transférer les cimetières en dehors des cités : de 1785 à 1787, on a ainsi trouvé un nouveau lieu de sépulture pour les ossements du cimetière des Innocents. Sous le Consulat, le décret du 27 prairial an XII (16 juin 1804) interdit les inhumations dans les églises et les monuments publics, dans l’enceinte des villes et des bourgs. Les cimetières existant dans les communes ou dans les hospices sont transférés dans un lieu éloigné de 40 mètres, puis de 100 mètres des habitations. Les cimetières sont désormais clos et les fosses doivent atteindre une profondeur de plus d’un mètre. Les lieux de sépulture sont soumis à l’autorité de l’administration municipale et le maire exerce la police des inhumations45. Les préfets quant à eux envoient au ministère de l’Intérieur un état de chaque cimetière de leur département, accompagné de son étendue, de son exposition, de l’élévation des murs qui l’entourent, de la distance entre les fosses, du chiffre de la population et du nombre annuel de décès.
          

        

        À Paris, de nombreux cimetières paroissiaux sont désaffectés et les ossements transportés dans les catacombes. Trois cimetières : Sainte Catherine, Vaugirard et Montmartre, sont réaménagés.

        Le transfert des corps, dans des tombes profondes creusées extra muros, recommandé par les hygiénistes ne date pas de l’Empire. La topographie des cimetières, selon une enquête menée par Chaptal en 1804, a changé dès le xviiie siècle. Elle suscite cependant l’opposition de certaines personnes estimant que les morts doivent rester près des vivants : ceux-ci honorent plus facilement leur mémoire, ceux-là sont mieux à même de soutenir les vifs dans les épreuves de la vie. Chateaubriand, par exemple, se plaint « qu’on nous assigne dans quelque faubourg solitaire, abandonné des vivants et des souvenirs, tandis que les restes de nos pères sont transportés comme le manant enlève dans son tombereau les ordures de notre cité ». Les habitants des campagnes s’opposent eux aussi à la création de nouveaux cimetières, les uns par crainte de voir les lieux d’inhumation empiéter sur leurs propriétés, les autres par attachement à leurs ancêtres à côté desquels ils veulent être enterrés46.

        Napoléon s’emploie « à mettre à la mode » les nouveaux cimetières. Il fait transporter au Père-Lachaise les restes de l’épouse du roi Henri III découverts fortuitement dans une crypte de la place Vendôme. Par la suite, il y fait ensevelir le corps de l’amiral Bruix, décédé au retour du camp de Boulogne47. Mais le Père-Lachaise affecté aux populations de la rive droite apparaît comme trop éloigné aux habitants des autres quartiers de la capitale et les concessions perpétuelles y coûtent cher, aussi les tombes y sont-elles encore peu nombreuses48.

        Si l’État maîtrise désormais l’espace des cimetières, l’Église catholique garde la main sur l’organisation des funérailles. Le transport du corps à l’église est obligatoire sauf contrordre écrit. Des classes sont instituées et les prix fixés, ce qui fait dire à l’abbé Grégoire : « Scandale de divisions en classes pour des êtres qui devant Dieu arrivent avec leurs bonnes et leurs mauvaises actions. »49

        
          
            Médecins sans frontière
          

          
            Pour combattre les défauts d’hygiène et prévenir les épidémies, la Société de l’École de Médecine de Paris coordonne les recherches de topographie médicale et d’hygiène publique. En cas d’épidémie, les maires préviennent les sous-préfets et reçoivent l’aide de médecins rétribués par l’administration publique. Les médecins donnent sur place à leurs confrères des directives prophylactiques et curatives. Ils ont à leur disposition « des boîtes de médicaments ». Délivrées par la Pharmacie centrale des Hôpitaux de Paris, elles contiennent vingt-cinq substances médicamenteuses. L’épidémie une fois vaincue, les médecins rédigent et envoient leurs rapports au ministère de l’Intérieur qui les transmet pour étude à la Faculté de Médecine de Paris. Les municipalités de certaines grandes villes s’entourent de médecins aptes à dépister les maladies contagieuses et, comme le recommande le Code civil, tiennent une comptabilité des décès et de leurs causes50.
          

        

        L’État prend aussi des mesures pour rendre les ports « impénétrables aux épidémies ». À partir de 1802, des agents établis dans chacun d’entre eux visitent les bâtiments qui s’y présentent. Quand un pays voisin est en proie à une épidémie, des équipes médicales françaises y sont acheminées afin de juguler le mal et d’interdire son expansion au territoire national. Ainsi, en décembre 1804, trois professeurs de la Faculté de Médecine de Paris, accompagnés de vingt-trois jeunes médecins, sont dépêchés en Espagne ravagée par la fièvre jaune51.

        Dans d’autres domaines, les médecins, travaillant en équipe et soutenus par les pouvoirs publics, mènent à bien leurs travaux selon des méthodes expérimentales d’investigation et de contrôle moderne, « ne laissant rien au hasard, s’en tenant aux faits, reléguant les supputations métaphysiques aux oubliettes »52.

        La médicalisation de la nation commence. Elle sauve des vies et assure une plus longue espérance de vie. Dans l’œuvre entreprise, Napoléon a sa part. Le nouveau-né survivant à l’accouchement difficile, l’enfant épargné par la variole, l’adolescent échappant à la famine peuvent-ils cependant faire oublier les conscrits, leurs frères, agonisant, comme l’écrit Michelet « dans le noir tourbillon de l’hiver et de la Russie » ?

        D’autre part, la qualité des soins médicaux dépend trop souvent du niveau de vie des patients. L’inégalité devant la mort existe dans une société pourtant fondée sur le principe de l’égalité. Mais cette société n’est-elle pas dirigée par des héritiers qui se reproduisent et bloquent en partie l’ascension d’hommes nouveaux ? L’Empereur se dit le légataire d’une Révolution qui a substitué le talent et le mérite à la naissance. La méritocratie tant vantée par le régime n’est-elle pas un mythe ?

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 10
      

      
        Propriété, prospérité
      

      
        La propriété privée désormais libérée de toute contrainte seigneuriale est l’axe du Code civil fondé sur la laïcité, l’individualisme et la liberté. Le mot d’ordre de l’économie libérale, « laissez faire, laissez passer », n’est pourtant pas complètement accepté par Napoléon qui lui préfère un dirigisme modéré. Le dictateur entend ne pas perdre tout contrôle sur l’économie dans un temps où il affronte l’Angleterre, la concurrente de la France sur le marché international. La croissance se poursuit-elle malgré la guerre ? Quels sont les effets du Blocus ? L’industrie connaît-elle une révolution dans les techniques de financement et de production ? Les chefs d’entreprise ont toujours rêvé de se retirer des affaires, fortune faite, pour vivre « noblement », c’est-à-dire dans une oisiveté de rentier. Changent-ils de mentalité, cherchent-ils à réinvestir sans cesse le capital acquis ou bien caressent-ils encore l’espoir de finir leur vie comme des « seigneurs bourgeois » ?1

        
          
          
            Le Code civil : la propriété, au cœur du jeu économique et social
          

          
            
              Le symbole de la Révolution
            

            
              Bonaparte constate que la société est désormais constituée d’individus et non plus de corps comme sous l’Ancien Régime. En même temps qu’il en prend acte, il s’efforce de faire en sorte que la société ne soit pas comme une plage au sable balayé par le vent. Il lui faut, dit-il, « jeter sur le sol pour le fixer des masses de granit ». Le Code civil en est une des plus importantes avec les Lycées et la Légion d’Honneur. Promulgué en 1804, le Code fixe les règles du jeu social dans la France post-révolutionnaire. Présenté au Tribunat et au Corps législatif le texte élaboré suscite l’opposition des Idéologues qui le jugent trop marqué par l’esprit d’Ancien Régime et donnant la part belle à l’État dans le contrôle des rapports sociaux. Bonaparte épure le Tribunat des adversaires les plus déterminés et fait voter la loi du 30 ventôse an XII (21 mars 1804). Elle réunit trente-six lois votées de 1801 à 1803 en un corps unique appelé le Code civil des Français.
            

          

        

        Les 2 281 articles du Code civil sont rédigés dans une forme concise, exhaustive et accessible à tous grâce à un vocabulaire simple. Les juristes réformateurs, et Bonaparte le tout premier, ont voulu que le droit civil soit facilement compris par tous les citoyens, conformément à la formule que « nul n’est censé ignorer la loi ». Instrument d’unification des Français, le Code est un « alliage réussi2 » entre le droit écrit et le droit coutumier, entre l’Ancien Régime et la Révolution. S’il emprunte des éléments aux ordonnances royales, il traduit surtout la philosophie des hommes de 1789. Le Code marque en effet une rupture avec les temps anciens par l’établissement de la sécularisation du droit civil, par l’accent mis sur l’individualisme, par l’affirmation de la liberté et de l’égalité.

        
          
            Laïcité, individualisme et liberté
          

          
            La laïcité est la première idée-force du Code. Le droit civil est définitivement séparé du droit canon3. Les municipalités conservent les registres de l’état civil. Le mariage civil précède obligatoirement la célébration religieuse et celle-ci est facultative. Pour l’État, le mariage n’est donc plus un sacrement mais un contrat civil librement consenti entre deux parties. Le divorce peut y mettre fin dans des cas bien précis. Deuxième idée directrice : l’individualisme. À l’instar de la Déclaration des Droits de 1789, le Code civil considère la société comme un conglomérat d’individus s’unissant volontairement. La liberté, troisième idée-force, est déduite de l’individualisme. Chaque individu bénéficie d’une liberté désormais préservée des empiétements des corps intermédiaires, des communautés de métier ou de voisinage. Libre de penser, l’individu dispose aussi de son libre arbitre pour pratiquer la religion de son choix. La liberté de posséder, de vendre ou d’acheter lui est garantie et cette liberté étant contractuelle, tout ce qui peut rappeler l’ordre ancien et notamment le régime féodal se trouve ipso facto abrogé.
          

        

        Le Code civil avec la disparition de la féodalité d’Ancien Régime, l’avènement de la liberté personnelle, l’égalité devant la loi, la laïcité, la liberté de conscience et la liberté de posséder et d’entreprendre, apparaît aux yeux des Européens comme le symbole de la Révolution. Il apporte avec lui, dans les pays annexés et les États vassaux où il est introduit, « les règles essentielles de la société moderne »4.

        
          
            La propriété, pivot du Code civil
          

          
            Encore faut-il souligner que le Code n’adopte pas les principes révolutionnaires mais qu’il les assimile en les faisant passer au tamis de la critique du Premier consul. Le Code qui ne reconnaît ni le droit au travail, ni le droit à l’éducation, ni le droit à l’assistance est en régression par rapport aux projets présentés en l’an II et soutenus encore par des Républicains comme les Idéologues. Le libéralisme dont le Code est indéniablement porteur est toutefois imprégné de l’autoritarisme du Premier consul et mérite en cela la dénomination de Code Napoléon qui lui est donnée en 1807. Le Code est « la Bible » du despotisme impérial : il organise, encadre, restaure la société pour que la paix sociale réponde à la stabilité politique établie par la dictature.
          

        

        La propriété est libre, inviolable et sacrée, le Code de Napoléon confirme les acquis révolutionnaires : pour le paysan et pour la terre qu’il possède et travaille, plus de droit à verser au seigneur regardé jusqu’en 1789 comme le possesseur primitif. Bonaparte s’empare des idées libérales de la bourgeoisie révolutionnaire, exposées dans le Traité d’économie politique de J.-B. Say, édité en 1803. Comme cet ancien commis de banque, Bonaparte regarde la propriété comme le moteur du progrès et place l’entrepreneur au centre du système économique et social. La paix sociale qu’il institue est celle des notables qui ajoutent à leur capital, notamment foncier, une autorité sociale et des fonctions politiques. Comment s’étonner que le nouvel ordre soit fondé en grande partie sur la richesse alors que le coup d’État n’a été possible que par l’or des négociants et des banquiers ?

        Les règles du jeu qui assurent la domination des propriétaires sont désormais clairement édictées. Pour y participer, il faut les accepter5. La première étant de posséder les droits civils que donne la nationalité française. Droit du sang : « Est Français celui qui est né de père français. » Bonaparte qui préfère le droit du sol accepte le compromis. L’article 9 admet en effet comme Français l’individu né en France d’un étranger mais selon deux conditions : réclamer la qualité de Français dans l’année qui suit sa majorité et établir en France son domicile dans l’année à compter de l’acte de soumission. La nationalité est donc bien un attribut de la personne. L’étranger est exclu du jeu social, comme d’ailleurs le vagabond qui n’a pas de domicile fixe.

        Les joueurs doivent aussi avoir la pleine capacité et la totale possibilité d’exercer leurs droits civils qui sont, selon Cambacérès, « la faculté de contracter, d’acquérir, d’aliéner et de disposer de ses biens par tous les actes que la loi autorise ». Les droits sont acquis à la naissance, mais ne sont de plein exercice qu’à la majorité atteinte à 21 ans·. Si la capacité juridique est totale pour l’homme majeur, elle est réduite pour la fille majeure, pour la femme mariée, pour l’enfant et pour « le mort civil ».

        
          
            La propriété, un droit non pas historique mais naturel
          

          
            Les « mises » dont disposent les acteurs du jeu social sont les biens meubles ou immeubles, régis par le droit de propriété. Portalis, l’un des auteurs du Code souligne, dans un discours au Corps législatif, le 17 janvier 1804, que la propriété n’est pas, comme l’enseigne Jean-Jacques Rousseau, un droit historique susceptible de remaniements mais un droit naturel donc immuable. « Le principe du droit de propriété, dit-il, est en nous ; il n’est point le résultat d’une convention humaine ou d’une loi positive ; il est dans la constitution même de notre être. » Dans le droit fil de l’abolition de la féodalité édictée les 4 et 10 août 1789, le Code pose donc très clairement dans son article 544 que la propriété est « le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements ». La propriété est un droit exclusif, au profit de son détenteur, et un droit perpétuel qui peut seulement être menacé par l’expropriation pour cause d’utilité publique. Le jeu social est l’objet de règles qui lui permettent de bien fonctionner sans interruption. Les principales sont la parenté naturelle, conçue en fonction du mariage, ou adoptive et les successions. Il en résulte un intérêt tout particulier pour la famille.
          

        

        
          
            La famille : dominant et dominée
          

          
            Le Code civil regarde la famille légitime, support essentiel de la société nouvelle, à travers le prisme de la propriété et du patrimoine. Aussi revient-il sur les lois révolutionnaires qui faisaient régner dans la famille la liberté et l’égalité6. Le Code bâtit la famille sur le principe d’autorité. De la même manière qu’il faut un chef suprême à la tête de l’État impérial, il convient qu’un seul, le père, soit le chef de famille et puisse régenter les biens et les personnes, veiller aux transactions, aux contrats et aux héritages. La femme non mariée n’est plus considérée comme l’égale de l’homme, la porte du conseil de famille lui est fermée et elle ne peut être ni tutrice ni témoin dans un acte instrumentaire.
          

        

        La femme qui se marie peut être soumise au régime de la communauté des biens ou au régime dotal. S’il n’y a pas de contrat, le régime de la communauté prévaut. Dans tous les cas, la femme est subordonnée à son mari. Les rapports entre époux sont ceux d’un dominant et d’une dominée. Le mari, chef de famille, doit protection à son épouse, celle-ci obéissance à son mari. « Il faut, écrit Napoléon Bonaparte, que la femme sache qu’en sortant de la tutelle de sa famille, elle passe sous celle de son mari. » Mariée, elle est donc assimilée à « une incapable majeure », inapte à accomplir aucun acte juridique important sans le consentement de son époux, seul maître de l’administration des biens communs. La femme ne peut comparaître en justice, aliéner ou hypothéquer ses biens propres, s’engager pour autrui sans le consentement de son époux. Le Code civil étend à toute la France des incapacités jusqu’ici ignorées des pays de droit coutumier.

        La suprématie de l’époux se manifeste aussi dans le registre de la fidélité : le mari peut demander le divorce pour cause d’adultère de sa femme, l’épouse ne peut intenter une action que si le mari tient sa concubine sous le toit familial. Le mari adultère est puni d’une amende de 100 à 2 000 francs alors que l’épouse adultère est enfermée de trois mois à un an dans une maison de correction7 sur demande de son mari. Le Code excuse le mari qui tue sa femme, surprise en flagrant délit d’adultère sous le toit conjugal. Dans le cas inverse, le Code ne reconnaît aucune excuse à la femme. L’infidélité de l’épouse, selon Portalis, suppose plus de corruption et a des effets plus dangereux que celle du mari.

        Le divorce qui est maintenu ne reproduit pas complètement la loi du 20 septembre 1792 car on craint les « excès révolutionnaires » qui mettent en péril la famille. S’appuyant sur la théorie des contrats, les auteurs du Code rejettent le divorce pour incompatibilité d’humeur : un contrat qu’il soit ou non d’ordre commercial ne peut se dissoudre par la volonté d’un seul contractant. Le divorce par consentement mutuel est maintenu, mais soumis à des règles qui en restreignent l’application : les époux ne peuvent y recourir qu’après 2 ans de mariage et avant 20 ans d’union, la femme doit avoir plus de 21 ans et moins de 45 ans. L’autorisation des pères et des mères ou des autres ascendants est requise. Le divorce n’est prononcé qu’au bout d’un an durant lequel les époux doivent renouveler quatre fois la demande. Les époux divorcés par consentement mutuel ne peuvent se remarier avant trois ans. Le divorce peut aussi être prononcé pour injures graves et pour une peine infamante frappant l’un des conjoints.

        Ainsi entravé par une procédure longue et compliquée, le divorce n’est demandé que par un nombre restreint d’époux : à Paris, la moyenne du nombre des divorces est de 60 par an, de 8 à Rouen et de 6 à Marseille. La difficulté à obtenir le divorce préserve la famille comme clé de la société et lui permet d’être un conservatoire des patrimoines. L’exclusion des enfants naturels de la famille renforce encore ce dernier rôle.

        La filiation naturelle est regardée comme une source de désordre social. La reconnaissance des enfants issus de l’adultère est impossible et le fait est regardé comme aussi monstrueux que l’inceste. L’adoption est soumise à un contrôle des tribunaux. Le mari commande seul à ses enfants. Le Code, contredisant en cela le droit inviolable et sacré de la propriété, lui fait un devoir de rejeter le droit d’aînesse et de partager ses biens de manière égale entre ses enfants. Toutefois, pour échapper à l’obligation et mettre son patrimoine à l’abri des dégâts occasionnés par « la machine à hacher le sol possédé », le père de famille emploie divers moyens dont certains sont légaux. Les décrets de 1806 et de 1808 restaurant les substitutions baptisées majorats autorisent de transmettre le bien possédé de mâle en mâle par ordre de primogéniture.

        
          
            Autorité, inégalités
          

          
            Le principe d’autorité appliqué à la famille amoindrit et rend même quasiment nulles la liberté et l’égalité, idées-forces du Code. Il en est de même hors de la sphère familiale. Le principe d’autorité, quand il est lié à la propriété, crée tout d’abord une inégalité entre patrons et ouvriers, entre maîtres et employeurs. L’article 1781 du Code civil consacre la supériorité légale de l’employeur, « cru sur son affirmation » en cas de contestation sur la quotité des gages, pour le paiement du salaire de l’année échue et pour les acomptes pour l’année courante. L’inégalité juridique entre les patrons et les ouvriers est encore renforcée par le Code pénal de 1811. Interdisant, comme sous la Révolution, toutes les coalitions, le Code pénal punit plus sévèrement les ouvriers qui se coalisent et font grève que les patrons qui s’unissent pour fixer abusivement les salaires : un an de prison pour les premiers, une simple amende pour les seconds.
          

        

        Le principe d’autorité crée aussi une inégalité entre propriétaires et locataires, le premier fixant à sa guise le prix de la location ; entre créanciers et débiteurs : le créancier pouvant faire mettre en prison son débiteur tout comme le père de famille peut faire interner ses enfants mineurs.

        Les propriétaires fonciers bénéficient de certains avantages issus des lois ou des coutumes de l’ancienne société rurale. Les fermages, par exemple, sont considérés « comme des créances privilégiées, garanties par le cheptel et la récolte, et payables avant même les salaires dus aux journaliers8 ».

        L’autorité du propriétaire n’est pas aussi absolue que l’article 544 veut bien l’affirmer. Le propriétaire est un individu parmi d’autres et Portalis, revenant sur le principe de l’individualisme, prend bien soin de souligner que l’individu n’est rien et que la société est tout. L’individu n’existe que « s’il se reconnaît dans une société dont la famille constitue le premier niveau ». Pour le bien de la collectivité, la loi peut donc limiter le droit de propriété et exproprier le détenteur d’un bien. Ce dernier est cependant armé contre l’arbitraire puisque les lois sont faites, en principe, par le ou les représentants qu’il élit.

        Dans l’espace politique, la restriction occasionnelle de la liberté est prévue pour défendre l’ordre public. L’article 6 du Code affirme en effet « qu’on ne peut déroger par des conventions particulières aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes mœurs ». Le texte ouvre la voie à toutes les dérives d’un gouvernement autoritaire, tant sont vagues, pour ne pas dire « flottantes », les notions d’ordre public et de bonnes mœurs. Les républicains du Tribunat ne s’y sont pas trompés qui ont pointé du doigt l’article 6 comme liberticide. La notion d’ordre public vient à propos au secours de la réalité politique du despotisme naissant.

        Le Code civil fonde le pouvoir social des notables liés au dictateur. Il est un instrument de pouvoir politique, d’unification et de formation de la société nouvelle et d’unification pour la France de 1804. Il sert aussi, au cours de la conquête, à lier les pays conquis à Napoléon et à la France. Pour l’Empereur, le Code civil a une valeur universelle. Il en ordonne l’application immédiate dans les pays annexés et dans les duchés de Varsovie, de Hambourg et de Dantzig et presse ses frères Joseph, Louis et Jérôme ou ses alliés de l’introduire dans leurs États. Si en Hollande et à Naples, ses frères finissent par se soumettre, Jérôme en Westphalie refuse. La Bavière et d’autres pays de la Confédération du Rhin résistent. « Les lois parfaites, explique un juriste allemand, sont les belles et libres formes de la vie intérieure d’une nation ; elles sortent de cette vie même. Or le Code civil n’est pas sorti de la vie de la nation allemande9. »

        Le Code civil survit encore de nos jours en Belgique, au Luxembourg et en Italie sous sa forme originale ou sous une forme renouvelée. Il a lancé l’idée d’une codification du droit civil qui s’est développée par la suite dans tous les États de l’Europe occidentale. En France, il est le cadre dans lequel s’organise pour un ou deux siècles la société française et il est, selon l’expression du juriste Halpern10, « le bréviaire des propriétaires ». Napoléon leur offre aussi sous l’Empire par bien des aides directes ou indirectes le moyen de faire prospérer les propriétés de toutes sortes et d’augmenter leur richesse.

        
        
          
          
            La croissance économique dans la guerre et l’enrichissement des propriétaires
          

          
            
              Débat d’historiens
            

            
              Napoléon hérite d’une économie perturbée par la Révolution et par ses neuf années de guerre. À la perte du commerce atlantique s’est ajouté le déclin d’un grand nombre de secteurs industriels. L’historien F. Crouzet11 évaluant la situation vers 1800 aboutit à un résultat négatif : la production aurait perdu 40 % de sa valeur par rapport à 1789. Certains chercheurs comme Lévy-Leboyer parlent même d’une décélération massive de l’industrie depuis 179012. La draperie par exemple a vu en deux lustres sa production diminuer de moitié. L’effondrement n’a cependant pas été général et une renaissance a lieu dans quelques régions sous le Directoire. L’industrie des toiles a connu elle aussi un déclin : en 1801, à Mortagne, par exemple, on en produit six fois moins qu’en 1789 et à Voiron, dans le Dauphiné, trois fois moins. L’industrie de la soie a été durement frappée du fait « de la disparition de la cour royale, de l’émigration et de la réticence des riches à manifester leur mode de consommation13 ». En 1800, Lyon perd plus de la moitié de ses métiers battants en dix ans.
            

          

        

        En 1965, l’historien E. Labrousse soutient au contraire la thèse d’une croissance dans la guerre durant la Révolution à l’Empire. Dans le long terme, remarque-t-il, il y a eu une augmentation de la production agricole qui, permettant l’accroissement de la population et l’allongement de l’espérance de vie, a maintenu ou accru la demande faite au commerce et à l’industrie. L’industrie française a certes pris du retard par rapport à sa concurrente anglaise, mais si on compare la période 1780-1790 à celle de 1811-1820, l’accroissement s’est poursuivi malgré la guerre. « Les blocus ont eu un effet de décélération mais non d’inhibition. » L’industrialisation est retardée, elle n’est pas arrêtée. La période de guerre de 1791 à 1815, la plus longue depuis la guerre de Trente ans, la plus coûteuse en hommes jusqu’à la Grande Guerre, laisse finalement l’Europe et la France plus riches en hommes, en produits et en capitaux.

        Depuis lors, les enquêtes qui se sont multipliées ont nuancé quelque peu la thèse de Labrousse. Durant la Révolution, des pans entiers de l’économie française ont été ruinés. Le commerce de la côte atlantique, rudement touché par le Blocus, a entraîné dans sa chute des industries côtières et celles d’un arrière-pays qui travaillaient grâce aux commandes des ports ou aux matières premières importées. L’industrie drapière a beaucoup souffert de la guerre. D’autres secteurs industriels certes ont profité durant la Révolution de la conjoncture de guerre. Il en a été ainsi des ateliers travaillant pour les armes, les poudres, les uniformes et les souliers. Le gouvernement révolutionnaire de l’an II a créé des manufactures, dirigé le marché des matières premières et distribué les commandes passées aux 30 fonderies de canons et aux sept manufactures d’armes. En Dauphiné, dans la Haute-Normandie, dans le Périgord et dans le Piémont pyrénéen, des établissements sidérurgiques ont été créés et des forges à la catalane à bas fourneaux fournissent le métal nécessaire aux armes. Mais, en 1800, la production de fer et de fonte retrouve à peine le niveau atteint sous l’Ancien Régime. La production de charbon reste faible14.

        L’économie a été touchée, non pas entièrement ruinée par la Révolution15. Bonaparte hérite d’une économie certes très perturbée, mais où la croissance commence à se substituer à une séquence négative. La croissance s’accélère avec le Consulat et l’Empire et des secteurs préservés sous la Révolution, comme le coton et la chimie, connaissent une révolution industrielle marquée par un nouvel outillage et une meilleure organisation du travail16. Le mérite en revient en premier lieu à la foule des hommes qui, à la campagne comme à la ville, travaillent sous l’autorité d’une génération d’entrepreneurs talentueux comme Oberkampf ou Richard-Lenoir. Leurs activités se déroulent dans le cadre d’un libéralisme affirmé par le Code civil mais tempéré par les interventions de Napoléon Bonaparte.

        
          
          
            Le libéralisme tempéré de Napoléon
          

          
            
              « Le rôle régulateur d’un État non immobile »
            

            
              Au primat de la propriété privée, les révolutionnaires ont ajouté deux notions essentielles pour la vie économique et sociale : la liberté de l’entrepreneur et « le rôle régulateur d’un État non immobile »17. Selon les circonstances, la liberté de posséder et d’entreprendre l’a plus ou moins emporté sur l’intervention de l’État, mais toujours les deux notions ont coexisté. Les Girondins eux-mêmes n’ont pas été continuellement partisans d’un libéralisme intégral. Ils ont admis, au nom de l’intérêt général, la nécessité d’intervenir par la loi et de limiter les trop grandes richesses qui risquaient de créer des situations de monopole et un abus de pouvoir18. Les Montagnards, leurs adversaires, ont accepté de limiter le droit de propriété en taxant, en réquisitionnant et en nationalisant quelques secteurs de la production et du commerce liés à la guerre. Ils l’ont fait pour maintenir l’union entre les classes populaires et la bourgeoisie dans le cadre de la politique de défense nationale. Après la chute de Robespierre, les thermidoriens sont revenus au laisser-faire tout en tolérant une part minime d’intervention de l’État.
            

          

        

        Le libéralisme modéré de l’époque révolutionnaire « se consolide et se solidifie » dans les institutions et les grandes lois organisatrices du Consulat et de l’Empire. Elles répondent souvent à l’attente des propriétaires. En 1799, des artisans et parfois des professionnels de l’industrie s’inquiètent d’un marché entièrement libre. Ils y voient une possible baisse de la qualité des produits susceptible d’affecter les ventes. Appuyés par les maires, ils demandent une intervention du gouvernement. En 1801, à Lille, les filtiers, fabricants de fils de lin, suggèrent d’établir un règlement que suivront les artisans qui y souscriront. En 1809, la Chambre de Commerce soutient l’association des manufacturiers qui paient des « visiteurs » chargés d’inspecter les fabrications textiles et d’infliger éventuellement des amendes. De 1809 à 1814, des associations identiques apparaissent dans plusieurs villes manufacturières. Chaptal, ministre de l’Intérieur, tout en craignant une renaissance des corporations, des jurandes et des maîtrises, tolère ces initiatives.

        Dans les moments de crise économique, comme celle qui frappe le pays de 1810 à 1812, des négociants réclament une intervention de l’État. Bray, un négociant et un propriétaire foncier, résume assez bien leur attente dans un livre intitulé Essai sur la force, la puissance et la richesse nationales19. Il affirme que le gouvernement doit se considérer « comme le père et le protecteur de l’agriculture et du commerce » car « de même que le travail, la réunion ou le bon accord des enfants font la force de la famille et constituent la richesse du chef, de même le gouvernement voit s’accroître sa force, sa puissance, sa richesse par le travail, la réunion et les succès du commerce et de l’agriculture ». S’il reconnaît, comme bien d’autres Français et comme Napoléon lui-même, que l’agriculture est la source principale de richesse, il sait fort bien que les matières premières fournies par la nature, acquièrent plus de valeurs et rapportent plus de bénéfices une fois transformées en marchandises. Pour que la marchandise soit compétitive sur le marché international, il est nécessaire, remarque Bray, que le prix de la matière première ne soit pas trop élevé, que le coût de la main-d’œuvre soit le plus modique possible et que les industriels et les commerçants trouvent à emprunter de l’argent à un taux faible. L’État est aussi invité à passer des commandes à l’industrie, à subventionner les exportations et à maintenir le protectionnisme. Les idées de Bray, reprises de celles de Colbert, ne sont que partiellement retenues par Napoléon Bonaparte.

        Premier consul puis Empereur, Napoléon sait l’avantage que peut tirer son régime d’une réglementation stricte du travail des hommes. Il a cependant conscience du rejet du corporatisme par la majorité des propriétaires et des entrepreneurs au nom de la liberté d’entreprise, aussi est-il moins autoritaire dans l’administration des choses que dans le gouvernement des personnes. Il ne reprend pas la politique de promotion directe de l’industrie et de réglementation rigoureuse qui a été celle de Colbert. Il respecte dans l’ensemble les principes du laisser-faire prôné par J.-B. Say dans son Traité d’économie politique, même s’il se méfie de son analyse des rouages de la société, trop centrée sur la liberté20. Napoléon se préoccupe d’assurer la prospérité des propriétaires car elle est, pour lui, le gage du plein-emploi et donc d’une baisse du chômage, lequel est source de troubles sociaux. Le développement des affaires assure aussi une bonne balance commerciale et permet de lutter contre l’Angleterre, voire de la remplacer comme principal fournisseur de marchandises en Europe. L’aide apportée par Napoléon Bonaparte aux propriétaires est à la fois directe et indirecte21. La loi de 1807 sur l’établissement d’un cadastre foncier, par exemple, est un instrument fiscal, il est aussi un outil que Napoléon met à la disposition des propriétaires : L’impôt foncier perdant de son arbitraire, étant fixe et connu d’avance doit encourager l’activité et stimuler les investissements.

        
        
          
            Le soutien à la diffusion des connaissances utiles
          

          
            Dans la tradition du despotisme éclairé, Napoléon apporte son concours moral aux entrepreneurs. Dans ses voyages à travers la France, il montre tout l’intérêt porté à leurs efforts en visitant leurs entreprises. En 1801, les déplacements que le Premier consul fait dans les départements septentrionaux prennent l’allure « d’une véritable campagne dans le domaine des manufactures » et là, comme dans les armées, « la présence de Bonaparte, écrit un propagandiste dans Le Voyage dans les 4 départements réunis, commande des prodiges ». « L’utile artisan, écrit l’auteur, sentit ranimer ses forces et doubler son courage, lorsqu’il vit dans son humble atelier le héros du siècle, le pacificateur de l’Europe, s’associer à ses travaux, applaudir à ses succès, encourager ses efforts, éclairer ses procédés22. » En 1806, l’Empereur rend visite à Oberkampf, dans sa manufacture de toiles de Jouy. L’entreprise emploie plus d’un millier d’ouvriers et réalise un bénéfice dépassant 1 650 000 francs. À la médaille que l’industriel vient de recevoir du jury de l’Exposition des produits de l’industrie, Napoléon ajoute sa Légion d’Honneur en lui disant : « C’est dans vos ateliers qu’on fait bonne et sûre guerre à l’ennemi ! »
          

        

        Napoléon ne se borne pas à distribuer décorations et compliments aux chefs d’entreprise, il cherche aussi à mettre en valeur, aux yeux du public, leurs techniques de production. Il répond ainsi aux exigences des partisans du libre-échange. J.-B. Say donne en effet aux chefs d’État trois missions dans le domaine économique : la sûreté des personnes et des biens, le développement des moyens de communication et le soutien à la diffusion des connaissances utiles. Napoléon remplit les deux premières en assurant l’ordre public et en donnant, en 1804, un nouveau régime au corps des Ponts et Chaussées. Les ingénieurs qui sortent de l’École des Ponts et Chaussées construisent un réseau de routes et de canaux qui, on l’a vu, permettent un déplacement rapide des troupes et aussi des marchandises23. L’Empire prolonge et accentue la tradition française de l’importance des marchés publics, comme soutiens de la croissance. Au réseau routier qui est un des plus beaux du monde, s’ajoutent les travaux d’urbanisme non seulement les œuvres monumentales (palais, arcs de triomphe etc.) mais aussi des ouvrages plus modestes qui, additionnés, forment une aide appréciable aux entrepreneurs de bâtiments : préfectures, bureaux de poste, lycées, palais de justice, réseaux d’égouts et éclairage des villes24.

        
          
            Les commandes publiques sous l’Empire

          

          
            
              
              
              
                	
                  Palais impériaux et bâtiments de la couronne

                
                	
                  
                    62 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Fortifications

                
                	
                  
                    144 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Ports maritimes

                
                	
                  
                    117 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Grandes routes, chaussées

                
                	
                  
                    277 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Ponts à Paris et départements

                
                	
                  
                    31 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Canaux, navigation et dessèchement

                
                	
                  
                    123 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Travaux de Paris

                
                	
                  
                    102 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Édifices publics des départements et grandes villes

                
                	
                  
                    149 000 000
                  

                
              

              
                	
                  Total

                
                	
                  
                    1 005 000 000
                  

                
              

            

          

        

        
          Détails officiels des dépenses en travaux publics depuis l’avènement de Napoléon au trône impérial, présenté au Corps législatif par M. le ministre de l’Intérieur, pièces à l’appui.

        

        Napoléon s’acquitte aussi de la troisième mission proposée à l’État par J.-B. Say en assurant la promotion des découvertes industrielles. Celle-ci s’opère notamment par l’organisation d’expositions. En 1798, le Directoire, sous l’impulsion de François de Neufchâteau, en a monté une pour présenter les produits industriels. En 1801, le gouvernement consulaire poursuit l’entreprise et rassemble plus de 200 exposants parmi lesquels Conté et ses crayons, Deharme et Dubaux et leur tôle vernie, Bauwens et ses cotons filés primés par le jury. En 1802, l’exposition offre, selon les termes de Chaptal, le ministre de l’Intérieur, « la carte industrielle de la France ». Le public peut y admirer le bélier hydraulique de Montgolfier et l’horloge à sphère mouvante de Janvier. En 1806, l’exposition qui s’étend des Invalides à la Seine reçoit plus d’un millier d’exposants parmi lesquels les glaces de Saint-Gobain, la fonte du Creusot, les mousselines de Saint-Quentin, l’orfèvrerie de Biennais, les horloges de Breguet et les montres de Japy.

        La diffusion du savoir et des techniques est aussi assurée par des Sociétés regroupant, sous l’égide de l’État, des savants, des techniciens, des industriels, des négociants et des banquiers. Les sociétés qui s’intéressent plus particulièrement à l’agriculture sont d’abord privées mais ne tardent pas à passer sous le contrôle de l’État. Ainsi la Société libre d’agriculture de la Seine devient-elle en 1804 la Société impériale d’agriculture avec une subvention annuelle de 20 000 francs. D’autres servent à l’innovation et à l’émulation industrielle. En 1804, parcourant les départements annexés de la rive gauche du Rhin, Napoléon rend visite à plusieurs entreprises d’Aix-la-Chapelle dont la manufacture dirigée par Jecker, fabricant d’épingles. Pour lui permettre de se développer, Napoléon lui fait obtenir, à bon compte, les bâtiments d’une abbaye supprimée. Il décide que le capital provenant de cette vente sera converti en fonds dont les intérêts seront versés à une « Société pour les progrès de l’industrie, en particulier des fabriques et des manufactures du département de la Röer ». À la fin de l’exposition organisée à Aix-la-Chapelle, la Société décerne désormais, tous les trois ans, des prix aux inventeurs et diffuse leurs découvertes25.

        La Société pour les progrès de l’industrie du département de la Roër n’est que l’une des multiples sociétés qui, à l’initiative du gouvernement et des préfets, voient le jour à travers la France et présentent au grand public les progrès scientifiques et les techniques nouvelles. Une des premières et des plus importantes est la Société d’encouragement pour l’industrie nationale créée en 1801 sur le modèle d’une Société anglaise. La Société rassemble, autour du ministre et savant Chaptal, le banquier François Delessert, l’industriel Scipion Périer, le vétérinaire Jean Huzard, membre de l’Institut et de la Société d’agriculture de la Seine et des représentants du commerce, de l’agriculture et de l’administration. La Société est bientôt rejointe par Delessert, régent de la Banque de France, le banquier Perregaux, l’inspecteur des mines Baillet, François de Neufchateau, membre de l’Institut, l’ex-manufacturier Montgolfier, le chimiste Berthollet et l’agronome-pharmacien Parmentier. La Société s’assigne pour but de seconder le gouvernement pour améliorer toutes les branches de l’économie française. Elle recueille les découvertes et les inventions utiles « aux progrès des arts » et distribue chaque année des prix, des gratifications, et des aides à la diffusion des mémoires sur l’application des nouveaux procédés. La Société se propose aussi de soutenir l’industrie par la publicité faite aux « arts utiles », par la rédaction de manuels, par des conférences, par la distribution gratuite de machines, d’instruments et de procédés méconnus, et de venir enfin au secours d’artisans distingués tombés dans le malheur.

        Le nombre des adhérents ne cesse de croître atteignant près du millier en 1815. Dès 1802, la Société organise un concours pour la création d’une machine à filer le coton pouvant égaler celles qu’utilisent les Anglais. Liévin Bauwens remporte le prix. Napoléon lui commande des assortiments de machines pour le Conservatoire des Arts et Métiers, pour l’Hospice de Lyon et pour Amiens. En 1805, lors de son passage à Troyes, l’Empereur accorde des primes pour la construction d’assortiments de machines à filer le coton. La Société qui fédère peu à peu les sociétés savantes de province contribue à faire passer la France « d’une économie mercantiliste de puissance à une économie capitaliste de croissance »26.

        
          
            Les institutions commerciales : les nouveaux poids et mesures bouleversent les habitudes
          

          
            Le gouvernement poursuit la politique d’unification des poids et mesures. Le système métrique a été institué par la loi du 18 germinal an III (7 avril 1795) : le mètre est devenu l’étalon unique dont dérivent les définitions des autres poids et mesures27. Ce n’est qu’en 1799 que le mètre définitif, s’écartant du précédent d’un quinzième de ligne, est définitivement adopté. La loi du 19 frimaire an VIII (10 décembre 1799) légalise l’adoption des étalons de longueur et de poids. Le mètre et le kilogramme sont déposés à l’Observatoire et placés sous la surveillance du Bureau des longitudes. Dans toutes les villes, on en installe des répliques dans des bureaux au cœur des halles et des marchés, et chacun peut y faire estimer les marchandises achetées. La réforme, qui doit aider au développement du commerce dans un marché unifié, bouscule les habitudes. Le changement des valeurs et des noms donne le tournis à plus d’une tête : de la pinte on passe au litre, du pied au mètre, du milliaire au kilomètre et du grave au kilogramme. Les Français acceptent mal le changement opéré. Les préfets soulignent que ceux qui refusent avec obstination l’introduction des nouvelles mesures appartiennent à « la partie du peuple qui compte rarement et des gens âgés qui disent ne pouvoir revenir à l’école pour étudier le système décimal. Il faut tout attendre du temps ». En 1806, le sous-préfet de Nyons observe que « tous les commerçants sont pourvus de nouveaux poids et mesures, mais ils ne les ont que pour les représenter à la police en cas de besoin ». Ils cachent les anciens, et c’est de ceux-là seuls qu’ils se servent28. En 1812, l’Empereur autorise, pour les usages journaliers ou le commerce de détail, l’utilisation « des mesures usuelles accommodées aux besoins du peuple29 ». Les Français mettront cinquante ans, et parfois plus dans certaines régions, avant de s’adapter aux nouveaux poids et mesures.
          

        

        
          
            Les Chambres de commerce et le Conseil général des manufactures
          

          
            La reconstitution progressive des Chambres de commerce et l’organisation du Conseil général du commerce et de celui des manufactures jouent un rôle majeur dans l’encadrement et la normalisation des activités économiques. À la demande des commerçants, les Chambres de commerce sont rétablies par un arrêté du 3 nivôse an XI (24 décembre 1802). Présidée par le préfet, chaque Chambre est formée de 9 membres dans les villes de moins de 50 000 habitants et de 15 dans les cités plus importantes. Les membres doivent avoir exercé en personne la profession de commerçant pendant les dix ans qui précèdent leur désignation. Ils sont élus à scrutin secret par 40 à 60 « commerçants distingués » choisis par le préfet. Les membres sont renouvelés par tiers tous les ans. Le ministre de l’Intérieur doit approuver leur nomination. La mission des Chambres est de présenter au gouvernement des vues sur les moyens d’accroître la prospérité du commerce, de lui faire connaître les causes qui en arrêtent les progrès, d’indiquer les ressources que l’on peut se procurer, de surveiller l’exécution des travaux publics relatifs au commerce et l’exécution des lois et des arrêtés concernant la contrebande. Les Chambres ne sont que des corps consultants et n’ont pas vocation à devenir des corps administrateurs.
          

        

        Le Conseil général du commerce est créé le 4 janvier 1803 rattaché en 1812 au ministère des Manufactures et du Commerce. Ses 68 membres sont choisis par Napoléon Bonaparte dans la classe des négociants en activité sur présentation de 2 candidats par chaque Chambre de commerce. Trois d’entre eux siègent en permanence à Paris. Le Conseil dont le rôle est consultatif participe à l’élaboration du Code du Commerce. En 1810, le Conseil est réorganisé en raison de la création du Conseil général des fabriques et des manufactures. En 1812, il passe sous la tutelle du ministère des Manufactures et du Commerce. La trentaine de ses membres sont nommés pour trois ans renouvelables par l’Empereur sur proposition du ministre. Choisis sur une liste dressée par les préfets, ils rassemblent « les manufacturiers des différentes industries, les plus distingués par leur fortune, leurs talents ou leur honnêteté ». Instance consultative se réunissant une fois par semaine, le Conseil présidé par le ministre discute des questions qu’il a retenues.

        En 1812, la création d’un ministère des Manufactures et du Commerce témoigne une fois encore de l’intérêt porté par Napoléon au développement économique. Le ministère est confié à Collin de Sussy, directeur des douanes depuis 1801. Outre les douanes, il dirige le mouvement des ports et des places de commerce, nomme les agents de change et les courtiers, réglemente les manufactures, veille à l’amélioration des procédés de fabrication et surveille les approvisionnements. Le Conseil général du Commerce, le Conseil général des fabriques et manufactures et le Conseil général des Arts et manufactures passent sous son autorité.

        
          
            L’appareil législatif favorable aux entrepreneurs
          

          
            Le Consulat et l’Empire travaillent aussi à l’élaboration de tout un ensemble de lois favorables aux entrepreneurs. Dans le domaine des mines, la loi prévoit que leur exploitation est subordonnée à un acte public de concession, l’État ne l’accordant qu’aux Français ou aux étrangers qui lui paraissent les mieux outillés. La concession une fois donnée est perpétuelle et transmissible comme une propriété. Le concessionnaire indemnise le propriétaire du sol et « l’inventeur » de la mine et paye une redevance à l’État30.
          

        

        Le Conseil des Mines créé sous le Directoire est rattaché au ministère de l’Intérieur. Composé de trois ingénieurs en chef nommés par le ministre et d’inspecteurs divisionnaires appelés par lui, le Conseil a sous son autorité les ingénieurs sortis des Écoles pratiques des Mines. Ces derniers sont chargés, dans les départements miniers, de rapporter sur les demandes de concession et de surveiller les exploitants miniers, les recherches, les extractions et les traitements des matières premières. Sur leurs avis, le Conseil statue. La loi et le Conseil favorisent en fait les industriels les plus riches et renforcent la puissance des familles qui, comme les de Wendel à Moyeuvre ou les Périer et les Lecoulteux à Anzin, sont à la fois des maîtres de forges et des propriétaires de mines.

        Le gouvernement travaille à l’élaboration d’un Code rural qui ne voit pas le jour et à un Code industriel qui est à peine ébauché lorsque chute l’empire. Par contre, un Code de commerce est promulgué le 15 septembre 1807. Il reproduit dans la plupart des cas les ordonnances royales et ne répond pas toujours aux besoins nouveaux du commerce.

        Les Conseils de prud’hommes institués par la loi du 18 mars 1806 et les décrets de 1810 sont des tribunaux chargés de régler les conflits entre patrons et ouvriers, entre les ouvriers entre eux et entre les ouvriers et les apprentis. Élus par leurs pairs parmi les marchands-fabricants, les chefs d’ateliers, les contremaîtres et les ouvriers sachant lire et écrire, les conseils installés par décret impérial jugent sans appel les affaires dont la peine n’excède pas 100 francs. Dans les autres cas, les conflits sont du ressort du tribunal de première instance ou du tribunal de commerce. L’activité des Conseils, dominés par les marchands fabricants, s’oriente la plupart du temps vers la conciliation. À Lyon, par exemple, sur 852 affaires examinées en 1807, 13 seulement débouchent sur un jugement31.

        En 1809, les Tribunaux de commerce sont réorganisés. Composés d’un président et de 7 à 8 juges élus par des commerçants, notables de l’arrondissement, et institués par l’Empereur, les tribunaux jugent en dernier ressort les affaires jusqu’à 1 000 francs et prononcent sur les appels des Conseils de prud’hommes.

        
          
            L’espionnage industriel et la chasse aux inventeurs
          

          
            L’espionnage industriel ne date certes pas de l’Empire mais la création d’organismes comme les Chambres de commerce l’intensifie. Dans la correspondance que le Rouennais Rabasse a laissé aux Archives nationales dans la sous-série Commerce et Industrie, je découvre le voyage organisé par les Chambres de commerce en Angleterre. En 1810, en pleine guerre anglo-française, leurs membres visitent les fabriques britanniques et les comparent à celles existant en France32. Durant les Cent-Jours, Jean d’Arcet, membre du Conseil général des fabriques et des manufactures, écrit à l’Empereur un rapport qui est déposé dans les archives de la Secrétairerie d’État. Il lui propose d’intensifier l’espionnage en faisant « voyager 12 ou 15 personnes instruites qui iraient l’une après l’autre visiter l’Angleterre et nous mettraient bientôt parfaitement au courant de tout ce qui concerne l’industrie anglaise. Ils nous rapporteraient une collection de tous les produits qui auraient mérité leur attention. Les produits déposés au conservatoire des arts et métiers pourraient être vus et copiés par les industriels français33. »
          

        

        Le gouvernement facilite aussi l’installation en France de techniciens anglais. Trois mécaniciens et manufacturiers anglais, William Cockerill, James Hodson et James Douglas, donnent l’impulsion à une rénovation de l’industrie textile française. Douglas, installé à Paris, bénéficie de l’appui de savants et de la protection de hauts fonctionnaires. Pour créer son atelier de construction de machines à filer la laine, il reçoit du gouvernement, de 1802 à 1808, 90 000 francs. Il représente ainsi le type de l’inventeur qui réussit à faire adopter son matériel grâce aux subventions et à la propagande officielle. Il tente même d’avoir le monopole de la fabrication des machines textiles pour la laine. Ses exigences finissent par rendre méfiant le gouvernement qui se dégage de sa politique d’encouragement. Celle-ci a cependant permis l’adoption de nombreux « assortiments Douglas » jusque dans les départements du Midi34.

        
          
          
            L’intervention de l’État lors des crises
          

          
            
              L’aide financière
            

            
              Napoléon aide financièrement les entrepreneurs, notamment lors des crises comme celle de 1810-1811. Le Consulat et l’Empire s’insèrent dans une période de hausse des prix qui, commencée en 1732, s’achève en 1817. Le paysan qui vend bien sa récolte de blé peut acheter au négociant, à l’artisan et à l’industriel sa marchandise. La conjoncture est cependant hachée de crises : en 1801, en 1805 et surtout en 1810-1811 où se conjuguent crise financière, mauvaise récolte et crise industrielle.
            

          

        

        La faillite de la banque Rohle à Lubeck en septembre 1810 se répercute sur les banques françaises et en octobre, Mollien, ministre du Trésor, signale à l’Empereur que l’escompte devient difficile sur toutes les places et que les manufacturiers éprouvent les plus grandes difficultés pour acheter des matières premières. Napoléon accorde des délais pour le paiement des droits de douane sur un certain nombre de produits comme le coton et les plantes tinctoriales. En décembre 1810, imitant en cela l’Ancien Régime, il accorde des prêts sur le Domaine de l’extraordinaire. L’Empereur demande aussi à la Banque de France d’escompter largement. Mais celle-ci se montre prudente, la crise bancaire gagne Hambourg, Dantzig et Vienne. L’Angleterre elle-même restreint les émissions de billets.

        L’industriel Richard qui dirige une entreprise textile employant plus de 12 000 ouvriers est au bord de la faillite. Napoléon lui consent une aide de deux millions de francs, somme considérable pour l’époque. D’autres entrepreneurs comme le fabricant de pianos Érard reçoivent des prêts de plusieurs centaines de milliers de francs.

        
          
            L’opération « calicot »
          

          
            En mars 1811, Napoléon a accordé pour plus de 16 millions de prêts et il envisage d’y ajouter 50 ou 80 millions. Il interroge à ce sujet Ternaux, manufacturier, Hottinguer, régent de la Banque de France et Portal, puissant armateur bordelais. Les trois hommes lui conseillent d’apporter une aide financière moindre mais concentrée sur un secteur sensible, susceptible d’agir sur le marché dans son ensemble. L’opération « calicot » est lancée35.
          

        

        Elle consiste à agir sur le marché en injectant secrètement de l’argent frais dans l’industrie textile rouennaise particulièrement dégradée. Hottinguer qui reçoit l’argent nécessaire en pourvoit des acheteurs de calicot. Les 7 et 8 mars 1811, ces derniers se mettent à l’œuvre et « leurs achats, explique le ministre Mollien à l’Empereur, ont amélioré la situation en Normandie, les acheteurs croient agir pour le compte de négociants éclairés qui veulent faire de bonnes affaires ». Leurs achats incitent d’autres marchands à commercer à nouveau. D’autre part, pour faciliter l’approvisionnement en matières premières, Napoléon recourt aux licences d’importation au profit de bâtiments de commerce américains.

        
          
          
            L’aide indirecte de l’État
          

          
            
              La stabilité monétaire
            

            
              L’aide de Napoléon aux entreprises des propriétaires se fait aussi de manière indirecte par le retour à la sécurité et par le regain de confiance qu’inspirent une bonne gestion financière, une monnaie stable et un appareil bancaire qui vise à décontracter le crédit.
            

          

        

        En 1803, la création du « franc germinal » met fin au désordre monétaire hérité du Directoire. Ce dernier, après avoir supprimé les assignats puis les mandats territoriaux par lesquels il les avait remplacés s’était résolu, dans l’été de 1797, à ne laisser circuler que la seule monnaie métallique. Celle-ci provenait de différents pays et datait parfois de l’époque du roi Soleil, obligeant le marchand à manier le trébuchet pour calculer la valeur des pièces échangées. Malcommodes, les pièces étaient aussi insuffisantes en volume pour les besoins des affaires. En 1789, on comptait pour plus de trois milliards la valeur des pièces en circulation. La Révolution a fait s’évader les pièces à l’étranger et il n’en restait plus que 900 millions à la fin du Directoire. La rareté du numéraire a produit une contraction du crédit : dans certaines villes, on prêtait l’argent à 7 % par mois !

        Bonaparte règle le problème de la monnaie, qui devient stable pour plus d’un siècle. La loi du 7-17 germinal an XI (28 mars-7 avril 1803), reprenant une loi de la Convention, indique que l’unité monétaire portera le nom de franc et que la pièce d’un franc sera « à la taille de 5 grammes » à 9/10 d’argent. Faire coïncider la monnaie réelle et la monnaie de compte est une véritable révolution : la pièce que les Français ont désormais entre les mains indique sa valeur et il n’est plus besoin de trébuchet, de poids et d’opérations arithmétiques compliquées pour l’évaluer : un franc, c’est un franc. Facilitant les échanges, les rendant plus sûrs et plus rapides, la pièce est aussi un instrument politique : elle affiche sa valeur et, symbole régalien, la face du Premier consul. Des pièces d’un demi, de ¾, d’un, de deux et de cinq francs en argent et de 20 et 40 francs en or sont émises. Seconde « révolution » monétaire : le rapport de l’or à l’argent est fixé une fois pour toutes, de 1 à 15,5, c’est-à-dire que la valeur d’un kilogramme d’or fin équivaut à celle de 15 kilogrammes et demi d’argent. Le « franc germinal » ou « franc or », étant une monnaie liée au système métrique créé par la Révolution, devient « certain et fidèle ». Il contribue à revitaliser les affaires et à renforcer la confiance dans le régime. Le franc germinal vivra plus d’un siècle.

        
        
          
            La Banque de France et la décontraction du crédit
          

          
            La Banque de France est créée le 6 janvier 1800, à l’initiative de banquiers comme Perregaux et Le Couteulx. Société privée au capital de 30 millions rassemblés par l’émission d’actions, la banque reçoit des dépôts, escompte les effets de commerce et émet des billets de 500 et de 1 000 francs. À terme, elle doit jouer le rôle d’une « pompe36 » réactivant la vie économique. Dans un premier temps, elle « aspire » les traites impayées détenues par les entrepreneurs et les particuliers et « refoule » vers eux de l’argent ; dans un second temps, présentant les traites à leurs signataires, elle « aspire » à nouveau de l’argent. Elle doit ainsi contribuer à décontracter le crédit. La Banque bénéficie du soutien de Bonaparte qui en devient à titre personnel, un des actionnaires. Les membres de sa famille et ses proches sont très vivement invités à faire de même. Le Premier consul fortifie la Banque en utilisant deux Caisses créées par le Directoire : la Caisse d’amortissement fournit à la Banque de France 5 millions de francs, soit la moitié des cautionnements exigés des receveurs départementaux des impôts et absorbe la Caisse des comptes courants. La Banque de France est autorisée à recevoir en dépôt les fonds de réserve de la loterie nationale et de l’octroi de Paris. La Banque est enfin chargée de payer les rentes et les pensions de l’État et de faire des avances au Trésor.
          

        

        Le 14 avril 1803, la Banque de France est réorganisée. Au moment où est créé le franc germinal, la Banque reçoit pour quinze ans le privilège exclusif d’émission des billets de banque à Paris. Il y a « libre convertibilité » des billets émis par la Banque de France, tout possesseur de billets peut donc les faire échanger contre de l’or aux guichets de la Banque. Celle-ci porte à 45 millions son capital, plafonne à 6 % le dividende de ses actions et améliore l’escompte dans la capitale. Bonaparte lui permet d’absorber la Caisse d’escompte du commerce. La Banque accomplit ainsi « le rêve poursuivi par Necker37 » d’un établissement bancaire puissant, fédérant la plupart des banques privées et ayant vocation de monopole grâce aux liens noués avec l’État. En 1806, Napoléon reproche à certains régents de la Banque des transactions suspectes sur la piastre et une mauvaise organisation de l’escompte. Il réorganise donc la Banque par la loi du 22 avril. Elle n’est plus gouvernée par 15 régents élus mais par un gouverneur et 2 sous-gouverneurs nommés par l’État. Trois receveurs généraux entrent au conseil d’administration et le nombre des représentants des actionnaires est réduit à 12. Le privilège d’émission est prorogé jusqu’en 1843. Le capital est porté à 90 millions. Les actionnaires sont mieux rémunérés. Des comptoirs sont créés à Rouen, à Lille et à Lyon et 1806, l’encaisse passe à 28 millions de francs, la circulation des billets à 56 millions, le montant des escomptes, à 4 %, à 488 millions et les bénéfices nets à 4 millions.

        La Caisse d’amortissement permet d’accroître l’émission de papier-monnaie : 444 millions de bons de 1806 à 1814. Face aux prévisions d’un déficit important en 1813, Napoléon ordonne l’émission de 200 millions, gagés sur la vente des biens communaux38.

        Le Code du commerce de 1807, en réglementant les sociétés en commandite par actions et les sociétés anonymes, contribue à son tour à décontracter le crédit. Les unes et les autres tirent leur capital des actions qu’elles émettent. Les actions sont négociables en Bourse. Il y a donc là un moyen de drainer l’épargne et de rassembler des capitaux en quantités jusqu’ici inconnues. Dans la commandite par actions, une partie du capital provient du commandité, l’autre de l’apport extérieur ou commandite. Le commandité ou gérant dirige l’entreprise et en est responsable sur sa fortune. Les commanditaires ou actionnaires ont une responsabilité limitée. Dans la société anonyme, la distinction entre gérant et actionnaires disparaît. Tous sont placés sur le même pied d’égalité, aucun des associés n’est responsable des dettes de l’entreprise sur sa fortune, la responsabilité est limitée à l’apport de chacun. La société est dirigée par un conseil d’administration élu par les actionnaires qui se réunissent une fois l’an pour approuver ou non les résultats de l’entreprise. Aucun des noms des associés n’apparaît dans la raison sociale de l’entreprise. Celle-ci est soumise à une enquête et à une approbation préalables du gouvernement. Ainsi se trouvent facilitées la réunion du capital et la gestion des entreprises39.

        
        
          
          
            Les effets positifs de la guerre
          

          
            
              La création d’un vaste marché
            

            
              Avec la guerre incessante, les commandes militaires40 s’accroissent et la conquête crée un vaste marché unifié de 44 millions d’individus. L’espace commercial et la clientèle s’étendent et les débouchés se multiplient. Les voies de communication établies pour les besoins de l’armée servent aussi aux commerçants, encore faut-il souligner que les routes secondaires et les chemins vicinaux sont encore mal entretenus. Le marché est protégé par un système douanier que le Blocus continental renforce. Tandis que celui-ci fait, un temps, barrage aux produits anglais, l’Empereur développe une politique d’union douanière qui, de la Hollande à l’Allemagne et à l’Italie, vise à transformer les pays satellites en de véritables colonies continentales. Selon Montgaillard, un des conseillers de Napoléon, la France a le droit d’agir ainsi pour contrebalancer la perte de ses colonies d’outre-mer. La France se procure, dans l’Europe satellisée, des matières premières au meilleur compte et y vend ses produits manufacturés au prix fort. Le royaume d’Italie, par exemple, est réduit au rôle de fournisseur de produits agricoles. Il est privé de la soie brute du Piémont qui est réservée à la soierie lyonnaise. Les tentatives faites dans le royaume de Naples pour développer l’industrie sont découragées, le pays étant voué par Napoléon à devenir « une colonie agricole », fournissant notamment en coton les filatures françaises.
            

          

        

        La politique suivie est soutenue par bon nombre d’industriels. Les fabricants de toile de coton voient dans le protectionnisme le moyen d’interdire à l’Angleterre « de pomper notre or ». Il faut, écrit le fabricant Liévin Bauwens, en 1803, « arracher notre industrie à sa tutelle ». Le 29 octobre, Bonaparte signe un arrêté frappant les toiles de coton et mousseline en provenance de tous les marchés étrangers d’un droit d’entrée « d’autant de sous par mètre carré qu’il y a de mètre au kilogramme41 ». Les départements nouvellement créés profitent de la politique douanière tout autant que ceux de « l’ancienne France ». La Belgique et la rive gauche du Rhin notamment connaissent un essor remarquable. Les ports rhénans souffrent certes dans leur commerce, mais un certain nombre d’hommes d’affaires qui vivaient du trafic portuaire orientent désormais leurs capitaux et leurs activités vers l’industrie. Les industriels du pays de Berg qui sont en dehors du marché français délocalisent leurs entreprises de cotonnades, de soieries ou de quincaillerie pour les implanter dans les départements français de la rive gauche du Rhin.

        
          
          
            Les freins au développement économique
          

          
            
              L’argent qui salit les doigts et « le seigneur bourgeois »
            

            
              Le manipulateur de richesses mobilières peut détenir une fortune considérable, posséder des hôtels particuliers en ville et des châteaux à la campagne, traverser les rues en brillant équipage, et prodiguer son argent dans des fêtes fastueuses, « la bonne société » le regarde avec condescendance et suspicion. Elle s’interroge : n’a-t-il pas acquis son argent dans de sordides spéculations comme en a offert et en offre encore l’approvisionnement de l’armée ? L’argent est sale, il souille les mains et macule l’âme. Le Code fonde la société non pas sur l’argent mais – et ce n’est pas la même chose – sur la propriété, et notamment sur la propriété foncière. Napoléon aide les capitalistes, il ne les aime pas et s’en méfie comme la peste. Dans les enquêtes qui accompagnent obligatoirement les mariages de ses officiers, il intervient pour interdire l’union d’un de ses capitaines avec la fille d’un notaire. Les gens d’affaires sont peu nombreux sur les listes des grands notables départementaux et les manufacturiers ou négociants ne reçoivent qu’avec parcimonie des titres et des places dans la nouvelle noblesse. L’argent salit : Napoléon participe à la mentalité collective qui, malgré les Lumières du siècle et la Révolution, demeure encore fortement imprégnée des valeurs des gentilshommes. La bourgeoisie oscille entre deux modèles socioculturels : l’un inspiré par l’idéal de la vie de loisir de l’ancienne aristocratie, l’autre reflétant les valeurs de l’effort et du travail. Affirmant plus difficilement « son identité culturelle que son identité de classe », elle penche le plus souvent vers le premier modèle42. Elle achète donc des terres et notamment des biens nationaux qui grossissent le patrimoine foncier des aïeux. Dans le département des Ardennes, par exemple, 5 manufacturiers ou maîtres de forge apparaissent sur la liste des 12 plus imposés à la contribution foncière : Jean Abraham Poupart de Neuflize, fabricant de drap à Sedan ; Fournival, fabricant de bas à Rethel ; Hibert, Poulain et Raux, maître de forges43. Dans le département du Nord, sur 5 négociants de la liste des plus imposés, 4 figurent aussi parmi les plus importants acquéreurs de biens nationaux. Dans le Haut-Rhin, les 5 principaux acheteurs de biens nationaux sont des négociants ou des maîtres de forges. Les patrons de l’industrie cotonnière regardent bien souvent l’usine comme un moyen d’enrichissement que l’on abandonne fortune faite44.
            

          

        

        L’exercice de la « marchandise » apparaît ainsi à beaucoup comme une étape transitoire précédant le temps de l’oisiveté rentière. « Le négociant retiré, explique l’historien L. Bergeron, après avoir investi sa fortune en biens fonds, entre, à défaut d’anoblissement, dans le personnage du seigneur bourgeois. » Une telle pratique qui retire des capitaux aux affaires ne freine certes pas énormément la croissance, elle est cependant une gêne indéniable en un temps où l’on trouve encore difficilement de l’argent.

        
          
            La première révolution industrielle et l’argent encore trop rare
          

          
            Ni les sociétés par actions ni la Banque de France ne permettent aux entrepreneurs de trouver partout et en tout temps de l’argent à bon marché. La Banque de France reste une banque parisienne qui n’essaime que dans quelques grandes villes. À Paris, la haute banque privée est en partie étrangère. Elle est en effet illustrée par les noms de Hottinguer de Zurich, de Delessert de Genève, ou de Perrégaux de Neuchâtel associé à Laffitte, un de ses commis. Cette colonie suisse de religion protestante donne un caractère international au milieu des grandes affaires parisiennes qui voient aussi s’installer dans la capitale James Rothschild, membre d’une famille juive établie d’abord en Allemagne avant d’essaimer à Vienne, à Naples et à Londres. L’apport provincial est un autre aspect de la haute banque parisienne avec l’arrivée d’hommes d’affaires venus du Midi languedocien et provençal, de Lyon, du Dauphiné, de Lorraine et d’Alsace. Après la dissolution de la vieille alliance de la finance et de la monarchie des Bourbons, le capitalisme « reprend son ascension à l’ombre du pouvoir »45.
          

        

        Les banques de la capitale s’en tiennent d’abord aux pratiques traditionnelles du négoce et de l’armement et restent spécialisées dans le commerce des textiles et des produits coloniaux. Le blocus les incite à financer les importations de coton du Proche-Orient et le développement des affaires les conduit à créer des établissements, tout au moins jusqu’en 1810 où la crise réduit leur nombre à une vingtaine. Les banques parisiennes continuent leur fonction commerciale par des avances sur marchandises, par le trafic des lettres de change et par des investissements en actions et en bons du Trésor. Mais la fonction proprement bancaire s’affirme de plus en plus. Les établissements parisiens financent, en leur faisant crédit pour leur approvisionnement, des fabriques normandes, alsaciennes, lyonnaises ou du nord de la France. Une grande partie des capitaux disponibles en France et parfois à l’étranger commence à s’accumuler dans les grandes banques parisiennes. Les aristocrates et les bourgeois y placent leurs revenus, les industriels et les commerçants, leur trésorerie46.

        Mais dans le reste de la France, à l’exception de quelques entreprises financières comme celle des Turckheim en Alsace, les banques sont souvent de petites entreprises privées. Elles prêtent, comme les notaires, à des taux quasiment usuraires. Les plaintes des entrepreneurs se font entendre à travers la correspondance de la Secrétairerie d’État. À Nantes, par exemple, les industriels à court de liquidités finissent même par proposer la création avec l’aide de l’État « d’une Société libre et économique » chargée de leur en procurer47. Le chimiste Jean d’Arcet, membre du Conseil général des fabriques, le dit encore à Napoléon, au moment des Cent-Jours : le gouvernement doit venir au secours des particuliers qui ne sont pas assez riches pour créer de grandes fabriques mécaniques ; il convient aussi qu’il aide des établissements comme le Creusot qui dépérissent faute de capitaux et procure de l’argent bon marché aux maîtres des houillères48.

        Le gouvernement autorise bien les receveurs généraux des contributions départementales à donner des écus aux manufacturiers en échange de leurs papiers de commerce, mais comme les receveurs doivent envoyer tous les cinq jours à Paris le montant de leurs recettes, ils manquent vite de liquidités49.

        Les gros propriétaires fonciers investissant peu dans l’industrie, la révolution industrielle que connaît la France est principalement due à des marchands fabricants50. En faisant travailler, dans le cadre de la proto-industrie, tout un semis d’ateliers le plus souvent ruraux, ces marchands ont acquis une expérience des problèmes industriels, une connaissance des marchés et accumulé un petit capital. La famille, les amis, le notaire ou la petite banque locale leur prêtent les capitaux supplémentaires nécessaires. Quelques milliers de francs suffisent pour acheter ou construire les bâtiments d’une manufacture. Le marchand fait fonctionner son usine et continue à fournir du travail aux ateliers ruraux qu’il domine. Ainsi une partie du système productif ancien s’intègre dans le nouveau51. Encore faut-il remarquer que l’atelier rural, au contraire de l’usine, reste fort peu mécanisé, ce qui entraîne une division du travail entre filateurs et maîtres tisserands, par exemple.

        Par la suite, pour s’agrandir et se moderniser, l’industriel doit frapper à de multiples portes pour trouver l’argent nécessaire à un équipement coûteux. En 1805, par exemple, l’équipement d’une filature moyenne exige un investissement de plus de 100 000 francs. Oberkampf dépense 1 500 000 francs en cinq ans pour monter sa filature de Chantemerle en Essonne. Les manufacturiers doivent donc pour modifier leurs entreprises trouver l’appui de la banque parisienne. Ils ne l’obtiennent pas toujours et les préfets continuent à avertir le gouvernement : les industriels manquent d’argent frais « pour monter des fabrications en grand, produire avec abondance, obtenir cette modération de prix qui peut seule attaquer les consommations étrangères ». Beaucoup d’industriels se tournent vers les investisseurs étrangers, notamment vers les Suisses52, pour obtenir des capitaux.

        
          
            L’abondance des brevets, le manque de techniciens
          

          
            D’Arcet, membre du Conseil des manufactures, se félicite de l’esprit d’invention des Français : les brevets dépassent chaque année la cinquantaine53. Le Conservatoire des arts et métiers créé en 1796 reçoit en dépôt les machines modèles, les outils, les descriptions et les livres d’arts et métiers. De 495 machines en 1799, on passe à 3 276 en 1817.
          

        

        D’Arcet se plaint par contre, et là encore à juste titre, d’une législation qui n’est pas toujours favorable aux inventeurs pour la prise des brevets et pour leur application par des techniciens bien formés. D’Arcet signale en particulier les insuffisances de la loi du 7 janvier 1791 : elle garantit certes à l’inventeur la propriété de sa découverte mais « en lui défendant de prendre chez l’étranger un brevet semblable à celui que la France lui accorde, elle lui ôte le moyen de tirer tout le parti possible de son industrie et le force ou à sacrifier ses intérêts, ou à éluder la loi soit en confiant ses procédés à un étranger, soit même en privant son pays de l’honneur de sa découverte ».

        Le membre du conseil des manufactures regrette aussi le nombre trop restreint des ingénieurs et des techniciens. Dix pour cent des Polytechniciens se destinent à l’industrie et ce ne sont pas les quelques élèves de l’école d’artillerie qui optent pour la profession d’ingénieurs civils qui peuvent en accroître le nombre.

        L’École nationale des arts et métiers, implantée à Compiègne en 1800 puis à Châlons-sur-Marne en 1806, reçoit chaque année de 100 à 200 élèves qui, dès l’âge de 8 ans, apprennent à lire, à écrire, à calculer et à dessiner avant d’aborder et de traiter, de 12 à 14 ans, la trigonométrie et la géométrie. Les cours alternent avec le travail d’atelier sous la direction de forgerons, de charpentiers, d’ébénistes et de charrons. D’autres écoles sont ouvertes sur ce modèle à Beaupréau et à Trèves. En 1815, d’Arcet juge leur nombre encore insuffisant et réclame notamment la création d’une école de perfectionnement à Paris dans laquelle chaque art « arriéré » sera examiné à son tour, remis au courant de la science, et ainsi régénéré sera diffusé par les élèves dans « nos principales villes de fabriques ». Ils y porteront « les bons procédés et d’excellentes méthodes de fabrication ». « En quelques années, promet d’Arcet, l’école contribuera ainsi, avec l’École Polytechnique et grâce aux secours financiers du gouvernement, à porter toutes les branches de l’industrie française à un plus haut degré de perfection que ne l’est l’industrie en Angleterre54. »

        
          
          
            Les contradictions du Blocus
          

          
            
              Le manque de main-d’œuvre qualifiée
            

            
              La guerre victorieuse a certes l’avantage d’agrandir par les annexions le marché intérieur. Elle a cependant bien des inconvénients pour l’économie française. La conscription enlève chaque année une main-d’œuvre qualifiée que les propriétaires fonciers et les entrepreneurs industriels ne remplacent pas aisément. Il faut du temps pour former un bon laboureur, un fileur ou un tisserand expérimentés. Les fermiers se plaignent même de la difficulté de trouver des batteurs en grange. Les propriétaires et les patrons versent dans l’illégalité, cachent les réfractaires, les font travailler à des salaires moindres mais sont toujours sur le qui-vive dans la crainte d’une descente de gendarmerie.
            

          

          
            
              Les conflits entre industriels
            

            
              Le blocus, qui n’est pas étanche, fait aussi naître des conflits entre les différentes branches d’un même métier. Dans l’industrie du coton, par exemple, les fabricants de toiles peintes protestent contre la prohibition des fils et des tissus de coton qui leur interdit de se procurer les tissus au meilleur compte et compromettent leurs exportations. Les tisseurs approuvent l’interdiction d’entrée des toiles étrangères qui les concurrencent mais se plaignent de ne pouvoir acheter à l’étranger les fils fins que l’industrie française ne produit pas ou mal. Les fabricants de mousseline de Tarare pétitionnent pour réclamer le droit d’importer de Suisse les fils dont ils ont besoin. Les filateurs, quant à eux, prétendent pouvoir produire tous les articles que les autres fabricants réclament et ils pétitionnent eux aussi pour obtenir la prohibition totale de tous les fils étrangers.
            

          

        

        Pour avoir gain de cause, les manufacturiers n’hésitent pas à utiliser le chantage : les fabricants de Tourcoing déclarent devoir fermer leurs entreprises et mettre au chômage leurs ouvriers si satisfaction ne leur est pas donnée. Exaspéré, Napoléon réunit les fabricants et de leur confrontation sort le décret du 22 février 1806. Le décret prohibe d’abord l’importation des mousselines et des toiles de coton blanches et peintes, ce qui ne contente qu’à moitié les indienneurs privés des toiles bon marché. Le décret impose ensuite un droit de 7 francs par kilogramme de fils importés. Les filateurs sont satisfaits d’un droit prohibitif pour les fils grossiers et les fabricants de mousseline peuvent s’approvisionner à bon compte en fils fins. L’Empereur soucieux de compenser les pertes subies par les douanes du fait de la prohibition des toiles, taxe de 60 francs par quintal le coton brut à l’entrée, ce qui déclenche la colère des filateurs.

        Les ordres en Conseil britannique du 11 novembre 1807 et les mesures prises par la France pour y répondre rendent difficile l’importation des balles de coton du Brésil et des États-Unis. Les fabricants doivent se contenter du coton du Levant : il est de mauvaise qualité, ses fibres sont courtes et le prix en est aussi élevé que le prix de l’excellent coton brésilien qui approvisionne les manufactures anglaises. Des manufactures françaises sont contraintes de fermer : dans la région parisienne, du 1er mai au 1er novembre 1808, le nombre de broches à filer tombe de 133 448 à 88 066 et le nombre des métiers à tisser de 2 000 à 1 344. Le système des licences du 3 juillet apporte une bouffée d’oxygène à une industrie menacée d’asphyxie55.

        
          
          
            Ruine du grand commerce atlantique et nouveaux pôles économiques
          

          
            
              La pastoralisation des zones côtières
            

            
              Le vaste marché ouvert grâce à la guerre finit par être un « vase clos » dont les commerçants et les industriels cherchent rarement à sortir pour conquérir des clientèles en Europe et dans le monde. L’économie française se développe ainsi en « serre chaude » préjudiciable à son avenir.
            

          

        

        Dans l’immédiat, la guerre et le Blocus lui font perdre tout un vaste secteur d’activités sur la côte atlantique. Le commerce triangulaire qui a enrichi au xviiie siècle les ports du Havre, de Rouen, de Nantes et de Bordeaux56 est interrompu par la guerre avec l’Angleterre. En 1803, la paix lui permet de se ranimer. La reprise de la guerre ne lui est pas immédiatement néfaste, la tolérance des belligérants pour les neutres autorisant un certain trafic jusqu’en 1807. À cette date, le marasme s’établit. En 1810, le préfet de la Gironde, par exemple, prévient le ministre de l’Intérieur que le mouvement du port de Bordeaux n’est dû qu’à l’arrivée des barques de cabotage. Provenant de Bretagne ou des régions voisines, elles sont chargées des seules subsistances nécessaires à la consommation des habitants. Quelques embarcations se rendent encore à Bordeaux pour y prendre du brai, du goudron, de la résine et des cordages indispensables à l’entretien des navires. Mais c’en est fini du départ des bateaux qui, les cales pleines de vin, d’alcool, de quincaillerie et de toiles, mouillaient sur les côtes africaines pour y charger des esclaves transportés aux Antilles et en rapportaient café, sucre et coton. Les manufactures côtières ou celles d’un vaste hinterland ferment leurs portes livrant une foule d’ouvriers « à l’oisiveté » qui est, selon le préfet, « la cause principale des vices et du libertinage ». « Les bonnes mœurs, remarque-t-il, sont rarement les compagnes de l’extrême indigence. »

        Les notables de la côte atlantique, privés du commerce et de l’industrie, investissent dans la terre. La « pastoralisation » gagne aussi la côte méditerranéenne où aucun navire neutre n’accoste. La franchise du port de Marseille est supprimée57. Cependant le commerce avec l’Italie et l’Espagne demeure actif.

        Les commerçants et les industriels ne sont pas les seuls à souffrir du Blocus. Les marins pêcheurs sont gênés eux aussi dans leurs activités. Les autorités craignent que la pêche en mer, faite de nuit, favorise la contrebande, l’espionnage ou la prise des bateaux par les Anglais. Elles l’interdisent de 1803 à 1811. Cette sorte de « couvre-feu maritime58 » manque de ruiner les pêcheurs. Les poissons qu’ils pêchent sont le hareng, le maquereau et la raie. Le hareng se tient dans les fonds le jour et ne peut se prendre que de nuit. La pêche à la raie se pratique très au large « en sorte que plus les bateaux s’éloignent en mer, plus ils ont d’espérance de prendre du poisson ce qui les conduit à plusieurs jours de travail en mer ». Enfin, le pêcheur est davantage soumis à l’horaire des marées qu’au lever et au coucher de soleil. Leur temps n’est pas solaire mais sélénique et les contraint à une pratique fréquente de la pêche de nuit. Jusqu’à l’abrogation des mesures restrictives en 1811, les pêcheurs se mettent hors la loi en partant en mer, individuellement ou à plusieurs, une fois le soleil couché. En janvier et en août 1806, puis en septembre 1808, à Dieppe, le franchissement des limites du port, à la nuit tombante, s’effectue de manière massive. Les autorités se montrent impuissantes devant ce qui ressemble fort à une révolte.

        
        
          
            Un nouvel axe commercial et industriel dans le nord et l’est de la France
          

          
            Le nouveau système commercial international qui s’établit peu à peu privilégie l’Europe du Nord-Ouest avec la Belgique et la Hollande, le Nord avec l’Allemagne et le Danemark, l’Europe centrale avec la rive gauche du Rhin, la Suisse et la Prusse, enfin l’Europe méridionale avec l’Italie et les provinces Illyriennes. Ainsi apparaissent ou se fortifient dans l’Empire de nouveaux pôles d’activités : à proximité de l’Escaut et de l’axe rhénan, Lille est un centre d’affaires ayant sous sa dépendance les villes industrielles de Roubaix et Tourcoing, d’Armentières et de Seclin. Les nouveaux départements, notamment ceux de Jemmapes, de l’Ourthe, de la Roër, pèsent d’un poids fort lourd dans l’appareil de production industrielle. En 1813, Jemmapes, l’Ourthe et la Sambre-et-Meuse produisent la moitié en valeur du charbon de l’Empire. En 1814, les mêmes départements et celui des Forêts produisent un quart du fer français. L’industrie drapière du triangle Aix-la-Chapelle-Verviers-Liège confère une dimension nationale et internationale à l’économie des départements belges et entraîne l’essor des fabriques de construction mécanique59.
          

        

        Sur l’axe rhénan, Strasbourg et accessoirement Mulhouse importent du coton et exportent des produits agricoles et manufacturés vers l’Europe de l’Est et la Baltique. Sur l’axe rhodanien, Lyon bénéfice de l’ouverture de la route du Mont-Cenis vers le Piémont. La ville assure aux marchandises un transport rapide vers le sud-est européen. Elle « devient un emporium60 » pour les cotonnades, les lainages, les soieries et les huiles de la région. S’y ajoutent les produits du Dauphiné, du Languedoc et de la Provence et les matières premières venues d’Italie. Lyon établit ou renforce ses relations avec la Suisse, l’Italie, les Balkans et le Levant.

        La ville de Paris favorisée par la centralisation administrative et par les besoins d’une population de 581 000 habitants, profite de l’effacement des places maritimes et multiplie les activités commerciales et financières. Dans la capitale sont établies la Banque de France et les banques privées, comme Hottinguer ou Delessert qui commanditent les firmes. Les riches placent leurs capitaux dans la ville et les maisons de commerce y ont leur siège. De grosses entreprises, comme celle de Richard-Lenoir-Dufresne, installent dans la capitale leurs centres de décisions et leurs entrepôts de produits fabriqués. La région parisienne qui dispose d’une main-d’œuvre nombreuse, bon marché et qualifiée attire aussi les industriels du textile comme Guillaume Ternaux. Les régions méridionales apparaissent le plus souvent à la remorque de la France du Nord et du Nord-Est.

        
          
          
            Les secteurs d’activités : « L’agriculture, l’âme de l’Empire »
          

          
            
              La croissance céréalière
            

            
              Comme pour beaucoup de ses contemporains, l’agriculture reste pour Napoléon le fondement de l’économie française. Elle est, dit-il, « l’âme de l’Empire ». Sous son règne, la croissance de la production semble tourner autour des 15 à 18 %61. La production céréalière progresse peu, l’essor des rendements n’étant guère tangible avant 1830.
            

          

        

        De 1800 à 1820, les prix des céréales s’envolent et avec eux les prix des fermages. La hausse des prix des fermages permet aux propriétaires de s’enrichir. Ils songent davantage à étendre les surfaces cultivées en céréales qu’à moderniser leurs entreprises pour accroître les rendements62. Entre 1798-1802 et 1817-1820, le froment augmente de 25 % le seigle de 14 % seulement. L’essor de la population renforce la demande de céréales.

        La suppression des droits seigneuriaux, réalisée par la Révolution et maintenue par l’Empire, permet aux propriétaires de réaliser des gains que l’on évalue de 5 à 10 %. D’autre part, la baisse de la fiscalité de l’État autorise elle aussi d’enrichir les bas de laine. Les paysans en retirent de quoi acheter des biens nationaux. Ceux qui ont été mis sur le marché sous la Révolution ont le plus souvent été accaparés par la bourgeoisie ou par les gros fermiers. Certains en revendent par petits lots et le gouvernement impérial met quant à lui en vente des biens moins coûteux. Il se crée ainsi une masse de propriétaires parcellaires. Si beaucoup d’entre eux sacrifient « la productivité à la propriété » certains s’accrochent à leurs bouts de terre et les font souvent fructifier mieux qu’on ne le croit. Ils s’échinent sur leur sol alors que les gros propriétaires laissent parfois leurs champs libres de culture, considérant la terre comme une sorte de coffre-fort où leur capital végète mais se trouve à l’abri.
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        La production augmente aussi quelque peu par le recours aux défrichements, notamment dans les régions montagneuses du Puy de Dôme, de la Drôme ou des Basses-Pyrénées. Mais, au total, même si une partie des nouvelles zones cultivées échappe aux enquêteurs, il semble bien qu’elles ne dépassent pas les 100 000 hectares, chiffre bien dérisoire par rapport aux 14 millions de terres arables.

        Le chaulage et la sélection des semences ont contribué pour une part assez faible à l’accroissement de la production. La plupart du temps, l’engrais manque et l’alimentation du bétail s’en trouve limitée. Quand un propriétaire « éclairé » veut augmenter la nourriture de ses bêtes en substituant la prairie artificielle à la jachère, il est en butte à l’animosité de ses voisins. En clôturant en effet son champ, il interdit le libre passage permettant le pacage des vaches, des bœufs et des moutons des autres villageois. La nuit venue, ces derniers s’empressent de détruire les clôtures. Faute d’un grand nombre de bêtes, le fumier fait souvent défaut et, comme par le passé, le sol ne se régénère que par un repos ou jachère d’une année sur deux ou d’une année sur trois. On note à cet égard une adoption plus fréquente de la jachère triennale, ce qui permet à la production son lent mouvement de progrès.

        La France céréalière est marquée par une grande disparité entre des régions « normalement excédentaires et des régions habituellement déficitaires63 ». Les premières se situent au nord de la Loire, sur la façade atlantique bretonne, sur une partie de la Bourgogne et du Dauphiné et sur l’axe Toulouse-Narbonne. Les secondes se rencontrent sur le littoral méditerranéen, autour des ports de Nantes et de Bordeaux, dans les départements du Nord et de la Seine-Inférieure qui sont des pays de gros producteurs mais très peuplés et très urbanisés. En 1810, 1812 et 1813, années considérées comme moyennes, respectivement 30, 43, et 58 départements disposent de surplus. En dehors de l’année de crise de 1811, la France céréalière nourrit sa population et lui procure même un surplus.

        La vigne progresse64. Selon la Statistique générale de la France, elle couvrait 1 547 000 hectares en 1788, elle se déploie sur 2 088 000 hectares en 1820, conquérant de nouvelles terres dans le Chalonnais, le Mâconnais, le Beaujolais, et dans l’Ouest, au sud de Nantes. La production du vin, qui fournit aux petits propriétaires de l’argent pour s’acheter outils et vêtements, augmente quant à elle de plus d’un tiers par rapport à 1780-1788. Les viticulteurs de la Côte-d’Or et du Bordelais ainsi que de Champagne écoulent une partie de leur production sur le marché offert par les territoires annexés et les États vassalisés.

        Les changements les plus notables dans la production agricole concernent la pomme de terre qui, d’abord destinée aux porcs, entre davantage dans l’alimentation humaine sans jamais toutefois remplacer le pain. La guerre et le Blocus poussent au développement de cultures industrielles : colza normand ou picard, tabac de l’Est, pastel du Sud-Ouest et garance du Sud-Est. Elles procurent aux paysans le numéraire nécessaire à l’achat de grains ou au paiement de l’impôt. Le pouvoir central, aidé en cela par la Société d’agriculture de la Seine, privilégie quelques secteurs d’activités : l’élevage des équidés pour la cavalerie et pour les équipages du train, l’élevage des moutons pour la production lainière nécessaire à l’habillement des troupes et la culture des plantes industrielles d’origine coloniale dont le coton ou des plantes de substitution comme la betterave. La centralisation de la politique agricole se double d’une politique territoriale. « L’État pratique une sélectivité des territoires sur des critères d’excellence agricoles65. » Les terroirs jugés les meilleurs pour l’élevage ou pour la culture projetée sont les bénéficiaires exclusifs de l’aide du gouvernement. Les préfets s’imposent comme les partenaires des initiatives privées ou des entreprises capitalistes agricoles en nom collectif qui se multiplient. Les autres terroirs ne reçoivent rien ou jouissent d’une aide très mesurée. Les notables s’en plaignent et font remarquer, par ailleurs, que les demandes pour une meilleure police rurale restent sans réponse.

        La culture de la betterave à sucre est entreprise pour remplacer le sucre de canne dont l’importation est devenue quasiment impossible. Le décret impérial de 1811 en ordonne la plantation. Les propriétaires rechignent car les usines de traitement manquent. Celles qui existent, grâce aux subventions de l’État, ne fabriquent que 1 100 000 kg de sucre au lieu des 3 500 000 kg escomptés. Aucune sucrerie ne survit après 1815. Les plantations de coton destinées à remplacer une partie des importations ont elles aussi peu de succès.

        Le cheptel ovin (en 1815) progresse davantage que le cheptel bovin66 (bovins en 1815). Les mérinos qui fournissent une laine de qualité sont plus nombreux, l’État offrant aux éleveurs des reproducteurs. Les améliorations apportées le sont souvent par les propriétaires nobles qui, de retour d’émigration, s’installent à demeure sur leurs terres. La Fayette, par exemple, se retire en Seine-et-Marne où, possédant les châteaux de Fontenay et de La Grange, il surveille ses fermiers et construit des bergeries modèles rassemblant 1 200 mérinos et 150 porcs issus de verrats importés d’Amérique. Au total, le quart nord-ouest semble posséder le cheptel le plus abondant. La Normandie, notamment, engraisse de nombreuses bêtes pour nourrir Paris.

        Même si l’agriculture est encore marquée par bien des insuffisances et des retards et ne met pas toujours le pays à l’abri des disettes, le niveau de vie du monde paysan s’élève. Quand l’agriculteur accumule un peu d’argent, il le consacre davantage à acheter des terres qu’à moderniser son entreprise. Le cas des grandes fermes de l’Île-de-France qui, guidées parfois par les sociétés d’agriculture, s’équipent en charrues bisocs ou multisocs, en scarificateurs, en rouleaux et en herses de fer reste atypique67.

        
        
          
          
            Le démarrage industriel : les secteurs de pointe
          

          
            « On peut espérer, écrit Napoléon en juillet 1804, et se flatter même que, pour peu que les circonstances la favorisent, l’industrie française étendra un jour ses débouchés au-dehors et deviendra la branche la plus solide et la plus féconde du commerce national. » Si tous les secteurs ne répondent pas à l’espoir de l’Empereur, trois au moins connaissent, sous son règne un démarrage : l’industrie du coton, les industries de luxe et l’industrie chimique. Ces secteurs de pointe sont marqués par l’introduction de machines modernes et par une nouvelle organisation du travail. Ils utilisent, cependant, beaucoup moins que leurs concurrents anglais la houille comme source d’énergie et la machine à vapeur pour le fonctionnement de leurs machines.
          

          
            
              Le « roi » coton
            

            
              L’industrie du coton68 se développe dans la région parisienne, à Rouen, dans le Nord, dans les Flandres et en Alsace. Elle doit sa prééminence à l’engouement dont bénéficient les tissus que sont les nankins, les basins, les crépons et les indiennes. Napoléon, ayant voulu interdire l’usage du coton pour favoriser les batistes et les linons flamands, se heurte à l’impératrice Joséphine qui pousse tant de hauts cris que son époux doit renoncer. L’Impératrice soutient la nouvelle mode qui invite les femmes à porter, écrit Costas, rapporteur de l’Exposition de 1806, des étoffes à base de coton et les hommes à acheter des habillements du matin en coton. « On s’en sert pour les rideaux des croisés et de lit, on en fait des couvertures, des bas, des bonnets, des mouchoirs, des chemises et des draps. »
            

          

        

        La stabilité politique s’accompagne d’une réapparition du goût du luxe et la clientèle peut d’autant plus sacrifier à la mode que le perfectionnement des techniques permet d’abaisser les prix de vente. Le chlore permet le blanchiment, et les rouleaux de cuivre l’impression des tissus. Les machines produisent davantage et plus rapidement. Le ministre Chaptal remarque, fort justement que la filature du coton par mécanique n’était presque pas pratiquée en France il y a trente ans. « La plupart des cotons employés dans nos fabriques, écrit-il, étaient filés au rouet ou à la main dans les campagnes (…) Depuis cette époque, des établissements immenses se sont formés de toutes parts ; les mécaniques les plus parfaites ont été importées d’Angleterre et perfectionnées par nos artistes : la filature du coton par mécaniques est devenue, en peu d’années, une de nos branches d’industrie les plus importantes69. »

        Dans la filature du coton, en effet, le progrès le plus notable est réalisé par l’adoption de la mule-jenny à plus de 80 broches procurant des fils fins et solides à la fois pour la chaîne et la trame. Le nombre des filatures passe de 37 en 1799 à 272 en 1814 et la production des filés mécaniques quadruple en quelques années. La filature mécanique sous l’Empire est « la première expérience de grande industrie capitaliste »70. L’Ancien Régime technique de l’industrie cotonnière a vécu. Disparaît aussi l’Ancien Régime administratif : « Les rares pétitions pour obtenir le rétablissement des “règlements de manufactures” et des inspecteurs compétents, des statuts corporatifs et des bureaux de marque, se heurtent au libéralisme profond des administrateurs71. » L’entrepreneur n’a plus à craindre les effets de la propriété éminente d’un seigneur. Il a profité aussi de la dévaluation de l’assignat pour acheter sous la Convention thermidorienne ou sous le Directoire des biens nationaux et y implanter ses usines. Enfin, la ruine du grand commerce atlantique incite quelques commerçants à reconvertir leurs entreprises dans l’industrie cotonnière72.

        Encore ne convient-il pas d’exagérer la modernité du secteur cotonnier. À la fin de l’Empire, une dizaine d’établissements seulement, comme Dollfus-Mieg à Mulhouse ou les filatures franco-belges, se servent de la vapeur comme force motrice. Le prix de la machine à vapeur est élevé et certains industriels, tel François Peltier à Paris se ruinent en s’en procurant une. On se sert donc, comme par le passé, de l’énergie hydraulique soumise aux aléas climatiques et à l’exploitation coûteuse : Richard-Lenoir, pour alimenter sa manufacture de l’abbaye d’Aunay, dépense un million de francs pour aménager une chute d’eau. On rencontre encore des fabriques dont les machines sont mues par l’énergie humaine ou animale. Les chevaux, par exemple, en faisant mouvoir les machines provoquent « des secousses, le mouvement n’est jamais régulier, jamais continu et la production s’en ressent en qualité comme en quantité ».

        D’autre part, les filateurs dirigent souvent des entreprises alliant la grande fabrique mécanisée aux ateliers ruraux. Joly, filateur à Saint-Quentin, emploie 400 ouvriers dans sa fabrique et procure de l’ouvrage à 2 500 ouvriers éparpillés dans les campagnes ou dans les villes de Verviers, de Péronne et de Cambrai. Le tissage est pratiqué dans des unités de production peu concentrées au contraire de la filature, pour laquelle le problème du prix de la source d’énergie requiert la concentration.

        Le fabricant Richard est un exemple de commerçant qui se lance dans l’industrie textile grâce à des capitaux accumulés dans le commerce des petites étoffes. Il a acquis aussi d’importantes sommes d’argent en achetant et en revendant des biens nationaux, en jouant sur la dévaluation des assignats et en spéculant sur les marchandises anglaises prohibées. Son associé, le drapier Lenoir Dufresne lui apporte un complément de capital et avec la protection du Premier consul, il crée sa première entreprise dans un couvent parisien désaffecté puis ouvre des ateliers à Alençon, à Séez, à Mortange et à Aunay près de Caen. À l’Aigle, en Basse-Normandie, il détient une grosse fabrique utilisant des dizaines de mule-jennies qui lui permettent une production volumineuse et lui valent d’atteindre un chiffre d’affaires de 700 000 francs. Il file, tisse, teint, imprime des tissus et fabrique même ses propres machines textiles à Sées et à Paris. En 1810, Richard, à la mort de son associé, prend le nom de Richard-Lenoir, et se trouve à la tête d’un empire industriel regroupant 39 établissements et 14 000 ouvriers. Il modifie l’organisation du travail dans des ateliers réunissant plusieurs dizaines d’ouvriers sous la direction de contremaîtres. La crise de 1811 le contraint cependant à s’endetter. La chute de l’Empire qu’il défend avec ses ouvriers, les armes à la main, et la réouverture du marché aux Anglais, le ruinent.

        Pour les toiles peintes, la plus grosse entreprise est sans conteste celle d’Oberkampf. À Jouy-en-Josas, ce Bavarois d’origine a installé en 1760 la première manufacture française de toiles peintes. En 1805, Oberkampf73, profitant de l’extension du marché, emploie plus de 1 300 ouvriers, fabrique 1 725 000 aunes de tissus et fait plus de 1 300 000 francs de bénéfice. Il faut cependant remarquer les insuffisances structurelles de l’entreprise qui ne parvient pas à atteindre la productivité des indienneries belges : plus de 100 pièces par ouvrier contre 92. Avec la prohibition de 1806, l’entreprise d’Oberkampf manque bientôt de toiles et de filés. La guerre qui éclate dans la péninsule Ibérique l’empêche d’acheminer les balles de coton qu’il y a achetées et son entreprise connaît le marasme jusqu’à sa mort en 1815. L’approvisionnement en coton pose d’ailleurs un problème à l’ensemble de la profession. À partir de 1809, faute d’importer aisément le coton américain, on se tourne vers les Balkans et le Moyen-Orient. Richard-Lenoir plante du coton américain dans la campagne napolitaine.

        L’industrie cotonnière connaît des concentrations et des associations. À Wesserling, par exemple, l’entreprise Gros-Devillers-Romans concentre une filature de coton, un établissement de tissage de coton et une fabrique de toiles peintes. Dans l’indiennerie, des entreprises comme celles de Joseph Blech-Fries de Mulhouse et de Périer à Vizille s’associent durablement.

        
          
            L’industrie chimique
          

          
            L’industrie chimique profite de l’essor de l’industrie cotonnière à laquelle elle fournit les produits d’apprêt, de blanchiment et de coloration. La collaboration entre la recherche et les fabriques est étroite. Le ministre Chaptal, par exemple, est tout à la fois un savant, un professeur de chimie et un commanditaire d’entreprises.
          

        

        La découverte la plus importante dans le domaine de la chimie est la soude artificielle dont la production croît avec la guerre d’Espagne qui interdit l’approvisionnement en soude végétale. En 1810, Napoléon comprenant l’intérêt d’utiliser le sel marin l’exempte de taxe pour son utilisation industrielle et prohibe l’importation de la soude étrangère. Une fois encore, l’action du gouvernement en faveur de l’entreprise privée est décisive pour le capitalisme industriel74. Trente-trois fabriques s’établissent à Paris et à Marseille avec des sociétés, comme celle de Chaptal et Berthollet fils ou celle de Jacquemart, disposant d’un capital de plusieurs centaines de milliers de francs. L’entreprise de Chaptal, dans les Bouches-du-Rhône, intègre l’exploitation d’un marais salant, une fabrique de soude et une fabrique d’acide sulfurique dont la capacité de production est de 25 000 quintaux par an. D’autres fabriques sont implantées en Seine-Inférieure et dans l’Ain. La production augmente et les prix baissent : avant 1809, un quintal de soude végétal vendu à 120 francs, l’est à 55 francs en 1810. La soude artificielle passe de 18 francs à 10 francs.

        
        
          
            Les industries de luxe
          

          
            Elles forment le troisième secteur industriel dynamique. Elle le doit à l’Empereur, aux commandes qu’il passe pour satisfaire les besoins de la Cour. Napoléon entend bien que cette dernière soit comme jadis une vitrine du pouvoir. À elle seule, l’écurie lui coûte trois millions en chevaux, en sellerie et en ferronnerie de toutes sortes. Les notables qui doivent tenir leur rang copient le faste impérial. À Paris, les industries de l’ébénisterie, de la joaillerie et de l’orfèvrerie prospèrent. Lyon redevient la capitale de la soie75. L’industrie de la soie profite du métier inventé par Jacquard : le fil de soie se positionne seul à sa place dans le tissage. La machine qui permet à un seul artisan de façonner des étoffes aux dessins les plus compliqués est très mal vue des ouvriers qui craignent pour leur emploi.
          

        

        
          
          
            Les secteurs de conservation
          

          
            
              L’industrie sidérurgique
            

            
              Les techniques de production de l’industrie sidérurgique ne se modifient guère76 alors que l’état de guerre permanente exige une forte augmentation de la production et que la demande en fer est de plus en plus importante pour l’outillage agricole, pour la construction des maisons, des ponts, des bateaux et pour les transports, notamment pour le cerclage des roues. L’utilisation de la houille pour la fabrication de la fonte et du fer bouleverse le paysage industriel anglais, les sidérurgistes français préfèrent encore le charbon de bois. Le cas de Charles de Wendel utilisant, dès 1804, la houille dans ses usines de Moyeuvre et d’Hayange, est une exception. Le bois manque pourtant en raison des dévastations commises par les communautés villageoises sous la Révolution et des coupes multipliées par les verreries, les fabriques de glace, les teintureries et les fours à chaux. Le prix du bois et du charbon de bois augmente donc de manière vertigineuse rendant la fonte rare et chère. Certes, la demande de quelques entreprises métallurgiques et des foyers domestiques conduit les mines d’Anzin, du bassin de Saint-Étienne, de la Bourgogne et de l’Anjou à intensifier leur production. En 1815, 915 000 tonnes de houille sont ainsi extraites. À cette date, la Grande-Bretagne en extrait plus de 17 millions de tonnes ! Les machines à vapeur qui fournissent l’énergie nécessaire à battre le fer sont peu nombreuses en France alors qu’elles commencent à être d’un usage courant en Angleterre dans la sidérurgie, dans les mines ou dans l’industrie textile.
            

          

        

        Malgré les démonstrations des ingénieurs des mines faites pour convaincre de la supériorité de l’affinage à la houille, la plupart des maîtres de forges répugnent par routine à l’employer. Seul le Creusot possède quatre hauts-fourneaux à coke. Héron de Villefosse, ingénieur des mines, explique que les maîtres de forges s’exagèrent les premières dépenses, redoutent la mauvaise volonté des ouvriers et craignent les hasards. Ils attendent pour juger de la rentabilité d’une innovation que le gouvernement en fasse les frais. Selon l’ingénieur Héron de Villefosse, « la plupart des capitalistes préfèrent encore par habitude une paisible médiocrité aux agitations inséparables d’une grande entreprise ». Le Nivernais offre un autre exemple de la résistance aux changements. Le préfet Sabatier a beau avoir l’appui du gouvernement et celui d’une banque parisienne, réunir autour de lui des ingénieurs et des administrateurs intéressés par la chimie des métaux et désireux de modifier « à l’anglaise » le cycle de production, il se heurte au conservatisme des maîtres de forge77.

        Enfin, l’administration militaire qui est un des clients de la sidérurgie78 pousse au maintien de méthodes de fabrication qui ont fait leurs preuves et garantissent la fabrication de produits conformes. Les expériences et la mise au point de nouvelles méthodes de fabrication demandent « du temps, des dépenses et du calme », toutes choses qui ne conviennent pas à une période marquée par des conflits incessants79. Les industries privées travaillant pour l’armement ne reçoivent d’ailleurs qu’une faible part des commandes de l’État, l’essentiel étant fourni par les manufactures d’État de Versailles, de Tulle, de Saint-Étienne, de Liège et de Turin pour les fusils, de Kligenthal pour les baïonnettes, de Douai, d’Indret, de Ruelle, du Creusot et de Saint-Gervais pour les canons de l’armée, de Liège pour les canons de la Marine80. Depuis 1805, les artilleurs français utilisent les canons pris à l’ennemi et les commandes les plus importantes concernent les boulets de fonte. Ils sortent, pour la plupart de la fabrique de Wendel, ce qui lui vaut de gros bénéfices. La production, en effet, entraîne moins de risque de rebut, le rythme de fabrication est régulier et le contrôle technique aisé.

        Le département de la Moselle fournit un exemple des techniques traditionnelles encore appliquées pour fabriquer la fonte et le fer. Les fourneaux de 7 à 8 mètres sont formés de deux pyramides quadrangulaires. Les soufflets utilisés sont en bois et moins puissants et réguliers que les soufflets à pistons déjà en usage dans quelques usines. Quand le minerai de fer est d’excellente qualité, comme celui de Briey, la fonte obtenue est si bonne que les maîtres de forge ne voient pas l’intérêt de changer de méthodes. Quelques sidérurgistes affinent le fer selon la méthode franc-comtoise combinant en un seul feu le travail de l’affinerie et celui de la chaufferie. Le procédé est moins coûteux en combustible et donne de meilleurs résultats. Pourtant là encore, des industriels s’obstinent à garder l’ancien système en l’absence d’une main-d’œuvre qualifiée. Les fondeurs et les marteleurs font notamment défaut. Rares, les ouvriers qualifiés nomadisent d’une usine à l’autre, en quête du meilleur salaire. Pour parer au départ sans préavis de leurs ouvriers, les patrons font appel à des étrangers, notamment des Allemands « fidèles et laborieux ».

        La sidérurgie connaît cependant des améliorations dans la taille et dans la forme des fourneaux, dans les roues hydrauliques ou dans les soufflets à piston. Des gains de productivité sont acquis grâce à une meilleure surveillance et à une meilleure gestion des entreprises. Chez les frères Gaspard, chaque établissement est placé sous les ordres d’un directeur particulier. La comptabilité à partie double est répartie dans plusieurs livres, des journaux mensuels sont rédigés et les tableaux dressés sont standardisés. Des états de prévision à trois ans sont établis, enfin les prix de revient sont minutieusement calculés. Les commis reçoivent des primes au rendement81.

        Une nouvelle génération de sidérurgistes s’attache à améliorer la production par une transformation de l’organisation du travail. Roturiers, anciens fermiers de forge, ces patrons ont profité de l’émigration des propriétaires nobles ou de la vente des propriétés ecclésiastiques pour acquérir ou construire, à bon compte, leurs usines. Ainsi apparaissent les entreprises de Michel, en Haute-Marne, de Caroillon et d’Aubertot dans le Berry. Elles prennent place à côté des anciennes dynasties du fer : Leblanc en Champagne, Rochet en Franche-Comté, Diétrich et de Wendel en Alsace et Lorraine. Face à l’État qui les aide, mais les soupçonne de s’enrichir à ses dépens, les sidérurgistes forment un groupe de pression pour défendre leurs intérêts.

        La main-d’œuvre suit les courbes de la croissance : en 1811, 12 000 salariés permanents et 80 000 saisonniers pour une production de 160 000 tonnes de fonte et 75 000 tonnes de fer. L’un et l’autre retrouvent leur niveau de 1789.

        
          
            L’industrie de la laine
          

          
            Tout comme pour les produits cotonniers, la fabrication des textiles lainiers se pratique dans plusieurs sortes d’entreprises. La première est faite d’une foule de petits ateliers ruraux. Dans la France du Nord (des Deux-Sèvres aux Ardennes), les tisseurs, à la fois artisans et paysans, sont salariés à la pièce par des marchands fabricants urbains. Dans la France du Sud et plus précisément dans les montagnes, des Pyrénées à l’Isère, ils vendent leurs étoffes mais à des prix concertés entre les marchands fabricants82. Les uns et les autres produisent des draps de qualité commune pour une clientèle proche : serges, étamines ou flanelles. Les ateliers ruraux occupent ainsi des dizaines de milliers d’artisans qui font vivre 600 000 à 700 000 individus occupés à des manipulations et à des apprêts divers. La vie est meilleure dans les campagnes quand les métiers sont nombreux à battre. Les ateliers se concentrent parfois dans de petites villes et en deviennent la principale source d’emplois. Une oligarchie patronale domine alors la main-d’œuvre habitant la ville ou la campagne proche. À Elbeuf83 par exemple, Pierre Grandin reçoit des laines fines d’Espagne par l’intermédiaire de négociants orléanais et fabrique des draps fins. Il en produit de seconde qualité en s’approvisionnant alors en matière première auprès des marchands d’Issoudun et de Châteauroux.
          

        

        Enfin, il existe de grosses entreprises comme celle des Ternaux. Guillaume Ternaux, fils d’un marchand manufacturier de drap, a acquis lors de son émigration en Angleterre en 1791, une bonne connaissance des nouvelles techniques. Il établit sa maison à Paris et dispose de 160 commis dans ses bureaux pour l’administration financière de ses manufactures. Ces dernières sont implantées autour de Paris, à Sedan, à Reims-Bazancourt, à Louviers-Elbeuf et à Verviers Liège. Elles approvisionnent un réseau de dépôts et de magasins de détail situés dans les plus grandes villes de l’Empire. À Reims, Ternaux associé à son beau-frère Jobert lance la fabrication des « schalls » de laine de cachemire qui connaît un succès de vente prodigieux. À Bazancourt, près de Reims, Ternaux innove la filature continue de laines peignées. Les machines trouvent la force motrice nécessaire à leur fonctionnement dans une usine hydraulique nouvellement édifiée. Ternaux espère diminuer ainsi de cinq sixième le prix de la main-d’œuvre. En 1807, l’entreprise compte 16 manufactures ou comptoirs commerciaux dans toute l’Europe de l’Ouest, emploie plus de 11 000 ouvriers et exporte pour plusieurs millions de produits fabriqués. En 1810, le chiffre d’affaires dépasse les 24 millions de francs. Une part des bénéfices est investie dans la construction d’une machine à filer la laine. Ternaux l’a inventée et doit concurrencer celle de Cockerill84.

        Le problème récurrent pour les manufactures reste la matière première de qualité que la France, malgré les efforts faits par le gouvernement, ne produit pas ou peu. Les laines fines viennent d’Espagne, mais la guerre interdit bientôt leur importation. Les entrepreneurs se tournent vers la Saxe, mais les conditions géographiques et la faiblesse des moyens de communication freinent l’arrivée du produit. La guerre compromet aussi l’exportation des draps vers la péninsule Ibérique, vers l’Europe du Nord ou vers le Levant. À partir de 1811, avec le début de la grande crise industrielle et commerciale, l’industrie de la laine connaît le marasme. L’espace industriel se rétrécit et se polarise. La France septentrionale est encore marquée par le dynamisme du cardé et du peigné, la prospérité de la France méridionale est en « sursis ». Au total, l’industrie de la laine grâce à l’apport technologique et à l’esprit d’entreprise de quelques manufacturiers s’est redressée mais encore bien faiblement. L’essor de l’industrie de la laine s’opérera dans les 25 ans à venir85.

        
          
          
            Le commerce national et international
          

          
            
              « Dans toutes les rues, la foule est continuelle »
            

            
              Beaucaire, Guibray, près de Falaise, Lyon et Bordeaux liés aux foires de Leipzig et de Francfort sont avec Troyes, Rouen ou Perpignan les principales foires de l’Empire. À Beaucaire, les jours de foire, « dans toutes les rues, la foule est continuelle ; on se presse, on se porte ; chacun court à ses affaires, écrit Stendhal86. Des marchands de savonnettes vous poursuivent de l’offre de parfums de première qualité, qu’ils apportent de Grasse ; des portefaix, vacillant sous des fardeaux énormes qu’ils portent sur la tête, vous crient gare, quand ils sont déjà sur vous ». On y rencontre « les boutiques des marchands de savon, d’épiceries et de drogueries de Marseille ; plus loin, les parfumeurs de Grasse exposent leur pommade et leurs savonnettes ; ceux de Montpellier, leurs parfums et leurs liqueurs ». De nombreuses baraques sont pleines « de figues, de prunes, de raisin sec et d’amandes ». Sur le fleuve flottent « des pinques catalanes, des felouques génoises, des chaloupes de Marseille. Les bateaux de Toulouse, de Bordeaux, de la Bretagne et de plusieurs ports de l’océan arrivent par le canal du Languedoc. Les barques de Lyon, de Grenoble et de Valence viennent par le Rhône ». Le fleuve transporte des produits variés : sel, charbon, fer et bois de construction ou de menuiserie, châtaignes et pois, haricots et blé descendent le fleuve alors que du Midi arrivent le coton, la laine, l’huile, le savon et les épices. La vente des grains, des œufs et des pièces de boucherie est strictement réglementée. La foire de Beaucaire attire une clientèle étrangère, notamment des Espagnols et des Italiens.
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        Dans l’Empire, le circuit forain sert à drainer et à vendre des matières premières, des produits de seconde qualité ou au commerce de demi-gros destiné aux détaillants. Les foires ont une fonction financière car on y apure les comptes d’une année sur l’autre. Leur espace est aussi politique : les rumeurs y naissent et s’y répandent, aussi les foires sont-elles étroitement surveillées par la police87. Les plus nombreuses se situent dans des localités petites ou moyennes. Elles ont lieu 4 fois par an en moyenne. On y vend surtout des produits agricoles comme l’huile, le vin, la cire, le miel et les fromages, ou du bétail. En Bretagne, dans le Poitou, ou dans les Alpes, les foires sont destinées à la vente des chevaux, des bovins, des ovins et des porcins. Ailleurs, l’artisan vend des textiles, de l’horlogerie et de la petite menuiserie. Le paysan achète des semences, de la clouterie et de la quincaillerie, des vêtements et des ustensiles nécessaires à la vie quotidienne.

        Les marchés qui se tiennent une ou plusieurs fois par semaine approvisionnent les villes en produits alimentaires ou en denrées périssables et pratiquent des prix qui servent de référence. Dans les grandes villes, des lieux sont réservés à la vente de certaines marchandises : grains, viandes, légumes et bestiaux. Les halles sont souvent réaménagées et pourvues d’eau pour tenir compte des soucis de l’hygiène88. Dans les régions reculées, l’irrigation commerciale est assurée par le colportage qui peut être le fait de « porte-balles » allant à pied de fermes en fermes pour vendre des images, des brochures et des jeux, et aussi de la coutellerie, de la mercerie, ou de la quincaillerie. D’autres colporteurs sont au contraire des négociants de solides richesses roulant en charrettes et ayant boutique. La vitesse pour transporter les marchandises s’accroît et les prix baissent : en 1800, le prix d’une charge de 100 kilos de Marseille à Paris était de 26 francs, elle n’est plus que 13 francs en 1820. Les effets de l’économie de guerre et la crainte des réquisitions freinent les flux des produits. D’autre part, les trafics souffrent de voies de communication encore insuffisantes malgré la politique d’aménagement impérial. Des régions notamment dans l’Ouest ne sont pas encore désenclavées et l’unification du marché français reste donc encore limitée.

        
          
            Le commerce international et la balance commerciale
          

          
            Les échanges avec l’Europe continentale ne compensent pas les pertes subies par la façade atlantique. Le commerce extérieur fluctue de près de 623 millions de francs en 1800 à 996 millions en 1806 et à près de 727 millions de en 1812. On est loin des 1 108 millions atteints à la veille de la Révolution. Les importations portaient avant 1789 sur des matières premières textiles et sur des produits manufacturés ou semi-finis, notamment les textiles anglais, sur des produits de luxe italiens et orientaux et sur les fers et les fontes semi-ouvrés. Les achats à l’extérieur concernent encore sous l’Empire les fibres textiles ou les métaux. Mais leur augmentation n’est que de 5 % entre 1798-180089.
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        Avant 1789, les exportations concernaient le vin, les eaux-de-vie et les produits coloniaux redistribués en Europe. Les produits industriels ne dépassaient pas les deux cinquièmes du total. Sous l’Empire, les produits vendus portent désormais davantage sur les produits manufacturés qui passent d’une valeur de plus de 275 millions par an en 1798 à près de 375 millions de francs en 1812, soit un croît de 37 %. La balance commerciale, déficitaire durant la période de 1798-1800, de près de 37 millions de francs en moyenne, devient bénéficiaire de plus de 45 millions en 1810-1812.

        La France importe principalement d’Allemagne, d’Italie, de Hollande, d’Espagne de l’Empire ottoman et, en 1810-1812, de l’Angleterre. Les pays acheteurs qui, en 1789, étaient les pays du nord de l’Europe et les Provinces-Unies sont désormais l’Allemagne, l’Italie, les États-Unis, l’Espagne, la Hollande et la Suisse90. Le blocus qui devait asphyxier l’Angleterre et procurer de nouveaux débouchés aux industriels français vers l’Europe moyenne, freine en fait les arrivées de matières premières et permet aux départements annexés de concurrencer les autres départements de l’espace national. L’Angleterre met à profit le repli continental de la France pour renforcer sa présence sur les marchés américains et méditerranéens. « Les échanges extérieurs, conclut l’historienne D. Margairaz, ont perdu le rôle moteur qu’ils eurent au Siècle des Lumières91. » Les historiens reconnaissent cependant à Napoléon le mérite de créer des conditions favorables aux entreprises économiques. Le blocus n’a pas que des effets négatifs : le protectionnisme et l’expansion de l’Empire permettent un temps de diminuer les risques financiers et d’étendre la clientèle. Les coûts de la production ont baissé grâce aux salaires consentis à une main-d’œuvre soumise à une surveillance et à une discipline sévères. Les progrès réalisés ne dépendent pas que de l’action de l’Empereur ou des chefs d’entreprise. La montée des prix agricoles produit une augmentation du pouvoir d’achat des paysans92. Les petits propriétaires ou les exploitants vendeurs d’un surplus et les ouvriers agricoles aux salaires réels plus élevés qu’en ville fournissent une clientèle à l’industrie, du moins quand ils font taire leur désir d’accéder à la petite propriété. Mais que de conservatisme parfois chez les propriétaires aussi bien fonciers que manufacturiers ! Leur esprit semble davantage fait pour conserver que pour transgresser la tradition. Seule une poignée d’entrepreneurs font flèche de tout bois pour augmenter au moindre coût leur production. Ils recherchent de nouveaux marchés en Amérique, investissent l’Europe des plaines du Nord et tentent des incursions dans les Balkans ou en Orient. Ils recherchent la compagnie des inventeurs, créent eux-mêmes des machines nouvelles, achètent à crédit hypothécaire les bâtiments vendus comme biens nationaux, y installent leurs usines et y modifient toute l’organisation de la production. Mais les héritiers que les nouveautés rendent frileux sont plus nombreux parmi les notables que les hommes nouveaux.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 11
      

      
        Notabilités et noblesse d’empire
      

      
        La dictature napoléonienne s’appuie sur l’armée et sur les notables. Choisis en fonction de leur fortune foncière et de leur notoriété, les notables forment, on l’a vu1, une « aristocratie électorale », un corps intermédiaire entre le peuple et le chef de l’État chargé d’assister docilement ce dernier dans la gestion des affaires publiques, soit aux niveaux national ou local. Application du principe qu’en France il n’existe plus de « partis », les notables appartiennent aussi bien à l’ancienne noblesse qu’à la bourgeoisie. Napoléon tente de réaliser une fusion plus complète encore entre les membres des anciens ordres ou états en créant une noblesse d’Empire. Y parvient-il ? Quelle est la réponse des Français. ? Les élites se transforment-elles ou se reproduisent-elles en transportant avec elles les mêmes valeurs que jadis ?

        
          
          
            Être un notable
          

          
            
              Un corps d’intermédiaires « vertueux » et dociles
            

            
              Les listes des notables qui rassemblent près de 100 000 individus sont formées, dans chaque département, des hommes « les plus distingués et par leur fortune et par leurs vertus publiques ». Être un notable ne dépend donc pas seulement de la richesse foncière acquise mais aussi de l’aptitude à se rendre « utile à l’État par ses capacités et son dévouement » et à posséder « tous les signes extérieurs de la notoriété » qui vous font reconnaître par l’environnement social « comme un guide naturel2 ». Les vertus civiques permettent non seulement de faire partie des notables, elles autorisent aussi, si elles touchent à la perfection, à y tenir le premier rang. La notoriété et le talent en effet égalent et supplantent parfois la fortune. Le commerçant qui ne possède que peu de biens fonciers mais dont la réputation est de longtemps établie est préféré comme notable au négociant qui accumule les propriétés mais auquel l’opinion publique ne délivre pas un satisfecit moral.
            

          

          
            
              Une opinion modérée, une considération méritée
            

            
              Quand, le 20 octobre 1813, le préfet de Marseille propose au ministre de l’Intérieur une liste de notables susceptibles de composer la députation qui doit rencontrer l’Empereur, il a soin de vanter d’abord leurs qualités de citoyen, leur moralité d’homme privé et la considération dont ils jouissent dans l’opinion publique. Leur fortune n’est indiquée qu’en second. M. de Montgrand, héritier d’un maréchal de camp, à 38 ans, est marié et père de famille. Propriétaire, il est « d’un caractère doux et honnête, il a de l’esprit, des connaissances ; il a émigré très jeune mais n’a point servi (les princes) et est rentré de bonne heure. Il a toujours eu des opinions modérées qu’il a peu manifestées, excepté depuis le gouvernement impérial pour lequel il s’est prononcé ; il jouit d’une considération méritée par son éducation, son existence et la sagesse de sa conduite. Il l’a justifié par la manière dont il exerce les fonctions de maire. Il y a apporté de la franchise, de la prudence, de la fermeté, du zèle et du dévouement. Il a 12 à 15 000 francs de revenus, reste de l’héritage de ses pères ». M. Bernadac, autre notable marseillais, est « un négociant estimé ». Il jouit « d’un bon crédit à cause de sa bonne conduite et de sa prudence. Il a des opinions raisonnables et il paraît n’avoir d’autre ambition que celle de gagner dans son commerce3 ».
            

          

        

        À La Rochelle, le préfet désigne lui aussi les meilleurs notables en prenant comme critères davantage leurs vertus civiques et morales que leurs revenus. Monsieur Garreau, par exemple, « est un homme de bien, plein de zèle, pour ses fonctions de maire qu’il remplit d’une manière très satisfaisante et de dévouement pour le service de Sa Majesté. Il jouit à juste titre de l’estime et de la confiance de ses administrés et de ses chefs (…) Son père était commerçant, il a exercé lui-même le commerce dès sa jeunesse et sa maison a été une des plus recommandables de la ville. (…) Pendant le cours de la Révolution, Mr Garreau a été soumis aux lois et il ne s’est fait remarquer dans aucun parti. Il n’a point exercé alors de fonctions publiques et n’a éprouvé aucune persécution (…) Sa fortune sans être considérable est aisée. Il jouit d’environ 4 ou 5 000 francs de revenu ».

        Autre notable rochelais, M. Marcou Callot annonce par son apparence les vertus qu’il possède : « Il a, écrit le préfet, une physionomie spirituelle qui inspire la confiance. Son maintien est décent et ses manières sont aisées sans être trop simples. » Négociant depuis plus de trente ans, « la confiance publique l’a constamment environné et il s’en est toujours montré digne ». Pendant la Révolution, M. Callot « n’a point cherché à sortir de sa classe. Sa tête est restée calme et ses opinions ont été sages. Il a constamment été l’ami de l’Ordre et de la Paix et sa modération l’a défendu contre la violence du système de gouvernement qui régnait alors ». À 60 ans, il vient d’épouser, en secondes noces, « une jeune fille riche et bien élevée ». Sa fortune « passe deux cent mille francs4 ».

        Pour figurer parmi les notables, la réputation acquise par soi-même, par ses proches parents et par ses ancêtres semble donc importer tout autant que les sacs d’or que l’on détient ou les hectares de terres dont on est propriétaire. Appartenir à un réseau d’hommes influents qui ont des amis ou des clients vaut aussi une bonne note pour figurer sur la liste des notables. Force cependant est de constater que la liste des notabilités recoupe le plus souvent la liste des plus imposés et des plus riches propriétaires fonciers. Parmi ceux-ci, les anciens nobles occupent une place importante. La grande propriété aristocratique n’a pas trop souffert de la Révolution et, dans quelques départements, elle s’est même accrue par l’achat de biens nationaux.

        
          
          
            Le destin des nobles d’Ancien Régime
          

          
            
              « Il me fallut séduire un vieux coquin de jacobin »
            

            
              Si, au total, les nobles d’Ancien Régime perdent dans la tourmente révolutionnaire un cinquième de leurs biens et un tiers de leurs revenus, ils sont, dans presque tous les départements, en tête des douze contribuables les plus imposés. Certains ont traversé la Révolution sans trop d’inquiétude. Des aristocrates émigrés ont fait, avant de partir, semblant de divorcer, laissant leurs biens à des épouses épargnées par les tribunaux révolutionnaires. D’autres ont procédé à des ventes fictives avec des hommes de confiance et ont pu ainsi rentrer dans leurs biens. Enfin quelques-uns, rayés de la liste des émigrés, récupèrent, non sans mal parfois, leur patrimoine mis ou non en vente5.
            

          

        

        Le comte Alexandre de Puymaigre, émigré à douze ans et devenu officier dans l’armée de Condé, rentre en France. Il est amnistié et sert l’État dans l’administration des Droits réunis. Il doit se battre bec et ongles pour récupérer une partie de ses biens confisqués et vendus. « De retour à Metz, écrit-il, j’osai attaquer quelques ventes de mes biens, qui avaient été faites en dépit de toutes les formes et au préjudice même de la nation. Des dénonciateurs s’élevèrent avec violence contre moi, on m’accusa de troubler les acquéreurs dans leurs possessions ; mais je me montrais, du reste, très admirateur de Napoléon. J’obtins justice. Je dois dire toutefois qu’il me fallut séduire un vieux coquin de jacobin, chef de bureau de la préfecture6. »

        Le duc de Choiseul-Praslin, ancien maréchal de camp sous les Bourbons, traverse la Révolution sans trop de dommage. Il soutient le coup d’État du 18 brumaire. Un siège de sénateur le récompense. En 1806, à 50 ans, il est tête de liste des plus imposés de Seine-et Marne avec 30 575 francs de contributions et de la Sarthe avec 27 207 francs. Il est imposé à plus de 6 500 francs en Côte-d’Or et au total, il verse 64 272 francs de contributions pour des biens fonciers, tous détenus avant 1789. Il prend ainsi rang parmi les plus gros détenteurs de fermes et de métairies de l’Empire.

        Dans l’Orne, la grande propriété aristocratique maintient une prépondérance écrasante : les douze plus imposés sont tous des ci-devant. Il en est de même dans l’Isère ou en Seine-et-Marne. Dans ce dernier département, outre Choiseul-Praslin, la liste comporte, plusieurs autres ci-devant : Grabowiki, « seigneur polonais », le ci-devant marquis de Champcenet, le ci-devant marquis de La Fayette et le ci-devant comte de Cossé, tous versant plus de 11 000 francs de contributions foncières. Pour la plupart, ils se sont bien intégrés dans le nouveau régime7.

        
        
          
            Les anciens Chouans
          

          
            Dans la Sarthe, jadis insurgée contre la République, les grandes propriétés foncières sont aux mains de nobles qui ont chouanné ou sont d’anciens émigrés. Le marquis Henri-Evrard de Dreux-Brézé, célèbre pour s’être attiré le 23 juin 1789, en tant que grand-maître des cérémonies à Versailles, la réplique de Mirabeau sur « le peuple assemblée (qui) ne peut recevoir d’ordre », dirige sous l’Empire une vaste exploitation agricole qui lui rapporte 30 000 francs de revenus annuels8.
          

        

        Augustin Barin de La Galisonnière est le type même de l’aristocrate qui lie son destin à celui de Napoléon. Maréchal de camp et président de la noblesse d’Anjou en 1788, le marquis a siégé aux États généraux, se révélant comme un opposant farouche à la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, à la Constitution civile du Clergé et à la vente des biens nationaux, ce qui ne l’a d’ailleurs pas empêché d’en acheter plus d’une centaine d’hectares dans la Sarthe. Émigré en 1790, il a combattu avec l’armée des princes. Amnistié en 1801, il recouvre ses propriétés d’un revenu annuel de 25 000 francs. Élu au Corps législatif, il est un courtisan si assidu que l’impératrice Joséphine le surnomme : « l’Inévitable ».

        Paul Marie Céleste, ancien page du roi, s’est lui aussi engagé dans l’armée des princes. Revenu en France et amnistié, il met huit ans à accepter un siège de maire et de conseiller général de l’arrondissement de Segré. Le préfet le présente « comme un homme de mœurs très douces, froid et réservé, ne manquant pas d’esprit, résidant presque toujours à la campagne et généralement bien vu ». Le ci-devant marquis est-il, comme l’écrit le préfet, un noble libéral ? On peut en douter.

        Le doute n’est plus permis, par contre, quant aux convictions royalistes du comte Charles Marie Auguste Joseph de Beaumont d’Autichamp. Garde constitutionnel de Louis XVI, le ci-devant comte a défendu les Tuileries au 10 août 1792, puis a rejoint son cousin Bonchamp en Vendée, fait le siège de Nantes et combattu à Cholet. Il a participé à la Virée de Galerne de l’armée catholique et royale en marche vers Granville. Blessé au Mans, le ci-devant s’est dissimulé au sein d’une unité républicaine, l’a désertée pour se battre au côté de Stofflet. Il n’a accepté de se soumettre qu’en 1800. Dès lors, domicilié dans son château à Écouflant, non loin d’Angers, il semble mener une vie tranquille, partageant son temps entre ses propriétés de la Sarthe, du Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres. « Notable attaché au gouvernement », « rentré de bonne foi dans le sein de la mère patrie », disent de lui les sous-préfets qui le fréquentent, le ci-devant accepte d’être maire et de siéger au collège électoral du Maine-et-Loire. Le comte trompe son monde, il reste un agent actif de la contre-révolution. En 1814, il est fait par Louis XVIII lieutenant général avec autorité militaire en Mayenne et dans le Maine-et-Loire.

        
          
            Vivant sur leurs terres
          

          
            Beaucoup de ces ci-devant qui semblent n’avoir rien appris, ni rien oublié, ont en fait changé leurs habitudes. Ils vivent davantage sur leurs propriétés qu’en ville. S’ils ne les exploitent pas directement, ils surveillent beaucoup plus qu’autrefois leurs terres, leurs fermiers et leurs métayers. La Fayette veille sur son troupeau de mérinos et de porcs. À Liancourt, le marquis de La Rochefoucauld, comme son pair Rohant-Chabot en Loire-Inférieure, s’intéresse à l’agronomie tout en consacrant une partie de son temps à sa filature de coton et à sa fabrique de cardes installée dans son parc.
          

        

        André Alain de Fayolle, ex-page de la Grande Écurie du roi en 1779, puis capitaine de cavalerie, vit désormais dans son château de Tocane, en Dordogne. Membre correspondant de la Société d’agriculture de Paris, maire de sa commune et conseiller général en 1805, il surveille avec un soin jaloux la culture de ses terres9. Une telle pratique sociale ne cesse de s’accentuer et Stendhal pourra bientôt décrire cette noblesse « qui vit à la campagne, ne mange que les deux tiers de son revenu et améliore ses terres10 ».

        
          
          
            Diversité et unité des notables
          

          
            
              Bourgeois et rentes foncières
            

            
              En même temps que se conserve et s’agrandit parfois la propriété aristocratique, la grande propriété bourgeoise ne cesse de se développer. Déjà sous l’Ancien Régime, nombre de bourgeois, ayant fait fortune dans la marchandise, achetaient des biens fonciers et se retiraient à la campagne. Ils y surveillaient les locataires de leurs terres et prétendaient ainsi vivre « noblement », la propriété foncière comptant déjà plus que les sacs d’or pour classer un individu. Avec la Révolution, la bourgeoisie rurale a consolidé ses positions en achetant massivement des biens nationaux et en dirigeant parfois les communes où elle réside. Sous l’Empire, c’est parmi elle que figurent la majorité des notables. Dans le département du Var11, par exemple, 242 des 550 plus forts contribuables sont qualifiés de propriétaires ou de bourgeois. Parmi eux, les rentiers du sol dominent par leur nombre et par leur fortune.
            

          

        

        La Haute-Saône est un département où là aussi la rente foncière donne sa coloration à la notabilité. Pierre François Bressand fournit un exemple de ces bourgeois retirés sur leur domaine. Né à Raze, il est le fils d’un gradué en droit qui abandonna tout pour s’occuper de ses biens fonciers. Pierre François, lui aussi gradué en droit, se fait recevoir comme avocat mais imite son père. Il fait preuve des mêmes préoccupations agronomiques que les grands propriétaires nobles rentrés d’émigration. Sa fortune grandit au cours des années. Il verse 1 387 francs de contributions en 1805, 2 091 en 1819 et appartient ainsi aux plus riches propriétaires fonciers du département12.

        
          
            Bourgeois : les affaires, la fonction publique et les professions juridiques
          

          
            Dans l’Isère, au contraire, les notables sont surtout composés d’une bourgeoisie d’affaires. À côté de nobles, rentiers du sol, on rencontre des négociants spécialisés dans l’industrie textile, dans l’industrie sidérurgique et dans la Banque, comme Augustin Périer à la fois fabricant d’indiennes à Vizille et banquier à Grenoble.
          

        

        Dans le département voisin du Mont-Blanc13, les notables les plus représentés, après les propriétaires d’exploitations agricoles, appartiennent aux catégories des hommes de loi et des membres de la fonction publique. Le premier groupe est composé d’avocats, d’avoués et de notaires, de greffiers et d’huissiers ; le second, des membres de la magistrature, de l’administration préfectorale, des Finances et des Domaines. Enfin, une minorité est formée de militaires14.

        Dans le département de la Seine prédominent les propriétaires d’immeubles urbains. En tête des contribuables les plus imposés à l’impôt foncier se trouvent un fournisseur aux armées qui a acquis des biens nationaux, des banquiers, des commerçants, des fonctionnaires des notaires15 et quelques médecins.

        Divers par leurs professions, les notables le sont aussi par l’importance de leurs revenus. Dans le Bas-Rhin, ceux-ci s’étagent de 1 000 à 25 000 francs. Dans l’Isère, la bourgeoisie d’affaires aligne des revenus de 20 000 à 30 000 francs. Dans l’Orne, les revenus fonciers d’un conseiller à la Cour de cassation ne sont que de 1 200 francs alors qu’ils atteignent 100 000 francs pour un manufacturier, président du canton et 150 000 francs pour un propriétaire16.

        Les notables présentent enfin une grande diversité de parcours politique. Dans le Jura, par exemple, un homme de loi comme Pierre Bouvenot qui a été girondin en 1793 et passe pour un républicain modéré sous l’Empire côtoie Claude Bouvier, ancien avocat au Parlement, qui s’est offert en 1791 comme otage à la place de Louis XVI et que l’on présente désormais comme un monarchiste rallié. Non loin d’eux sur la liste des notables jurassiens, Jean-François Germain fait figure de « républicain rigide » au milieu d’une cohorte de « talons rouges » ralliés au régime. L’amalgame répond au vœu exprimé très tôt par le Premier consul de réconcilier « les partis », d’unir les élites jadis antagonistes pour en faire, par le canal de l’administration, une force sociale au service de l’État.

        Désormais la place qu’on tient dans la société ne dépend plus de la naissance aristocratique et des privilèges qu’elle accordait mais des biens fonciers que l’on possède, signes de notoriété, parfois de talent et toujours de richesses que l’on appartienne à la bourgeoisie ou à la ci-devant noblesse.

        
          
          
            Les officiers supérieurs, des notables
          

          
            1 570 militaires détenteurs d’une fortune immobilière appréciable et jouissant d’une bonne réputation figurent dans les collèges électoraux départementaux ou d’arrondissement. À première vue, ils sont une minorité négligeable puisqu’ils ne représentent que 2,25 % des grands notables de l’Empire. Cependant, le rôle qu’ils jouent parmi les notables ne dépend pas uniquement de leur nombre. Inscrits sur la liste des notabilités de presque tous les départements, ils sont l’image vivante de l’épopée napoléonienne et de la gloire de ses armes. Les autres notables le reconnaissent eux-mêmes : un gouvernement qui doit tout à la gloire militaire ne peut se dispenser de montrer des égards, de la préférence, même à tous ceux qui en furent les brillants fondateurs. Il est tout aussi indispensable, souligne par exemple le notable marseillais, Ricard d’Allauch, de leur réserver une place brillante dans la société que d’honorer et de soutenir les administrateurs et les agents qui reçoivent les premières impulsions du gouvernement17.
          

        

        Minoritaires parmi les notables, les militaires sont au cœur de réseaux exerçant un ascendant sur l’opinion publique. Ils font figure de modèles pour les jeunes et riches pékins qui rêvent d’avoir un destin glorieux. Dans les familles patriciennes qui ont donné à l’ancienne monarchie des dizaines de guerriers, l’attrait des armes ressenti par un jeune ci-devant est souvent renforcé par la présence d’un général ayant terres et château dans le département. Dans la Vienne, l’engagement de Felix Augier de Moussac, dont le père est à la tête d’une fortune de 310 000 francs, doit sans doute beaucoup au général Rivaud. Le militaire qui habite dans le département fait du jeune homme son aide de camp. Enfin, notables même en nombre infime dans les départements, les généraux et les officiers supérieurs sont, pour Napoléon, les vecteurs de l’honneur, vertu militaire qui doit imprégner la société des notables, hâter leur fusion pour le plus grand bien de l’État.18

        Les officiers ambitionnent même d’être reconnus comme les plus éminents personnages du département. Les messes célébrées en l’honneur d’une victoire ou d’un anniversaire de la famille consulaire ou impériale sont précédées du défilé des autorités se rendant à l’église cathédrale. À chaque fois, le général commandant la division militaire exige d’avoir le pas sur les autorités civiles. Avant comme après le décret du 24 messidor an XII (13 juillet 1804), sur les Honneurs et préséances accordant une place de choix aux officiers supérieurs dans les cortèges comme dans les églises, les généraux multiplient les exigences. À Périgueux, six mois avant le couronnement impérial, le général de division Gobert exige d’être assis dans la cathédrale sur une estrade et de recevoir le premier l’encens de la main de l’officiant. Il se dit successeur des gouverneurs du roi et tient à le faire savoir à tous les notables19.

        Quand les premières listes de notabilités sont établies, les militaires font des pieds et des mains pour y figurer. Un exemple en est donné par le général Choderlos de Laclos, l’auteur des Liaisons dangereuses. Pour parvenir à ses fins, le général indique à sa femme les personnalités à contacter et lui-même renoue avec ses vieux amis jacobins devenus des bonapartistes zélés20. Il est vrai que Choderlos de Laclos espère, la retraite venue, une place d’ambassadeur pour laquelle l’inscription sur la liste des notables est indispensable. Le général Soult témoigne du contentement éprouvé par les officiers à paraître parmi les notables. Autrefois, disent-ils, nous ne jouissions d’aucune considération, « si ce n’est à l’étranger à l’effet de nos victoires ; à présent le militaire est tout21 ».

        Si le mérite acquis sur les champs de bataille par les maréchaux et les généraux est un critère pour l’inscription sur les listes, les fortunes foncières dont ils disposent en est un autre. L’argent qui remplit leurs bourses provient de sources diverses. Leur solde est importante : celle d’un général en activité est de 40 000 francs et peut atteindre les 100 000 francs. 40 000 francs représentent deux fois le traitement d’un sénateur, conseiller d’État et trois fois celui d’un archevêque. La solde d’un colonel ou d’un chef de bataillon tourne autour des 5 à 7 000 francs : c’est plus que ne perçoivent un secrétaire perpétuel de l’Institut, un ingénieur des Ponts et Chaussées ou un sous-préfet. Il est vrai que la solde est souvent vite dépensée en équipement, en montures et en frais de représentation. Mais à la solde s’ajoutent des avantages : bourses aux fils pour entrer à Saint-Cyr, places réservées aux filles dans l’École de la Légion d’Honneur, assistance en justice, pensions de retraite et emplois réservés dans les Haras ou dans les Douanes. Les généraux et les officiers supérieurs reçoivent des récompenses en argent au soir des batailles et des dotations liées à un titre de la noblesse d’Empire.

        En 1813, le général Jean-Pierre Travot, un des juges qui condamnèrent à mort le duc d’Enghien, commande la 13e division militaire. Sa fortune s’élève à près de 400 000 francs. Il possède 15 métairies dans le Maine-et-Loire et en Vendée et détient des actions de la Banque agricole de France, du Gaz et des Mines d’Anzin22.

        Étienne Heudelet23 est général de division à 35 ans. Son mariage en 1800 avec Marie-Thérèse Villequez qui appartient à une vieille famille bourgeoise de Franche-Comté lui apporte suffisamment d’argent pour s’installer dans le château des Montmorency-Luxembourg. En 1807, il est comte d’Empire et reçoit une dotation de 30 000 francs en Westphalie, composée d’une ferme immense où sont élevés des chevaux, des bêtes à cornes et des cochons. Il dispose d’un revenu annuel de 22 000 francs, achète un second château et figure sur la liste des plus imposés du département de la Côte-d’Or.

        La fortune du général apparaît pourtant modeste en comparaison de celle du maréchal Berthier : en 1806, il reçoit en dotation la principauté de Neufchâtel. En 1807, 54 534 francs de rentes lui sont donnés sur le duché de Varsovie et il est inscrit pour 29 411 francs sur le Grand Livre. En 1808, le maréchal obtient 180 000 francs de rente sur la Westphalie et 140 000 francs sur le Hanovre. En 1809, il a 850 000 francs de rentes réparties dans les départements de la Roër et de la Sarre, à Milan, sur l’octroi du Rhin et sur le château de Chambord et de ses dépendances. En trois ans, le maréchal accumule plus d’un million de rentes24.

        
          
          
            La famille, au cœur de la société des notables
          

          
            
              Le lieu de toutes les transmissions
            

            
              Qu’ils soient ci-devant ou bourgeois, la famille pour un notable est au cœur de la société. Elle est le lieu de transmission des affaires, du savoir et du patrimoine culturel. Point n’est besoin du Code civil, pour savoir le respect que l’on doit aux volontés de son père et le dévouement aux siens. Le banquier Jean Frédéric de Turckheim rédigeant la biographie de son père écrit : « Plein de déférence pour les volontés d’un père vénéré (mon père) suivit la carrière du commerce et de la banque, en faisant de constants efforts pour unir de hautes vues d’utilité publique, aux soins que réclamait la conservation de la fortune patrimoniale. » Son père s’est incliné devant les décisions de son géniteur, alors même qu’il envisageait de faire une autre carrière. Jean Frédéric renonce lui aussi à ses études d’économie politique et de sciences agricoles pour seconder son père. Le fils d’un notable obéit au chef de famille et applique une stratégie de reproduction dont son père seul décide. L’amour familial commande et devant lui les volontés individuelles plient.
            

          

        

        Le père, une fois mort, rejoint le panthéon familial et il se trouve toujours un fils pour écrire son histoire et pour transformer le patriarche en une sorte d’icône proposée à la dévotion des générations futures. Dans les portraits hagiographiques ainsi dressés transparaissent toutes les valeurs de l’ordre bourgeois. Le notable, homme d’honneur et de devoir, est un homme tourné vers le bien commun et l’utilité sociale. Il n’hésite pas à accepter le mandat de maire pour diriger avec sagesse, fermeté et modération sa ville. Il l’agrandit et l’assainit, crée des institutions d’assistance publique, des écoles et des asiles. Sa renommée rejaillit sur toute sa famille et ses vertus sont offertes aux siens comme modèles25.
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            Les stratégies matrimoniales de la bourgeoisie
          

          
            Pour conserver intact le patrimoine, le père doit non seulement choisir entre ses fils celui qui sera le mieux à même de lui succéder à la tête de l’affaire principale mais échafauder aussi une stratégie matrimoniale qui permettra à la famille de renforcer son capital financier. Le mariage peut être un mariage d’amour26. Le plus souvent, il est un contrat de commerce. Il arrive, par la suite, que l’amour y trouve sa place.
          

        

        Faut-il mieux, quand on est un industriel, un négociant ou un banquier rechercher des alliances avec des familles du même milieu ou rester entre soi, Certaines familles qui refusent la mixité noble/roturier poussent l’homogamie jusqu’à l’endogamie la plus complète : ses membres choisissent leur conjoint dans une douzaine de familles tout au plus.

        En Alsace, les unions se font presque exclusivement au sein du patronat industriel, autour d’un noyau représenté par l’ancien patriciat mulhousien et composé d’une dizaine de familles. Celles-ci ne limitent pas les naissances, bien au contraire, les chefs de famille désirent une nombreuse progéniture qui leur permet, par la suite, de recruter facilement des collaborateurs fidèles et des chefs d’entreprise motivés. Les enfants que l’on compte parfois par dizaines sont mariés à des proches. Dans l’entreprise d’indienneries Koechlin, Dollfus et Cie établie d’abord à Mulhouse, Jean Koechlin, fils du fondateur Samuel, est le gendre de Jean Dollfus, lui-même frère de Jean-Henri Dollfus, le cofondateur de l’entreprise. André Koechlin, gendre de Daniel Dollfus-Mieg, lui-même gendre de Mathieu Mieg, tisseur et filateur de laine à Mulhouse, a commencé par diriger Dollfus-Mieg et Cie, avant de créer, grâce à la dot de sa femme, la société de construction mécanique André Koechlin et Cie. Il hérite d’une partie de la fortune de Samuel Koechlin, de celle Jean Dollfus et de celle de Mathieu Mieg.

        Le cousinage favorise les coopérations entre industriels et permet d’acquérir des situations de monopole. Les Dornier et les Rochet en se mariant entre eux parviennent, avec leurs frères et cousins, à dominer les forges de la région de Montbéliard et les houillères de Champagny27.

        Éduqués dans la religion protestante, beaucoup sont ouverts aux Lumières du siècle et renforcent encore leurs liens en appartenant à la franc-maçonnerie. Le 6 janvier 1809, dix-sept jeunes Mulhousiens dont Nicolas et Jacques Koechlin, futurs députés libéraux, forment avec Pierre Schlumberger et son fils Nicolas la loge de la Parfaite Harmonie qui a une centaine d’adhérents sous l’Empire28.

        Des mécanismes de fermeture sociale existent aussi dans la haute société grenobloise29. Les bourgeois de la ville n’ont pas imité Claude Périer qui, sous l’Ancien Régime, a entamé un processus d’anoblissement. « Sûres d’elles-mêmes en attendant d’être dominatrices, les nouvelles dynasties bourgeoises tournent le dos aux méthodes d’ascension sociale en vigueur sous l’Ancien Régime. Désormais, elles affirment leur identité nouvelle en se détournant des milieux nobiliaires30. »

        
          
            L’endogamie poussée à l’extrême : l’exemple des Oberkampf
          

          
            L’exemple des Oberkampf est celui d’une famille où les mariages entre parents s’enchevêtrent tellement que le neveu peut devenir le beau-frère de son oncle. La famille reste cependant relativement ouverte à des unions réalisées avec d’autres familles, à condition que celles-ci soient des relations d’affaires31.
          

        

        Oberkampf s’est marié deux fois. La première Mme Oberkampf est la fille de Petineau, riche marchand de vin de Paris. La seconde épouse, une Massieu, allie Oberkampf à la Banque. Sous l’Empire, l’industriel est à la tête d’une famille composée d’un fils, de deux filles, de quatre frères, de cinq neveux, et de deux beaux-frères. Il associe progressivement ses parents à ses affaires en réunissant les capitaux dans une société d’intéressement. Il manifeste ainsi le désir de garder dans la famille élargie les biens acquis. Il prend soin d’ailleurs à ce que les plus anciens dans la société laissent des places aux plus jeunes, quitte à réduire les intérêts qu’ils touchent et qui sont longtemps fort importants. Oberkampf s’inquiète non seulement de la formation commerciale des membres de sa famille, mais il établit aussi une stratégie matrimoniale susceptible de renforcer les liens entre les différentes branches de sa famille et d’apporter des capitaux à l’ensemble du groupe.

        Grâce à ses neveux, les Widner, Oberkampf renforce ses liens avec les parents ou les alliés de sa première femme. Jean-Philippe est ainsi marié avec Suzanne Boeking, petite-fille des Doucet, liés au commerce des vins des Petineau. Victor épouse une Cluzel, belle-sœur de Petineau le Jeune. Jean-Christophe prend pour femme Virginie qui, par son père, est une Petineau et par sa mère une Cluzel. Jean-Frédéric convole avec Anne Minot, apparentée aux Petineau. Les mariages opérés sur la souche Petineau se concluent à un niveau de fortune homogène de 50 000 francs pour les époux et d’un peu moins pour les épouses. Une seule union échappe à cette règle, celle qui lie Jean-Christophe à Virginie. Celle-ci, héritière de la deuxième génération, apporte 100 000 francs, soit le double de son mari. Ainsi s’applique le principe d’accumulation des intérêts progressifs voulu par Oberkampf. L’industriel choisit son beau-frère, Jacques François Petineau, pour être son bras droit dans ses affaires.

        Oberkampf utilise la souche des Massieu pour établir les mariages de ses enfants ou de son neveu préféré Samuel. Ce dernier en épousant Suzanne Massieu, sœur de la deuxième femme d’Oberkampf, devient le beau-frère de son oncle. Sous l’Empire, le dernier fils d’Oberkampf est marié à Lortette de Dammeville. Mais le coup de maître de la stratégie matrimoniale d’Oberkampf est, en 1812, le mariage de sa fille Émilie avec Louis Jules Mallet, fils cadet du baron de Chalmassy, régent de la Banque de France. La mort interdit à Oberkampf d’assister en 1818 au mariage de sa fille Laure avec Jacques Adolphe Mallet, dit James, membre du conseil de régulation de la Banque de France.

        Mais si l’endogamie a le mérite de préserver le patrimoine et de disposer de collaborateurs sur lesquels les entrepreneurs peuvent compter, elle limite l’insertion dans un vaste réseau de solidarité et de disponibilités effectives que permet une politique familiale ouverte.

        
          
            Une politique des mariages tournée vers l’appareil d’État
          

          
            La famille Périer fournit l’exemple d’une bourgeoisie capitaliste puissante où les mariages opérés avec de multiples familles offrent la possibilité d’étendre le réseau des affaires et de conforter les liens avec le pouvoir politique. Le fondateur de la dynastie, Claude Périer, laisse à sa mort un empire composé d’une maison marseillaise de commerce colonial, d’une grosse manufacture d’indiennes à Vizille, s’appuyant sur un domaine et un château mis en 1788 à la disposition de la première assemblée révolutionnaire, l’Assemblée provinciale du Dauphiné. Il est aussi un des principaux actionnaires des mines d’Anzin, Fresnes, Raismes et Nord Libre. Comme tous les chefs d’une vaste entreprise, Claude Périer a songé à maintenir la continuité dynastique en ayant une famille nombreuse. Les aînés recueillent l’héritage économique : Augustin, polytechnicien, reprend la fabrique de toiles peintes, crée une filature et une usine de tissage, participe au commerce des toiles et des fontes produites à Allevard et commandite une maison de commerce. Le second fils, Alexandre, contrôle des filatures de coton à Nonancourt dans l’Eure et à Montargis. Les troisième et quatrième fils, Casimir et Scipion, fondent à Paris en 1801 une banque d’affaires. Ils possèdent la Compagnie d’Anzin et achètent les mines de charbon de Noyant dans le Bourbonnais. Scipion en se mariant avec une de Dietrich établit des liens avec la sidérurgie alsacienne.
          

        

        Les cadets ou les filles forment la composante « haute administration politique » de l’entreprise. Joséphine est mariée à Jacques Fortunat Savoye de Rollin, un préfet, et sa sœur Hélène à un Tesseire, négociant grenoblois devenu sous-préfet. Son oncle est le ministre Cretet qui détient en 1807 le portefeuille de l’Intérieur. Les plus jeunes fils de Claude Périer, Amédée et Joseph sont auditeurs au Conseil d’État, Camille sorti de l’École des Mines est préfet.

        Les beaux-frères et les autres parents ou alliés d’Augustin, d’Alphonse, de Scipion et de Casimir créent avec eux un réseau qui s’étend dans toutes les affaires et dans tous les milieux : André Réal, président de la Cour d’appel de Grenoble, Étienne Faure, membre lui aussi d’une Cour d’appel, Lagrange et Tivollier, tous deux négociants, Alexandre Pascal de Voiron, grand brasseur d’affaires, député au Corps législatif. L’avocat Chérubin Beyle, père de Stendhal, et adjoint au maire de Grenoble appartient lui aussi au réseau32.

        
          
          
            La famille bourgeoise, un espace de transmission
          

          
            
              Transmission des savoirs et intermédiaires culturels
            

            
              Oberkampf est, à l’instar d’autres bourgeois, un bienfaiteur des siens par l’instruction qu’il leur donne. Il exige de ses beaux-frères et de ses neveux une parfaite connaissance du français et des autres langues de l’indiennage : l’anglais et l’allemand. Il leur impose une formation pratique à la manufacture où ils apprennent la gravure, le dessin et le maniement des couleurs. Les parents d’Oberkampf font aussi un stage dans les bureaux de l’entreprise et notamment à la comptabilité. « Toutes ces choses, déclare l’industriel, sont de la plus grande importance à bien savoir afin de pouvoir remplacer chacun de ceux qui en sont chargés » et de ne jamais dépendre d’eux33.
            

          

        

        Chez les banquiers Turckheim, les enfants sont encadrés par des précepteurs de qualité. Redslob qui a été le précepteur du jeune Turckheim, jusqu’à son mariage en 1802, fait partie de la catégorie « des éducateurs privilégiés et des intermédiaires culturels »34. Né dans une famille allemande installée à Strasbourg au xviie siècle, il a étudié la théologie et est devenu pasteur en 1797. De 1796 à 1816, il enseigne au Gymnase et ouvre un pensionnat que fréquente le jeune Henri de Turckhheim. Bon pédagogue, ouvert à la littérature et faisant partie d’une Société littéraire, Redslob apprend à ses élèves à maîtriser les langues anciennes, l’histoire et les sciences. Au niveau des études universitaires, le rôle de la mère est primordial pour contrôler l’éducation et l’instruction d’une progéniture qui aura à gérer le patrimoine familial et à s’insérer dans le tissu social de la bourgeoisie. La mère des Turkheim, soucieuse de ses devoirs, assiste aux journées d’examen de ses enfants, les tance vertement pour leurs écarts de conduite, s’efforce en leur absence de connaître par le menu leur emploi du temps journalier, la teneur de leurs activités et les noms de leurs professeurs.

        Les études universitaires à Strasbourg et à Göttingen une fois achevées, les fils Turckheim sont comme les neveux d’Oberkampf : ils apprennent sur le tas. Les deux aînés qui vont succéder à leur père entreprennent un tour d’Allemagne et de France, s’initient aux affaires à Francfort et font des stages à Paris et à Strasbourg. Pour les deux autres fils qui se destinent à la fonction publique, le père utilise ses relations pour qu’ils découvrent « de l’intérieur les rouages administratifs35 ».

        Chez les Vitet, qui font partie de la bonne bourgeoisie parisienne, la mère Amélie se charge de la première éducation de son fils Ludovic. Comme tous les enfants de l’époque, Ludovic, sous l’autorité de sa mère, apprend dès l’âge de 5 ans à lire et à écrire et six semaines lui suffisent pour écrire une lettre à son père. L’éducation religieuse est aussi une affaire de femmes. Les mères ou grands-mères se relaient pour dire la parole du Christ, enseigner les bonnes mœurs, écarter les amitiés douteuses. Pour les filles, si on ne néglige ni leur intelligence ni leur raison, on attend d’elles qu’elles soient d’abord de bonnes et honnêtes mères de familles. Ainsi se diffuse chez les jeunes l’ordre moral enseigné par les pasteurs de toutes les religions. Jusqu’à huit ou onze ans, les garçons vivent confinés dans l’espace clos du logis familial. Ludovic Vitet, qui est un garçon précoce, est placé dès huit ans dans une pension non loin du Panthéon ; il y est le plus jeune élève. Les collèges, dans lesquels les élèves travaillent la journée durant, sont loin d’être des lieux confortables : ils sont bondés, encadrés par des maîtres peu avares de coups et la nourriture laisse à désirer. Ludovic y tombe malade et son père se charge alors de son instruction. En 1818, Ludovic, sujet d’exception, entre en 1818 à l’École Normale Supérieure36.

        
          
            La famille, école de l’utilité sociale
          

          
            En 1802, à Strasbourg, Lili de Turckheim écrit lettres sur lettres à son fils, étudiant à l’Université de Göttingen. Elle insiste beaucoup sur les jeunes gens qu’il doit fréquenter et sur ceux qu’il doit fuir, notamment « ces gens de Iéna, nous n’y connaissons personne », explique-t-elle. Ouvrir son cœur « aux épanchements de l’amitié » le réchauffe et rend l’homme meilleur. Les bonnes amitiés doivent permettre aussi à son fils de prendre conscience de son rang et de bien s’intégrer dans la communauté des patriciens à laquelle il appartient. Il aura à préserver et à agrandir son patrimoine et à montrer son utilité sociale dans de multiples domaines.
          

        

        À Strasbourg, les Turckheim, comme dans bien d’autres familles bourgeoises, s’efforcent « d’être modestes mais honorables ». Pour atteindre et conserver l’honorabilité, la bonne conduite de ses propres affaires doit s’accompagner du souci des autres et donc de la participation à l’administration publique, aux œuvres caritatives et à la communauté religieuse à laquelle on appartient. En 1789, Bernard-Frédéric de Turckheim, membre du patriciat strasbourgeois, a accepté d’être l’un des rédacteurs des cahiers de doléances. L’année suivante, il est officier municipal et gère le département des établissements de bienfaisance et de l’instruction publique. En 1792, il succède, à la tête de la mairie, à son ami Dietrich, emprisonné. Suspect à son tour, Bernard-Frédéric de Turckheim est mis aux fers, puis gracié. Témoignage de sa communauté à l’égard de son honorabilité, le banquier protestant est fait député de l’Inspection du Temple neuf de Strasbourg.

        Quelques années plus tard, son fils Frédéric de Turckheim, adopte les idées philanthropiques de son père et est nommé membre de la commission des hospices de la ville. Remarqué par Napoléon, il est délégué par le conseil municipal comme membre de la Chambre de commerce au baptême du roi de Rome. Juge au tribunal de commerce en 1812, il préside une commission chargée d’étudier les besoins et les intérêts des populations agricoles. Il jouit de l’appui du sous-préfet du Bas-Rhin, qui le traite en fils. Comme beaucoup de patriciens alsaciens, Frédéric de Turckheim vise une carrière départementale et siège sans discontinuer au Conseil général du Bas-Rhin de 1800 à 183337.

        Pierre-Célestin Bouvet fournit un autre exemple où la famille joue le rôle d’une école de l’utilité sociale. Grand propriétaire, Bouvet possède dans le Jura trois maisons de ferme ou d’habitation, 70 hectares estimés à 79 683 francs en 1816, un troupeau de vaches et un moulin avec plusieurs scieries. Maire de Saint-Laurent en 1811, il siège aussi au conseil général et participe à l’administration départementale. Exerçant leur patronage sur la population du Grandvaux, sa femme et lui dotent le Bureau de Bienfaisance local38. Souvent en effet, l’épouse du notable participe aux œuvres caritatives39 et notamment à la Société de la Charité maternelle.

        
          
          
            La famille, un espace oppressant ?
          

          
            
              À la gloire des ascendants
            

            
              Les familles bourgeoises qui ressemblent à un cocon, où chacun trouve à la fois le bonheur collectif et la sérénité individuelle, peuvent aussi être ressenties comme des carcans dont certains s’efforcent de se libérer. À l’imitation des aristocrates qu’ils n’aiment guère, les patriciens sont « des héritiers ». Les ancêtres dont les portraits et les biographies emplissent les maisons sont là pour leur rappeler les efforts à faire et les sacrifices à consentir pour que fructifie « un capital polymorphe, à la fois économique, social, culturel, religieux, mental, intellectuel et symbolique ». Si grâce aux valeureux ancêtres, la famille a un passé, son futur « doit être à l’image de la gloire des ascendants40 ».
            

          

        

        Derrière les déclarations d’amour et d’affection dont regorgent les correspondances familiales, se dissimulent bien des tensions, des heurts et des jalousies qui tiennent en majorité à la destinée du patrimoine. À la fin de l’Empire, par exemple, un conflit d’intérêts qui ne donne pas lieu à procès, perturbe constamment les rapports entre Amélie de Berckheim, épouse de Dietrich, avec sa belle-sœur, Émilie Pauli.

        
          
            Des mères exclues
          

          
            L’enquête menée par deux historiennes dans la correspondance de deux familles aisées de la société bordelaise et parisienne41, les Morand de Jouffrey et les Vitet, montre l’âpre conflit déclenché par les fils contre leurs mères devenues veuves. Les affrontements se poursuivent jusque devant les tribunaux et les mères « sont doucement mais fermement acculées à renoncer à décider à quoi que ce soit ».
          

        

        Malgré l’attachement qu’il a pour sa mère, Antoine Morand se heurte violemment à elle. Il s’en explique : son but est de préserver intact le patrimoine familial. À la conservation des biens dont on hérite, tout doit être sacrifié. Antoine, pour y parvenir, est prêt, quitte à s’endetter, à verser une rente à sa mère plutôt que de céder, à Lyon, le terrain et les maisons qui s’élèvent aux Brotteaux.

        Les fondateurs d’entreprise espèrent tous avoir des héritiers qui soient de bons fils, de bons amis, de bons époux et de bons pères. Malgré les souhaits de ces patriciens, gageons qu’ils auraient presque tous approuvé l’attitude d’Antoine Morand.

        
          
          
            Vers la création d’une élite nouvelle : les médaillés de la Légion d’Honneur
          

          
            
              Honneur, mérite et fidélité
            

            
              La Révolution a fait table rase des ordres, des états et des corporations qui enserraient les hommes. La nation rassemble désormais des individus libres et égaux en droit. La liberté d’un citoyen n’est bornée que par celle des autres et dans ce monde atomisé où chacun est comme un grain de sable sur l’étendue d’une plage, l’individualisme règne. Comment désormais ordonner, gouverner un tel éparpillement de volontés ? Le cadre familial, institué par la loi, n’offre qu’une solution limitée dans le temps au regroupement des individus.
            

          

        

        Dans une société où l’argent tend à devenir le seul critère de hiérarchisation, la plupart des hommes s’abîment dans une quête égoïste du profit. Les victoires militaires ont fait oublier le temps où les périls soudaient la nation ; celle-ci risque de se dissoudre et de disparaître à jamais si une « masse de granit » ne la fixe. La constitution d’un groupe de près de 100 000 notables en est une. Elle apparaît insuffisante à Bonaparte. Qu’ils soient membres de la haute ou de la moyenne bourgeoisie, ci-devant ou fonctionnaires, combien parmi les notables sont capables d’oublier leur appétit de richesse pour servir avec abnégation la nation et l’État ? Certains d’entre eux, remarque le Premier consul, ne sont-ils pas d’ailleurs des spéculateurs, des trafiquants aux armées ou des hommes d’affaires plus ou moins corrompus ? Pour Bonaparte, l’honneur, qui conduit à l’oubli de soi au profit de la communauté, s’est réfugié dans les camps.

        L’honneur du militaire lui procure l’estime de soi et la considération des citoyens. Il est fait du respect de la parole donnée, du courage, de l’abnégation et du mépris de la mort dans les affrontements armés. L’honneur se forge dans la fraternité des combattants d’un même régiment, image en réduction de la Grande Nation. C’est pour cette dernière que les soldats se battent ; leur honneur est le sien, le service de l’État qui la représente, leur devoir. Les sacrifices consentis le sont pour soutenir la réputation de la Nation, pour grandir sa gloire et répandre sa renommée.

        
          
            Creuset social et fonction politique
          

          
            La République directoriale, voulant vivifier l’esprit civique par des marques honorifiques, a décerné aux défenseurs de la patrie des armes d’honneur, sabres ou fusils où s’inscrivent les prouesses des soldats citoyens. La Légion d’Honneur42, créée le 19 mai 1802, reprend l’idée de manifester la reconnaissance publique aux plus méritants des citoyens, qu’ils soient d’ailleurs civils ou militaires. Les finalités de l’institution sont aussi d’ordre politique. Les légionnaires s’engagent, en effet à se dévouer au service de la République, à la conservation de son territoire dans son intégrité, à la défense de son gouvernement, de ses lois et des propriétés, de combattre toute entreprise tendant à rétablir le régime féodal et à reproduire les titres et les qualités qui en étaient l’attribut. La Légion d’Honneur est une masse de granit qui doit permettre la création d’une élite. Bonaparte en choisira lui-même les membres.
          

        

        
          « L’intention de Napoléon Bonaparte, remarque le conseiller d’État Roederer, était de faire émaner toute notabilité de lui seul ; que dans son système, c’était à lui à indiquer les notables à la nation et de les marquer du sceau du chef de l’État, et non à la nation à les présenter au chef de l’État en les marquant du sceau national43. »

        

        
          Ayant fait la preuve de son mérite au service de l’État Nation, la nouvelle élite sera le pédagogue du bien commun. Les médaillés répandront les vertus civiques, ramenées désormais au mérite de servir, avec obéissance et fidélité, le chef de l’État qui incarne la Patrie.
        

        La France est donc divisée en 15 circonscriptions dans lesquelles les militaires « qui ont rendu des services majeurs » et les citoyens qui ont, par leur savoir, leurs talents et leurs vertus, contribué à établir et à défendre les principes de la République » forment des cohortes de chevaliers, d’officiers et de grands officiers de la Légion d’Honneur.

        L’institution peut plaire aux bourgeois. Elle répond à un de leurs vœux exprimés sous l’Ancien Régime : voir le mérite, le talent, en un mot l’utilité sociale reconnus par une distinction agrégeant son titulaire à une aristocratie viagère largement ouverte. En 1789, tout en adhérant au principe d’égalité, la bourgeoisie entendait bien ne pas être mélangée au commun et détenir les premières places dans la « procession des égaux ». Certains suggéraient, dès cette époque, le port d’une médaille accrochée par un ruban pour les meilleurs citoyens. Les « hochets de la vanité », comme les appelle Napoléon Bonaparte, ne sont pourtant pas toujours acceptés avec enthousiasme. L’opinion publique se divise. Certains bourgeois y voient, au pire, la renaissance d’une aristocratie abhorrée, au mieux un essai d’enrégimentement au service du Premier consul. D’autres notables sont si satisfaits de leur Légion d’Honneur qu’ils en réclament une pour leur femme ! Elles doivent avoir « un signe de distinction marquant à quel rang et à quelle dignité elles tiennent par les hommes auxquels elles sont unies par le lien conjugal, et pour lesquels elles ont tout fait ce qui est en leur pouvoir pour exciter leur mari à mériter la croix44 ».

        En fait, la Légion d’Honneur devient, avec la multiplication des guerres, une décoration surtout attribuée aux militaires et ne réalise pas la fusion espérée entre militaires et civils. En 1814, on ne compte que 1 500 légionnaires civils parmi les 32 000 légionnaires. La croix est davantage donnée aux sénateurs, aux hommes politiques et aux fonctionnaires qu’aux industriels ou négociants. Les peintres David, Gros, Gérard, l’architecte Fontaine, le compositeur Méhul, l’écrivain Bernardin de Saint-Pierrre et les savants comme Cuvier, Lamarck et Pinel y figurent comme membres de l’Institut.

        Le gonflement rapide de ses effectifs et donc sa trop grande ouverture, l’insuffisance de ses ressources financières enfin ne permettent pas à la Légion d’Honneur de former l’aristocratie idéale souhaitée par son créateur. Pour fonder l’élite dont il rêve, Napoléon crée une nouvelle « masse de granit » : la noblesse d’Empire. En attirant les ci-devant dans les allées du pouvoir, et en les unissant aux fidèles serviteurs de l’État, la noblesse d’Empire doit éradiquer l’ancienne aristocratie qui se pare encore de ses titres.

        
          
          
            La noblesse d’Empire, une aristocratie fondée sur le talent et le mérite
          

          
            
              La lente maturation
            

            
              Napoléon prend son temps pour créer la nouvelle noblesse, espérant la faire adopter progressivement par l’opinion publique. Le 14 mai 1804, 18 maréchaux « sont choisis parmi les généraux les plus distingués ». Le décret marque la naissance de la noblesse qui est bientôt celle de l’Empire. Une fois de plus, Napoléon Bonaparte montre la place de choix de l’armée dans le nouvel ordre social45.
            

          

        

        Le 18 mai 1804, alors que l’Empire est proclamé, la famille impériale est organisée et une cour impériale instituée. Les membres de la famille impériale sont faits princes avec des listes civiles et des douaires. Le palais impérial est structuré par six grands dignitaires, sur le modèle de l’Ancien Régime : le Grand Électeur, l’Archi-Chancelier de l’Empire, l’Archi-Chancelier d’État, l’Archi-Trésorier, le Connétable et le Grand Amiral, qui prennent rang après les princes français. La maison civile ébauchée sous le Consulat s’étoffe avec la création de gouverneurs, de sous-gouverneurs, d’écuyers, d’intendants et de chambellans sous les ordres des grands officiers. Le 30 mars 1806, un pas nouveau est accompli vers une renaissance de la noblesse : des fiefs ducaux sont instaurés en Italie, ne comportant cependant « aucune forme de souveraineté ». En même temps, des donations en terres ou en rentes prélevées sur les biens confisqués dans le Grand-duché de Varsovie et dans les pays germaniques sont prévues pour récompenser les militaires.

        Le 14 août, un sénatus-consulte indique l’éventuelle création de titres héréditaires et bouleverse les articles du Code civil concernant la propriété. La création de domaines inaliénables et héréditaires, appelés bientôt « majorats », est rendue possible. Le sénatus-consulte autorise en effet un chef de famille « à substituer ses biens libres pour former la dotation d’un titre héréditaire que Sa Majesté érigera en sa faveur, réversible à son fils aîné et à ses descendants, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture ». Le 28 mai 1807, le premier titre est attribué au maréchal Lefebvre qui est fait duc de Dantzig. La noblesse d’Empire est née. Elle est fondée sur le mérite et la fonction au service de l’État. Elle est nantie d’une fortune foncière acquise bien souvent grâce aux dotations de l’Empereur. Elle forme la pièce essentielle de la nouvelle architecture sociale, et ses membres sont aussi en représentation dans le spectacle de force et de splendeur que la cour impériale veut offrir aux Français et aux étrangers46.

        
          
            Mérite et fonction
          

          
            Le 1er mars 1808, Napoléon promulgue les statuts confirmant la création de titres impériaux. Les termes de noble et de noblesse sont soigneusement bannis. La première voie d’accès à ce qui est bien pourtant une nouvelle noblesse passe par la fonction exercée. Les Grands dignitaires sont Princes et Altesses Sérénissimes. Les ministres, les sénateurs les conseillers d’État à vie, le président du Corps législatif et les Archevêques reçoivent le titre de comte. Les présidents des collèges électoraux des départements, les magistrats les plus éminents, comme le premier président de la Cour de cassation, les évêques et les maires des principales villes sont barons. Tous les membres de la Légion d’Honneur sont chevaliers.
          

        

        La deuxième voie d’accès à la noblesse est réservée à tous les individus ayant servi l’État avec mérite en lui rendant des services distingués. « Épine dorsale de la nouvelle société47 », la noblesse d’Empire, loin de former, comme sous l’Ancien Régime, un Ordre disposant de privilèges est une élite, ouverte au mérite, sans droits particuliers. La noblesse d’Ancien Régime, abrogée en 1790, le demeure et juridiquement, le titre nobiliaire ne se confond pas avec le titre de noblesse. La noblesse des fonctionnaires et des notables n’étant liée ni à la terre ni à des droits n’est pas une restauration « féodale ». Napoléon s’éloigne aussi des règles de la noblesse d’Ancien Régime en créant une hiérarchie de titres parallèle à la hiérarchie sociale.

        Plaidant pour une élite ne contrariant pas le principe révolutionnaire de l’égalité, Napoléon soulignera, une fois de plus, à Sainte-Hélène que la nouvelle noblesse était de libre accès pour tous les genres de mérite. « Aux parchemins, écrit-il, je substituai les belles actions et aux intérêts privés, les intérêts de la patrie. Ce n’était plus dans une obscurité imaginaire, dans la nuit des temps, qu’on eût été placer son orgueil, mais bien dans les plus belles pages de notre histoire. Enfin, je faisais disparaître la prétention choquante du sang ; idée absurde en ce qu’il n’existe réellement qu’une seule espèce d’hommes, puisqu’on n’en a pas vu naître les uns avec les bottes aux jambes, et d’autres avec des bâts sur le dos48. »

        
          
            La noblesse d’Empire : une noblesse d’épée ?
          

          
            De 1808 à 1814, 3 224 titres sont distribués. Ainsi, lors de la première abdication, on compte un chef de famille noble pour 10 000 citoyens alors que le nombre des nobles s’élevait à 7 pour 10 000 en 1789. La nouvelle aristocratie est donc moins apte à encadrer les Français que l’ancienne. Le corpus de la noblesse d’Empire, savamment reconstitué par l’historienne N. Petiteau, confirme que l’anoblissement est bien dû à la fonction, c’est-à-dire au service de l’État. Les militaires occupent 67,9 % des places, les fonctionnaires civils, 12,9 %, les magistrats 8,60 % et les membres de la cour 1,57 %.
          

        

        Le nombre de titrés dans l’armée est lié au mérite d’abord, à la fonction ensuite, les grades ne donnant pas systématiquement accès à un titre. La valeur et le courage dont les militaires font preuve sur le champ de bataille leur valent ainsi d’être les premiers « au carrefour social » qu’est la noblesse d’empire. Ils sont suffisamment nombreux et répartis dans l’Empire pour servir de relais et de modèles auprès des populations. Ils incarnent « une chevalerie des temps modernes ». La place des militaires dans la nouvelle aristocratie n’est cependant pas aussi prépondérante que leur nombre le laisse entendre. Ils reçoivent en effet les titres les moins prestigieux de chevaliers ou de barons. Par ailleurs, beaucoup de militaires sont anoblis davantage pour leurs fonctions politiques que pour leur état militaire. D’autres le sont comme propriétaires et non pas comme officiers. Contrairement au cliché, Napoléon, n’a donc pas voulu faire de sa noblesse une noblesse d’épée, manifestant par là le caractère civil de son pouvoir.

        Si les fonctionnaires sont minoritaires par rapport aux militaires, ils sont par contre plus nombreux qu’eux à recevoir le titre de comte. Parmi les serviteurs de l’État, présentés comme une des composantes les plus importantes de la nouvelle aristocratie, se rencontrent les conseillers d’État, les préfets, les ambassadeurs, les dignitaires de la cour, les membres des collèges électoraux, les sénateurs et les maires. Ces prestigieux serviteurs civils disposent, pour la plupart, d’un capital foncier. Là encore, la propriété marque la prééminence sociale. Leur accession à l’aristocratie nouvelle est motivée à la fois par leur fonction, leur talent et leur mérite. Un fonctionnaire peut être tiède à l’égard de l’Empire et recevoir cependant un titre très honorifique si son ancienneté de service et ses talents d’administrateurs sont reconnus. Par exemple, Claude-Lorrain Bourgeois de Jessaint, préfet, voit son habileté d’administrateur récompensée par un titre de baron d’Empire.

        Dans le corpus, les magistrats et hommes de loi occupent une place restreinte. Plus mesurée encore est celle offerte aux hommes d’affaires qui construisent, avec l’or dont ils disposent et les ouvriers qu’ils dirigent, la France nouvelle du xixe siècle. Dans l’attribution des titres, la désaffection du régime à l’égard des élites incarnant la société moderne est patente. Les négociants, les banquiers et les manufacturiers, le monde de l’argent ne forment que 1 % de la noblesse d’Empire.

        Les ex-roturiers devenus nobles d’Empire sont issus des milieux sociaux les plus divers. À côté des nobles d’Empire, provenant d’une haute bourgeoisie déjà proche des ci-devant les plus fortunés, beaucoup d’autres tirent leurs origines d’une moyenne et même d’une petite bourgeoisie, composée de membres des professions libérales, d’hommes de loi, de commerçants, ou d’éléments sortis des classes populaires. Amable-Guy Blancard, avocat et fils d’un juge de paix voisine ainsi avec Louis-Bernard Francq, ouvrier et fils d’un ouvrier d’État à l’arsenal d’Auxonne ou avec Jean-Pierre Costalin, ferblantier comme son père. Les bouleversements révolutionnaires permettent à une minorité de gravir rapidement les échelons sociaux et de marquer leur nouvel état par un titre donné par l’Empereur. Mais la méritocratie joue le plus souvent en faveur d’anciens nobles ou de bourgeois appartenant à des familles dont l’ascension a été graduelle au cours du xviiie siècle. Élevés souvent par des oratoriens ou des jésuites, les bourgeois, devenus nobles d’Empire, appartiennent à la France des Lumières et n’ont montré qu’un engouement modéré pour la Révolution.

        Si la noblesse d’Empire reflète parfois le passé, elle est par le mérite reconnu, la mobilité géographique de ses membres et par son implantation parisienne « une aristocratie moderne »49.

        
          
            Les doubles cartes de visite titrées
          

          
            Napoléon réserve 22 % des titres nouvellement créés à l’ancienne noblesse. Les buts poursuivis sont multiples. En invitant les nobles par des distributions de titres à peupler sa cour, Napoléon se donne le moyen de les « refaire », c’est-à-dire de les transformer et de les surveiller. Ils étaient ci-devant dans l’Ancien Régime, ils doivent l’oublier pour ne plus songer qu’à leur appartenance à l’aristocratie nouvelle. Pour Napoléon, la Révolution étant désormais terminée, l’Histoire doit reprendre son cours et le « sang bleu » de l’aristocrate de jadis se mêler à celui du roturier, la renommée d’hier se lier à la gloire d’aujourd’hui.
          

        

        Accepter un poste revient aussi, pour un ancien marquis, à se compromettre et à s’exposer à être rejeté par ses amis. Mais refuser, c’est se déclarer l’ennemi du régime. « Les familles anciennes et riches qui ne sont pas dans le système, déclare Napoléon en 1808, sont évidemment contre lui. »

        D’un autre côté, la cour impériale, étant une vitrine où s’expose la puissance du monarque, doit dépasser en éclats celle de Vienne, de Berlin ou de Saint-Pétersbourg. Elle doit renouer avec une étiquette dont les anciens nobles possèdent seuls les secrets. Comment, sans eux, transformer des militaires impétueux en de sages courtisans ? Enfin, l’éclat des noms rehausse les places à la cour. Les titres et les fonctions repris de l’Ancien Régime, comme ceux de chambellan ou de grand écuyer acquièrent davantage de résonance s’ils sont portés par l’ex-comte d’Aubusson de la Feuillade, par l’ex-marquis de Caulaincourt, par l’ex-comte de Turenne ou par l’ex-comte de Montesquiou-Fezensac, tous descendants des plus vieilles familles de France.

        Si des nobles d’Ancien Régime demeurent irréductibles et préfèrent, comme Mme de Chevreuse, l’exil loin de Paris à un titre et une fonction à la cour, d’autres ne se font pas prier. « Sans entrer dans les détails, témoigne Mme de Rémusat, combien ne vis-je pas à cette époque de demandes faites par des personnes qui, maintenant, affectent une sévérité de royalisme peu compatible avec les tentatives qu’elles essayèrent alors. » Mme de Chateaubriand, écœurée de voir tant de nobles rejoindre le camp du « meurtrier » du duc d’Enghien, dénonce leur vanité lorsqu’elle écrit : « Les personnes tombées prétendaient avoir été forcées. Et l’on ne forçait, disait-on, que ceux qui avaient un grand nom et une grande importance, et chacun, pour prouver son importance ou ses quartiers de noblesse obtenait d’être forcé à force de sollicitations. »

        Dans la maison impériale, le comte de Rohan, ancien archevêque de Cambrai, est premier aumônier, le comte de Seyssel d’Aix, maître des cérémonies, le prince de Gavre, chambellan. À la cour, le comte de Ségur est grand maître des cérémonies tandis qu’Auguste de Rémusat est premier chambellan et maître de la garde-robe de l’Empereur. Mme de la Rochefoucauld commande les dames du palais. Après le mariage de Napoléon et de Marie-Louise, Mme de Boigne constate qu’on peut compter sur les doigts d’une main les comtesses ou les marquises d’Ancien Régime boudant encore la cour impériale. La vanité, et aussi la volonté sincère de participer à la renommée du pays, le désir d’échapper à l’impression de vide que finit par procurer une vie oisive, le besoin d’argent enfin, autant de motifs qui poussent à accepter les titres impériaux. Certains en rient et s’amusent « des doubles cartes titrées » qu’ils distribuent autour d’eux50.

        
          
            La fusion des élites ?
          

          
            La fusion des élites espérée par Napoléon se produit-elle ? Le fait de vivre ensemble à la cour, dans les Instituts et les Académies permet un rapprochement qui existait parfois sous l’Ancien Régime et que la Révolution n’a pas totalement défait. « On eût dit la fusion complète, constate Mme de Chastenay ; d’ailleurs, les éducations, les habitudes de vie la faisaient beaucoup plus que les lois. Les préfectures donnaient les rangs et n’en supportaient pas ; on voyait M. Ronjoux à côté de M. de Brissac, et leur existence était la même. »
          

        

        En fait, les ci-devant et les ex-roturiers devenus nobles d’Empire se fréquentent, mais les premiers gardent leurs distances et font bien sentir qu’ils ne sont pas du même monde. M. le marquis de Marmier fait partie de ces nobles « aux doubles cartes titrées » qui acceptent de côtoyer l’élite des roturiers anoblis, mais refusent de se mêler vraiment à elle. À 27 ans en 1810, il appartient au petit groupe de nobles franc-comtois dont le revenu annuel s’élève à 100 000 francs. En 1809, il accepte de revêtir l’habit de chambellan du palais impérial. Son épouse, Stéphanie, héritière de l’antique famille des Choiseul-Stainville est, en 1810, dame d’honneur de l’impératrice Marie-Louise. En 1811, le ci-devant reçoit le titre de comte de l’Empire. Quand il n’est pas à Paris, le comte vit sur ses propriétés et administre la commune de Ray où il habite. Il adhère à la Société d’Agriculture, des Lettres, des Sciences et des Arts du département. Appelé par ses fonctions, à rencontrer les anciens et les nouveaux nobles, il les aborde avec une identique aménité, mais rares sont les bourgeois anoblis de fraîche date à franchir le seuil de son château51.

        Des unions entre noblesse nouvelle et noblesse ancienne ont cependant lieu. Napoléon les encourage et Joséphine le seconde. Savary, alors qu’il n’est pas encore le duc de Rovigo, épouse Marie-Charlotte-Félicité de Faudoas-Barbaran de Segnanville, fille du marquis de Barbazan. La belle et jeune épousée, cousine des Polignac, appartient à une famille dont les origines remontent au xie siècle et qui a illustré l’histoire de la France, de la Guerre de Cent Ans aux expéditions dans les Îles. Fanny de Dillon, fille du comte de Dillon, guillotiné sous la Terreur, se résigne à épouser en 1808 le général Bertrand, comte d’Empire. Le maréchal comte Oudinot, « le Bayard de l’armée impériale », devenu veuf, se remarie en 1812 avec Marie-Charlotte de Coucy, descendante d’une vieille famille de l’aristocratie d’Ancien Régime. Le rude maréchal Augereau, veuf lui aussi, convole avec une demoiselle de Chavanges, dont la famille appartient à la haute noblesse52. À un échelon inférieur, on rencontre le colonel baron d’Empire Jean Bouvier. Né à Vesoul en 1770, il est le fils d’un riche négociant, propriétaire de vastes domaines en Haute-Saône. En 1809, le colonel épouse la fille du marquis de Châteaurenard, ancien secrétaire de Voltaire. Le baron, doté par Napoléon, figure parmi les notables les plus imposés du département et parmi les 60 personnes les plus marquantes de l’arrondissement de Lure53.

        En 1810, Napoléon décide de mener une politique matrimoniale de grande envergure qui doit contrarier les stratégies d’union des grandes familles. Savary l’a prévenu en effet que la plupart des anciennes familles ne cherchent « qu’à s’allier entre elles parce qu’elles se persuadent de faire revivre et de donner plus d’éclat à des titres que le gouvernement ne reconnaît pas ». Le duc de Rovigo dénonce des combinaisons qui ont aussi pour but de la part des familles de ci-devant « de perpétuer dans leur descendance l’esprit d’opposition qui les anime contre la dynastie actuelle ; elles croiraient s’abaisser si elles s’unissaient aux familles dont les pères ont si glorieusement versé leur sang pour la patrie ». Napoléon demande donc aux préfets de former des tableaux nominatifs des plus riches héritières encore célibataires, en indiquant la qualité ancienne de leurs père et mère. « La conscription des filles » qui devaient être mariées à des généraux, nobles d’Empire, ne produit pas l’effet espéré. Beaucoup de militaires, en raison de leur vie errante, préfèrent rester célibataires.

        
          
            Rester entre soi
          

          
            La duchesse de Béthune, aristocrate d’Ancien Régime, écoute avec impatience ses amies se plaindre du départ de leurs fils pour l’armée et de la nécessité où ils se trouvent de constituer des majorats pour avoir un titre dans la nouvelle noblesse. La duchesse leur demande d’arrêter de gémir. Qu’elles se réjouissent au contraire d’avoir des fils militaires car si, aujourd’hui, c’est l’armée qui s’empare de la noblesse, « plus tard ce sera la noblesse qui reprendra l’armée ». On les force à créer des majorats ? « Tant mieux, faites en beaucoup, reprenez tant que vous le pourrez vos anciens titres. Après avoir repris vos noms, vos titres dans le monde et votre rang dans l’armée, il ne vous reste plus, pour achever et accélérer la régénération complète que deux choses à faire. La première, ne vous mariez qu’entre vous. La deuxième, profitez de votre situation actuelle pour recouvrer par l’économie les richesses et l’ascendant qu’elles donnent (…) Je vous promets que la noblesse ne formant par ses alliances qu’une seule famille, que la noblesse redevenue propriétaire de la plus riche partie du sol français, que la noblesse rentrée dans les premiers grades de l’armée, aura recouvré bien au-delà de ce qu’elle a perdu54. »
          

        

        La noblesse de Grenoble partage les vues de la duchesse. Une rigoureuse homogamie règle les alliances matrimoniales. Le conjoint est choisi à l’intérieur d’un cercle fort restreint composé des familles des anciens nobles de robe ou de la riche noblesse militaire. À force de se répéter, de telles alliances matrimoniales finissent par former des réseaux de parenté « qui retiennent dans leurs mailles serrées plusieurs familles de l’aristocratie grenobloise »55.

        De leur côté, les notables craignent que la création de la noblesse d’Empire et la fusion projetée ne ramènent les anciens privilégiés « au sommet de la hiérarchie sociale56 ». Les notables et les nobles d’Empire, issus de l’ancien tiers état, préfèrent aussi, on l’a vu, rester entre eux. À Grenoble, les bourgeois affirment leur identité en refusant de s’allier aux aristocrates. La recherche de « l’entre soi » conduit à la formation de noyaux bourgeois endogames autour des lignages des Beaufort, des Réal, des Duchesne, des Berriat et des Champollion57.

        Les individus et les familles qui rejettent le brassage social voulu par Napoléon ne sauraient cependant faire oublier l’existence, au cœur de la noblesse impériale, d’un noyau soudé à l’Empereur par une indéfectible fidélité : en 1815, les pelotons d’exécution de Louis XVIII abattent Ney, le prince de la Moskowa, ils fusillent aussi Huchet de La Bédoyère, fils d’une vieille famille d’aristocrates bretons. Les nobles d’Empire, dont la fidélité à Napoléon est à toute épreuve, renforcent leur cohésion par des liens personnels : l’amitié, la fraternité des camps, et les liens de parenté font d’eux « un groupe organisé en réseaux soudés par de fortes solidarités ». Mais la noblesse d’Empire n’est ni la masse de granit espérée, ni le soutien dynastique attendu. Ouverte avant tout au mérite, elle accueille en majorité dans ses rangs des hommes « prêts à briser son unité aux premiers revers de fortune du souverain »58.

        
          
          
            La reproduction des élites : la méritocratie en échec
          

          
            
              Haute et petite-bourgeoisie : la lutte pour la promotion sociale
            

            
              Les paysans indépendants, les maîtres artisans et les commerçants de proximité favorisés par la hausse des prix parviennent à une certaine aisance. Ils forment avec les rentiers, les médecins, les officiers de santé et les notaires, une catégorie sociale hétérogène. Ils ont cependant le même souci de consolider et de transmettre leurs biens à des fils qui doivent, du moins en forment-ils le vœu, améliorer la position sociale de la famille. Les petits-bourgeois que Balzac mettra au cœur de son œuvre trouvent dans la fonction publique une voie pour l’ascension sociale de leur progéniture. Leurs fils sont d’abord employés de bureau, détenant une petite part de l’autorité de l’administration impériale. Ils espèrent monter dans la hiérarchie. Peu y parviennent car ils entrent en concurrence avec des fils de bonne famille. Ces « héritiers » de la moyenne ou haute bourgeoisie tirent, du critère du mérite, des avantages bien plus importants que les enfants de la petite bourgeoisie. Placés dans les ministères, les fils de bonne famille disposent d’un nom et d’une solide instruction qui leur permettent de devenir des chefs de bureau. Les fils du petit commerçant, au bagage de connaissances jugé trop mince, se contentent la plupart du temps des postes d’expéditionnaires ou de commis59. À l’échelon local, les administrateurs, les préfets, les sous-préfets ou les secrétaires généraux, sont des ci-devant ou des membres de la moyenne ou de la haute bourgeoisie60. Quant aux 141 magistrats parisiens des années 1780, le chercheur qui dresse leur liste constate que si certains d’entre eux ont perdu leur qualité de juges durant la Révolution, 108 continuent à occuper des fonctions de même niveau dans l’État napoléonien et écartent ainsi les fonctionnaires qui, ayant du mérite, n’ont ni un passé ni un nom.
            

          

        

        Nous savons qu’à quelques exceptions près, l’armée, pour être l’un des meilleurs « ascenseurs sociaux », est encadrée par des fils de la moyenne bourgeoisie. Les hommes du peuple devenus, comme Murat ou Bernadotte, des généraux sont des « leurres61 » car ils doivent leur grade non à l’Empire mais à la Révolution. Napoléon privilégie les officiers sortis des Écoles militaires. Marbot qui est sorti du rang met trois ans pour passer de lieutenant à capitaine (1807) et cinq ans de plus pour être promu colonel (1812). Les listes des notables ou celles des nobles d’Empire une fois consultées, force est de constater le petit nombre d’hommes nouveaux qu’elles contiennent.

        
          
            Députés, conseillers d’État, préfets violets, ingénieurs
          

          
            Les assemblées politiques offrent aussi l’image d’une élite napoléonienne qui, pour n’être pas fermée et ne pas former une caste, est à l’image de la société nouvelle : une société bloquée où les chemins qui mènent à la réussite sociale sont difficiles à parcourir quand on appartient aux milieux populaires.
          

        

        Dans la pratique électorale et la désignation des membres du Tribunat et du Corps législatif, les listes de sénateurs en témoignent elles aussi. De l’an VIII à 1803, la majorité des sénateurs se recrute parmi les ci-devant, la haute et la moyenne bourgeoisie, on ne trouve que quatre sénateurs issus d’un milieu modeste. La période de l’an IX à 1813 est marquée par une entrée massive de nobles qui se partagent le Sénat par moitié avec la bourgeoisie. On ne décèle alors que cinq sénateurs issus de la petite-bourgeoisie62.

        Le Conseil d’État comprend des conseillers et des auditeurs. De 20 qu’ils étaient à la fin de 1805, leur nombre passe à 350 en 1811 dont 60, attachés à un ministère ou à une section du Conseil d’État. Il s’agit de faire, par l’intermédiaire de l’auditorat une école d’administration pratique, dont les élèves sont destinés à peupler les bureaux des ministères, des préfectures et les secrétariats d’ambassade.

        Au Conseil d’État, les jeunes auditeurs se recrutent dans les classes supérieures, en raison de leur parenté et des recommandations dont ils jouissent. À partir de 1809, on exige des auditeurs un revenu et une pension familiale de 6 000 francs par an. En 1813, les candidats auditeurs doivent avoir une licence en droit ou es sciences et subir un examen devant 3 conseillers : autant de filtres63 qui éliminent bon nombre de petits-bourgeois.

        Les évêques ou « préfets violets » sont des ci-devant pour 47 %, des bourgeois pour 33,8 % et des petits-bourgeois issus du monde de l’échoppe et de la boutique pour 11,2 %. On ne compte aucun évêque issu des milieux populaires. Si les évêques sont d’origines diverses, leur corps présente une homogénéité qui tient à leur appartenance au monde des notables. Ils sont pour certains « intégrés au réseau dirigeant du pays par des liens de famille avec des généraux ou des membres du gouvernement ». Même image pour les vicaires généraux qui secondent les évêques : des nobles pour plus d’un tiers, des fils de robins, de commerçants ou de propriétaires (plus de 55 %) et un peu plus de 10 % dont les parents sont soit des artisans, soit des paysans64.

        Les élites se reproduisent aussi dans les Écoles où l’État forme ses ingénieurs : Polytechnique et les Ponts et Chaussées. La Révolution a créé l’École polytechnique avec le dessein de fournir à l’armée et aux entreprises civiles des chefs d’un haut niveau scientifique et technique. De 1794 à 1808, les élèves sortent en majorité des rangs de la moyenne et de la petite-bourgeoisie et un cinquième d’entre eux se destinent aux mines ou à l’industrie. La réforme de 1804 bouleverse l’institution. L’immatriculation annuelle est fixée à 1 000 francs, les bourses sont en nombre limité, enfin l’introduction, dans le concours d’entrée, d’épreuves littéraires « rétrécit les bases sociales du recrutement65 ». L’École se militarise. De 1808 à 1830, 10 % seulement des polytechniciens rejoignent le secteur privé, après être passés par l’École des Mines ou par celle des Ponts et Chaussées. Dans celle-ci, le recrutement reste inchangé : ce sont toujours les mêmes bourgeois aisés, homme de loi, fonctionnaires ou négociants qui « destinent en majorité leurs enfants au métier d’ingénieur des Ponts66 ».

        
        
          
          
            La reproduction des élites : le système éducatif
          

          
            La Révolution a projeté la création d’un enseignement indépendant du pouvoir pour former tous les enfants en hommes libres et égaux en droit. Napoléon Bonaparte organise année après année un système éducatif fait principalement pour les notables et l’élite nobiliaire. Leurs fils, destinés en majeure partie à la fonction publique et à l’armée, y apprennent à se lier au gouvernement pour diriger la nation. La méritocratie ne fonctionne ainsi qu’au niveau des classes supérieures de la société et est quasiment fermée aux pauvres et aussi aux artisans et aux laboureurs ayant trop peu d’argent pour payer l’instruction de leurs enfants.
          

          
            
              « L’homme ignorant est à la merci du charlatan »
            

            
              Les révolutionnaires ont voulu réorganiser une instruction primaire tombée en ruine. Le progrès du genre humain et l’établissement de la démocratie étaient à ce prix. Instruire le plus grand nombre, c’est permettre, disent les législateurs touchés par l’esprit des Lumières, de faire progresser indéfiniment l’espèce humaine. « Si plusieurs générations, écrit Condorcet, ont reçu une éducation menée vers un but constant, si chacun qui les forme a cultivé son esprit par l’étude, les générations suivantes naîtront avec une facilité plus grande à recevoir l’instruction et plus d’aptitude à en profiter (…) si ce perfectionnement indéfini de notre espèce, est, comme je le crois, une loi générale de la nature, l’homme (…) devient une part active du grand tout et le coopérateur d’un ouvrage universel67. » Pour Condorcet, l’instruction donne à chacun le moyen de perfectionner son industrie, de se rendre capable de fonctions sociales auxquelles il a le droit d’être appelé, de développer toute l’étendue des talents qu’il a reçus de la nature : « Et par là d’établir entre les citoyens une égalité de fait et rendre réelle l’égalité politique reconnue par la loi68. »
            

          

        

        L’instruction donnée à tous permettra d’inscrire au tableau les trois couleurs de la démocratie. « Ne sait-on pas, écrit Talleyrand, que, même sous la constitution la plus libre, l’homme ignorant est à la merci du charlatan, et beaucoup trop dépendant de l’homme instruit, et qu’une instruction générale, bien distribuée, peut seule empêcher, non pas la supériorité des esprits qui est nécessaire et qui même concourt au bien de tous, mais le trop grand empire que cette supériorité donnerait, si l’on condamnait à l’ignorance une classe quelconque de la société. »

        Sous la Révolution, les administrateurs partagent les vues des philosophes : l’école primaire est un espace d’émancipation et de liberté. En 1792, à Beauvais, les autorités municipales font remarquer que « les citoyens nomment leurs administrateurs et sont appelés à le devenir : il faut un esprit juste pour former de bons choix ; il faut des connaissances pour administrer. Ces avantages ne s’acquièrent que par l’éducation, il n’est pas permis à des hommes libres d’en manquer et les habitants des campagnes ne doivent pas être livrés à l’ignorance dans laquelle les tenait un gouvernement despotique pour les opprimer à son gré69 ».

        
          
            Les écoles primaires : « la barbarie et l’ignorance »
          

          
            La Révolution n’a pas partout tenu ses promesses. Le Commissaire général du gouvernement envoyé en 1800 dans le département du Cher le reconnaît. « Instruction publique, instruction particulière, tout s’anéantit, nous marchons à grands pas vers la barbarie et l’ignorance. Les enfants des cultivateurs s’élèvent comme des sauvages et dans vingt ans ces Français qui ont étonné l’Europe, qui ont porté les arts sur les bords du Nil seront eux-mêmes plus ignorants que les moines70. » Partout, les instituteurs sont vilipendés :
          

        

        « Les instituteurs n’ont pas les qualités requises malgré un long exercice de la profession. » « L’instruction est confiée en général à des instituteurs et à des institutrices sans mœurs, sans aucune espèce de talents et indignes de confiance. » « L’instruction des pauvres est complètement négligée71. »

        Sous le Consulat, la première loi sur l’enseignement date du 10 floréal an X (1er mai 1802). Danton déclarait jadis que l’éducation était, après le pain, ce qui manquait le plus au peuple, Napoléon lui répond que l’éducation doit servir « aux classes inférieures de la société et qu’en les formant à l’habitude des bonnes mœurs elle leur donne les notions élémentaires à leurs travaux ». L’instruction des ouvriers et des paysans sera secondée par les prêtres « dont les fonctions sont aussi une sorte d’enseignement continuel de la première de toutes les sciences, l’amour du bien et la pratique des vertus ».

        Le Premier consul se désintéresse de l’instruction primaire quand bien même la diffusion de la langue française semble, comme en l’an II, une nécessité politique pour qui veut vaincre le fanatisme et la contre-révolution. Ne propose-t-on pas de créer en Bretagne « des zones de colonisation » pour faire admettre et répandre l’usage de la langue française72 ? Napoléon a beau vouloir être un despote « éclairé », préoccupé de l’instruction de ses sujets, il ne parvient pas à subventionner les écoles primaires. Une fois de plus, la guerre est regardée comme une priorité pour laquelle il faut garder de l’argent73.

        L’État ne réforme guère le système existant. La loi de 1802 confirme qu’une école primaire doit exister dans chaque commune, sous l’autorité des maires. Les commissaires inspecteurs et les juges d’instruction institués par canton de justice de paix sont chargés d’ouvrir des concours lorsqu’une place d’instituteur vient à vaquer et d’examiner ceux qui se présentent. Les commissaires inspecteurs visitent les écoles, s’assurent de la moralité des instituteurs, des principes qu’ils donnent à leurs élèves et des progrès que ceux-ci réalisent. Ils président annuellement les distributions de prix. Les inspecteurs présentent aussi aux maires des mesures pour assurer aux instituteurs un traitement annuel indépendant de la rétribution qu’ils reçoivent des parents74. La mission fixée aux instituteurs est modeste : « Les inspecteurs d’académie, précise-t-on en 1811, doivent veiller à ce que les maîtres ne portent point leur enseignement au-dessus de la lecture, l’écriture et l’arithmétique. »

        Quand les écoles primaires existent, elles remplacent parfois les collèges de jadis, c’est dire75 leur prix élevé. Seuls les parents qui ne cherchent pas un sou pour faire un franc peuvent y envoyer leurs enfants. À la fin de l’Empire, les instituteurs, mal rétribués, continuent, comme au début du Consulat, à disposer d’un niveau très faible d’instruction, malgré la loi de 1808 qui les contraint à posséder un diplôme. En 1811, le préfet de l’Aube, par exemple, constate dans un rapport au ministre que « les maîtres d’école ressemblent plutôt à des mercenaires à gages et apprennent à peine aux enfants à prononcer leur langue76 ». En 1813, « leur sort, écrit le préfet de la Côte d’Or, devient de plus en plus précaire ; les instituteurs n’ont jamais été suffisamment rétribués ; ils ont jusqu’à présent à peine vécu et nourri leurs familles. Le budget des communes encore affaibli fait craindre une plus grande détérioration77 ».

        Le problème de l’instruction est aussi un problème politique car c’est en tissant un réseau de plus en plus dense d’écoles et d’instituteurs, tout à la fois enseignants et secrétaires de mairie, que l’Empereur peut « se donner les moyens administratifs d’une conquête politique, administrative et culturelle d’un territoire toujours quadrillé par l’Église ». Si, en définitive, les fondations de l’école primaire contemporaine sont posées78, beaucoup d’insuffisances demeurent. À la fin de l’Empire, on compte 31 000 écoles primaires accueillant une minorité de 900 000 élèves. Les trois quarts des scolarisables restent à la porte des écoles, faute d’une dotation budgétaire permettant la gratuité scolaire et l’accès des plus pauvres au savoir.

        À côté des écoles publiques, les écoles privées au coût élevé ou les établissements tenus par les Frères des Écoles Chrétiennes, les Frères ignorantins, se multiplient avec l’approbation du pouvoir79. Les pauvres qui bénéficient de l’appui de leurs curés peuvent parfois fréquenter les classes ouvertes par les Frères et tenter de décrocher une des bourses chichement distribuées pour accéder aux écoles secondaires. Leur parcours pour accéder à un état social supérieur à celui de leurs parents est semé d’embûches.

        
          
            Écoles secondaires ou collèges
          

          
            La loi du 11 floréal an X (1er mai 1802) sur l’instruction publique s’intéresse aux écoles secondaires pour mieux les contrôler. Le texte indique que les professeurs y enseigneront les langues latines et françaises, les premiers principes de la géographie, de l’histoire et des mathématiques. Un enseignement religieux peut y être dispensé. Ouvertes par les communes ou par une personne privée, elles doivent recevoir l’autorisation du gouvernement. Le directeur choisit les professeurs, les parents les payent. L’indépendance des écoles et la liberté d’enseigner voulues par la Révolution sont peu à peu réduites : en 1803, le bureau d’administration des écoles comprend obligatoirement le sous-préfet, le maire, le procureur impérial, le juge de paix et les représentants du conseil municipal. Le bureau propose les nominations au ministre de l’Intérieur et, après 1808, au Grand Maître de l’Université. L’État peut verser des primes aux enseignants et réserver quelques places gratuites dans les lycées. En 1806, 750 écoles secondaires rassemblent 50 000 élèves80 partagés presque par moitié entre les écoles secondaires communales et les écoles particulières. Il existe aussi 4 500 écoles privées qui, « sans être aussi fortes que les écoles secondaires ne peuvent être rangées dans la classe des écoles primaires, écrit le ministre ». Elles comptent 25 000 élèves.
          

        

        
          
            Les lycées, une masse de granit pour l’élite
          

          
            Depuis 1796, le Directoire, répondant aux vœux des notables, a créé dans chaque département une École centrale où des professeurs encadraient des adolescents et des adultes dans un enseignement libre. Les élèves sont recrutés parmi les fils de la bourgeoisie, mais quelques fils d’artisans et des travailleurs des champs y trouvent leur place81. Ils reçoivent de 12 à 16 ans l’enseignement du dessin, de l’histoire naturelle, des langues anciennes ou vivantes, des mathématiques, de la physique et à la chimie expérimentale. De 16 à 18 ans, les jeunes gens étudient la grammaire générale, les belles-lettres, l’histoire. Les matières restent au choix de l’élève invité à une observation continuelle de la nature et à une multiplicité de travaux pratiques.
          

        

        La loi de 1802 les supprime et les remplace par des lycées établis dans chaque ressort de cour d’appel. Le but de Napoléon est de contrôler tout l’enseignement délivré aux « héritiers ». Il s’agit d’éteindre l’esprit libéral, de couler les fils de notables et de ci-devant dans le même moule, pour en faire des serviteurs de l’État et de son chef, et de les préparer aux missions civiles ou militaires qui leur seront confiées.

        En 1802, Bonaparte explique au Tribunat que « l’institution n’est pas seulement morale, elle est politique. Elle a pour but d’unir au gouvernement et la génération qui commence et la génération qui finit ; d’attacher au gouvernement les pères par les enfants, et les enfants par les pères, d’établir une sorte de paternité publique ».

        Dans des établissements militarisés, les programmes insistent moins sur l’étude des langues dites « vulgaires » que sur les langues anciennes, davantage sur les mathématiques et sur les sciences que sur la philosophie, matière jugée propre à faire naître et développer l’esprit de contestation82. Dans les exercices ou lors des examens, les thèmes de la gloire militaire et de l’honneur sont largement utilisés.

        
          
            Des bourses en nombre limité pour les meilleurs serviteurs de l’État
          

          
            Les lycées reçoivent des pensionnaires et des externes au frais des parents. L’instruction coûte cher, aussi l’État s’engage-t-il à doter de bourses les lycées qu’il crée et qu’il dirige. Il promet notamment d’entretenir 6 400 pensionnaires ou « élèves nationaux » dont 2 400 choisis par le gouvernement parmi les fils de militaires et de fonctionnaires, et, pendant dix ans, parmi les enfants originaires des départements nouvellement réunis. 4 000 élèves sont nommés par concours parmi les élèves des écoles secondaires. Mais comme ces écoles reçoivent elles-mêmes peu de boursiers les pauvres se trouvent, pratiquement, éliminés des lycées83.
          

        

        Dans l’étude, la prééminence est donnée aux lettres : les élèves ont le choix entre six classes de latin avec des notions sur l’arithmétique, la géographie, l’histoire ou deux classes de latin, puis six de mathématiques, avec des notions sur les autres sciences, à raison de deux classes par an. Pour les meilleurs sont réservées deux classes annuelles de lettres latines et françaises ou de « mathématiques transcendantes » et de physique.

        Les élèves et les professeurs sont soumis à une discipline quasiment militaire : réveil, début et fin de classe au tambour, uniformes et grades donnés aux élèves, maniement des armes pour les élèves de plus de 12 ans, retenues et mises aux arrêts pour les fautes commises. L’assistance dominicale à la messe ou à un office pour les élèves non catholiques est obligatoire ainsi que les prières matin et soir.

        Les lycées, pépinières de fonctionnaires civils et militaires, deviennent pour longtemps, une pièce essentielle de la reproduction des élites. Les notables qui craignent un enrégimentement moral de leurs fils les boudent cependant et s’adressent aux collèges catholiques. Pour fournir aux lycées les élèves qui leur font défaut, Napoléon réforme à nouveau l’enseignement et crée, avec l’Université, le monopole de l’État.

        
        
          
            L’Université, un seul corps pour diriger l’élite
          

          
            Par la loi du 10 mai 1806 et les décrets du 17 mars et du 17 septembre 1808, est créée une Université impériale qui sera, Napoléon le dit clairement, « le moyen de diriger les opinions politiques et morales ». L’Université est composée d’un Grand Maître nommé par l’Empereur, d’un chancelier pour l’administration, d’un trésorier pour les finances, d’inspecteurs généraux et d’un conseil de 30 membres. Le Grand Maître est Fontanes. Royaliste modéré et rallié à l’Empire, il laisse des places de choix aux catholiques ultramontains dans le Conseil des Universités. L’Université s’administre elle-même et, au grand dam des préfets84, le Grand Maître refuse de correspondre avec eux. Elle perçoit une taxe universitaire, fixée au vingtième des droits perçus par les établissements scolaires, et les droits du sceau sur les diplômes et les brevets. Seuls les diplômes qu’elle délivre (baccalauréat, licence, doctorat) donnent le droit d’enseigner dans les établissements supérieurs comme les facultés (théologie, droit, médecine, sciences et lettres) ou secondaires, comme les lycées. Deux ans après la chute de l’Empire, Félicité de Lamennais s’en offusque encore : « S’obstiner à mettre l’éducation en régie, et en fixer le prix par un tarif (…) c’est désespérer les familles, c’est frapper au cœur de la liberté, de l’équité naturelle, et violer, si l’on peut dire, les âmes mêmes85. »
          

        

        La création de l’Université ne redresse guère l’état dans lequel se trouvent les lycées. Mal administrés, l’enseignement qu’on y délivre y est souvent déplorable. En 1810, à Lyon, par exemple, l’économe du lycée doit sa place aux faveurs que sa mère consent au recteur et les professeurs sont autorisés à cumuler les emplois pour gagner un peu plus d’argent. En 1811, à Marseille, l’administration est complètement désorganisée par un proviseur et un censeur sans valeur et les lycéens désertent les cours86. À Montpellier, en 1812, le lycée « est dans un état de décadence, les études y sont faibles, la discipline nulle ». « On se plaint partout, rapporte en 1812 le conseiller d’État Pelet, de la décadence de l’instruction publique et surtout des taxes qui sont imposées au profit de l’Université impériale87. » L’Empereur reconnaît lui-même que les lycées ne marchent pas aussi bien qu’ils le devraient88.

        Si Napoléon parvient à rationaliser la carte scolaire en faisant disparaître des établissements modestes pour en construire de nouveaux dans des zones jusqu’ici délaissées, il est loin d’y attirer la population scolarisable. En 1813, les lycées et les collèges regroupent 38 000 élèves alors que les établissements privés en comptent encore 31 000. Bon nombre d’entre eux sont aux mains des congrégations religieuses.

        L’Université peut apparaître, là encore, comme l’œuvre d’un despote éclairé, mais avec ses professeurs militarisés comme leurs élèves, elle distribue un savoir contrôlé et espionne les opinions émises par les parents ou leurs enfants. L’Empereur est certes tout aussi sensible que Condorcet au développement continu de l’esprit humain par l’instruction, mais, homme d’État lié par un pacte incertain avec les plus riches, il répète que les problèmes d’éducation sont avant tout une question politique. « Il n’y aura pas d’état politique fixe s’il n’y a pas un corps enseignant avec des principes fixes, dit-il. Tant qu’on n’apprendra pas dès l’enfance s’il faut être républicain ou monarchique, catholique ou irréligieux, l’État ne formera pas une nation ; il reposera sur des bases incertaines et vagues ; il sera constamment exposé aux désordres et au changement89. »

        Les professeurs sont ainsi regardés comme les gendarmes du savoir et de la morale politique des héritiers des notables. Aux instituteurs et aux prêtres est dévolue la mission d’apprendre aux enfants des classes inférieures que la désobéissance aux maîtres, aux patrons et à l’État est un sacrilège. Les paysans et les ouvriers sont des millions soumis aux notables. Pour certains qui finissent leur vie sur le pavé des rues, la Révolution puis l’Empire n’ont apporté aucun progrès.

      

    

  
    
      
      
        Chapitre 12
      

      
        Croquants, bras nus et miséreux
      

      
        La France demeure un pays de paysans. Quelques-uns les nomment encore croquants comme au temps où ils s’étaient révoltés sous Henri IV et Louis XIII. Révoltés, ils sont restés prompts à saisir la faux et le fusil contre le roi et l’aristocratie. Ils ont fait la Révolution tout autant que les bourgeois et les sans-culottes des villes et la République, pour certains, vit encore sur leurs lèvres. D’autres se sont dressés contre la Révolution. À l’aube du Consulat, l’Ouest rural est encore en sédition, les combattants royalistes du Sud-Ouest ont perdu la dernière bataille qui, en 1799, a mis en péril la République. Ils restent dans l’attente d’un signe de leurs chefs. Dans les villages des bordures du Massif Central et dans la vallée du Rhône, les armes sont encore dans les greniers ou les caves. Pour l’heure, le paysan des régions montagneuses les quitte pour gagner les villes. Mais si un exode rural a lieu, il est beaucoup plus faible qu’en Angleterre et ne grossit pas les villes de manière importante. Par quels liens les paysans sont-ils attachés à la terre qu’ils travaillent et dont il retire les moyens de vivre ?

        Vivant parfois tout à côté des notables, le monde ouvrier change peu : beaucoup d’ouvriers sont artisans, simples bras nus ou petits propriétaires souvent dépendants d’un marchand. Les ouvriers des usines sont une minorité. En état d’infériorité par rapport à leurs patrons, leur conscience de classe est encore balbutiante et leur solidarité médiocre : les compagnonnages s’affrontent dans des rixes sanglantes. Leurs sociétés de secours mutuel forment cependant des ébauches syndicales. Les années de l’Empire sont dans l’ensemble des années favorables au pouvoir d’achat de « la classe ouvrière du peuple », mais la misère ne disparaît pas et des millions de « sans-abri » hantent les rues et les chemins quand on ne les emprisonne pas dans des ateliers de charité. Pour les bourgeois, le pauvre est un travailleur « honteux » qui de chômeur est tombé dans la misère et doit donc être secouru. Les autres miséreux sont une sous-espèce dangereuse ne méritant que l’enfermement. Quelques notables n’ont pourtant pas oublié le message des Lumières et la Philanthropie : ils continuent à croire en l’humanité des mendiants qu’on dit « de race ».

        
          
          
            Les paysans parcellaires
          

          
            
              Les biens nationaux et les paysans
            

            
              La Révolution s’est accompagnée d’un vaste transfert de propriétés. Au total, près d’un million cent milles lots, soit un espace équivalant à la Normandie et à la Bretagne réunies, ont été vendus à 600 000 ou 700 000 acheteurs. Un foyer sur dix s’en est porté acquéreur. Les bourgeois, et d’une manière générale les citadins, en ont profité davantage que les paysans. Les paysans ont acheté cependant de 33 à 40 % des biens vendus. Dans certaines régions, ils ont fait jeu égal avec les bourgeois. Dans le district de Beauvais, par exemple, les fermiers, les laboureurs et les meuniers ont acheté 40 % des biens et les petits paysans 10 %, ce qui a contribué au développement de la micro-exploitation. La Convention a d’ailleurs cherché à favoriser les plus humbles en imposant le morcellement et en distribuant aux indigents un bon de 500 livres remboursables en 20 ans, sans intérêts, pour qu’ils puissent devenir propriétaires1.
            

          

        

        Le gouvernement impérial continue la vente des biens nationaux, et notamment des terres des émigrés non rentrés. En 1813, il procède à une vente massive des biens communaux qui rapporte 70 millions de francs. Il en espérait 232 millions. La crise, les défaites et surtout la crainte de subir la violence des paysans pauvres qui utilisent les terres communales détournent les acheteurs. Dans certains départements comme la Moselle, le préfet signale cependant « qu’il n’est pas un habitant à la campagne, pas un artisan à la ville, qui ne soit tourmenté du désir de posséder un champ, une chevenière, un jardin, une métairie. Cette disposition qui existait dans les esprits avant la Révolution, s’est depuis fortifiée (…) Beaucoup de corps de biens se sont dispersés entre mille mains2 ».

        
          
            Les prolétaires de la propriété
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          L’existence d’une foule de petits propriétaires s’accrochant à une terre si longtemps désirée transforme profondément le paysage social des campagnes françaises. La majorité des paysans ne possèdent qu’une quantité insuffisante de terres : la moitié des cotes foncières est inférieure à 5 francs. Dans les territoires annexés avant 1804, en Belgique, en Rhénanie et dans le Piémont, les ventes de bien nationaux profitent là aussi davantage aux bourgeois qu’aux paysans pauvres. Ces paysans des territoires annexés n’ont que quelques « miettes » du patrimoine noble ou ecclésiastique, mais bénéficient toutefois, comme les autres, de l’abandon complet de ce qui reste des institutions dites féodales.
        

        Les cultivateurs possesseurs d’un lopin de terre sont des « prolétaires de la propriété » et ont besoin pour subsister d’un travail supplémentaire. Ils s’entraident ou s’emploient, à l’occasion, sur la propriété des plus riches. Leur bétail se réduit le plus souvent à une vache, à un cochon et à quelques moutons, à un mulet ou à un âne. Leurs femmes, panier au bras, coupent, aux bords des chemins, l’herbe pour les bêtes. De même, les voit-on souvent filer la laine, travailler le chanvre ou dévider la soie. Elles et leurs maris dépendent d’un marchand fabricant qui fournit la machine et la matière première. Les couples de paysans/artisans qui ne travaillent pas pour le marché national répondent aux besoins locaux en fabriquant des toiles grossières et des lainages de faible qualité. Les villages sont pourvus le plus souvent de charrons, de maréchaux-ferrants, de menuisiers et de charpentiers, tout un monde de travailleurs qui, le soir venu, cultivent eux aussi un lopin de terre.

        
          
            « Des illusions perpétuelles d’espérance »
          

          
            Les autorités dénoncent le morcellement des propriétés qui provient non seulement de l’achat en petits lots de biens nationaux mais aussi de la loi sur les héritages. La petite propriété, avertissent les préfets, ne permet que très rarement au paysan de vivre. En 1812, dans les campagnes du Gard par exemple, les paysans qui sont presque toujours propriétaires ont des champs si petits qu’ils rapportent à peine 150 francs de revenus. « Si on distrait les rentes foncières, écrit un fonctionnaire, l’impôt et le travail, on voit que les familles vivent des illusions perpétuelles d’espérance d’un meilleur sort qui ne peuvent jamais se réaliser. La législation actuelle qui divise à l’infini les héritages entre les enfants paraît contraire à l’intérêt des individus considérés comme famille et à celui d’un bon système d’agriculture. Il est vrai que la population augmente beaucoup, peut-être avant 50 ans sera-t-elle excessive mais elle sera misérable et pour la contenir le gouvernement aura besoin d’augmenter et de fortifier ses assises3. »
          

        

        
          
          
            Les petits paysans et les usuriers
          

          
            
              Fermiers et métayers
            

            
              Les propriétaires parcellaires qui ne trouvent pas à s’employer dans l’artisanat cherchent à louer des terres. S’ils disposent d’un cheptel vif et des outils nécessaires pour cultiver le sol, ils louent une ferme et payent la plus grande partie du bail en argent. Les baux diffèrent dans leurs modalités d’une région à l’autre et dans un même département. Dans la Drôme, par exemple, à Saint-Jean-en-Royans, « les bases du prix sont le 2 % de l’achat des immeubles ». À Saint-Vallier, on en fixe le montant selon « le prix des grains si c’est un champ labourable, du foin si c’est un pré ». Dans le canton de Séderon, les baux à rente fixe stipulent des versements en grain ou en argent4.
            

          

        

        L’époque est à la hausse des prix du blé (plus de 20 %), avec des creux en 1804 et en 1809 et des pics comme en 1812, mais les propriétaires ont tôt fait de relever les fermages de plus de 37 %. Les gros fermiers parviennent à s’en sortir, les petits se retrouvent parmi les paysans parcellaires devenus métayers.

        Les métayers empruntant aux propriétaires les bêtes de trait, les outils et la semence, doivent leur livrer la moitié, parfois plus, de leurs récoltes. Dans la Drôme où l’on dénombre 3 082 métayers pour 1 232 fermiers, « le métayage ou grangeage est à mi-fruit, avec des clauses de prélèvement au profit du propriétaire, liées à la qualité du sol. Toujours l’acquittement des contributions est à la charge de ce dernier ». Les métayers, « esclaves de leurs anciens errements, écrit un contemporain, craignent de se livrer à des innovations5 ». Ils n’en ont pas souvent les moyens.

        Que survienne une crise comme celles de 1802 ou de 1811, les métayers sont réduits à emprunter de l’argent ou à abandonner leurs métairies. Certains finissent par vendre le lopin de terre qu’ils possèdent et rejoignent la foule des journaliers ou pire encore, celle des indigents qui battent la campagne.

        
          
            Des proies faciles
          

          
            Les petits paysans sont dans un endettement chronique et sont des proies faciles pour les usuriers. En Haute-Marne, le préfet dénonce l’usure dont ils sont victimes : « L’usure a absorbé presque généralement l’aisance momentanée que le mouvement des propriétés et le prix des denrées avaient procurée aux campagnes. On voit la mendicité reparaître. La cupidité de la plupart des capitalistes a réduit un grand nombre de familles à la misère. Les petits paysans, voyant le grand parti qu’ils tiraient de leurs denrées il y a quatre ou cinq ans, ont emprunté à gros intérêts pour acheter des biens fonciers. Qu’est-il arrivé ? Les fruits n’ayant pas eu depuis la valeur qu’on s’était promis, on n’a pas pu acquitter les intérêts avec les revenus et les spéculateurs ont fini par s’approprier les héritages tant anciens que nouveaux. »
          

        

        Dans le Haut-Rhin, le préfet rend responsables les usuriers, qu’ils soient juifs ou non, de la mendicité qui est devenue le lot commun de plus d’un petit propriétaire. Le fonctionnaire décrit la rapidité avec laquelle on accorde aux créanciers des contraintes contre leurs débiteurs, et dénonce « la protection que l’usure trouve dans cette rigueur, en faisant exécuter des conventions extrêmement onéreuses pour le cultivateur et l’artisan ». Ces derniers, après avoir vendu leurs échoppes ou leurs ateliers, « sont réduits à la mendicité pour satisfaire la cupidité d’un créancier riche et qui aurait pu attendre encore son remboursement6 ».

        Dans le département de la Drôme, les pages du Journal administratif sont pleines d’annonces de ventes sur saisies de petites propriétés. De nombreux paysans perdent ainsi, sous le Consulat et l’Empire, « le maigre bien acquis lors de la vente des biens nationaux ou du partage des communaux7 ». Balzac, dans Les Paysans, est certainement proche de la réalité quand il dépeint un paysan se livrant gratuitement à toutes sortes de travaux pour s’assurer les bonnes grâces de son usurier8.

        Le capitalisme, en faisant de plus en plus irruption dans les villages, les bouleverse en dénouant les liens existant entre les habitants. Sous l’Ancien Régime, les pratiques communautaires agraires et l’assistance entre les personnes restaient fortes malgré l’apparition d’une production capitaliste à côté d’une petite production marchande. L’unité des villageois s’affirmait à l’occasion des luttes menées contre les seigneurs et contre leurs prétendus droits. Elle se renforçait avec les mariages, le choix des parrains, les enterrements et les fêtes du saint patron. Sous l’Empire, la solidarité existe encore et se manifeste parfois par le soutien apporté aux réfractaires de la conscription. La désagrégation des communautés menace cependant. Elle ne vient pas du dehors, mais du dedans car les grands propriétaires et les gros fermiers s’enrichissent de la hausse des prix, de la baisse des impôts, de la spéculation sur les produits engrangés et des prêts qui, consentis aux petits propriétaires, permettent de les dépouiller. La production capitaliste progresse et crée à la fois un marché du travail et un marché de marchandises9. Dans la plupart des régions s’opposent dès lors deux modes d’existence, deux types sociaux : « L’autosubsistance du paysan parcellaire, l’indépendance économique d’une bourgeoisie paysanne et d’un capitalisme agraire en voie de développement. »

        
          
          
            La bourgeoisie « paysanne » et ses domestiques
          

          
            
              Les coqs de village
            

            
              Dans les pays de grande culture du blé, comme la Beauce ou la Brie, des milliers de cultivateurs ajoutent, à la possession d’une centaine d’hectares, l’exploitation de grandes fermes. Disposant d’un capital important, ils mettent en pratique plus facilement que d’autres les innovations agricoles. Stockant les grains, attendant les meilleurs prix pour les vendre, ils profitent de la hausse des produits de la terre. Ces « coqs de village » procèdent à de savants croisements pour améliorer leurs troupeaux, amendent les sols ou cultivent les terres en jachère et les transforment en prairies artificielles. Ils séparent les bâtiments d’exploitation des maisons d’habitation et gèrent leurs domaines à l’instar d’une manufacture.
            

          

        

        S’occupant et surveillant tout, premiers levés et derniers couchés, « les maîtres de fermes » mettent, tout autant que leurs gens, la main aux divers labeurs de leurs exploitations. Le dimanche, ils conduisent leur monde à l’église et ils prennent parfois la place jadis occupée par le seigneur. Ils assurent une bonne éducation à leurs enfants, s’enorgueillissant, comme ce riche laboureur de la région de Chartres, d’envoyer l’un à Polytechnique, l’autre à la Faculté de Médecine, gardant le dernier pour lui succéder à la tête de ses biens fonciers.

        S’ils s’opposent par leur mode de vie aux bourgeois qui, propriétaires de domaines agricoles, les surveillent tout en les confiant à des « maîtres domestiques », les « bourgeois paysans » partagent leur volonté de maintenir élevés les prix de leurs denrées et bas les salaires versés à leurs employés. Autour d’eux se presse en effet une masse de journaliers et de domestiques.

        
          
            Journaliers et domestiques
          

          
            Les journaliers, encore appelés manouvriers, viennent accomplir un travail « au jour la journée » chez le grand propriétaire ou chez le gros fermier. Ceux qui font le métier de manœuvre « sont très souvent, nous dit un contemporain, des petits particuliers qui, n’ayant point de bêtes de somme, vont travailler chez ceux qui en ont, à condition qu’ils leur (sic) aideront à labourer en remplacement de leurs travaux d’hommes ». D’autres « n’ont qu’une modique propriété et sont obligés de travailler à la journée la moitié du temps10 ». Leur salaire augmente au cours de l’Empire en raison du départ de nombreux jeunes gens à l’armée. Dans un marché où les bras se font rares, les salaires varient de 20 à 24 sous la journée, pour un manouvrier sans grande qualification, à 3 francs 25 pour un faucheur et à 2 francs 50 pour un moissonneur. N’est pas journalier qui veut : les artisans ou les ouvriers au chômage venus des villes et des gros bourgs ne sont guère engagés par les fermiers « car ils sont peu propres au travail des champs ». Célibataire, le journalier peut vivre avec un franc par jour. Marié, il envoie femme et enfants à la recherche d’un labeur. En Provence intérieure, les enfants dès l’âge de onze ans bêchent la terre et conduisent la charrue sur des terrains légers. Il est ordinaire de voir les jeunes filles, moins payées que les hommes, bêcher, labourer ou s’employer à de rudes travaux.
          

        

        Quelques journaliers parviennent « à force d’économie ou par des arrangements peu onéreux à se rendre propriétaires d’un petit champ. Ils le cultivent à temps perdu : ils y travaillent depuis l’aurore jusqu’à l’heure de commencer la journée qu’ils louent aux bourgeois, et le soir, ils trouvent encore moyen d’employer une heure pour eux-mêmes. Les jours perdus pour les autres journaliers ne le sont point pour eux. Ils possèdent une foule de provisions que les autres sont obligés d’acheter et une sorte d’aisance règne dans leur ménage11 ».

        Les domestiques et autres valets de ferme forment un prolétariat rural. Ils disposent de maigres gages ou sont réduits à n’avoir qu’un toit et un couvert, aussi vivent-ils dans la crainte continuelle d’un renvoi par leur maître. Les domestiques sont plus souvent des hommes que des femmes et leur âge varie de 11 à 15 ans, notamment pour les bergers et les bergères, à plus de 30 ans pour d’autres.

        Certains fuient une vie misérable marquée par les violences du maître ou des compagnons de labeur et rejoignent les cohortes de migrants saisonniers qui sillonnent le pays. L’âge et le vieillissement prématuré dû aux rudes labeurs de la terre en précipitent d’autres dans la mendicité.

        
        
          
          
            Les travailleurs des villes
          

          
            
              Plus de deux millions d’ouvriers ?
            

            
              L’évolution des conditions de vie des ouvriers est paradoxale. D’une part, la confirmation des lois d’individualisation des relations de travail et la répression policière ou militaire rendent leur statut précaire, d’autre part la hausse des salaires et la politique d’intervention du gouvernement pour maintenir le pain à bon marché dans les grandes villes font de l’Empire une période relativement favorable aux salariés12.
            

          

        

        En 1811, les ouvriers travaillant dans 82 000 entreprises sont évalués à 1 750 000, soit 6 % de la population. Cependant, la statistique officielle ne tenant pas compte des femmes et des enfants, le nombre des travailleurs urbains dépasse certainement les 2 millions. La population ouvrière se répartit inégalement selon les secteurs. Avec les 250 000 personnes qu’elle emploie, l’industrie textile du filage et du tissage du coton domine, et se place bien en avant de l’industrie sidérurgique qui utilise la main-d’œuvre de 60 000 ouvriers. Paris demeure toujours le lieu où se concentre le plus grand nombre d’ouvriers : 350 000 en comptant les femmes (50 000) et les enfants, soit plus de la moitié de la population parisienne13.

        
          
            La classe ouvrière du peuple
          

          
            Les contemporains utilisent pour désigner les ouvriers les termes de classe ouvrière ou de classe ouvrière du peuple. Ils y regroupent aussi bien les quelques artisans travaillant avec leurs patrons dans de modestes ateliers que les travailleurs des grandes manufactures qui, à cent et plus, exécutent les tâches sous l’œil d’un contremaître14.
          

        

        Les compagnons des métiers artisanaux se distinguent par leur savoir lentement acquis. Ils peuvent – depuis que la Révolution a supprimé les corporations – parvenir moins difficilement qu’autrefois à s’établir à leur compte, à force de travail et d’économie. Les exemples d’ascension sociale sont toutefois assez rares. À Toulouse, par exemple, les artisans devenus chefs d’entreprise appartiennent davantage au milieu du commerce qu’à celui de l’atelier. Les réussites se rencontrent surtout parmi les ouvriers qui, ayant acquis, comme les mécaniciens, une haute qualification, ont pu trouver de l’argent à emprunter. À Rouen, sous la Restauration, des bourgeois sont d’anciens ouvriers tisserands qui ont épargné sur leurs gains à l’époque du Consulat et de l’Empire15.

        Les chambrelans, les travailleurs en chambre, établis à leur compte mais dépendant pour leurs commandes d’un marchand fabricant, se rencontrent dans presque toutes les branches de l’industrie. Le canut lyonnais en est un exemple. Il travaille chez lui avec son outillage et embauche des compagnons. Chef d’entreprise, il est comparable par la fortune et par la mentalité à un petit-bourgeois. Il dépend cependant du négociant qui lui fournit la matière première et commercialise le produit fabriqué. Le canut est donc un travailleur à façon qui partage avec ses salariés le même intérêt d’obtenir un « tarif » élevé.

        En 1810, à Paris, selon le rapport de la Chambre de Commerce, le nombre des chambrelans ne cesse d’augmenter, notamment dans l’industrie de luxe. La passementerie, par exemple, en emploie plus de 1 000. Ces travailleurs sont parfois liés à la grande industrie. Des patrons de manufactures, tel Richard-Lenoir, font appel à leur savoir-faire.

        Les salariés travaillant dans de grosses entreprises sont minoritaires dans le monde ouvrier. Ils se hiérarchisent selon leur plus ou moins grande qualification et le travail accompli. Dans la sidérurgie, par exemple, 10 000 ouvriers travaillent en « internes » dans les manufactures françaises. Dans chaque unité de production, la main-d’œuvre est réduite : moins de 10 pour les hauts-fourneaux en Franche-Comté. Le maître fondeur dirige les opérations, distribuant les tâches aux chargeurs qui approvisionnent le fourneau. Les maîtres affineurs et les maîtres marteleurs sont responsables des installations et de la production définie par le directeur. Les valets ou goujats sont souvent des fils de maîtres fondeurs ou affineurs et forment ensemble une équipe fortement soudée par les liens familiaux. La mine, le haut-fourneau, la forge sont des espaces où vivent des groupes fermés, souvent originaires de la même région (la Mayenne ou la Franche-Comté). Les fils succèdent aux pères et les mariages permettent de renforcer encore davantage l’appartenance à une caste professionnelle que d’en échapper. Le logement est assuré dans l’enceinte de l’usine qui met aussi à la disposition des ouvriers, des lavoirs, une boulangerie et une chapelle. Sans autre lien avec la terre que le jardin prêté par l’usine, les ouvriers des grosses forges de Franche-Comté « forment un prolétariat avant l’heure dont les conditions de travail sont entièrement dictées par leur appartenance à l’usine »16.

        À côté des ouvriers « internes » de la forge existent les externes. Ils sont en France 50 000 employés dans les forêts, comme bûcherons, charbonniers, mineurs et voituriers et vivent de manière plus ou moins autonome. Dans les forges, des saisonniers se joignent aux travailleurs permanents, l’activité des hauts-fourneaux étant plus ou moins forte selon les périodes de l’année.

        
          
            Le mythe de l’ouvrier mangeant à sa faim
          

          
            Au xviiie siècle, la tendance générale est à l’augmentation du salaire nominal, toutefois le coût de la vie s’étant davantage élevé, le salaire réel a diminué au moins d’un quart. Le salaire nominal est encore en hausse lente de 1797 à 1817, année où se renverse la conjoncture. En calculant le coût de la vie à partir du prix des subsistances fournies aux soldats, les historiens démontrent que les salaires réels durant l’Empire connaissent une hausse de 25 %, avec des reculs dus aux crises de 1802 et de 1811-1812. En contrepartie, les ouvriers subissent une augmentation des jours de travail17.
          

        

        Les ouvriers bien payés se nourrissent à leur faim : cette affirmation tient, pour une part, du mythe. L’Empire est un temps béni des dieux pour certains, non pour tous. La hausse du salaire réel est différente selon les régions, selon la branche de métier et selon la place occupée dans le processus de production. À Jouy-en Josas, dans la manufacture de toiles imprimées d’Oberkampf, le salaire moyen passe de 190 livres en 1780 à 250 francs en 1800 et à 400 francs en 1804-1806. Mais, à la fin de l’Empire et au début de la Restauration, au sommet de la hiérarchie les dessinateurs et les graveurs ont un salaire de 3 000 francs par an, soit 7 fois le salaire d’un ouvrier. L’éventail des salaires qui était de 1 à 10 en 1770 s’est ouvert de 1 à 30 sous l’Empire. Chez Oberkampf, il y a finalement deux catégories de travailleurs : une élite de 200 personnes qui, cadres ou techniciens, ont un emploi stable et bénéficient de la hausse du salaire réel, et tous les autres ouvriers sans qualification. Ceux-ci vivent dans la précarité, restant notamment sans travail en hiver.
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            Les femmes et les enfants
          

          
            Les femmes travaillent elles aussi dans les ateliers artisanaux ou dans les usines, et toujours pour un salaire moindre que celui des hommes. Dans la plupart des moulinages de soie, un ou deux ouvriers payés 1 franc ou 1 franc 25 surveillent les machines, et tous les autres travaux sont laissés aux ouvrières qui reçoivent de 50 à 75 centimes par jour. Logées et nourries, elles gagnent 15 francs par mois.
          

        

        L’apprentissage n’est plus obligatoire depuis la suppression des corporations par la loi d’Allarde du 2 mars 1791. L’accès au métier n’est pas réglementé et les examens professionnels prouvant le degré de qualification n’existent pas. Le maître qui reçoit un jeune garçon peut ainsi l’utiliser durant des années à des tâches peu formatrices de domestique ou de commissionnaire. L’exploitation des apprentis est telle dans la capitale que les maîtres, ne trouvant plus de petits Parisiens pour accomplir le travail, font venir des enfants des autres départements. À Paris, chez les poëliers et les fumistes, tous les apprentis viennent d’Auvergne et de Savoie. Embauchés pour cinq ans avec le statut d’apprentis, « ces enfants ou ces adolescents sont employés comme ouvriers ramoneurs, sans percevoir d’autres salaires qu’une gratification de 240 francs versée en un seul paiement, au bout de cinq ans18 ». Il est vrai que sitôt appris les rudiments du métier, l’apprenti, espérant gagner plus, déserte souvent l’atelier d’accueil pour en rejoindre un autre.

        Les enfants sont utilisés notamment dans les filatures où leur agilité et leur taille leur permettent d’attacher les fils brisés sous les machines en marche, de nettoyer les bobines encrassées et de ramasser les fils de coton. Ils surveillent 16 heures par jour les machines à dévider. Pour qu’ils ne relâchent pas leurs efforts, on les place sur des tabourets trop hauts pour eux19. Dans les mines, les enfants servent à pousser les chariots dans les galeries étroites. Les salaires des enfants varient eux aussi selon les branches d’industrie, ils peuvent atteindre de 25 à 30 centimes pour une journée accomplie dans des conditions particulièrement pénibles.

        
          
            Les ouvriers décrépits avant l’âge
          

          
            À l’atelier comme à l’usine, les ouvriers travaillent, dans une atmosphère viciée, six jours sur sept, dix heures par jour, parfois quatorze. Dans l’industrie chimique ou textile, les bâtiments – souvent d’anciens couvents – sont froids et humides, manquent de lumière et amplifient les moindres bruits. Dans l’atelier de l’artisan, le bavardage et les pauses permettent de reprendre des forces. À l’usine au contraire, le maître impose des cadences à respecter. Liévin Bauwens, dans sa filature de coton de Passy, exige une production minimum, sous peine d’amende. Certains travaux sont si durs pour les organismes que les ouvriers sont décrits comme vieillis avant l’âge.
          

        

        Les boulangers à Paris, « ces troglodytes ou séquestrés de la société », qui respirent de la poussière de farine nuit et jour et qui passent sans arrêt du feu au froid, sont des vieillards à 50 ans. On leur reproche par ailleurs leur malpropreté. Les paveurs et les terrassiers ont tous des déformations vertébrales et les maçons, des poumons fragiles. Les cordonniers, vivant dans des échoppes étroites, dans une atmosphère infestée de la vapeur des grosses chandelles et des produits nécessaires à leur fabrication, décèdent à 40 ou 45 ans20. Les maladies vénériennes et l’alcoolisme font des ravages dans presque tous les corps de métier. Dans les rapports de la police parisienne, il n’est pas rare de rencontrer des cas comme celui de la dame « Septier, qui, pauvre femme logée rue Saint-Jacques, no 326, a été trouvée à moitié brûlée dans sa chambre. Cette femme était sujette à s’enivrer, ses vêtements enflammés avaient communiqué les flammes au lit21 ».

        
          
            Classes laborieuses, classes dangereuses
          

          
            Dans la mentalité du temps, l’ouvrier est un frondeur ou un brigand en puissance qui exige une surveillance constante. « Les ouvriers et les manouvriers sont tous mercenaires ; leurs mœurs, en général, sont équivoques et douteuses, affirme un administrateur de Saint-Jean-en-Royans (Drôme). » Un autre au contraire trouve douces les mœurs des ouvriers du département prenant soin toutefois d’ajouter : « Ils ne seraient pas soufferts dans le cas contraire. Ils sont surveillés tant par la police que par ceux qui les emploient22. »
          

        

        La gendarmerie est l’auxiliaire de la police des chantiers. À Paris, la gendarmerie impériale surveille tout particulièrement les ouvriers qui exercent sur leurs camarades une influence dangereuse, à l’effet d’augmenter les prix des salaires et des journées de travail.

        L’ouvrier, nous l’avons vu23, fait partie des individus auxquels les autorités restreignent la liberté par le port d’un livret et la jouissance de l’égalité par le traitement en justice. Face aux exigences du patron, il ne peut en principe s’unir à d’autres compagnons de travail. La loi Le Chapelier, votée le 14 juin 1791 et interdisant aussi bien aux entrepreneurs ayant boutique ouverte qu’aux ouvriers de se « coaliser » et de faire grève, est maintenue sous l’Empire : toute pétition adressée au nom d’une profession est interdite et toutes délibérations tendant à fixer un prix sont considérées comme attentatoires à la liberté. La loi continue donc à livrer les ouvriers à l’arbitraire du patronat. Les patrons peuvent organiser le travail et fixer les salaires à leur gré. « On n’observe dans presque tous les ateliers que les règles adaptées à l’intérêt des fabricants, reconnaît un notable. » En relation avec la police, le manufacturier Liévin Bauwens, par exemple, établit des fiches sur chacun de ses salariés. Elles peuvent servir notamment pour identifier les meneurs lors des grèves.

        
        
          
            Grève à l’Arc de Triomphe !
          

          
            Les grèves, interdites par la loi, n’en existent pas moins. En 1801, les ouvriers parisiens qui montent les échafaudages pour la célébration du 14 Juillet, arrêtent de travailler, exigeant une augmentation de salaire de 10 %. En 1805, les ouvriers des mines du Maine-et-Loire se révoltent contre le patron qui maintient très bas les salaires, ils le menacent et s’en prennent aux compagnons qui refusent de les suivre. La même année, les ouvriers des fabriques de coton de Bayeux interrompent le travail, la police intervient pour rompre la coalition24.
          

        

        À Paris, les ouvriers du bâtiment sont considérés, avec les chapeliers, comme les plus revendicatifs. Aptes à se coaliser promptement, leurs actions sont toujours d’une rare violence. Leur nombre – plus de 24 000 – les rend difficiles à maîtriser25. En 1806, travaillant à l’Arc de Triomphe, et apprenant une réduction du temps de repos, les ouvriers se mettent en grève du 6 au 13 octobre et obtiennent une pause « pour casser la croûte de 14 heures 30 à 15 heures ». En 1809, les manœuvres travaillant au pont d’Iéna ou à l’Arc de Triomphe refusent de rester sur le chantier jusqu’à 20 heures. En 1810, les charpentiers exigent un salaire de 18 francs par jour, et même de 24 francs, le tarif habituel étant de 4 francs26. Le préfet les met tous en réquisition, leur interdisant d’abandonner leur ouvrage, sous peine d’une arrestation, d’un emprisonnement et d’une expulsion à vie de la capitale.

        Le 15 mai, à Bondi, des scieurs de pierre, faute d’obtenir une augmentation de salaire se croisent les bras. En août de la même année, les scieurs de pierre qui travaillent à Paris au temple de la Gloire et à la Bourse font grève. Vite intimidés par les forces de polices, ils regagnent leurs chantiers27. Le 9 juin 1812, les employés de l’abattoir de Grenelle, à Paris, déclarent de concert arrêter le travail pour obtenir une augmentation de 5 sous par jour. À Bordeaux, le 9 mars 1813, 300 ouvriers de la manufacture impériale de tabac se mettent en grève pour obtenir quelques sous de plus. Ici les ouvriers quittent leurs usines pour protester, là des brassiers sans emploi affrontent la police. En 1811, à Clamecy, ils sont près de 1 500 à organiser une marche sur Paris pour réclamer du travail28.

        Dans la plupart des cas, la police intervient, arrête ceux qui semblent être les meneurs et disperse les autres. S’il y a résistance ouverte, les autorités font appel à la troupe, comme on l’a vu pour Caen en 181229. Une recherche systématique mettrait sans doute à jour d’autres grèves que la plupart des historiens s’accordent à trouver peu nombreuses.

        
          
            Les compagnonnages
          

          
            Les compagnonnages ou associations de solidarité entre ouvriers restent vivaces. Ils offrent un soutien matériel et moral aux artisans voyageant de ville en ville pour apprendre ou pour exercer leur métier. Dans la plupart des cités, les compagnons trouvent une auberge ou « cayenne » tenue par une « mère ». Ils y rencontrent celui qui, nommé « le premier compagnon », a la haute main sur l’association et « le rouleur » ou « rôleur », chargé de convoquer les membres en assemblées et de tenir les registres des compagnons de l’agglomération. Parmi ceux-ci, on distingue « les reçus », les « finis » et « les initiés », seuls aptes à fournir les dignitaires de l’association. Le rouleur trouve une place au compagnon de passage, le présente au patron, discute de son salaire et au besoin lui porte assistance.
          

        

        La police tire parti des compagnonnages car, comme le dit le préfet de Police de Paris, si un ouvrier commet quelque méfait, il est facile de le retrouver à la « cayenne » où les « mères » procurent des renseignements à la police.

        Les compagnonnages, sociétés hiérarchisées, sont la plupart respectueux de l’ordre établi et, en cas de conflit, cherchent souvent le compromis avec le patronat. S’ils n’y parviennent pas, ils peuvent déclencher une grève ou recommander aux compagnons de ne plus rien acheter chez le patron récalcitrant.

        La faiblesse des compagnonnages tient à leurs divisions. Il y a trois rites de compagnons : les enfants de Salomon (compagnons du Devoir de Liberté ou « Gavots »), les enfants de maître Jacques (compagnons du Devoir ou « Dévorants ») et les enfants du père Soubise. Groupes rivaux, ils s’affrontent en des combats qui peuvent être sanglants. En 1801, à Nantes, les enfants de Salomon se battent avec les Dévorants à propos de la fête de leurs saints patrons. En 1804 puis en 1806, dans la même ville, des maréchaux-ferrants et des forgerons, appartenant à des rites différents, bataillent entre eux. En 1805, à Montpellier, les tailleurs de pierre, compagnons du Devoir, se battent avec les « gavots », ouvriers exclus des compagnonnages. À cette occasion, le préfet de l’Hérault, signale combien l’autorité publique doit déployer de vigilance et de sévérité « contre le fléau des compagnonnages ». En 1811, à Valence, des garçons cordonniers se battent avec des serruriers. L’un de ceux-ci est gravement blessé à la tête.

        Dans une même branche de métier, des ouvriers qualifiés se considèrent comme une « aristocratie », ne parlent pas aux autres ou les rudoient. C’est le cas, notamment dans le bâtiment, où les tailleurs de pierre et les charpentiers fréquentent peu les autres ouvriers30.

        Les artisans continuent à nommer des syndics qui tous les samedis parcourent les ateliers pour recueillir les plaintes des ouvriers contre leurs maîtres. Le lundi, les syndics placent ou déplacent arbitrairement les ouvriers. « Malheur au maître qui leur a déplu ; son atelier est désert. » Le préfet fait arrêter les syndics et les compagnons dont les patrons se plaignent31.

        Davantage que les compagnonnages, ce sont les sociétés de secours mutuels qui annoncent ce que seront les syndicats.

        
          
            Les sociétés de secours mutuel : « la faim plus dure que l’échafaud »
          

          
            Issues d’anciennes confréries, de caisse de secours de compagnonnages, de tontines, voire de sociétés populaires révolutionnaires, les sociétés de prévoyance ouvrières existent bien avant le Consulat. Les lois d’Allarde et Le Chapelier de 1791 permettent de les interdire et le Code pénal offre contre elle un arsenal répressif. Les sociétés de secours mutuels et les sociétés de bienfaisance continuent cependant à se former avec l’aide parfois de personnages officiels, philanthropes ou soucieux de prévenir les colères populaires. En 1805, à Paris, Dupont de Nemours, administrateur de la Commission des Hospices, l’imprimeur Everat et un ancien avocat au Parlement de Paris, Petit de Beauverger, bientôt élu député au Corps législatif, s’intéressent de longue date à la question de la prévoyance sociale. Ils se réunissent et élaborent un vaste projet de soutien, « non point de charités ou de gratifications, mais de contributions et ceci comme un signe de considération et de fraternité ». Malgré la méfiance des ouvriers à l’égard des notables, Dupont de Nemours et ses amis réussissent en 1805 à prendre contact avec quelques-unes des 25 sociétés de secours mutuel existant dans Paris. Ils distribuent aux sociétés en cours de formation des cartes de dispensaires et des primes d’encouragement. De tolérées qu’elles étaient, les sociétés deviennent « autorisées et même encouragées »32, grâce à l’action de Dupont de Nemours et de ses amis de la Société philanthropique.
          

        

        Au total, de 1800 à 1815, 47 mutuelles sont formées et une centaine existent à la fin de l’Empire à travers la France. La loi de 1808 permet leur établissement à condition que les sociétés ne soient pas composées d’ouvriers d’un même état, par crainte des coalitions dans une même profession. Celles qui ne se conforment pas à la loi sont dissoutes33. En province, les sociétés de secours mutuels se multiplient, notamment dans les grandes villes textiles comme Lyon. Certaines branches de métier, comme les typographes, qui font partie de l’élite ouvrière, ont plus d’une dizaine de sociétés.

        Les sociétés de secours mutuels ne parviennent pas toujours à remplir leur mission quand la crise accroît le chômage et transporte avec elle la misère. On entend alors des cris comme celui de ce père de famille qui a « le cœur déchiré de faire à ses enfants des reproches de leur bon appétit. Il se refuse à lui-même le juste nécessaire pour ne pas les entendre pleurer de fin (sic). Il est moins dur de mourir sur un échafaut (sic) que de mourir de faim, on ne souffre pas si longtemps ». Cet autre prévient : « Les ouvriers n’ont plus qu’à crever de misère, c’est forcer les honnêtes gens à devenir scélérats, car la trop grande misère est un obstacle au salut aussi bien que la trop grande prospérité. Quand on a trop de misère, l’on abandonne Dieu, une fois que l’on abandonne Dieu, on est capable de tout34. »

        Ce monde du travail demeure, plutôt qu’un prolétariat en formation, un salariat de type ancien. Un grand nombre de salariés sont des artisans qui, travaillant et vivant avec leur patron, s’imprègnent de leur mentalité de petits-bourgeois. Les ouvriers, peu nombreux à travailler dans des manufactures concentrées, sont, comme les artisans, dépourvus de conscience de classe, n’ayant notamment aucune notion de la valeur sociale du travail. Pour eux, le salaire se détermine, non par rapport à la valeur du travail, mais par rapport au prix des subsistances, et notamment du pain35. Toutefois, des artisans et des ouvriers appartenant à certains corps de métiers – les typographes, les ouvriers de fabrication d’armes et aussi, on l’a vu, les scieurs de pierre et les charpentiers – revendiquent, non plus du pain à bon marché, mais des augmentations de salaire réel, donnant ainsi la preuve qu’ils commencent à prendre conscience de leur état. Celle-ci transparaît dans la devise de quelques associations ouvrières : « Repoussés de partout, proclame l’une d’entre elles, les ouvriers se soutiennent eux-mêmes36. »

        
          
          
            Des millions de pauvres, de mendiants et de vagabonds
          

          
            Dans l’historiographie napoléonienne, on parle davantage des ouvriers et des artisans qui ont vu leurs conditions de vie s’améliorer que des laissés-pour-compte. Or ces derniers se multiplient et les archives ouvertes nous laissent apercevoir des individus que nous appelons aujourd’hui « SDF ». La Grande Armée des pauvres aligne des millions d’individus. Comment en diminuer le nombre alors que l’argent nécessaire est de plus en plus versé au ministère de la Guerre, celle-ci conservant sa prééminence dans les préoccupations de l’Empereur ?
          

          
            
              Pauvres honteux et mendiants de profession
            

            
              Napoléon se souvient cependant que le 14 juillet 1789 l’émeute a éclaté à Paris alors que le pain atteignait le prix le plus élevé du siècle. Aussi, pour éviter le retour des journées révolutionnaires, il prend une série de mesures pour fixer le prix du pain et créer dans les grandes villes des soupes populaires. Pour pallier le chômage, Napoléon ouvre des chantiers de travaux publics. Il est aussi le dictateur qui, soucieux de l’ordre et de la sécurité des notables, réprime la mendicité sans jamais réussir à faire disparaître complètement une situation héritée de l’Ancien Régime.
            

          

        

        Mais qui sont les pauvres que l’on doit ou secourir ou emprisonner ? En 1802, le phénomène gagne en ampleur, et Le Journal de Paris37 invite ses lecteurs à lui adresser leurs opinions sur le sujet et à lui indiquer les mesures à prendre pour que les mendiants ne soient plus « une plaie toujours plus considérable ».

        Les lecteurs qui répondent s’emploient d’abord à définir les mots de pauvres, de mendiants, d’indigents et de vagabonds parfois indistinctement employés. Jacques Pierre Demonchanin, un bourgeois qui habite à Popincourt, explique ainsi qu’il y a une grande différence entre l’indigent et le pauvre : « L’indigent peut être pauvre, le pauvre n’est pas toujours indigent. » Les lecteurs du Journal de Paris divisent les pauvres en pauvres honteux et en pauvres de race ou mendiants de profession. La classification, qui existe depuis plus d’un siècle, est habile. Elle a permis et permet encore aux gouvernants de dissimuler l’importance numérique d’un phénomène qui fait peur et d’en rendre responsable la dépravation des mœurs. Le pauvre honteux mendie par contrainte de la misère, le mendiant de profession par vice. Seul ce dernier est dangereux.

        L’indigent ou pauvre honteux, écrit Demonchanin, est souvent un homme honnête qui a connu des revers de fortune. Il attend avec résignation les secours qu’on veut bien lui accorder. Les termes de pauvre ou de mendiant honteux se retrouvent pendant tout l’Empire dans les textes officiels. En 1806, à Marseille, par exemple, un fonctionnaire explique qu’on rencontre le soir « quelques mendiants honteux qu’on réprime et qui sont pour la plupart des pères de famille, des ouvriers, sans travail que la misère force à cette triste et douloureuse ressource38 ». De fait, dans une majorité de villes et de villages, les habitants connaissent les mendiants qui ont grandi et logent dans les mêmes quartiers qu’eux. Ils les tolèrent, leur portent secours ou leur donnent l’aumône comme les y invite la foi chrétienne.

        Le pauvre « de race » ou « mendiant de profession » est « celui à qui son industrie ne suffit pas pour pourvoir à sa subsistance et à celle de sa famille ». Né au milieu des haillons et de la misère, il ne s’inquiète de sa position que pour inspirer la commisération et jamais pour en sortir. « Il demande à tout le monde des secours, ses enfants lui servent à inspirer pitié, il mendie avec eux ou les fait mendier. » De tels individus sont des gens gangrenés de vices, des ouvriers paresseux ou imprévoyants, « faisant passer avant tout la recherche effrénée du plaisir39 ».

        À la même date, Fouché, ministre de la Police, regarde « ceux à qui manque la volonté de travailler » comme les véritables mendiants. Dangereux, il conseille de les enfermer. Il les distingue des pauvres malades, infirmes, enfants ou vieillards et des ouvriers condamnés au chômage par la raréfaction du commerce atlantique. La même année, Descorches, préfet de la Drôme, justifie, une telle mesure en écrivant que « les haillons du mendiant n’ont été que trop souvent le manteau du brigandage »40.

        
          
            La manufacture, une fabrique de pauvres et de malades
          

          
            Les autorités administratives dénoncent les effets de l’industrialisation sur la croissance de la mendicité. Pour le préfet de la Somme, les villes regorgent d’individus condamnés par leur condition ouvrière à des comportements particuliers. « Les individus réunis dans les fabriques se corrompent par leur réunion, par la nature de leurs travaux qui les énerve et par une sorte d’indépendance qui les isole et les détache de leurs familles. Si les fabriques sont en activité, ils sont dans l’aisance, vivent dans les plaisirs et ne font point d’économies. Si les travaux viennent à cesser, ils sont dans un dénuement absolu et d’autant plus misérables qu’ils sont incapables de se livrer aux travaux de la terre qui réclament toujours des bras. » Les ateliers ou leurs lisières sont dénoncés comme des lieux de dévergondage sexuel. L’absence de clôtures et le faible contrôle des allées et venues dans l’usine l’autorisent. En 1810, par exemple, une jeune cardeuse nantaise est ainsi accusée de rejoindre à l’atelier son soupirant et de se livrer à « d’audacieuses démonstrations amoureuses avec des jeux de mains »41.
          

        

        L’industrialisation produit l’exode rural et « l’émigration des campagnes vers les villes aboutit à l’augmentation des gens sans activité ou qui cherchent à entrer dans les bureaux des ministères ». Il faut donc, écrit Beaupré, un notable, empêcher l’exode des campagnes en encourageant l’agriculture par tous les moyens, en versant des primes aux cultivateurs, en assujettissant le commerce à des règlements tels qu’ils présentent des obstacles à tous ceux qui voudraient embrasser une profession mercantile. « Le trop grand nombre de commerçants et donc l’augmentation de la concurrence, plaide l’antilibéral, crée non la baisse mais la hausse des prix42 ! »

        En 1802, la dénonciation du travail en usine comme cause de la misère et de la mort des ouvriers est rare chez un fonctionnaire. On la rencontre sous la plume du préfet de la Seine Inférieure : « Là où siège une grande industrie, écrit-il, là se découvre un grand résidu de misère. L’industrie nourrit, exténue ou immole indifféremment une partie de ceux qu’elle soudoie. Dans les pays de grandes manufactures, il n’y a jamais trop d’hôpitaux et le département de la Seine-Inférieure si anciennement renommé pour sa richesse est peut-être celui de France qui contient le plus grand nombre de pauvres. Aussi à la porte de ces ateliers si vantés et au milieu de tout cet appareil de richesse, l’indigence et ses haillons viennent offrir leur triste contrainte aux yeux de l’observateur. »

        La critique faite aux usines s’accompagne de la demande d’ouvrir des maisons de correction « pour réconcilier les pauvres mendiants avec le travail et les relever à la dignité de l’homme ». Le préfet a soin par ailleurs de distinguer les mendiants ordinaires des mendiants extraordinaires. Ces derniers sont des ouvriers employés dans les ateliers disséminés dans la campagne. Ils sont une sous-catégorie de pauvre honteux. Ces ruraux, explique le préfet, ne mendient que forcés par le manque d’ouvrage ou l’augmentation du prix du pain. Ils rentrent tranquillement chez eux lorsque les motifs qui les ont mis en mouvement disparaissent43.

        
          
            Les mendiants saisonniers
          

          
            Frappés par le licenciement qui accompagne les crises économiques, ceux que l’on a tôt fait de qualifier de mendiants de profession deviennent des « vagabonds » qui, réunis en bandes, apparaissent comme des criminels. Le préfet de la Seine-Inférieure en 1805 expose qu’il n’est pas rare « dans l’hiver et surtout lorsque le prix du pain peut servir de prétexte ou d’excuse, de rencontrer 2 ou 300 mendiants qui parcourent les campagnes, même durant la nuit, et mettent à contribution par la peur encore plus que par la charité, des fermiers et des propriétaires. Au jour, les bandes se dissipent et chacun regagne sa retraite pour recommencer le lendemain44 ».
          

        

        Les pauvres qui courent la plaine de ferme en ferme sont-ils tous des voleurs ? Le préfet de la Somme ne le croit pas, et a recours, pour soutenir son opinion, à une autre catégorie de mendiants et de vagabonds : les mendiants saisonniers. Dans le temps les plus rigoureux et lorsque les travaux de la terre ont entièrement cessé, des troupes de femmes, d’enfants et de vieillards parcourent paisiblement les campagnes et s’arrêtent aux portes des fermiers où, depuis des temps immémoriaux, l’usage est de distribuer à chacun un morceau de pain. En général, c’est un acte de bienfaisance qui vaut aux âmes charitables les bénédictions des malheureux. « Cet hyver (sic), constate le préfet, la recherche du pain a rendu les troupes plus nombreuses45. »

        
          
          
            L’assistance et « la lèpre de l’indigence »
          

          
            À la veille de la Révolution, les hôpitaux comptaient, selon Necker, 110 000 pauvres y compris des malades. Mais combien d’autres étaient établis à demeure dans les villages ou vagabondaient dans les campagnes ? Sous la Constituante, le Comité de mendicité effectua une recension nationale qui aboutit à une estimation de la population indigente à 5 % en année commune et à 10 % ou 12 % en temps de crise ; c’était dire que les pauvres dépassaient le million pour atteindre parfois les 2 800 000. En 1801, les maires sont invités à recenser les indigents, mais tous ne répondent pas aux formulaires envoyés. Quand ils le font, ils gonflent parfois les chiffres dans l’espoir de recevoir une aide de l’État. Enfin, comme dans toutes les autres recensions, le nombre des mendiants étrangers à la ville s’avère difficile sinon impossible à calculer.
          

        

        Les chiffres que nous possédons indiquent que les estimations de la Constituante demeurent valables pour le Consulat et pour l’Empire avec de brusques accentuations en période de crise économique.

        
          
            19 % des Parisiens sont des assistés
          

          
            En 1794, Paris comptait 68 000 mendiants soit un habitant sur 6. En 1804, 86 936 indigents sont secourus, soit 15 % de la population de la capitale. En 1808, alors que la France est en pleine prospérité, 19 % de ses habitants figurent aux rôles des Secours publics46. En 1805, les indigents parisiens47 sont en majorité des femmes, souvent des veuves48, des enfants et des vieillards. Une minorité (15,5 %) est née dans le département de la Seine, les autres viennent des autres départements ou de l’étranger. Le tableau ne change guère pour les années suivantes.
          

        

        En 1813, parmi les indigents secourus, une écrasante majorité49 est constituée d’ouvriers notamment de journaliers et d’ouvriers en bâtiment. Les autres représentent les corps de métier les plus fragiles lors des années de vie chère et de mévente : commissionnaires et hommes de peine, porteurs d’eau et cochers, portiers et domestiques, chiffonniers, écrivains des rues, anciens instituteurs ou ex-religieux. La moitié des ouvrières, indigentes assistées, sont des journalières et des ouvrières à aiguilles, les autres ont des activités liées aux services (portières et domestiques, gardes d’enfants, femmes de ménage et blanchisseuses) ou aux petits commerces50.

        Les villes et les villages qui entourent Paris sont eux aussi des réceptacles importants de la mendicité et des mendiants font parfois le va-et-vient entre la capitale et la banlieue51.

        
          
            2 500 000 assistés en province
          

          
            En province, la lèpre de la misère gagne villes et campagnes. En 1802, un propriétaire de l’arrondissement de Péronne voit, en une journée, 2 030 indigents défiler devant chez lui52. Dans la Drôme où des milliers d’errants parcourent les montagnes et les vallées, le nombre, dans chaque village, « des mendiants vivant dans un état d’indigence ou de mendicité », avec ou sans famille, est impressionnant. À Oriol-en-Royans, « la commune noury (sic) en grande partie une huitaine de maisons de vieillards décropy (sic) et très indigents, sans compter 18 veufs indigents et 21 veuves très indigentes, dont les deux tiers reçoivent l’aumône ». À Romans, il y a 110 indigents, soit deux fois plus qu’en 179053.
          

        

        En 1805, dans le Haut-Rhin, on compte 3 000 mendiants, dans le Bas-Rhin 5 000 mendiants et 20 000 indigents. À Vitré, sur 9 000 travailleurs, près de la moitié sont inscrits sur « la liste des individus ayant besoin de secours »54. La même année, à Rennes, 8 000 « hommes et enfants mendient avec autant d’adresse qu’en Italie ». « C’est une lèpre, écrit le préfet, que l’ancienne magistrature entretenait fastueusement et qui se perpétua jusqu’à ce que des moyens de travaux soient organisés. »

        Par la suite, la situation ne s’améliore guère et des départements semblent devoir supporter une misère sans rémission. La crise de 1811-1812 frappe toutes les régions et de véritables armées de chômeurs apparaissent partout. Dans l’Aube, à Nogent-sur-Seine, les rues sont parcourues par 4 000 ouvriers sans travail. En une journée, à Strasbourg, 500 ouvriers sont licenciés par la fabrique de tabac. Le maire s’efforce d’ouvrir des ateliers pour leur faire filer de la laine. À Carcassonne, 700 familles, travaillant dans les fabriques de drap et souvent pourvues de 4 à 5 enfants, perdent leur travail55. C’est l’époque aussi où la révolte gronde à Caen56.

        En mars 1812, l’administration chargée de prévoir le nombre de soupes à distribuer journellement aux pauvres estime que ces derniers sont 2 449 957 dont 497 182 dans les villes et 1 952 775 dans les campagnes57.

        En 1815, au retour de l’île d’Elbe, la crise qui accompagne la reprise de la guerre jette sur le pavé des rues des milliers d’ouvriers. La Contre-Révolution royaliste en profite pour attirer dans ses rangs les ouvriers obligés de tendre la main pour vivre. À Brest et dans le reste de la Bretagne58, les royalistes sont à l’œuvre pour lever une armée de chouans, ouvriers et paysans mêlés. La situation est la même dans le Midi.

        
          
            Une guerre sociale ?
          

          
            Dès 1811, les préfets dénoncent le double caractère politique et social des émeutes. Des placards affichés à la porte des églises préviennent : « Si le pain ne diminue pas d’ici à la fin du mois et qu’il ne soit pas taxé à 2 sous six deniers la livre, malheur aux riches et à leurs propriétés ! » Ici et là, les mendiants se déplacent avec des torches à la main, incendiant les meules, enflammant les granges des fermiers qui leur refusent l’aumône. Certains préfets imputent les mises à feu aux forçats libérés ou échappés de leurs chaînes59. De fait, parmi les vagabonds, on trouve des individus comme Hiroux qui, ayant dissipé les biens de son ménage avant 1789, est parti voyager à travers l’Europe. Il s’est engagé dans l’armée, a déserté et est revenu au pays. L’ancien soldat y sème la terreur. Arrêté, il est envoyé dans une prison d’État60.
          

        

        Parmi les mendiants qui, de voleurs peuvent se muer en incendiaires, la police craint même les enfants et les adolescents de 10 à 14 ans. Une bande de jeunes, fils de ciseleurs ou de tourneurs sur bois, sont arrêtés pour avoir créé du désordre. Tous aussitôt rient au nez des policiers. Ils seront bientôt libres, disent-ils, car « nous irons au criminel mais attendu notre âge, nous ne seront jugés qu’en correctionnel » et nous n’aurons que 4 à 6 mois61 !

        Les incendiaires sont-ils de jeunes voyous ou des criminels de longue date ? Agissent-ils pour inspirer la terreur et obtenir plus facilement l’aumône ou pour se venger de ne pas l’avoir obtenue ? Et si ces crimes punis de mort témoignaient d’une guerre sociale ?

        Dès 1802, le préfet de Seine-Inférieure, par exemple, explique que les nombreux incendies ont pour cause le prix élevé des subsistances « qui institue un état de guerre entre les cultivateurs et la classe des mal aisés ». Les pauvres qui, parfois, prennent conscience que le prix du blé est dû autant à la spéculation des riches qu’à la mauvaise récolte, ressentent dans leur chair l’inégalité devant la mort : le riche a le droit de vivre que le pauvre n’a pas. En 1813, le Préfet de la Nièvre rapporte au ministre de l’Intérieur une constatation que font tous ses administrés. L’an dernier, la disette et la misère qui en est résultée « ont produit dans beaucoup de communes des maladies qu’on appelait épidémiques et qui ne l’étaient pas puisqu’on a remarqué sans nulle exception qu’aucun villageois aisé n’en était atteint. Cette maladie ressemble beaucoup à ce qu’on appelle aujourd’hui fièvre pernicieuse ; en 72 heures, la mort s’ensuit ordinairement et des familles entières en ont péri ». La cause du mal ? Le mauvais pain donné aux pauvres : « Aucun estomac malade n’était capable de supporter le pain lourd et malsain auquel ces malheureux sont réduits. » Des fonctionnaires accusent les riches de restreindre leurs oboles aux mendiants, accentuant ainsi la haine entre les notables aisés et ceux qui n’ont rien. Tous indiquent que les mesures prises par le gouvernement s’avèrent insuffisantes.

        
          
            Les suicidés de la misère
          

          
            Les individus qui se suicident, notamment en se jetant dans la Seine, apportent quotidiennement un démenti à la presse officielle. Celle-ci assure à longueur d’articles que tout est fait pour assurer le pain à bon marché et procurer de la nourriture aux pauvres. Ce n’est pas faux, mais la misère est si grande, les indigents si nombreux pour être tous secourus que certains préfèrent se donner la mort. Les ponts qui sont proches des Tuileries et qu’empruntent les touristes pour visiter la capitale sont des lieux où à Paris on se suicide le plus.
          

        

        En 1810, les services de police repêchent des noyés. Sur les 298 corps ramenés sur la rive, 52 sont des « morts volontaires », 136 « sans causes connues » mais leurs corps amaigris et leurs habits en loques disent leur vie misérable, écrit le policier dans son rapport. Combien, emportés par le courant, échappent au dénombrement ? Dans les six premiers mois de 1811, l’employé aux écritures inscrit au registre du commissariat les noms de 50 ouvriers ou ouvrières sans ouvrages qui ont attenté à leur vie et en sont décédés.

        Je trouve ainsi, par exemple, le destin de Roz, « maçon âgé de 26 ans, demeurant rue des Écrivains, au numéro 8 » Il s’est jeté du 4e étage dans la cour d’une maison voisine et s’est blessé mortellement. L’ouvrier était depuis plusieurs jours sans ouvrage. Le nommé Quénault, « charron, âgé de 51 ans, demeurant rue de Sèvres, au no 45 s’est pendu dans sa chambre. Cet homme qui a toujours été simple ouvrier « a voulu depuis peu travailler à son compte mais n’ayant pas assez de fonds, il a bientôt manqué de travail, ce qui paraît lui avoir causé un chagrin tel qu’il s’est déterminé à se suicider ».

        La fille Picard, âgée de 24 ans, trouvée ivre dans la rue, fait un tel tapage qu’il faut la conduire « au violon » (sic). Elle essaye de s’étrangler avec un mouchoir ; ranimée elle se frappe la tête contre les murs en criant qu’elle veut mourir pour échapper « à trop de misères ». Ici, un enfant se pend par chagrin : « sa mère est sans le sou, elle a trois enfants à charge et son mari l’a abandonnée ». Là, la veuve Dupêcheur, « pauvre et logée rue du Faubourg Saint-Honoré, au no 34, s’est asphixiée (sic) par la vapeur de charbon, cette veuve qui était dans le dénuement absolu avait laissé sur sa cheminée un écrit où elle annonçait l’intention de se suicider ». Quand le suicidé ne laisse aucune lettre pour expliquer son geste, l’agent de police qui enregistre sa mort emploie la même formule que pour certains noyés : « Ses vêtements annoncent la misère. »

        Dans la nuit du 30 juillet 1811, le cercle des étrangers, rue de Richelieu, commémore somptueusement le baptême du roi de Rome qui a eu lieu un mois auparavant. La police a pris toutes les précautions pour que la fête ne soit perturbée par aucun incident. À quelques mètres de là, parmi les prostituées raflées ce soir-là, une fille agonise et l’agent note qu’elle a voulu se tuer « ne pouvant plus supporter sa trop grande misère »62.

        
        
          
          
            L’assistance : droit de l’Homme ou devoir policier ?
          

          
            
              Une dette nationale
            

            
              En 1793, la nouvelle Déclaration des Droits, votée par la Convention jacobine, a mis l’assistance au rang des droits de l’Homme. Ce droit était désormais considéré comme une dette nationale que des fonds publics devaient honorer. Le droit à l’assistance conjugué au droit au travail et au droit à l’éducation annonçait un programme social de grande ampleur. Les pauvres valides au chômage seraient employés à des travaux de secours, limités à la morte-saison, et rémunérés aux trois quarts du tarif de l’entreprise privée. Les chômeurs non valides recevraient des secours à domicile préservant « la dignité de l’individu, ses liens sociaux et familiaux ». Les hôpitaux n’étaient maintenus que pour les enfants abandonnés non placés et les infirmes sans famille. Les femmes en couche et les mères-nourrices, les filles mères, les enfants des familles nombreuses, les vieillards et les infirmes recevraient eux aussi une pension. La politique de Bienfaisance nationale fut appliquée deux ans de suite avec une monnaie qui était un assignat consolidé. Le reproche que l’on pouvait adresser aux jacobins était d’avoir sous-estimé le nombre élevé de pensionnés, notamment à la campagne63.
            

          

        

        Sous le Directoire, cette législation sociale est abolie, les hôpitaux sont rétablis dans leurs biens et dans leurs fonctions et reçoivent de nouvelles recettes. Des bureaux de bienfaisance financés par l’octroi, par une taxe sur les billets de théâtre et par des dons privés sont institués dans chaque commune. Ils distribuent des secours à domicile. L’assistance n’étant plus nationale, des régions sont bien pourvues en hôpitaux et d’autres non, les bureaux de bienfaisance des grandes villes fonctionnent, les autres, faute de rentrée d’argent, sont condamnés à l’inactivité.

        
          
            Sauvegarder l’ordre public
          

          
            Sous le Consulat et l’Empire, quelques notables, animés par l’esprit des Lumières, présentent encore l’assistance comme une dette nationale. « Lorsque parvenus au dernier terme de la vie, écrit en 1805 l’inspecteur des hôpitaux parisiens, cassés par l’âge et hors d’état de rien faire par eux-mêmes, les indigents ont encore des droits à l’indulgence et à la charité publique64. » Sous la férule de l’Empereur, l’assistance est surtout un moyen de maintenir l’ordre, de surveiller les pauvres et de les enfermer au besoin pour les remettre au travail. Les hôpitaux qui continuent à recevoir les malades et les vieillards indigents ainsi que les enfants abandonnés ont été réorganisés et certains modernisés mais le système hospitalier sauvé de la ruine laisse encore, on l’a vu65, beaucoup à désirer, davantage en province qu’à Paris.
          

        

        En 1801, les bureaux de bienfaisance sont maintenus (un par justice de paix) et centralisés. Une commission centrale de bienfaisance est instituée dans chaque arrondissement et présidée par le sous-préfet ou le préfet. En 1805, un décret règle le mode de nomination des bureaux de bienfaisance : les membres sont désignés par le ministre de l’Intérieur sur une liste de 5 noms, les juges de paix en font partie de droit.

        Disposant de peu de ressources (quêtes, collectes, troncs dans les églises), les établissements fournissent à domicile des secours en argent, en vivres, en médicaments et en vêtements. Le bureau de bienfaisance de Cherbourg distribue, de 1805 à 1809, 204 960 soupes, 22 460 blettes, 2 898 litres de vin et procure du travail aux pauvres valides. Ces derniers sont payés en billets qu’ils peuvent donner à leur propriétaire en paiement de leur loyer66.

        L’efficacité de cette bienfaisance s’avère vite médiocre. Le préfet de la Seine-Inférieure souligne que les obstacles proviennent d’abord du défaut absolu de ressources de la plupart des bureaux. Il voit un autre motif de l’échec dans la répugnance qu’éprouvent les habitants des communes à verser leurs aumônes dans une caisse centrale éloignée de chez eux et dont ils ne peuvent pas surveiller la bonne administration. Enfin le préfet indique que les curés apportent peu de zèle à seconder ces bureaux parce qu’ils regardent la distribution des secours comme une attribution leur appartenant et dont ils refusent « d’être dépouillés »67.

        Les curés, parfois avec l’appui des maires, créent des comités de bienfaisance officieux qui finissent par avoir une reconnaissance officielle à partir de 1812. C’est l’année où les bureaux de bienfaisance s’efforcent, par tous les moyens, d’assurer la distribution de soupes à la Rumford.

        
        
          
            La Société philanthropique de Paris et les soupes à la Rumford68
          

          
            En janvier 1812, le prix du pain de 4 livres ne cesse d’augmenter pour atteindre 90 centimes. Le 10 février, le préfet de la Seine informe le président de la Société philanthropique que le gouvernement compte lui donner des crédits pour augmenter le nombre des soupes à la Rumford que la Société parisienne distribue aux pauvres. La Société philanthropique était déjà une œuvre importante à la fin de l’Ancien Régime. Elle le demeure sous le Consulat et elle est la seule œuvre de quelque envergure sous l’Empire apte à fournir une aide au secours public.
          

        

        La Société qui réunit des nobles et des notables, des ministres en exercice, le préfet de police et les maires adjoints de Paris, a une existence quasi officielle. Elle se donne pour mission d’assister non l’indigent ou le mendiant mais l’ouvrier « par des allocations temporaires excluant la relation dégradante de l’assistance permanente, des secours attentifs à la dignité du travailleur, une action voulue préventive plus que palliatif ». En 1814, un des rapports de la Société souligne que les ouvriers recevant le moyen d’employer leur temps et leur industrie, étant assistés dans la vieillesse et dans les maladies, étant aidés pour élever leurs enfants et, enfin, étant bien considérés quand ils ont une conduite irréprochable, « se lieront par la reconnaissance à ceux qui leur font du bien ; ils s’attacheront à une patrie dans laquelle ils sont heureux ». Le rapporteur termine par ses mots : « La bienfaisance particulière est en ce moment le moyen le plus efficace de servir la chose publique. Le peuple sera tranquille et content dans sa position. »

        La Société philanthropique a déjà commencé, avant 1812, à distribuer des soupes populaires. Elle reprend une pratique née sous la Révolution (les marmites des pauvres) et tentée sous l’Empire par l’industriel Ternaux (le potage économique)69 pour sauver ses ouvriers de la disette mais en utilisant une méthode nouvelle pour construire les fourneaux. Inventés par Benjamin Rumford, un Américain émigré en Bavière, les fourneaux sont économes en bois de chauffage. Les soupes sont composées d’orge, de lentilles, de haricots, de farines de pois et de pommes de terre, de carottes, d’oignons, de navets et de légumes verts. Le décret du 24 mars 1812 ordonne aux départements et aux communes l’installation de fourneaux économiques afin de permettre la distribution gratuite et quotidienne de deux millions de soupes à la Rumford. Un crédit de plus de 22 millions est ouvert aux communes pour en assurer, d’avril à août 1812, la distribution. On espère qu’à ce moment-là les moissons permettront aux ouvriers de trouver du travail et du pain.

        Il s’agit en effet d’économiser le pain et de le maintenir à un prix qui ne soit pas trop élevé. En même temps, on espère détourner les pauvres d’une nourriture centrée sur le pain pour l’habituer à manger d’autres aliments sains et équilibrés. Enfin, les préfets ne le cachent pas, il s’agit que les mesures prises aient « un effet moral avantageux pour l’ordre public en rassurant les esprits et en tranquillisant dans leurs premiers besoins cette classe du peuple toujours portée à la fermentation et à des sentiments exagérés70 ».

        Dans quelques rares départements, comme l’Aisne, les fourneaux fonctionnent à la satisfaction des autorités. En avril, le préfet croit parvenir « à bannir entièrement la mendicité ». D’avril à août, il distribue 231 278 soupes. Mais le nombre des pauvres ne cesse de croître jusqu’à représenter la moitié de la population. Le préfet reprend alors à son compte la dénonciation habituelle des pauvres qui ne sont que des paresseux et des vicieux. Il éprouve aussi très vite des difficultés dans la construction des fourneaux. De plus, ceux-ci étant établis au chef-lieu du département, l’accès en est difficile pour une population vivant à l’écart. Enfin, le fonctionnaire avoue ne pas trouver les légumes nécessaires à la soupe car les producteurs les gardent pour leur consommation en cette période de disette de pain71.

        À Paris, le nombre des soupes qui est de 100 000 en février passe à 305 000 en mars et on procède à des distributions mensuelles de 300 000 à 500 000 soupes jusqu’en décembre. Au total, 4 342 569 soupes sont offertes aux pauvres parisiens.

        Dans la majorité des départements, les mesures prises s’avèrent insuffisantes : les fonctionnaires sont parfois incapables de ventiler correctement les crédits, les techniciens aptes à installer les fourneaux manquent ou le prix de ceux-ci est trop élevé. Enfin, l’échec des soupes populaires, s’il faut en croire le rapport fait au Ministre, résulte de la prévention des populations pour tout ce qui est nouveau72.

        Si on avance dans les rapports officiels le chiffre de 675 fourneaux construits, on ne cache pas que certains ne sont que des marmites. On comptait distribuer 2 millions de soupes par jour sur l’ensemble du territoire, on en donne 1 289 121, encore faut-il ajouter qu’elles ne sont pas toujours quotidiennes, mais offertes tous les deux jours et même parfois une fois par semaine. Le rapporteur conclut, comme les préfets, que la soupe populaire est une mesure pernicieuse : d’une part elle favorise la paresse, d’autre part elle mécontente les contribuables. Mieux vaut trouver du travail pour les miséreux dans l’exécution de grands projets d’intérêt national que de les alimenter à ne rien faire.

        
          
            Les dépôts de mendicité73
          

          
            Dès l’époque du Consulat, submergés par la foule des mendiants, certains préfets prennent des mesures coercitives à leur égard. À Strasbourg, les mendiants sont arrêtés et transportés dans un atelier de travail où ils filent, tricotent ou tissent. En Ille-et-Vilaine, les maires sont invités à renvoyer dans leurs communes de naissance les mendiants « étrangers », à l’exception des vieillards de plus de 70 ans et des blessés militaires. En 1803 en Côte d’Or, le préfet ouvre un atelier de charité où les mendiants filent la laine. En 1805, le sénateur Jacquemont se fait l’interprète des réclamations du préfet, et sollicite du gouvernement la transformation de l’ancien hôpital général de Valenciennes en dépôt de mendicité pouvant accueillir 2 000 mendiants74.
          

        

        D’anciens révolutionnaires s’interrogeant sur l’enfermement des pauvres cherchent des solutions à la fois plus humaines et plus rentables pour l’économie du pays. En 1800 par exemple, Malfuson, ancien commissaire du gouvernement près le département du Cher, dans ses Réflexions sur le dépôt de mendicité qui s’est ouvert à Bourges, préconise une politique de grands travaux permettant de relier le Cher, l’Allier et la Loire à l’aide de canaux passant par Bourges. La cité verrait son commerce augmenter, les emplois se multiplier. D’autre part, Malfuson est persuadé que les maladies sont une des causes importantes de la mendicité chez les petits cultivateurs qui, sans ressource, ne peuvent se soigner. Il propose donc de les soigner grâce à des pharmacies ambulantes imitées de celles créées en 179375.

        Le ministre ne donne pas suite à de telles propositions. Pour « extirper » la mendicité, Napoléon et ceux qui l’entourent ne voient qu’un moyen : l’interdiction et l’enfermement. Le décret du 5 juillet 1808 indique dans son article premier que « la mendicité sera défendue dans tout le territoire de l’Empire ». Les mendiants « sans moyens de subsistance » seront tenus de se rendre dans le dépôt de mendicité créé dans chaque département. S’ils ne le font pas volontairement, ils seront arrêtés et transportés de force. Les vagabonds seront envoyés dans des maisons d’arrêt.

        Les articles 269 et 270 du Code pénal rendent le vagabondage passible de peines correctionnelles. Sont regardés comme vagabonds tous les « gens sans aveu qui n’ont ni domicile certain, ni moyens de subsistance et n’exercent habituellement ni métier ni profession ». Ils sont passibles de 3 à 6 mois de prison. Les mendiants « ordinaires » sont passibles de la même peine. Une fois libérés, les uns et les autres sont reclus dans un dépôt de mendicité. Les pensionnaires des dépôts soumis à une discipline implacable font des petits travaux dont le profit va à l’établissement.

        Faute d’argent76 et de locaux, 58 dépôts seulement sont ouverts de 1808 à 1815. Quand l’argent est là, l’administration l’emploie à des travaux qu’elle privilégie. Il lui arrive aussi de réclamer tant de pièces justificatrices que les fonds ne sont jamais débloqués77. Quand l’atelier du dépôt fonctionne, il ne trouve pas de débouchés pour ses produits. Les préfets transforment parfois le dépôt de mendicité en hospice au profit des chefs-lieux de département78. Les mesures prises aboutissent en grande partie à l’échec et la charité privée ou semi-publique est appelée à se substituer aux secours publics. L’État ne fait rien pour relever les indigents de leur malheureuse situation. L’atelier de charité, le dépôt de mendicité ne peuvent en effet « que perpétuer la mendicité »79.

        
          
            La Société de charité maternelle
          

          
            Les abandons d’enfants sont un fléau que connaît déjà la France d’Ancien Régime. En 1784, leur nombre était estimé à 40 000. La politique sociale du gouvernement révolutionnaire a permis de le réduire. Les abandons reprennent de plus belle sous le Directoire et atteignent sous le régime napoléonien 67 966 dont 11 258 pour Paris80. Pour lutter contre une telle situation, Bonaparte décide de recréer à Paris la Société de charité maternelle qui, fondée avant la Révolution, n’existe plus. La Société est privée et vit de la souscription de ses membres. Bonaparte souscrit 500 francs, Joséphine 2 500 francs.
          

        

        La Société donne une aide prioritaire, non aux femmes à la tête d’une famille nombreuse, ce qui serait une prime à la fécondité, mais aux mères les plus disposées à abandonner leurs enfants en raison de l’absence ou de l’invalidité de leur mari. Les candidates sont soumises à une sélection qui ne retient que les femmes porteuses d’un extrait de mariage, d’un certificat de bonnes mœurs des deux conjoints et d’un certificat d’indigence. Les assistées reçoivent une allocation pour frais de couches à domicile, une layette, un premier habillement au sixième mois et une pension mensuelle pour l’enfant. La pension est versée pendant un an, au lieu de deux ans sous l’Ancien Régime. Avant 1789, le montant était de 192 livres par enfant, il oscille de 110 à 138 francs de 1801 à 1811 puis après une courte remontée, tombe à 100 francs en 1814 et à 50 francs en 1815, ce qui est encore « comme une allocation très substantielle81 ».

        Lors de son mariage avec Marie-Louise, l’Empereur décide de faire de la Société une organisation contrôlée par le gouvernement. Le 5 mai 1810, l’impératrice devient la présidente et la protectrice de la Société maternelle. Marie-Louise préside un conseil général national composé de 24 à 48 dames, parmi lesquelles les épouses de Soult, Duroc, Bessières ou Lannes. À côté du conseil général, le comité central gère les fonds. Présidé lui aussi par l’Impératrice, il est composé d’hommes comme l’archichancelier Cambacérès ou le législateur La Rochefoucauld-Liancourt. Quelques dames, comme Mme Dupont de Nemours, sont autorisées à « assister » au comité central. L’État dote l’institution de 500 000 francs de rente, inscrits au grand livre de la Dette publique et fait appel aux souscriptions.

        En province, les préfets doivent, avec l’aide des notables, mettre sur pied des Sociétés de charité maternelle. En 181382, Metz, Bordeaux, Livourne, Marseille, Turin, Caen, Anvers, Florence, Rouen et Dijon ont les sociétés qui récoltent le plus grand nombre de souscriptions fixées d’abord à 1 000 francs puis à 500 francs.

        En 1813, à Lyon, les organisatrices de la Société de charité maternelle, présidée par la comtesse de Bondy, femme du préfet, déclarent dans leur rapport annuel qu’avec 17 496 francs, elles ont réussi à aider 171 femmes et à faire vivre 125 enfants abandonnés sur 137 recueillis. L’œuvre de charité s’inspire de pratiques aristocratiques : « Les femmes qui la dirigent jouant un rôle “paternaliste” envers des femmes clairement définies comme inférieures83. »

        Ainsi, quelques centaines de femmes sont secourues. C’est dire que la mission dévolue aux sociétés n’a été remplie que pour une faible part. Dans beaucoup de chefs-lieux de département, les souscripteurs ont manqué.

        En 1811, à Paris, les souscriptions produisent 270 000 francs, puis tombent à 63 000 francs en 1813. La subvention publique promise en 1810 n’est pas encore versée deux ans plus tard84. Si les notables semblent bouder les sociétés maternelles, n’est-ce pas que les souscriptions leur semblent un impôt forcé sur les riches ? Elles aboutissent aussi à l’embrigadement de leurs femmes dans une œuvre qui, en voulant imiter celle de l’ancienne monarchie, tend à la propagande du régime et au contrôle policier.

        
          
          
            L’ordre moral et les filles de la misère
          

          
            
              Les bûchers du pouvoir
            

            
              Les « merveilleuses », dont les vêtements servaient davantage à découvrir les corps qu’à les habiller et les « incroyables », hésitant entre des costumes efféminés et des vêtements de brutes à gourdin, ont été caricaturés pour dénoncer la société du Directoire jugée dépravée et scandaleuse. Le nouveau régime veut établir un ordre moral inaugurant ainsi « un siècle et demi d’hypocrisie bourgeoise »85.
            

          

        

        La chasse est d’abord ouverte aux auteurs de livres qualifiés de pornographiques. Le marquis de Sade croupit dans une prison d’État et, en 1809, le rapport fait au grand juge rappelle qu’il a acquis « une horrible célébrité » par le roman de Justine. Le ci-devant se proposait d’en publier un autre encore plus infâme quand, en 1801, la police en fait saisir le manuscrit et l’édition. On songe à traduire le marquis devant les tribunaux mais on craint le scandale qui accompagnerait un tel procès. « Le divin marquis » reste donc en prison à Sainte Pélagie puis dans la Maison de Charenton. Il est présenté par les magistrats qui le maintiennent « prisonnier d’État » comme un homme « en perpétuel état de fureur lascive qui le porte sans cesse à des pensées et à des actions monstrueuses, prêchant le crime dans ses paroles et ses écrits ; on ne saurait trop séparer de la société cet être hors de nature »86.

        Les livres du marquis ne sont pas les seuls à partir en fumée dans les bûchers du pouvoir. En 1811, le préfet de police de Paris fait brûler dans la cour de la Préfecture « des livres et des estampes obscènes remplissant 9 grands sacs, plus de 12 gros paquets et 15 petits ouvrages du même genre. En tout, 12 000 volumes (…) L’opération faite sous les yeux du public a paru faire le plus grand plaisir aux personnes honnêtes que leurs affaires ont amené à la Préfecture87 ».

        L’homosexualité, faite d’actes sexuels sans dessein procréateur, est considérée comme un crime contre la religion et contre la nature88. Des hommes politiques ont ce « goût antiphysique », « cette perversion sexuelle » : l’archichancelier Cambacérès s’en cache, le préfet Fiévée s’en vante. Bien des homosexuels qui ne sont pas protégés par de hautes fonctions politiques sont l’objet d’injures et d’attaques physiques qui parfois les conduisent au suicide.

        En 1811, la police signale qu’à Paris, le nombre des pédérastes augmente sensiblement quoiqu’on en arrête tous les jours. Les policiers avouent, à ce sujet, leur embarras. Ils ne peuvent « ni les traduire devant les tribunaux à cause du scandale ni les tenir trop longtemps, de manière qu’il n’y a pas de moyen de les corriger »89. De fait, la police parisienne et provinciale qui, dès 1800, établit des fichiers d’homosexuels, procède à des incarcérations souvent suivies de rapides libérations. Le code pénal fournit pourtant aux magistrats tout un arsenal juridique pour mettre les homosexuels en prison : outrage public à la pudeur, attentat aux mœurs et délit d’excitation de mineurs à la débauche90. Mais comment oser mettre aux fers des hommes au nom illustre ? Dans quelle mesure la police ne finit-elle pas d’ailleurs par fermer les yeux sur les travestis qui déambulent au Palais-Royal à la recherche d’une clientèle de notables, tel le sieur Bernot, propriétaire, mort sur le corps d’un jeune prostitué ? Les pédérastes qui se prostituent peuvent être, comme les filles dites de joie, des indicateurs de police. On rencontre moins souvent les lesbiennes dans les rafles de police. Certaines, aux amours malheureuses, apparaissent sur les registres policiers après leur suicide, une lettre, auprès de leur cadavre, décrivant le sort qui les accable.

        Les pédophiles, quant à eux, sont parfois envoyés dans les prisons d’État. L’ex-religieux Bernard, 65 ans, accusé de viol commis sur un adolescent de 15 ans est ainsi emprisonné pour une durée indéterminée. Par contre, Alméry, ex-frère ignorantin, instituteur accusé du « crime de sodomie » par un de ses jeunes domestiques n’est condamné qu’à un an d’emprisonnement assorti d’une amende. Il a été deux fois chassé des établissements où il enseignait pour avoir eu « un commerce criminel » avec ses élèves91.

        Les individus ayant des relations sexuelles jugées contre nature ne sont pas les seuls à être inquiétés par la police. Celle-ci, au nom de la morale, s’en prend aussi aux unions irrégulières. Le concubinage et l’adultère sont des délits passibles d’emprisonnement, pour les femmes notamment. La femme Tuffery, domestique du sieur Montruffet, vit en concubinage avec son maître. La rumeur publique l’accuse d’avoir fait chasser du domicile l’épouse de son amant. « Le scandale de cette conduite, écrit le juge, dans un pays qui a des mœurs obligea les autorités locales de sévir contre la dame Tuffery. » Arrêtée, elle est jetée sans jugement dans une prison d’État. Dans la cohorte des prisonnières où elle se trouve placée, on rencontre bien d’autres femmes qui, accusées par des voisins ou des parents, ont été condamnées pour leur comportement dans leur vie privée. Marie Desaivre, 23 ans, est considérée comme une libertine éhontée car elle a eu deux enfants avec « un homme qu’elle ruine au détriment de ses enfants légitimes92 ». Joseph Coste échappe, quant à lui, de justesse à la prison d’État. Habitant Avignon, il est poursuivi par le maire d’Orange. Son crime ? Il a abandonné sa femme pour vivre à Valence avec Thérèse Boussot. Les deux amants sont arrêtés puis expulsés93.

        
          
            Femmes huppées et filles publiques
          

          
            Que la prostitution soit un mal social engendré par la misère, peu de contemporains l’admettent. Tout comme pour les mendiants ou les vagabonds, l’opinion publique du xviiie siècle au xixe siècle explique par le goût du vice le sort des innombrables « barboteuses », « raccrocheuses » et autres « boucaneuses ». Quelques fonctionnaires ou juges s’efforcent cependant dans leur rapport d’être des témoins à décharge, expliquant l’état de la prostituée par les circonstances malheureuses qui ont accompagné sa vie. Si Marie Anne Doulières, tricoteuse et couturière à Amiens, se livre à la prostitution, c’est, écrit-on dans le registre de la prison d’État où elle est enfermée, que son métier ne lui donne pas assez pour vivre. À Paris, une couturière gagne 15 sous par jour et le travail ne lui est pas assuré toute l’année. « Ce n’est que lorsqu’elle ne peut plus manger étant honnête qu’elle devient fille pour échapper aux horreurs de la misère94. »
          

        

        Le préfet de l’Aveyron, quant à lui, décèle la cause de la prostitution dans la trop faible mécanisation des usines ! « La morale publique se déprave, écrit-il ; les mœurs des deux sexes sont relâchées et le libertinage est commun. Le luxe et l’indigence s’alimentent surtout dans les lieux où existent des fabriques. C’est un mal inhérent à la réunion des deux sexes sous un même toit que nécessitent les travaux des manufactures. L’établissement des mécaniques dont on ressent déjà les avantages détruira ces sortes d’agrégation et diminuera le relâchement95. »

        D’autres fonctionnaires, après avoir trouvé des origines multiples – hormis l’indigence – « à ce chancre social qu’est la prostitution », se contredisent en résumant la vie des malheureuses qu’ils emprisonnent. C’est le cas en 1806 du commissaire général de la police de Toulon96 qui accuse « la chaleur du climat, le goût inné pour les plaisirs, l’abondance des militaires et un peuple aux mœurs dissolus d’être la source de la prostitution ». Les hommes ont l’habitude d’entretenir plusieurs femmes et de donner ainsi le mauvais exemple à leurs fils qui s’acoquinent avec des filles « plus ou moins publiques » (sic). Dans le même temps, le fonctionnaire, passant en revue la centaine de prostituées qui existent dans sa ville, les décrit comme devant leur sort non pas à leur caractère vicieux mais à un destin malheureux. Filles naturelles, sans parents, sans asile, elles se sont liées à des militaires qui les ont abandonnées ou qui, maquereaux par intermittence, les ont mises « au travail ». D’autres ont encore de la famille, mais celle-ci, pressée par la misère, les ont laissées très jeunes sur le pavé des rues. Qu’elles soient des orphelines, très jeunes et sans condition, des femmes abandonnées après avoir été engrossées par leur patron, des divorcées, des veuves seules pour nourrir plusieurs enfants ou des ouvrières sans travail, les prostituées ont toutes le même visage, celui façonné par une vie de misère et de violences97.

        Quand la police s’avance jusqu’à donner des statistiques de la prostitution, on peut être assuré qu’elle se trompe tant sont nombreuses les « filles isolées » ou occasionnelles. En 1810, une statistique estime qu’à Paris vivent de 8 000 à 9 000 prostituées travaillant en maison, 3 000 à 4 000 exercent à leur compte, 7 000 à 8 000 sont des intermittentes et 4 000 des « pierreuses » traitant le client en plein air, sur les berges du fleuve, dans les jardins ou aux Champs-Élysées. Au total, dans la capitale, les « filles » sont près de 25 000 sous l’Empire, leur nombre en 1789 était estimé à 20 000. Après la période de puritanisme jacobin en 1793, le Directoire et l’Empire sont marqués par un regain de la prostitution.

        Parmi les « filles », les unes sont dites « huppées », c’est-à-dire vivant d’une clientèle restreinte et choisie, les autres sont des « barboteuses » officiant dans les bordels du Palais Royal. Chaque maison dirigée par une mère maquerelle rassemble une dizaine de filles. Les moins belles ou les plus défraîchies, trouvent leur clientèle aux barrières ou dans les guinguettes des faubourgs.

        Un cas à part semble être celui des filles recrutées pour des lieux de libertinage. Ainsi en trouve-t-on parmi les affiliés du 102 de la rue de Vaugirard. Moyennant 12 francs et un mot de passe, les clients y sont introduits. Les hommes et les femmes, nus et dans le noir, s’y adonnent à ce qui ressemble, écrit le policier, aux « Saturnales des Romains ». « Parmi les hommes, on a remarqué particulièrement MM. Barizon, banquier, Hugot, chef des bureaux du Conseil d’État, le marquis de Castelane et Grenier, avocat à la Cour de Cassation. » Au milieu des femmes, des jeunes filles de boutique ou des ouvrières, quelques épouses de notables comme Madame de Mezinguere et une Anglaise fort riche se sont laissées prendre. La police retient les noms de quelques « abonnés » dont l’ex-marquis de Girambole et l’ex-marquis de Livry. Les hommes sont relâchés, les femmes gardées au poste. En province où des « bacchanales » existent, on remarque que certaines sectes qui s’y adonnent sont poursuivies pour avoir, entre autres, crucifié des femmes nues98.

        Tous les chefs-lieux de département, souvent aussi les lieux de casernement et les ports de guerre ou de commerce, ont leurs bordels. En 1806, à Marseille, on compte une brusque augmentation des filles qui passent de 800 à 1 500. À Lyon, au contraire, leur nombre s’abaisse en un an de 800 à 400. À Turin, la police est débordée par le nombre des prostituées et ne parvient pas à les chiffrer.

        
          
            Les registres et les cartes
          

          
            Depuis l’ordonnance de 1560 reconnaissant la prostitution comme un délit, la monarchie a multiplié les ordonnances de police pour lutter contre « la débauche et la vie scandaleuse des femmes ». En pure perte. La répression est restée très modérée et les juges ont frappé les prostituées d’enfermements souvent provisoires à l’hôpital général. Sous la Révolution, la loi du 22 juillet 1791 qui recommande la surveillance et l’arrestation des prostituées est apparue comme incomplète et inefficace. Les autorités s’efforcent de l’appliquer le mieux possible, considérant la prostitution comme un crime politique puisqu’elle détourne les jeunes requis de leur devoir de servir et leur transmet souvent des maladies vénériennes. Sous l’Empire, la loi de 1791, restée en vigueur, est précisée et complétée par des instructions ministérielles. L’enregistrement par la police sous les ordres du maire et du commissaire de police et la délivrance de cartes jaunes sont partout rendus obligatoires. L’identité et le signalement des filles isolées ou en maison et celles des maîtresses est relevée : noms, prénoms, surnoms, lieu et année de naissance, situation de famille, mariée ou célibataire, noms des père et mère. Au prorata de la population de la cité, la police fixe le nombre de filles par maison.
          

        

        Le bordel doit se situer loin des églises et des monuments publics, des lieux d’éducation et d’habitation des fonctionnaires et des ministres du culte et des hospices. La maîtresse tient un registre où sont indiqués toutes les mutations, les départs et les arrivées de prostituées. Les mineures doivent être refoulées, signalées au commissaire de police et placées en maison de détention jusqu’à la venue des parents. Le racolage est interdit le jour, autorisé la nuit près des bordels. Toute femme publique doit se soumettre à la visite médicale d’un chirurgien, deux fois par mois. Le chirurgien rend compte au commissaire de police des filles qui, atteintes de maladies vénériennes, sont à placer dans les dispensaires ouverts par la commission de l’œuvre charitable des prisons99. Les visites du chirurgien sont payées de 6 à 12 francs par mois par la maîtresse, 3 francs par la fille isolée100.

        L’examen des archives montre une grande diversité quant à l’application des instructions ministérielles. La ville de Lyon a envisagé depuis longtemps l’enregistrement des prostituées, mais finit par la rejeter, au moins momentanément, devant les nombreuses plaintes que le projet suscite. « Ce n’est pas dans nos mœurs ! » protestent certains qui craignent peut-être aussi un contrôle de la clientèle101. À Turin, en 1806, le préfet est lui aussi défavorable à une mesure qui risque, selon lui, de conduire les prostituées à persévérer dans leur état. D’autres fonctionnaires dépassent les instructions reçues. En 1807, le préfet du Vaucluse, par exemple, prend un arrêté expulsant des villes les prostituées qui n’y sont pas nées, et les renvoyant dans leurs villes ou villages d’origine. Il se fait tancer par le ministre de l’Intérieur qui lui reproche de vouloir faire des lois. Le fonctionnaire doit revenir sur une mesure pourtant appliquée dans certaines grandes villes comme Marseille102.

        
          
            « Des animaux immondes »
          

          
            Tous les préfets se plaignent d’un contrôle d’autant plus difficile que le nombre des filles s’accroît et qu’elles entraînent des conflits d’autorité entre les commissaires de police, les maires et les généraux commandants la division militaire. En 1813, à Bordeaux, par exemple, le commissaire général de police regrette de ne pouvoir exercer aucune surveillance sur les maisons de prostitution et de ne pouvoir même établir une liste des prostituées car les agents subalternes de la mairie se sont emparés de cette branche de l’administration et « l’exploitent de la manière la plus scandaleuse »103. Le général commandant la division militaire incite d’autant plus la police à accomplir sa mission de contrôle et, au besoin, de répression, qu’il y va de la santé des soldats et des conscrits ravagés par la syphilis. Dans le même temps, l’esprit de corps le conduit à retirer aux policiers des militaires qui sont aussi souvent des souteneurs ou les auteurs de rixes parfois sanglantes dans les bordels ou à leurs abords104.
          

        

        Les « maquereaux » militaires ne sont pas les seuls à donner du mal aux policiers dans l’exercice de leur mission. Les souteneurs civils forment des bandes, qui, à Paris, par exemple n’hésitent pas à attaquer les fourgons qui viennent de rafler des prostituées et les délivrent en blessant gravement des agents105. De Paris à Turin, on entend la même plainte des autorités : derrière la maquerelle qui dirige la maison sont les souteneurs qui, véritables profiteurs du commerce de chair humaine, sont difficiles ou impossibles à arrêter et à juger.

        Les filles qui font du tapage, du racolage loin de leur maison ou se trouvent mêlées à des bagarres sont passibles de peines variables de un jour à un mois de prison. Rares sont celles qui dépassent un an car les prisons regorgent déjà de filles vénériennes106. Certaines municipalités, comme celle de Rennes, créent des maisons de répression pour les prostituées condamnées à plus d’un an de prison. Elles sont soumises à de longues journées de travail où elles filent le coton et le lin107.

        L’appareil répressif apparaît comme un moyen de satisfaire un public hypocrite qui réclame contre les prostituées le retour des peines du fouet et du carcan. Le préfet des Hautes Alpes est un des rares fonctionnaires à dénoncer une répression n’aboutissant qu’à réinsérer la fille sortie de prison dans un réseau de prostitution. Le fonctionnaire remarque, en effet que lorsqu’elles sont libérées, les « boucaneuses » qui ont dû rendre leurs vêtements de prisonnières se retrouvent en guenilles et ne savent rien faire d’autres que de se vendre108.

        Les autorités peuvent mépriser et châtier les filles de misère avec l’approbation d’un public hypocrite. Pour mieux les rejeter, elles sont déshumanisées et transformées en bêtes et en monstres. « Elles sont, écrit en 1812 le préfet de la Drôme, des simulacres de femmes, espèces d’animaux immondes, qui vont partout répandant les maladies et la corruption. » Les filles des « claque-dents » ou des « magasins de plaisir » sont pour le fonctionnaire « des insectes que la saison enfante par milliers »109.

      

    

  
    
      
      
        Épilogue
      

      
        « La conscription forme la pierre angulaire du Nouveau régime1. » Napoléon Bonaparte peut bien accumuler les légitimités, populaire ou divine, seules les armes lui assurent la réalité du pouvoir. Dictateur par la guerre, la guerre lui dicte sa conduite. Son destin est indissociable de l’expansionnisme qui le conduit à sa chute.

        La conscription, créée par le Directoire, connaît, sous son règne, un essor inimaginable. De 1701 à 1713, Louis XIV a levé 655 000 hommes. De 1789 à 1799, la Révolution a dû en recruter un peu moins d’un million, de 1800 à 1815, Napoléon appelle plus de 2 millions de conscrits sous les drapeaux. Dix ans auparavant les Français rejetaient l’armée nationale permanente dans leurs cahiers de doléances2.

        Le bon fonctionnement de la conscription devient pour toute l’administration impériale une véritable « obsession3 » et les Français vivent dans la rumeur continuelle des gens en armes. Un an de paix, quatorze ans de guerre et près de vingt-trois ans, si on y ajoute les années où la Révolution a affronté les souverains coalisés contre elle. Un homme né au début du règne de Louis XVI, a presque toujours entendu parler de batailles gagnées ou perdues, depuis l’adolescence jusqu’à l’âge de la maturité… s’il n’est pas mort lui-même avant, les armes à la main. La guerre marque les esprits et modifie l’idée qu’un individu se fait de la vie et de la mort. Elle touche et transforme d’abord le « héros » lui-même.

        À accumuler les victoires, à faire s’incliner les rois et les peuples et à croire entrer par son second mariage dans la famille royale de France, Napoléon est devenu un autocrate. Il n’écoute plus que les flatteries de ses courtisans et ne voit pas la montée en puissance de ses adversaires politiques, les royalistes qui recrutent dans tous les milieux et investissent les sphères du pouvoir local, de l’éducation et des œuvres caritatives. La paix civile, difficilement établie, est mise à mal : la guerre se rapprochant des frontières permet aux royalistes de reprendre le combat. Napoléon échoue à « terminer la Révolution » et son règne s’achève dans la Terreur blanche.

        La guerre justifie et légitime la dictature. La souveraineté nationale est confisquée par le Prince qui prétend se confondre avec la Nation. La liberté politique n’existe plus. Au milieu d’un peuple qui a pris la Bastille et voulu interdire, comme en Angleterre, les arrestations arbitraires, les prisons d’État rouvrent leurs portes. La contestation de l’ordre politique et moral vaut l’enfermement, parfois chez les fous. Entre les commissions militaires et les juges aux ordres, il ne reste plus qu’à plier le genou, à se soumettre, ou à poser des bombes.

        La permanence de la guerre a pour effet la militarisation progressive de l’État. En 1815, un bourgeois remarque qu’un général qui gouverne ne peut le faire que militairement car « à ses yeux, la résistance à l’arbitraire est la même chose que la rébellion, tout raisonnement est de l’insubordination ; l’obéissance passive, c’est-à-dire le despotisme absolu, est donc le principe fondamental de son gouvernement4. » L’Empereur écoute moins que jadis les conseillers d’État, s’entoure de collaborateurs où les civils, en nombre réduit, discute peu des questions diplomatiques et militaires. Les collaborateurs directs de Napoléon se recrutent de plus en plus parmi des médiocres, incapables de faire barrage à la toute-puissance d’un maître qui, s’aveuglant de sa force, ne voit plus que les Français se détachent de lui5.

        Les Français espéraient en 1799, l’ordre et la sécurité en échange même d’une part de leur liberté. La guerre fait réapparaître le désordre un moment disparu : les déserteurs et les insoumis se multiplient et forment des bandes que rejoignent parfois la foule des miséreux. Dans un gouvernement qui donne la priorité à la guerre, la part de l’État consacré à la philanthropie est forcément limitée et le pain bon marché souvent un mythe.

        La liberté meurt aux Antilles et la guerre est une des justifications données au rétablissement de l’esclavage : les Noirs, libérés de leurs fers en 1794, ne vont-ils pas livrer les Îles aux Anglais ? Quelques citoyens se souviennent cependant que, depuis un édit royal de 1315, la France est sol de liberté et que la République fait de la patrie, de la liberté et de l’égalité un tout indissociable.

        Reste l’égalité. Mais l’égalité sans la liberté n’est-elle pas une monnaie de mauvais aloi ? Par ailleurs, l’égalité existe-t-elle bien, comme le droit le commande, quand les femmes, face à leurs maris, les ouvriers à leurs patrons et les Noirs encore libres en sont privés ?

        La méritocratie souhaitée par la Révolution et promise par le nouvel ordre civique ne fonctionne pas ou très mal. La société est dominée par une élite qui ne se renouvelle guère, une société d’héritiers. Tous ne sont pas des fils de notables croulant sous les richesses, mais tous possèdent à leur naissance la clé de la promotion sociale : l’instruction. De Danton à Antonelle, les jacobins ont compris que la République rassemblant des hommes libres et égaux en droit exige que l’instruction soit donnée à tous et sur le même pied d’égalité. En cela, Napoléon efface « les trois couleurs du tableau noir » des écoles primaires de la République. Elles ne sont pas prioritaires dans un État qui privilégie l’armée et la guerre et l’égalité des chances demeure elle aussi un mythe.

        La guerre affecte les finances et l’économie. Lorsque la guerre ne nourrit plus la guerre et que les échecs militaires apparaissent, il faut alourdir les impôts. Un premier démarrage et une révolution industrielle ont lieu dans quelques secteurs, mais souvent la croissance permet davantage de combler des retards que de les dépasser pour atteindre le premier rang qu’occupe encore l’Angleterre. La guerre d’expansion menée par Napoléon présente d’autres désavantages pour l’économie. Pour répondre aux besoins de l’armée, des voies de communication sont créées. Elles servent certes au commerce, mais ne désenclavent pas toutes les régions. Les ingénieurs et les techniciens se détournent parfois des travaux de génie civil pour acquérir l’épaulette au sortir notamment de l’École Polytechnique créée par la Révolution et militarisée par Napoléon. La conscription enlève aussi une main-d’œuvre qualifiée aux entreprises, même si quelques notables parviennent à la tenir éloignée des camps. Le démarrage industriel est incompatible avec la saignée que subit le pays.

        La guerre qui remodèle l’espace économique de la France façonne la mentalité des négociants et des industriels. L’expansion territoriale crée en définitive un espace clos. La concurrence amoindrie, les chefs d’entreprise manquent trop souvent d’initiatives et recherchent moins que les Britanniques des marchés et des clients. Avant la Révolution, beaucoup de bourgeois rêvaient d’obtenir un titre, d’acheter et d’accroître leurs domaines fonciers pour vivre « noblement ». Sous l’Empire, cette mentalité, pernicieuse pour l’économie du pays, persiste, et le notable espère encore finir sa vie en « seigneur bourgeois », agrégé à la noblesse. Napoléon croit lui en donner la possibilité en créant une nouvelle noblesse à son service. Si la fusion des élites échoue, les notables continuent encore souvent à jouer aux bourgeois gentilshommes.

        La guerre a produit aussi dans la mentalité des Français, toutes classes sociales confondues, une déviation du nationalisme des premières années de la Révolution où l’amour des siens et l’attachement à une communauté de citoyens souverains, libres et égaux en droit ne signifiaient pas la haine des autres. La déformation commence sous la Convention avec le renouveau de l’anglophobie. Elle s’élargit sous le Directoire dont l’attitude à l’égard des républiques sœurs est faite de plus d’arrogance que de générosité et annonce davantage la domination que la fraternisation. Sous l’Empire, la déviation continue, l’identité française se construisant par opposition à celle de ses adversaires. L’image de l’ennemi prend des teintes de plus en plus agressives et tend à lui donner une posture d’ennemis héréditaires et mortels6. Il n’y a pas là le fait d’une politique systématiquement xénophobe. Faut-il en chercher une preuve qu’on la trouve dans l’attitude égalitaire du pouvoir à l’égard des individus devenus français par annexion ? Mais l’exaltation continuelle de la Grande Nation et de son chef jointe à la volonté des propagandistes de vouloir trop bien faire explique le « chauvinisme » avant la lettre. Cependant, dans la partition du monde entre bons et mauvais, on peut se demander ce qui résulte chez certains, comme les évêques, d’un rituel établi sous Louis XIV et sous Louis XV. Enfin les acteurs eux-mêmes, c’est-à-dire les soldats, établissent une hiérarchie des peuples affrontés qui inclut parfois « du respect et même de l’amitié7 ».

        L’armée et la guerre affectent de bien d’autres manières la mentalité collective des Français et notamment par les descriptions que les récits des vétérans ou des hommes de lettres, de Stendhal à Vigny et à Musset, y inscrivent. Elles nous montrent des milliers de jeunes gens impatients de revêtir l’habit rouge du guerrier. La conscription devient un rite de passage à l’âge adulte, et le baptême du feu un certificat de virilité. D’autres refusent de se battre, mais finissent, pour rester au pays, par affronter, l’arme au poing, les gendarmes et les colonnes mobiles. Dans les contes populaires, ils font eux aussi figure de héros comme jadis Mandrin, dressé contre les exigences fiscales de l’État monarchique.

        Les combats représentés par la plume des écrivains et par le pinceau de l’artiste décrivent la force, l’énergie et le courage des soldats. La volonté de se battre et d’aller jusqu’au bout de soi, de se dépasser dans la fureur des combats se trouve dans presque tous les récits militaires. Les crânes fracassés, les ventres ouverts, les jambes brisées et les charniers apparaissent peu et même parfois pas du tout dans les œuvres artistiques ou littéraires. Seul, l’espagnol Goya, peint la guerre telle qu’elle est : une affaire sale et qui se fait, la plupart du temps, salement. En lénifiant le caractère sordide des batailles, la littérature et l’art dit militaire contribuent, avec d’autres médiateurs, à la « brutalisation » de toute une génération, c’est-à-dire à l’intériorisation et à l’acceptation de la violence guerrière par le plus grand nombre. La violence, décrite dans la vie quotidienne des ouvriers ou des paysans du xviiie siècle, s’enfle encore sous l’effet de la Révolution et d’une guerre toujours recommencée. Les soldats, soumis à des corps à corps horribles, transportent avec eux un surcroît de violence qu’ils répandent dans la société civile.

        Finalement, Napoléon et les Français qui croyaient mettre à genoux l’Angleterre ne parviennent ni à l’abattre ni à atteindre son niveau économique. Vaincus, les Français versent aux Alliés une lourde indemnité et perdent la majeure partie des acquisitions territoriales. Des historiens8 soulignent que Louis XIV, qui a lui aussi trop aimé la guerre, a su conserver l’essentiel de ses conquêtes alors que l’Empereur n’y parvient pas. Mais la grandeur d’un homme d’État et du peuple qu’il gouverne tient-elle au nombre de territoires annexés et d’habitants englobés ?

        La guerre a certes des effets néfastes et les lauriers de la gloire ne peuvent compenser les atteintes portées à la liberté et l’abandon des plus pauvres à l’emprise des plus riches. Mais comme pour tout ce qui touche aux hommes, la réalité offerte par Napoléon et les Français est complexe et leur histoire commune ne se ramène ni à un « livre noir » ni à « un livre d’or ».

        Sous l’Empire, l’Empereur et ses sujets construisent, à la suite de la Révolution, un Nouveau régime qui remplace pour les siècles à venir l’Ancien Régime des Bourbons. En « monarque éclairé », Napoléon rationalise et laïcise l’État. Des codes appelés à durer encadrent presque toute la vie des Français, leur permettant d’échapper à l’ancien arbitraire de l’administration et de la justice royales. En « légataire de la Révolution », Napoléon entérine définitivement l’abolition des droits seigneuriaux qui ont entravé les agriculteurs dans leurs exploitations. La propriété est pleine et entière, le marché est libre, le système monétaire solide, la décontraction du crédit entreprise, et les instruments de la croissance économique mis en place. Les fondements de l’éducation nationale civile et militaire, avec les défauts que l’on sait, sont posés.

        Les agriculteurs s’accrochent à une terre, bien national récemment acheté, dont ils s’efforcent de tirer le meilleur. Les ingénieurs, comme Koechlin, inventent de nouvelles mécaniques qui trouvent place dans les usines où s’affairent des patrons ambitieux et actifs, comme Richard-Lenoir. Les médecins s’empressent autour de leurs patients, réinventent leur métier par l’observation clinique, libèrent les fous et les traitent en malades, vaccinent et luttent contre les épidémies. Ils le font avec l’appui du dictateur qui, ainsi, se transforme « d’ogre » dévoreur de conscrits en un gardien et un sauveur de vies humaines.

        L’impérialisme qu’ont connu les Français sous Napoléon et auquel ils ont parfois adhéré ne disparaît pas. Il est dans la mémoire des hommes, il est aussi dans la réalité. La France perd des territoires mais son impérialisme culturel, prééminent en Europe au xviie et plus encore au xviiie siècle, sort renforcé de l’époque napoléonienne. Les élites parlent la langue de Chateaubriand, de Mme de Staël ou de Benjamin Constant. La langue et la pensée françaises influencent toujours les Arts et les Lettres des pays européens, elles imprègnent aussi, à des degrés divers, leurs Droits et leurs Armées, marquant ainsi la vie d’un grand nombre d’hommes. Napoléon, à Sainte-Hélène, se prétend le libérateur et l’émancipateur des nations. Il l’est mais par médiateurs interposés. Des Français, souvent d’anciens soldats de la Grande Armée, ne s’opposent pas seulement dans leur pays à la royauté restaurée, ils luttent, aussi dans le reste du monde, au nom des principes de 1789 dont l’Empereur se veut l’héritier. Ils se battent au côté de Bolivar pour l’indépendance de l’Amérique latine, se mêlent aux insurgés napolitains ou piémontais, offrent leur épée aux libéraux espagnols et aux Grecs révoltés9.
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La Table, par Lacroix, Directoire, Consulat et Empire, Paris, 1884
© Fondation Napoléon

Guigrol ax Ponit des Arts, par Lacroix, Directoire, Consulat et Empire, Paris, 1884
@ Fondation Napoléon
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Iutérieur d'un café, par Louis Léopold Boilly, Galerie du Palais Royal (1808)
Le café cony boit, ony lit, on y joue, on y discute politique
sous l'oreille attentive des mouchards dela police.
© Wikimedia commons

Tdrj

£ oA

|

Cadet Butews au Boulevard du Temple, Le Caveau moderne, ou le Rocher de Cancalle,
recueil composé des chansons de I'Epicurier frangais,
ou Diners du Caveau moderne, chez Poulet, Imprimeur-Libraire, 1814

@ Wikimedia commons
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Portraiten soie tissée de foseph Marie
Jacquard, inventeur du métier

a tisser auquel il a donné son nom,
par Michel Marie Carquillat (tisseur)
diaprés Claude Bonnefond

© Wikimedia commons

Fig. 19, — Téligrphe do Chappe.

Telégraphe de Chappe: Hlustration
parue dans Les merveilles de la
science, Louis Figuier, 1868

Le télégraphe aérien reliant Paris

a Brest, Lille, Calais, Strasbourg,
Lyon, Turin et Milan

nest utilisé que pour ladministration
civile et militaire,

© Wikimedia commons
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Scéne de famille, par Louis Léopold Boilly
© RMN-Grand Palais/D.R.

Jewne fenme portasit secours & wie fmille malhearesse, par Martin Drolling

@ Wikimedia commons
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Napoléon I* visitant lescalier du Lotvre

Le Grand escalier du nsusée. Escalier neuf

sous la conduite des architectes Percier dumusée Napoléon construit par Percier

et Fontaine, par Louis Charles Auguste Couder et Fontaine de 1809 a4 1812

Le Musée ouvert a tous est un lien d'éducation (détruit par la construction de lescalier Daru),
et de propagande. Les ceuvres dérobées

pa Jean-Baptiste Isabey
dansles pays conquis y sont exposées, © RMN-Grand Palais
les scénes de bataille oit Empereur de guerre (musée du Louvre)/Gérard Blot
apparait dans toute sa gloire y sont accrochées.
© RMN-Grand Palais
(musée du Louvre)/ Thierry Ollivier

Ve dela place du Chatelet ¢ Paris, estampe coloriée
© RMN-Grand Palais (MuCEM)/Jean-Gilles Berizzi

| RO . S —— Py

iy





OEBPS/carte-2.jpg
Olmiitz

Briinn
(Brno)
Lannes Bagration
\J
Na oleon
P - Murat
n Garde
Garde Koutousov ™$5% /L
? Bemadotte Plateau B
i Austerlitz /
Soult Pratzen Les el'npereurs
) dePralzeV (
\ 'Sokolmtz Bk d Littava
' = - =5 Presbourg
Telnnz ® Augezd \

® Raigern Davout™" o e
¥ e Satschan y I Francais  8h30
¥ Vienne ' 0 2 [ Alliés a 8h30
. Olmitz 5,
i
o
Bagration
Lannes -2

s

U A/Soult == Litiave
Sokolnitz Napoleon
, Presbourg
TeInltz' @ Augezd N

Davout

®

8 o3y . Frencais
9 = 0 2im [T Alliés
¥ Vienne Source: IAtlas historique de G. Duby






OEBPS/doc-6.jpg
aililon du commerce
oAt WLy, 1840, 18 20 .

fa,w

P

Dm\aou’o.nom &p POYYAN ons (enmiliav)
100 ‘65 o 35 il 35 50 H‘ 100 115 lS'a
r T -_r T T

14 5.
Z) e of CHov s
o. \’)Aﬂn & v

Cmérioue

3 \’a,f’{?_

wolande

& Shague el Colonrico ‘

8w i
t

[

) vu‘:n.f. OtormoaL

( I QAuluche

!
i
g

| bspague ercoonses
o leRaae

'&M‘.\; e Ofomont

Ounglelouve





OEBPS/ht_Page_05.jpg
Malgré la guerre, les usines darmes ne
produisent pas suffisamment et Napoléon
combat avec les canons et les boulets
de ses adversaires, Pour tous les
types d'industrie, les petits ateliers
dispersés dans les campagnes sont
bien plus fréquents que les batiments.
d'usine dans le paysage industriel.

LEmpereur et lmpératrice visitent.
la fonderie impériale de canons

& Lidge, par Charles Monnet

© RMN-Grand Palais {musée

des chéteaux de Malmaison

et de Bois-Préau)/Gérard Blot

Vue depuis la fenéire de lauberge:
les grands moulins de Nancy

(vers 1818), par Jean-Baptiste Isabey
@ RMN-Grand Palais (musée

du Louvre)/Thierry Le Mage
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Bonaparte, Premier consul, en présence de Joséphine,
visite la manufacture des fréres Sévéne & Rouen, par Jean-Baptiste Isabey
RMN-Grand Palais (Chatean de Versailles)/Gérard Blot

Esposition delindustriesur lesplanade des Invalides, 1806, par Jacques Bertaux

La croissance économique dans la guerre seffectue surtout dans le secteur cotonnier.
Les industriels sont aidés, rarement décorés de la Légion d"Honneur.
@ RMN-Grand Palais (musée du Louvre)/Jean-Gilles Berizzi

v





OEBPS/doc-9.jpg
140

100

salaire

fermage

It
60 4=~ L
{
20 —
: |
1800 1805 1810 1815 1820





OEBPS/ht_Page_16.jpg
Bivouac de Wagram, aquarelle de Benjamin Zix, 1809
© Coll. Privée
Le somme, quelques heures avant la bataille.

Enibuscade de Chouans, mai-juin 1815 (auteur anonyme)

Pacifié sous le Consulat par la répression ou le compromis, I'Ouest se souléve
anouveau a la fin de 'Empire, Les Chouans retiennent des milliers de soldats qui,
lejour de Waterloo, manquent a Napoléon.

@ Wikimedia commons
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Le marchand de galettes, par Philibert-Louis Debucourt
@ RMN-Grand Palais {musée du Louvre)/Michel Urtado

Magons & Louvrage, par Jean Duplessis-Bertaux

L’Empire construit beaucoup : ponts, palais, musées, arcs de triomphe,
batiments administratifs, lycées et prisons, A Paris, les métiers du batiment comptent
le plus grand nombre d'ouvriers : 25 000.

@ MuCEM, Dist, RMN-Grand Palais/A. Guey
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90000 ouvriers parisiens travaillent dans le secteur alimentaire

i
|

Lahalle aws vins,

par Auguste

Hibon (1814)

© RMN-Grand Palais/
Agence Bulloz

Ve intérieure de la Halle aux blés a Paris sous I'Bnpire, par John-Claude Nattes
© RMN-Grand Palais (Chateau de Versailles)/Gérard Blot

Provesse technique: Ia coupole en bois incendiée fut remplacée
par une charpente métallique 3 partir de 1506
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Tirage au sort pour la conscription, lithographie coloriée
La toise est l'nstrument familier de toutes les mairies de France. On y mesure les conscrits pour voir leur
aptitude @ manier un fusil long et lourd. La conscription est I'obsession de tout I'appareil administratif.

© RMN-Grand Palais (MuCEM)/Gérard Blot

La bataille dAusterlitz. Lithographie russe représentant le combat opposant les Chevaliers-Gardes russes
de Nikolai Grigorievitch Repnine-Volkonskia la cavalerie francaise de la Garde impériale 3 Austerlitz

@ Wikimedia commons
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Lot Maonde: de o

La marchande decoco dessinée par H. Vernet,  La marchande de poissons dessinée par Carle Vernet
Lacroix, Directoire, Consulat et Empire, ® Coll. privée
Paris, 1884

@ Fondation Napoléon

Tubleau de Paris : le porteur dieat, par Georg, « Passezpayez », par Louis-Philibert
Emmanuel Opitz Debucourt d'aprés Carle Vernet
@ RMN-Grand Palais/A gence Bulloz © Wikimedia commons

Légende commune aux quatre illustrations :

Des milliers d'artisans trouvent dans les petits travaux le moyen d'échapper parfois a la panvreté
et 3 la misére qui demeurent des plaies sur le corps social,

VI





OEBPS/carte-10.jpg
vers \
Waterloo
\

— ,Mont~St~Jean\ \x
[ \

7’ Bois vre -
/) d’Ohain P

// La Haye Sainte

Papelotte i
Bilowet 5 .
// ferme
// Hougoumont }

ferms/ Blijcher Batis,

// o chateau _
Belle

/ | [DAlllznce B"/J; d‘ie

‘} Napoléon
Montplaisir
/Q forme Planchenon
,, L] Garde f
// e L;O?somme / W
Vs ferme ~
T™ I Francais

/ -
— \\_Ferme di e
/ 0 1im 2km \Y) ecgr“leouw [ Coalisés

i
[ vers Vers Genappe \\
Nivelles et les Quatre-Bras\\\






OEBPS/doc-2.jpg
CODE CIVIL
DES FRANCAIS.

TITRE PRELIMINAIRE. e
m::mri,'..e e 14 du

DE LA PUBLICATION, DES EFFETS
ET DE L'APPLICATION DES LOIS

EN GENERAL. "

ARTICLE 1.5

L ks lois sont exécutoires dans tout le territoire frangais ,
en vertu de la promulgation qui en est faite par le PREMIER
ConsuL.

Elles seront exécutées dans chaque partie de'la Répu-
blique, du moment ol la promulgation en pourra éire
connue.

Lapromulgation faite par le PREMIER CONSUL sera répu-
tée connue daus le départemént ot siégera te Gouvernement,
un jour aprés celui de la promulgation ; et dans chacun
des autres départemens, aprés I’expiration du méme délai,
augmenté d’autant de jours qu'il y aura de fois dix myria-

métres [ environ vingt lieues anciennes) entre la ville ol la
A
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Serment de [Armée fait & FEmpereur aprés la Distribution des Aigles au Champ-de-Mars
leS décembre 1804, par Jacques-Louis David

La remise des aigles aux généraux et maréchaux, le 5 décembre 1804, peinte et exposée
par David en 1810, illustre la militarisation qui deviendra de plus en plus importante.

© RMN-Grand Palais (Chéteau de Versailles)/Peter Willi

Napoléon I recevart au Louvre les députés de larmée
le 8 décemibre 1804, par Giocchino Serangeli

© RMN-Grand Palais (Chéteau de Versailles)/Droits réservés
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Croquis de Georges Cadoudal
lors deson procés, par Denon, 1804,
musée Carnavalet

Avec Cadoudal, le royalisme verse
dans le terrorisme. Par la suite,

les royalistes constituent des réseaux
qui recrutent, diffusent leurs idées.
et préparent la reprise

des insurrections armées,

© Wikimedia commons

Bridement des marchandises anglaises
& Amsterdam, par Charles Monnet,
dessin pour l'illustration de I Histoire
de France sous U Empire de Napoléon.

le Grand, 1808

Le Blocus avec le spectacle des produits.
illicites bralés est une arme qui géne un
moment 'Angleterre.

@ RMN-Grand Palais (musée

des chateaux de Malmaison

et de Bois-Préau)/Gérard Blot
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Teinture des Gobelins, atelier des teinturiers
et différentes opérations pour la teinture des étoffes
© Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences,
desarts ou des métiers, Diderot et dAlembert

GALERIES 111 PALATS ROTAL

Les galeries du Palais Royal, par Louis Léopold Boilly (1809)
Le Palais Royal & Paris est un espace de magasins, de cafés et de restaurants.
1l est aussi un lieu de rencontre entre les prostituées et leurs clients.

@ RMN-Grand Palais/D.R.
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Signature di Concordat entre la Frarce et le Saint-Siége, le 1S juillet 1801,
par Franois Gérard (personnages représentés de gauche a droite : Joseph Boraparte,
le Premier consul (Bonaparte), Portalis, Mgr Spina, d'Hauterive et Cretet)

@ Wikimedia commons

Napoléor le Grand rétablit le culte

des Israélites, 30 mai 1806, . Z
i ] Signature du Concordat avec les protestants le8 avril

par Ternisien d'Handricourt 1802 complétant le Concordat de 1801
© Wikimedia commons e

Légende commune aux trois illustrations :
La laicité est une des conquétes du régime, L'Etat

reconnait toutes les religions, il n'appartient a aucune,
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